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M E R C U R E

D E FRA N C E.

S A M E D I 2 M a i 1 789.

P I È C E S F U G IT I V ES

EN VE R S E T E N PROSE.

==

T R A D U C T I O N

D' v N Fragment tiré du Ier. Chant du

Poëme fur les Jardins, par le P. RAPIN,

où l’Auteur décrit avec feu la métamor

phofe fubite & brillante de la Nature, à

la renaiffance du mois de MA1.

SI ce beau mois, fertile en prodiges heureux, .

Est reſpecté d'Atlas & des vents pluvieux,

Vois du fein créateur de ton fol qui fermente,

s'échapper de tes fleurs la moiffon abondante.

Ç’est le moment où Flore étale tous ſes dons,

Remplit cette corbeille & ces rians feſtons,

A 2 ,



4 M E R C U R E

- Voyez déjà briller dans la plaine steurie

Le Genêt tranſplanté des champs de l'Ibérie ;

ces steurs orner le front de l'humble Romarin 3

Ces berceaux de Lilas, ces bouquets de Jaſmin,

La plante qui du Nil embellit le rivage,

La Pivoine cherchant la fraîcheur & l'ombrage ;

De ſon caſque guerrier, l'Aconit orgueilleux ;

L'Acanthe, hérifié d'épines & de næuds;

Le Citiſe paró de fes fieurs jauniſſantes ;

Le Lifet déployant fes couleurs pâliffantes »

Lente dans fes travaux, la Nature jadis

Fit, dit-on, cette fleur en ébauchant le Lis.

Tout fermente, tout naît : déjà s'offre à la vue

La Sauge s'élevant à côté de la Rue,

Et cette fleur qu'Homère a chantée en ſes vers;

Mille autres étalant leurs panaches divers.

Ç'cft le moment heureux, le règne des preſtiges ;

La terre avec orgueil montre tous fes prodiges :

Des nappes de verdure embraffent l'Univers ;

Mille parfums exquis s'élèvent è ns les airs;

Les citoyens ailés, qui peuplent les bocages,

Les animent du bruit de leurs tendres ramages,

Tels la Fable nous peint dans fes tableaux flattés,

D'Armide & de Vénus les jardins enchantés.

Voyez-vous cescoutfiersbondir dans les campagnes,

Les chevreuils ſuſpendus au fommet des montagnes,

Les cieux étincelans d'un feu brillant & pur,

Çes ruiſſeaux tranſparens roulant des flots d'azur.

Đieux ! que ne fuis-je affis aux rives de la Seine , .

Qu du fleuve brillant qui baigne la Tourainc }



D E F R A N C E. X

Salut ! ô ma Patrie ! au charme de tes bords,

Qui pourroit préférer les antiques tréfors,

Les fuperbes côteaux dont Naple est couronnée,

Et le Tibre couvert d'une ombre fortunée ?

Qu'un magique pinceau raſſemble à mes regards

Les monumens pompeux du faste des Céſars ;

Qu'une Reine, autrefois l'idole de l'Aſie,

D’un art audacieux employant la magic, -

Place fur des remparts, aux yeux de l'Univers,

Des jardins étonnés de fleurir dans les airs ;

Qu'un dragon vomiffant de fa bouche enflammée

De longs & noirs torrens d'une épaiffe fumée,

Défende des vergers ornés de pommes d'or ;

Qu’on nous vante l'Olympe & l'Elyſée c11COT !

Paris fait oublier ces prodiges antiques.

Contemplez nos palais, nos jardíns magnifiques ;

Des fleuves inconnus roulant ſur les fillons

Où Cérès prodiguoit les tréfors des moifons;

L'Art qui change, en créant desmerveilles foudaines,

Nos vallons en côteaux, & aos côteaux en plaines ;

Ces vergers d'ananas, ces forêts d'orangers,

Etonnés d'enrichir des climats étrangers,

Qu'oppofer à ces bords que je Printemps couronne,

Toujours chargés des dons de Flore & de Pomone?

A ce Saint-Cloud magique, à ce fuperbe lieu,

Tout fier d'être paré du nom de Richelieu ;

A ces murs que la Seine arrofe de fon onde,

Renfermant dans leur fein les richefes du Monde?

J'adinire, Saint-Germain, tes monts religieux,

Où le cæur ſent, l'ail voit la Préſencc des Dieux,
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Vois, ô Montmorenci ! tes plaines ſi vantées,

Effaçant du Tempé les plaines enchantées ;

Meudon ſur ſes côteaux s'élève avec grandeur.

Voyez l'Art dans Marly, de l'Art même vainqucur,

A travers ces rochers cette onde graviſſante,

Dont l'orgueil fait rougir la Nature impuiſſante....

( Par M. l'Abbé Aillaud, Chanoine du Ch.

de Montauban, du Muſée de Toulouſe)

•ERE ELEEEE

Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt la Critique, celui

de l'Enigme eſt Plaiſir ; celui du Logogri

phe eſt Doléances, où l'on trouve Noces,

Danſe, Sale, Eden, Délos, Lens, Sedan,

Dol, Caen, Noé, Saone, Cane, Sole, Aloſe,

Sol, La, Sel, Code, Eole, Ecole.

C H A R A D E.

MoN premier eſt un fleuve , ainſi que mon der

nier ; -

Gras ou maigre, Lecteur, je t'offre mon entier.

( Par M. Le Grand. )
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É N İ G M E.

D.s. ce vaste Univers tout trävaille par mbi ;

Je gouverne à mon gré le Berger & le Roi ;

Je fu’s tout à la fois féduifante & volage;

Đ'un Guerrier au combat j'enflamine le courage;

D'un Poëte inſpiré je nourris les tranſports;

Par moi le Matclot fait braver rhille morts ;

Je fais du malheureux adoucir la misère,

Mais furtout aux vicillards,j'ai le pouvoir de plaire;

Un même inſtant me voit & renaîtrc & mourir ;

Aux regards des mortels j'embellis l'avenir;

L'impoſſible par moi paroît fouvent facile ;

Sans moi, vivre feroit une charge inutile ;

Enfin, fi tu n'étois féduit par mes appas,

Pour me trouver, Lećteur , tu ne rêverois pas.

( Par M. Boivin du Fey , Ecolier du

College du Pleffis. )

L O G O G R I P H E.

Mes neuf pieds bien remplis, utiles à la guerfe ,

Sur-tout qua, d on entend le tambour battre auk

champs,

Rendent une arme meurtrière,

Qui de loin eſt fatale aux gens.

A 4



Mon nom fut dans la France un nom très -formi

dable, , - -

sur-tout aux Fermiers-Généraux ;

Et quand un voyageur rencontroit mes ſuppôts, -

Autant il eût aimé voir paroître le Diable.

Je ſuis , en mé décompoſant,

Aux Jardiniers t#ès-néceſſaire ;

Ce qu'à ſa bonne amie eſt toujours un Amant,

Et l'objet des vœux d'un Vicaire ;

Ce que Virgile au mieux nous a dépeint ;

L'épithète d'un imbécille ;

·Ce qui rend le Commerce on ne peut plus facile ;

Le criminel par moi ſe voit étreint ; -

L'endroit où d'un Anglois la veuve infortunée

Apprit avec douleur la mort de ſon époux ;

Ce qui ſervoit à Rome en faiſant une entrée ;

Ce qui peut par le tact faire entendre un ſon doux#

Ce qui faiſoit mettre à genoux Baſile ; -

Ce qui prouve combien l'homme a l'eſprit fragile ;

Ce qui dans certain jeu ſe prend avec plaiſir :

Enfin ce qui ſouvent inſpire le déſir.

( Par M. Prevoſt de Montigny. )

|
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

DEscRIPT I oN des Gấtes de Minerais &

des bouches à feu de la France. Tome II,

feconde Tournée, contenant la deſcription

des Mines, Forges, Salines, Verreries,

Tréfileries, Fabriques de Fer-blanc, Por

celaine , Faïence , &c. de la Haute &

Baffè-Aifice ; par M. le Baron DE DIÉ

TRICH , Secrétaire général des Suiffes &

Grifons, Membre de l’Académie Royale

des Sciences , de la Société Reyale de

Goettingue, & de celle des Curieux de la

Nature de Berlin , Commiffaire du Roi

à la vifte des Mines , des bouches à feu

& Forêts du Royaume ; avec cette Epi

graphe :

Equidem ita ſentio, peculiarem in studiis

cauſam corum eſſe, qui difficultatibus

vićtis utilitatem juvandi prætulerunt

gratiæ placendi.

3e & 4e. Parties. A Paris, chez Didor

le jeune , Imp-Lib. quai des Augustins ;

A j
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Didot fils aîné, Libraire, rue Dauphine;

Cuchet, rue & hótel Serpente; & à Strafi

bourg , chez Treuttel, Libr.

L'ivron rase, & l’utilité de cet

Ouvrage, dont nous avons annoncé dans

fon temps le premier Volume, s'expliquent

affez par ſon titre. C’eſt une entrepriſe

vaſte autant qu'intéreſſante , dont on doit

favoir gré à M. le Baron de Liétrich de

s'être chargé. Les foins qu’il a donnés aux

premières Parties de fon Ouvrage en font

défirer & attendre la continuation avec -

empreſſement (1). Le plan que s'est tracé

I’Auteur, embraffe tous les objets d'utilité

publique qu'il pouvoit admettre : détails

relatifs à l’Art de l'exploitation des Mines ;

Procédés de Métallurgie; Deſcription d'ob

jets d'Hiſtoire Naturelle ; Confidérations

fur le droit des Mines en général; Obſerva

tions fur leur Juriſprudence en particulier ;

enfin juſqu'aux matières litigieuſes fur lef

quelles il importoit de répandre la lumière.

M. le Baron de Diétrich a traité tous ces

objets d'une manière claire , préciſe , & `

qui ne laiffe rien à déßrer. Son travail a

encore un avantage précieux, c'eſt qu'il

(1) Le 3e. Tome, qui contiendra la Deſcrip

tion de la Lorraine, fous preſſe , & verra le

jour iaceflamment
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ne décrit rien qu'il n'ait vu par lui même :

fous tous ces rapports , il intérefie égale

ment l’Adminiſtration des Mines & du

Commerce, & des Eaux & Forêts (1).

L'Ouvrage dont nous rendons compte

ici , traite de la Haute & Baffe-Alſace ; ce

qui comprend les Voſges, dans leſquelles

fe trouvent les Vallées de Giromagny, de

Mafevaux , de Saint-Amarin, de Thann ,

de Sultzmatt, de Munſter, de Ribauviller,

de la Petite-Lièvre, fameuſe par les vastes

Minières de Sainte-Marie-aux - Mines, le

Val de Viller, celui d'Orbeis, le Comté du

Ban de la Roche, la Vallée de Schirmeck,

& celle du Klingenthal ou Vallée des La

mes, ainfi nommée d'une Manufaćture d'ar

mes blanches , qui s'y trouve placée ; le

Jægerthal ou Vallée du Chaffeur, & le Val

de Niederbronn. L'Auteur fort quelquefois

de ces Vallées pour vifter les objets qui les

avoiſinent : c'eſt ainſi que dans la Haute

Alſace il décrit les Etabliſſemens relatifs à

fon Ouvrage , qui fe voient dans les envi

rens de Betfort, Altkirch , & le Connté de

Ferrette. En parlant de la Baffe-Alſace, il

traite des batteries de cuivre de Strasbourg,

des Manufaćtures de porcelaine & de ga

rence de Haguenau ; enfin de la cueillette

de l'or que charrie le Rhin dans fes fables.

(1) Cet Ouvrage paroît fous l'autorité du Gou

VCľIlC1IMCIìt,

A 6



* 2. M E R C U R E

L’exaổtitude avec laquelle on a indiqué

dans cet Ouvrage le giffement des lieux (1),

met le Lećteur à portée de ſuivre l'Auteur

dans fes courſes intéreffantes. En décrivant

les Voſges, il entre dans des détails curieux

fur la nature de ces montagnes, les roches

qui les conſtituent, leur état aćtuel, tant

relativement à leurs produits dans les trois

règnes, qu'à l'induſtrie de leurs Habitans.

Pour donner une idée de la manière dont

M. le Baron de Diétrich fait donner de la

couleur & de la vie à des objets qui fem

blent par eux-mêmes froids & inanimés,

nous citerøns ici un morceau pris au ha

fard dans fon Diſcours introduétoire. –

» L'Habitant des Voſges, dit-il, travaille

» par goût aux Mines : il porte le vête

» ment du Mineu'r Allemand. Comme cet

» habillement eſt inconnu dans le reſte du

» Royaume, & qu'il feroit utile qu'il y fût

» adopté, je ne crains pas d'être trop mi

» nutieux en parlant de fes avantages. Ce

» qui tient à la conſervation des hommes,

» eſt toujours important, & le devient en

» core plus lorſqu’il s'agit d'un travail qui

les expoſe à des dangers continuels. Sufët

» à fe heurter avec violence contre les

33

(1) On trouve par-tour en marge le Nº. des

Cartes de l'Académie, où ſont placés les objets

que l'Auteur décrit, & les distances des lieux in

diquées par le nombre de toiſes, d'après l'échelle

de ces Cartes. . . - *
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traverſes d'étançonnage, ou contre les

rochers faillans des voûtes furbaiffées,

le Mineur des Voſges porte un bonnet

de feutre épais, rond & élevé, qui pré

ferve ſa tête. Contraint d'appuyer fon

dos contre les parois des routes fouter

raines qu'il fe fraie, il fe garantit de

l'humidité continuelle du rocher par un

fort tablier de cuir qui pend fes

reins. Obligé de fe gliffếr par des paſ

fages étroits, un chapeau & un habit

long lui feroient à charge ; il porte une

jaquette légère , ferrée ſur les hanches

par la courroie du tablier. Enfin, occupé

des moyens d'avoir fes mains libres pour

monter & deſcendre fans ceffe des échel

les , il ſubſtitue à la chandelle une lampe

à tige mobile, garnie d'un crochet que

le pouce feul foutient, & qui, dans les

travaux, peut s'accrocher par-tout aux

moindres inégalités du rocher. Si, tra

vaillant dans des foffes où les eaux font

abondantes, ces précautions font inſuf

fifantes ; s'il eſt affeété de douleurs rhu

matiſmales ; ſi quelque partie de fon

corps perd le mouvement, il eſt promp

tement rétabli par l'uſage des fources .

falutaires qui fourdent de toute part des

Voſges. Les Etabliſſemens de bains dans

ces montagnes, font aufſi célèbres que

nombreux “.

Plus loin, en comparant les ſommets des

Voſges à ceux des Alpes & des Pyrénées,
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l'Auteur s'exprime ainſi : – » Au faîte des
ɔɔ

23

2.2

33

33

23

33

23

33

33

33

ɔɔ

34

33

33

33

33

33

33

ɔɔ

33

33

Alpes & des Pyrénées, l'immenfité est à

vos pieds. L'homme, auffi peu fait pour

la meſurer de fes regards, que pour l’em

braſſer de fa penſée , fe fent moins ému

de plaiſir, que frappé d' onnement ; &

fi, fatigué du fpećtacle vague des plaines

fans lirmites, il fe tourne vers le dédale

des entaſſemens giganteſques qui l'envi

ronnent , fans doute il découvre de.

grands effets ; mais des pans de rochers

fufpendus, des blocs énormes détachés,

des étangs glacés, des marais, des tour

bes, le froid le plus piquant, des brumes

qui s'accumulent & menacent de l'en

velopper, des torrens qui ſe précipitent,

le plus profond filence, la Nature morte

enfin , tout lui imprime la triſteſſe &

l'effroi : iſolé dans l’Univers, il fe hâte

de fuir des rocs fourcilleux qu'il n’a

gravis qu'au péril de fa vie , il oublie

fes fatigues & court retrouver des hom

11) CS */, *

Dn y trouve auffi des idées poétiques &

philoſophiques heureuſement alliées, telles

que celles-ci : – » Au centre des forêts ſe

33 voient de nombreux châteaux forts , dif

perſés dans toute l’étendue des Voſges ;

déplorables monumens des guerres féo

dales , ils fervent au moins à rendre plus

pittoreſques les fites qu’on découvre du

haut de ces montagnes. Quelques - uns

de ces châteaux, plus vaſtes, confervés

|
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» pour la défenſe des frontières, font en

» tretenus par le Roi, occupés par des

» garnifons nombreuſes , ou ſeulement

» gardés par quelques Invalides. Ces en

» ceintes, ces foſſés, ces ponts levis for

» ment au tableau que je trace, une ombre

» d'autant plus forte, que ces triftes de

» meures renferment des priſonniers d’E

tat, & qu’on ne peut écarter de foi cette

» idée douloureuſe , que l'homme feul

» porte des chaînes juſqu'au fire des mon
» tagnes , ce dernier afile de la liberté «.

Mais l’objet effentiel de l’Auteur paroît

avoir été par-rout l’utilité. A l’Article dans

lequel il décrit les tireries de Morvillars ,

il indique des moyens pour perfećtionner

la fabrication du fil de fer, & rend compte

d’une machine ingénieuſe qui ſubſtitue ,

pour les premières opérations , aux tenail

les dont l’uſage est fujet à beaucoup d’in

convéniens, des cylindres dont l’aétion ,

outre qu’elle facilite l’étirement du fer &

rend fa qualité meilleure, épargne encore

les déchets, la main d’oeuvre & les com

bustibles. Nous renvoyons à l’Ouvrage

même pour les détails de cette machine

utile. On lit encore avec un intérêt plus

puiſſant l’Histoire des Mines de Ste Marie

& de Giromagny, compriſes dans la même

Partie. On voit avec étonnement l’immen

fité de ces fouilles fouterraines, d’où l’on

extrait, depuis des temps déjà fort reculés,

l'argent, la minc de plomb , l’antimoine,

33
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le cobalt, le zinc, & l'arſenic. M. le Baron

de Diétrich a joint à la deſcription de ces

travaux, deux plans qui en facilitent l’in

telligence : il la termine en indiquant les

moyens de reprendre avec ſuccès , parmi

ces travaux, ceux qui font délaiſſés ou

foiblement pourſuivis. Les bornes d'un Ex

trait nous forcent de paſfer fous filence plu

fieurs objets importans, fur leſquels nous

voudrions pouvoir nous arrêter. Nous ren

voyons à l'Ouvrage même pour les détails

qui concernent les honilligres importantes

de Roderen & du Val de Viller, la fabrica

tion des garences, les Ufines conſidérables

du Comté du Ban de la Roche; enfin les Fa

briques de pétrole de Lamperstloch, les vi

triolières de Hückrodt, & les falines de

Lubtz. L'Ouvrage eſt terminé par une dif

fertation fur le droit des Mines en Alſace,

queſtion importante relativement à la Conf

titution de cette Province.

Nous finirons par un réſumé de trois

tableaux que l’Auteur a joints à fon tra

vail, & qui feront juger des reſſources que

l’Alſace trouve dans l'exploitation de fes

Mines , & dans les travaux des diverfes

Ufines & Fabriques qui en exploitent les

produits. Récapitulation faite des Mines

qui exiſtent dans la, Haute - Alſace, on y

trouve quarante - trois Mines d’argent ,

trente-ưne Mi es de cuivre, trente - deux

Mines de plomb, trente - neuf Mines de

fer, deux de zinc, deux d'arfenie , deux
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de cobalt, une de pétrole, & neuf de char

bon. La Baffe-Alſace renferme cinq Mines

d'argent, fix de cuivre, cinq de plomb ,

foixante-fix de fer, ſept de charbon, une

de pétrole, une d'ocre, une de manganèſe,

deux de vitriol, une d’antinoine, & quatre

carrières de marbre ; il faut y joindre l'or

fluviatile qu'on recueille dans le Rhin. Le

nombre des diverſes Uſines des Haute &

Baffe - Alſace, eſt de ſoixante-ſept, parmi

leſquelles on compte huit fourneaux à fon

dre le fer, dix neuf forges, vingt un mar

tinets tant à fer qu'à cuivre, trois tréfile

ries, une Manufaćturc d’armes blanches ,

une de fer-blanc très - conſidérable, fans

parler des fonderies pour le cuivre & lė

plomb , des fonderies, platineries , fabri

ques d'aſphalte , de porcelaine, de faïence

& verreries. D'après les calculs que pré

fentent ces états, il eſt justifié que l'Al

face ſeule fournit au Commerce 9,1oo,cco

livres de fontes , 6,272,ooo livres de fer

forgé ; que tant ces Ufines que les autres

ci deſſus déſignées, conſomment annuelle

ment 49,4oo cordes de bois (1), occupent

365 3 ouvriers, la plupart chefs de famille,

& verſent dans la circulation 1, 1o9,ooo liv.

en eſpèces, non compris le produit de la

( 1 ) L'Auteur a ſupputé par approximation la

confommation totale en bois de l'Alſace ; elle

mente au dela de 187,ooo cordes.
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vente des garences, qui feul s’est monté

quelquefois à près de deux millions.

NovveLLe Vie de Melfire François de

Salignac de Lamothe Fénelon , Arche

vêque, Duc de Cambrai, Prince du S.

Empire. Volume in-12. Prix, 2 l. 8 f.

broché; relié, 3 l. A Paris, chez Briand,

Libr. , Hôtel de Villiers, rue Pavée-St

André-des Arts, Nº. 12.

FÉNELοN a été l’ornement de l'Epifco

pat par fes vertus & fa fcience, le bien

faiteur de l'humanité par fes lumières &

fa charité , & le modèle des Philoſophes

par fon génie & fa piété. Son nom ſeul

imprime dans l'ame un fentiment d'amour

& de reſpećt ; par ſes Ouvrages, qui vi

vront tant qu'il y aura des hommes inſtruits

& ſenſibles, il mérite notre reconnoiſſance

& notre admiration. Il eſt important que

tout le monde connoiſſe les aćtions de cet

illuſtre Prélat. C’eſt en lifant l'Hiſtoire de

fa vie, que ceux qui fe deſtinent aux fonc

tions augustes du Sacerdoce, & même les

jeunes gens, apprendront à pratiquer les

vertus ſublinnes qu’exigent la Religion &

la Société, & à réunir l'humilité de l'horn

me religieux à la foumiſſion & à la fidé

kté du Citoyen. On ne fçauroit trop en

recommander la lećture.

|
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LE fort affez commun des hommes de génie

chez toutes les Nations & dans tous les fiècles,

fut d'être perfécutés pendant leur vie , & di

verſement jugés , même après leur mort.

Cette destinée femble être encore plus généra

lement celle des Poëtes épiques, que des au

tres Poëtes. On peut citer pour exemples Ho

mère, Milton , le Camoëns, & fur tout le

Taffe. Ce dernier, plus malheureux que tous

les autres enſemble, fut auffi peut-être le plus

invinciblement voué par la Nature ati talent poé

tique. A huit ou neuf ans, il favoit par coeur

Homère & Virgile dans leur langue originale,

& compoſoit déjà des vers dans la fienne. A

dix-ſept, il publia un Poëme en douze Chants,

(Il Rinaldo); il n'en avoit guère que vingt, lorf

u'il conçut le plan de fa Jéruſalem délivrée.

# en parurent pluſieurs Chants, qui éveil

lèrent à la fois la renommée & l’envie. Elles

s'emparèrent du Poëme entier, qui fut publié

quelques années après , & qui fut en même

temps exalté & critiqué dans toute l'Italie.

Ce n'est point fa vie que j'écris ; & l'hif

toire de fes malheurs feroit ici déplacée. On

fait la paffion qu'il conçút pour l'une des foeurs

du Dic de Ferrare, & la diſgrace qui en fut

la fuite; on fait que fa raiſon s'altéra, fe per



ªfB. M E R C U R E

dit même pendant quelque temps; qu'en proie

à la plus noire mélancolie, fuyant de ville en

ville fous divers déguifemens, & enfin renfermé

à Ferrare dans l'Hôpital Sainte - Anne , il ne

ceffh point pour cela de produire tantôt des

Traités, des Dialogues philoſophiques, ou des

réponſes aux critiques de fon Poëme, tantôt des

morcgaux de poéſie qui ne fe fentent păs plus

que fa profe de l’aliénation de fon eſprit ; que

délivré de ce lieu d'oppreſſion & revenu dans

f-in bon fens , il fut en butte à de nouvelles

infortunes ; & que, pour dernier malheur, la

mort l'empêcha de jouir du triomphe qu’après

de longues injustices on lui préparoit au Ca

pitole.

Laifſons à part tous ces faits , qui rendent

l'histoire de fa vie ſi intéreſſante; ne parlons

non plus d'aucun autre de fes Ouvrages, pas

même de fon Aminte , le chef-d’oeuvre de la

poéſie paſtorale. C'eſt par fa Jiruſalem délivrée

qu'il eſt placé ſur le Parnaffe à l'un des pre

miers rangs, c'eſt à ce feul Poëme que nous
devons nous attacher.

Lorſqu'il parut, celui de l'Arioſte jouifſoit de

la réputation la plus haute & la plus unanime.

Tous les Poëtes le prenoient pour modèle , &

ne faifoient que de vains efforts pour l'imiter.

Le jeune Torquato fentit bien que s'il pouvoit

égaler ce Poëte, ce ne feroit pas en ſuivant

la même route que lui ; il fentit que toute la

perfection dont le genre du Roman épique eſt

fuſceptible, étoit dans le Roland furieux, mais

que l'Epopée régulière , l'Epopée d'Homère

& de Virgile reſtoit encore à tenter aux Mufes

Toſcanes , & il eſpéra fe tirer avec honneur

de cette tentative hardie. Il admiroit fincère

ment l'Arioſte , & n'avoit ni l'eſpoir ni le

----

|
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défir de le dépoſſéder de fa place ; mais il

étoit pourſuivi jour & nuit par celui de s’en

faire une égale , dans un genre qu'il regar

doit fans doute comme ſupérieur. C’est ce qu'il
avoue lui - même dans une Lettre à Horace

Arioſte (1).
-

»

3ð

3}

D

3

3

"

»

» Cette couronne, lui dit-il, que vous voulez

me donner , le jugement des Savans , celui

des gens du monde, & le mien même, l'ont

déjà placée ſur les chevenx de ce Poëte, à

qui le fang vous lie, & auquel il feroit plus

difficile de l'arracher, que à Hercule

fa maffue ; oferez vous étendre la main fur

cette chevelure vénérable ? Voadrez-vous

être non feulement un júge téméraire, mais

un neveu impie ? Et qui pourroit recevoir

avec plaiſir d'une main coupable & fouillée

d'un pareil crime, la marque d'honneur & l’or

nement de fa vertu ? Je ne la recevrois pas de

vous; je n'oferois non plus m'en faifir moi

même : je ne porte pas fi haut mes défirs.

» Ce fameux Grec (2), vainqueur de Xerxès,

difoit qu’il étoit fouvent réveillé par les tro

phées de Miltiade. Ce n’étoit P eût le

projet de les détruire ; mais il défiroit d'en

élever pour fa gloire, qui fuflent égaux ou

femblables à ceux de ce Général, Je ne nierai

-s

(1) Ce jeune homme, neveu du fameux Poëte,

& Poëte lui-même, environ deux ans après les pre

mières éditions de la Jéruſalem , publia des Stan

ces où il louoit excestivement le Taíle. Il le nom

moit le premier des Poëtes : il banniſſoit même du

Parnaffe tous fes rivaux, & le reconnoistoit Peug

le feul Poëte digne de ce nom,

( 2 ) Thémiſtocle. *
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» point que les couronnes toujours floriffantes

» d'Homère (je parle de votre Hemère Fer

» rarois), ne m'aient fait paſfer bien des nuits

» fans dormir': non que j’aye jamais en le défir

» de les dépouiller de leurs fleurs ou de leurs

» feuilles, mais peut-être par l'extrême envie

» d'en acquérir d'autres qui fuſſent finon égales,

» finon ſemblables, du moins faites pour confer

» ver long-temps leur verdure , craindre

» les glaces de la mort. Tel a été le but de mes

» longues veilles, &c. c.

Malgré cette protestation qui ne reſta point

fecrète, malgré le foin que le Taffe avait pris

de ſuivre une route entièrement oppoſée à celle

de l'Arioſte , ſes ennemis l'accuſèrent d'avoir

eu la préfomption de lutter contre lui ; on le

harcela de critiques ; les éditions de fon Poëme

fe multiplioient dans toutes les parties de l'I

talie; & le nombre de fes envieux croiſſoit en

proportion de fa gloire. Ses partifans le défen

doient : les perſonnes indifférentes flottoient,

comme il arrive toujours avant que la réputation

d'un Ouvrage foit fixée : les Gens de lettres

differtoient le titre, fur le plan, fur les al

légories. Heureux le Poëte qui peut , aux dé

pens même de fon repos ; voir ainſi fa patrie

entière occupée de fes Ouvrages !

Enfin parut le Dialogue de Pellegrino fur la

Poéſie épique. Cet Ouvrage, où le Taffe étoit

élevé infiniment au deffus de l'Ariofte, où on

lui donnoit tout l'avantage du côté du plan,

des moeurs & du ſtyle, mit toute l'Italie en

rumeur. Ce fut la pomme de difcorde. Les nom

breux partiſans de l'Arioste jetèrent les hauts

cris. Ceux qui crièrent le plus fort , furent

les Académiciens de la Crufca. Ils répondirent

au Dialogue. L'eſprit de parti & l'eſprit de

{

4.

|
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· corps,auſſi dangereux en Littérature† tOute

† matiére, préſidèrent à la rédaction de ce

| pamphlet académique,

» La Jéruſalem, y eſt-il dit, loin d'être un

" » Poème, n'eſt qu'une compilation ſèche &

: » froide. L'unité qui y règne eſt mince & pau

, » vre, comme celle d'un dortoir de Moines,

' » tandis que l'unité du Roland furieux reſſem

: º L-- à celle d'un immenſe palais. Le plan du

: » 1 aſſe eſt comme une petite maiſonnette étrolte

» & diſproportionnée , beaucoup trop baſſe

' » pour ſa longueur , bâtie ſur de vieux murs,

i » ou plutôt rapetaſſée , comme ces greniers

: » qu'on voit aujourd'hui dans Rome, ſur les dé

, » bris des ſuperbes thermes de Dioclétien, L'Au

: » teur n'a fait que réduire en vers Italiens, des

» hiſtoires écrites en diverſes langues ; il n'eſt

· » donc pas Poëte , mais ſimple Rédacteur en

: » vers d'une hiſtoire qui n'eſt pas de lui ; &

. » cette hiſtoire a tout auſſi bon air avec les

, » entraves qu'il lui a données, qu'auroit la Mé

: » taphyſique en chanſon à danſer. Le Poëme de

º » l'Arioſte eſt une toile grande & magnifique ;

, » celui du Taſſe , eſt moins une toile qu'un

| » ruban ; & s'il ſe fâche Pe la comparaiſon, on

' » lui dira que ſa toile eſt ſi longue & ſi étroite,

» qu'elle eſt moins un ruban qu'un ſeul fil.

† ce Poëme , s'il mérite qu'on lui donne

， » ce nom, les expreſſions ſont tellement con

| » tournées, âpres, forcées, déſagréables, qu'on

| » a peine à les comprendre. L'Arioſte réunit

, » enſemble la briéyeté & la clarté : quant à

' » la briéveté du Taſſe, c'eſt plutôt conſtipa

» tion qu'il faut l'appeler. S'il vouloit être bref,

» il ne devoit donc pas faire tant de bavar

» dages ſur des choſes impertinentes, hors de

» propos, & ſi propres à tourmenter ceux qui

» l'écoutent , qu'ils aimeroient preſque autant
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» avoir la question. Ce Poëme raboteux, eổ }

• carpé, non feulement de clarté , 1

fcurité profonde,» mais enfeveli dans une o

» n'eſt dans aucun endroit écrit avec énergie;

» dans aucun endroit , capable , on ne dit pas

» d'exciter, mais d’effleurer les paffions ; dans

« aucun endroit, fans fatigue, fans ennui, fans

», dégoût; rempli de mors pédantefques, étran |

ou lombards , qui pour la plupart ne

ont pas des mots, mais des barbariſmes, &c. a.

: On a peine à ſe perſuader aujourd'hui qu’on

ait ofé parler ainfi du Taffe, au nom de toute

une Académie , à la face de l’Italie entière.

· Le Tafſe répondit avec une modération,

une modeſtie qui mit le Public de fon côté,

Pluſieurs champions entrèrent en lice pour lui, |

& rompirent des lances contre les Florentins. [

Le temps produifit fon effet ordinaire : il fit

oublier les critiques & les réponſes. Le Poëme

qui les avoit occaſionnées, resta feul. Mis au

premier rang dans quelques parties de l'Italie,

il le partagea dans preſque toutes , & ne fut

placé dans aucune au deifous du fecond.

Les plus instruits & les plus_fages s'abstin

rent de prononcer entre le Taffe & l'Ariofie,

En effet, leur plan, leur génie & lear ſtyle

font fi différens l’un de l’autre, qu'il ne reſte,

pour ainfi dire, aucun point commun de com

paraifon. L'un vafle , l'autre est plus

régulier; l'un plus fécond, l'autre plus fage; le

premier facile & plus varié ; le fecổnd

plus fubli

le reême qu'on peut tirer avant de les faire,

c’eſt que für deux lignes diverfes, ils font tous

deux premiers. C'eſt ce qu’Horace Arioste

- eut le boa eſprit de voir & d'ècrire dans le

plus

|

}

|

}

f
}
j

f)

}

)

d

me & plus égal : on rempliroit des

de ces oppoſitions, dont le réſultat feroit .
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plus fort de la diſpute , quoiqu'intéreſſé par

fon nom & par les liens du fang à prendre un

autre parti. C’est ce que Métaftafe, dont le nom

feul rappelle un grand Poëte & un exccllent

eſprit , a vu & écrit de même dans ces der

niers temps ; en avouant cependant que s'il

n’oſoit prendre fur lui de décider entre ces deux

grands Hommes, la prévention naturelle , &

eut-être exceſſive qu'il avoit toujours eue pour

ordre, l'exactitude & la régularité, le faiſoit

cependant pencher en faveur du Taffe.

Le fort de la Jéruſalem fut en quelque forte

plus heureux en France qu'en Italie. Quoiqu'elle

n'y fût d'abord connue que par de mauvaiſes

traductions, elle y excita beaucoup d'enthou

fiaſme. On la mit bientôt đe pair avec l'Iliads

& l'Enéide, & vers le milieu du dernier ſiècle

il devint enfin du bon air de la mettre au

deſſus.

- Boileau, qui veilloit alors aux intérêts du

oût, avec la vigilance d'un Magiſtrat & les

fể d'un Légiſlateur , s'éleva fortement

contre ce qu'il regardoit comme une héréſie;

& la foudroya d'un feul vers , que bien des

gens ne lui ont pas pardonné.

Tous les jours à la Cour, un fot de qualité

Peut juger de travers avec impunité ;

A Malherbe, à Racan, préférer Théophile,

Erste clinquant du Taffe à tout l'or de Virgile.

Je ne rappellerai point tout ce qu'on dit alors

contre ce vers, ni ce qu'on a dit depuis, &

fur-tout de nos jours. Il eſt devenu un mot

de ralliement pour les ennemis de Bouleau ;

Nº. 18, 2 Mai 1783 B

~
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*

pluſieurs d'entre eux, qui peut-être entendent

affez médiocrement le Taffe, ont accuſé Boi

leau de ne l'avoir pas entendu ; & fe font

révalus de cet adage de Quintilien : Il ne fut

juger les grands Hommes qu'avec modeſlie & retenue,

de peur de condamner ce que l'on n'entend pas.

Ce précępte est affurément de la plus grande

fageffe; mais voici quelque chofe d'embarraf

fant, c'eſt qu'aux yeux des gens de goût.

Boileau eſt devenu lui-même un de ces grands

Hommes qu'il n'est plus permis de juger légè

rement fans courir le même rifque dont Quin

tilien a voulu nous garantir, Táchons, pour y

échapper , de bien pénétrer le fens de cette

expreifion avant d'en examiner la juſteffe ; & |

elans la crainte de nous laiſſer conduire à des

guides prévenus ou infidèles , ne choifiſſons,

pour expliquer Boileau, d'autre interprète que

ui-même,

Pluſieurs années après, dans fon Art Poér

tique , étant revenu à parler du Tafle, il en

parla plus modérément.

-

* •

Je ne veux point ici lui faire ſon procès; *

Mais, quoi quc notre Siècle à fa gloire publies

Il n'eût point de ſon Livre illustré l'Italie, *

Si fon ſage Héros, toujours en oraiſon,

N'eût fait que mettre enfin Satan à la raiſon, ,

Et fi Renaud, Argant, Tancrède & fa Maîtreſſee

N'euſſent de ſon ſujet égayé la trifteffe.

Comme ce n'eſt point avec du clinquant

ue l'on peut illustrer fa patrie, que cette ex

preſſion est décifive dans un Auteur qui ne dit

-

*
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jº mais que ce qu'il veut dire, on pourroit en

conclure que Boileau étoit alors revenu de fes

préventions. Mais en difant, Quoi que notre fècle

d ſa gloire publie, n'a -t - il pas l'air de mettre

quelque reſtriếtion au jugement de fon fiècle ?

Et le vers, Je ne veux point ici lui faire fon

procès , n'indique-t-il pas que s'il s'en éroit

voulu donner la peine, il fe croyoit en droit

d'intenter ce procès littéraire ? Voici qui nous

apprendra ce que nous en devons croire : c'eſt

l'Abbé d'Olivet, dans í Hiſtoire de l'Académie,

à l'Article le Clerc.

. » Puiſque l'occafion m'y invite, & que d'ail

» leurs c'eſt un point de critique affez curieux;

je vais rapporter ce que M. Deſpréaux dit

peu de temps avant fa mort, à une perſonne

qui lui demandoit s'il n'avoit point changé

d'avis fur le Taffe. J'en ai fi peu changé,

dit-il , que reljfant dernièrement le Taffe ,

je fus très fâché de ne m'être pas expliqué

un peu au long fur ce ſujet, das quelqu'une

» de rhes réflexions für Longin. J'aurois com

» mencé par avouer que le Taffe a été un génie

» ſublime, étendu, heureuſement né à la poé

» fie & à la grande poéſie. Mais enfuire ve

» nant à l'uſage qu'il a fait de fes talens, j'au

» rois montré que le bon fens n'est pas tou

» jours ce qui domine chez lui ; que dans la

» plupart de fes narrations, il s'attache bien

» moins au néceffaire qu'à l'agréable ; que fes

» deſcriptions font preſque toujours chargées

» d'ornemens ſuperflus ; que dans la peinture

» des plus fortes paffions, & au milieu du trou

» ble qu'elles venoient d'exciter , fouvent il

4 dégénère en traits d'eſprig, qui font tout-à

» coup ceffer le pathétique ; qu'il est plein

» d'images trop fleuries, de tours affećtés, de

B a
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» poíntes & de penſées frivoles, qui , loin de

» pouvoir convenir à fa Jéruſalem , pouvoient

» à peine trouver place dans fon Aninte. Or,

». conclut M. Deſpréaux , tout cela oppoſé à

» la fageffe, à la gravité, à la majeſté de Vir

» gile , qu'eſt-ce autre choſe que du clinquant

» oppoſé à de l'or ?

» J'étois préfent à ce difcours, ajoute l'Abbé

» d'Olivet , & je m'apperçois que l'envie de

» recueillir juſqu'anx inoindres d’un fi

» grand Maître, m'a preſque fait perdre de

» vae M. le Clerc. “. - -

-

Ceci n'est plus un vers, un trait, une bouta

de fatirique, c'eſt un avis détaillé , motivė ,

d'après une lećture récente, dans l'âge où celui

de nos Poëres qui a eu le plus de bon fens &

de goût avoit le plus perfectionné l'un & l'autre.

ui ofera le contredire , taxer d'abſurd.té ce

que l'Abbé d'Olivet appeloit une leçon , &

traiter en écolier celui qu'il regardoit comme

un fi grand Maître ?

Mais fi l'on est de fon avis, que devient la

réputation du Taffe ? Ce n'eſt pas de cela

Ju’il s'agit. Cet avis eſt-il juſte ou injuste ?

a la qų: ſtion. Admirateur de Boileau, Ad

mirateur du Taffe , je vais tâcher finon de

la réfoudre , au moins de l’éclaircir. Boileau

regrettoit de ne s'être pas étendu ſur ce ſujet,

dans une de fes réflexions fur Longin. Je le

regrette plus que lui. Je ne me flatte point de

fuppléer à ce qu'il auroit pu., dire ; mais

pour m'en rapprocher autant qu'il eſt en mon

pouvoir , je ſuivrai ſcrupuleuſement la di

viſion qu'il a établie , & le plan qu'il a tracé.

Que le Taffe eût un génie fublime , étendu ,

keuret fement né à la poéſie & à la grande poéste ,

4

*
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c’est ce dont il est impoſſible de douter quand

on a lu fon Poëme. Les inventions y font

grandes & élevées , les caractères nobles &

foutenus , les penſées & les fentimens pleins

de force & de chaleur, les difcours éloquens ,

les deſcriptions riches & variées , le plan ré

gulier fans étre monotone, les évènemens fur

prenans quoique nature lement amenės , les

èpiſodes intérestans, le style rapide , harmo

nieux , poétique. On voit enfin qu'il avoit été

faifi par ſon ſujet, & que l'enthol fiaſme qui

lui dićta l'invocation de fon Poëme, l'accom

pagna juſqu'à la fin.

L'évènement qu'il entreprit de célébrer étoit

alors d’un intérêt général. La mémoire des an

ciennes Croifades n étoit pas éteinte. Il y avoit

à peine un ſiècle qu'on avoit été ſur le point

d'en former une nouvelle (1); & bien des gens

eſpéroient encore de voir renaitre quelqu'une

de ces cruelles & pieuſes extravagances. Le

Taffe, entraîné par l'eſprit de fon fiècle, le

défiroit lui-même, on le voit dans une de fes

Lettres (2); & au commencement de fon Poëme,

( 1 ) Le Pape Pie II en étoit le Promoteur, &

voulot en être le Chef : il mourut en s'occupant

de ce projet.

(1) Un Littérateur estimé, Horace Lombardelli,

après avoir donné beaucoup d'éloges à la Jeruſalem

délivrée, en avoit déſapprouvé le tirre ; & l'un de

fes motifs, bon ou mauvais, étoit que les Turcs

en pourroient fairc un fujet de raillerie contre les

Chrétiens qui avoient reperdu Jéruſalem. Le Tafle,

en lui répondant, dit qu'il ne croit point à ces

plaiſanteries Turques ; mais qu'au reſte , des rail

B 3
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il promet à Alphonſe que ſi le peuple Chré

tien jouit enfin de la paix , & ſe raſſemble

pour enlever aux Infidèles leur riche & injuſte

proie , il ſera choiſi pour chef de l'entre

priſe (1). A cet intérêt commun , il en joignit

un particulier , à l'exemple de Virgile & de

l*Arioſte. Virgile, pour flatter Auguſte, chanta

l'origine fabuleuſe de la race de cet Empereur,

& dans le cours de ſon Poëme il en ramena

ſouvent l'éloge. L Arioſte, plus ſouvent encore,

remplit le ſien des louanges des Princes de

la Maiſon d'Eſte; le Taſſe choiſit pour ſon Hé

ros une des tiges de cette même famille, &

, ne perdit pas l'occaſion de célébrer les aïeux

de cet Alphouſe qui reconnut auſſi mal ſes

éloges , que le Cardinal Hyppolite ceux de

l'Ariofte. -

Il ne paroît pas qu'Homère ſe fût propoſé

mrn pareil but : il eut celui de plaire à tonte la

Grèce en chantant ſes Héros les plus célèbres,

mais non de flatter particulièrement aucun

Prince Grec , à moins que ce me fût"quelque

deſcendant d'Achille. Homère eſt un Poëte

natiºnal; Virgile, Arioſte & le Taſſe, des Poètes

courtiſans. Homère eſt tout entier à ſon action ;

& quoique tcujours inſpiré, ſatisfait de rappeler

&† le paſſé, il ne ſe donne point

pour Prophète de l'avenir. Virgile tourna le .

premier en adulation les inventions du génie.

ll fit deſcendre Enée aux enfers pour y ene

tendre ſon père Anchiſe faire l'éloge de Jules

Céſar & d'Auguſte. Il fit deſcendre du Ciel

leries capables d'irriter le généreux courroux des

Chrétiens ne ſeroient pas inutiles.

( 1 ) Ch. I, St. ;.

|
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pour Enée , un bouclier fur lequel étoient

gravés, les futurs exploits des Romains ,

ceux du, destrućteur de la liberté de Rome.

Ces idées étoient trop ingénieuſes pour n'avoir

pas d'imitateurs. C'est d'après le premier de ces

exemples, que l'Arioste précipite ſa Brada

mante dans la caverne de Merlin , où Méliffe

lui fait paſſer devant les yeux tous les Héros

de la Maiſon d'Este, juſqu'au Cardinal

polite : c'est d'après le fecond, que le T

donne à Renaud un bouclier où ſont empreints

tous fes ancêtres, & qu'il lui fait prédire par

un vieux Mage , une longue fuite de deſcen

dans illustres qui ſe termine au Duc Alphonfe.

C'est ainſi qu'en ont agi depuis, chez preſque

tous les peuples , & avec plus ou moins de

bonheur & d'adreffe, prefqủe tous les Poëtes

épiques. Il en faut excepter Milton, qui, mal

rė fes bizarreries, eſt le plus homérique des

oëtes modernes.

Mais en s'appropriant les inventions adula

trices de Virgile , l'Arioste & le Taste ne pu

rent faire paffer dans leurs imitations le même

intérêt & la même grandeur. Il y avoit trop

loin d'Auguſte à Hyppolite & au Duc Al

honfe, & du Maite de l'Univers aux petits

ouverains de Ferra e. L’Arioſte s’embarraffa

peu de cette difference. Concentré en quel

que forte dans cette Cour , il n'eut deffein

de lui plaire ; à travers les exploits de fes

éros, c'eſt toujours la Maiſon d’Este qu'il a

en vuc ; c'est à elle que tout fe rapporte ; & ſi

tout cet encens devient quelquefois erruuyeux

pour nous, du moins devons-nous admirer l'art

que le Poëte a mis à ramener fi fouvent & ſi

diverſenaent fon offrande.

Le Tage , quoiqu'attaché à la même Cour ,

B 4 ,
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étendit plus loin fes vues. Commeil n’écrivoit

pas un Roman, mais Poëme épi

que, il donna moins à l'intérêt particulier , &

plus à l'intérêt géaéral. Content d'avoir placé

dans fon Poëme un Prince de la Maiſon d'Efte,

& d'en avoir fait l’Achille de cette nouvelle

Iliade, il ne parle qu'une ſeule fois , avec

quelque détail, des Héros de fa race; & ne leur

conſacre qu'une vingtaine de ſtances, à la fin

de fon dix-ſeptième Chant. -

De même que ce ne font pas les aĉtions

d'Achille qui fent en quelque forte le noeud

de l'Iliade , mais for repos , ce ne font point

aufſi les exploits de Renaud ; c'est fon éloigne

ment du camp des Chrétiens qui prolonge le

fiége de Jéruſalem, & donne lieu aux incidens

du Poëme, Tout ce qui précède cet éloigne

Inent ne fait que préparer ce qui doit le ſuivre :

ce qui fuit fon exil tend à faire défirer fon re

tour ; il revient, & les obſtacles ceffent, les

Chrétiens n'ont plus rien qui les arrête ; nou

veaux ennemis, nouveau triomphe : Jéruſalem.

eſt prife, & le Poëme fini.

L’eſprit chevalereſque qui anime tout l'ou

vrage, a fourni le d'éloigner Renaud de

l'armée Chrétienne ; la Magie quiforme la ma

ehine & le merveilleux du Poëme , est ce qui

le retient loin du camp, & ce qui l'y ramène.

Il tue Gernand qui l’a infulté. Godefroi veut

lui donner des fers. Renaud s'arme, plus ter

rible que Mars , pour repouster cet affront.

Tancréde parvient à le fléchir, & le détermine

à s'exiler lui-même. Il part feul avec deux

· Ecuyers, le coeur rempli de hauts desteins, ré

folu à s'aventurer au milieu des Nations en

ņemies , à parcourir l'Egypte , & à pénétrer

les armes à la main juſqu'aux fources incon

nues du Nil, -
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Malheureuſement pour tous fes heaux pro

jets, il tombe dans les piéges d'Armide. Tranſ:

porté dans l'une des Iſles fortunées, il oublie

entre les bras de cette Enchantereffe, l'Egypte,

Jéruſalem, les Chrétiens, & la gloire. L'adreffe

du Poëte a fauvé ce que cet oubli pouvoit avoir

de déshonorant. C'est l'effet d'un charme ma

ique, contre lequel la puiſſance humaihe eft

ans pouvoir. Il faut, pour le détruire, lui o

poſer un charme contraire. Dès que Renaud

jette les yeux furie bouclier porté par Ubalde,

qu'il s'y voit défarmė, parfumé , entrelacé de

gurlandes de fleurs, il s'arrache à la volupté,

reprend fes armes , fon courage , & ne ref

pire plus que les combats.

Mais pourquoi le rappelle-t-on de fon exil ?

Pourquỏi le va - t - on chercher juſqu'au bout

de l'Univers ? pour couper le pied d'un myr

te , au milieu d'une forêt enchantée. On a

trouvé cela petit, & indigne de la majest: de

l'Epopée. Il eſt certain qu'Achille fortant enfin

de fes vaiſſeaux pour venger la mort de fon

ami, effrayant d'un feul cri toutel'armée Troyen

ne, renverſant tout ce qui s’oppoſe à fon paf

fage , ne cherchant, n'appelant, ne voyant

qu’Hector, affouviſſant enfin la vengeance de

l'amitié fur ce redoutable ennemi, a bien une

autre énergie, une autre nobleſſe, une autre

grandeur.

Il ne faut pas cependant tout-à-fait condam

ner le Taffe. Il a craint, en élevant trop Renaud,

de rabaiffer les autres Héros Chrétiens , &

d'avilir le caractère de Godefroi. La valeur

feule ne peut venir à bout de prendre Jé

ruſalem. Il faut, ſuivant l'uſage du temps, des

machines qui ébranlent & qui abattent les murs;

une ſeule forêt pent fournir le bois néceſſaire

B 5
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* .

pour la construction de ces machines. Ifnera

enchante cette forêt , où les Chrétiens ne peu

vent plus pénétrer. Ceux qui s'y pr ſentent

font effrayés par des appa itions & des pro

diges extraordinaires. Ce font des bruits fou

terrains, des tremblemens de terre, des rugif

femens & des hurlemens de bêtes féroces ;

enfuite des feux dévorans , des murs enflam

més, des morftres affreux qui les gardent ; les

travailleurs d'abord , & après eux les foldats

envoyés par Godefroi, font répouffés, & ré

pandent leur effroi dans toute l'armée. Alceſte,

Chef des Helvétiens, homme d’une téméritė

ftupide, dit le Taffe, qui mépriſoit également

les mortels & la mort ( I ), & que rien juſque

là n'avoit épouvanté, fe préſente, & ne peut

foutenir l’aipeết de ces horribles fantômes.

Tancrède enfin , l'intrèpide Tancrède n'eſt

effrayé ni du bruit , ni des feux , ni des

monstres ; mais lorſqu'il croit avoir franchi

toutes les barrières, prêt à couper l'arbre fatal ,

il en entend fortir les fons plaintifs de la voix

de Clorinde ; l’amour & la pitié font en lui

ce que la crainte n'avoit pu faire. Il cède; &

Godefroi, frappé de fon récit, veut aller ten

ter lui - même l'aventure de la forêt ; mais

Pierre le Vénérable l'arrête , lui parle d'un ton

: & lui fait entendre que c'eſt à

enaud que cet exploit est réſervé. Dudon

hii apparoit en fonge , lưi annonce que tel
eſt l'ordre du Ciel lui commande, non pas

*

(1) Sprezzator de' mortali e della morte.

Ce vers plaiſoit tant à notre Poëte, qu'il le ré

pète mot pour mot, en parlant de Rimcdon. Ch.

XVII 2 Ss. 3Os *

*
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d'ordonner de lui - même le retour du fils de

Bertholde , mais de l'accorder aux prières de

fon oncle Guelfe, à qui Dieu infpire en même

temps de le demander. Ainſi , ni la valeur des

Guerriers Chrétiens, ni l'autorité du Général

ne font compromiſes. Renaud revient, &, fu

périeur à la crainte , vainqueur de la pitié

même, il coupe le myrte, & diffipe l'enchan

terriellt.

Il y a certainement beaucoup d'art dans la

conduite de cette partie de l'action. Le Poëme

eſt preſque tout entier avec la même

adreffe ; les évènemens naiffent les uns des au

tres , & concourent enfemble à former un tout

qui fe développe avec beaucoup d'ordre & de

clarté. Le Poëte marche rapidement vers fon

but , & s'il s'arrête quelquefois fur la route,

on aime à s'arrêter avec lui. En un mor, à l'é

; du plan ou de la fable , peu de Poëtes.

ui font comparables, aucun peut-être ne lui

est ſupérieur.

La diverſité des Nations , des Religions,

des ufages , lui offroit une grande variété de

portraits, &, ce qui vaut mieux, de caraćtères:

pour éviter la confufion, il a fait dans les

deux armées un choix de perſonnages princi

paux, qu'il fait mouvoir, pour ainfi dire, dans.

fon tableau, fur le devant de ia toile; tandis

ue les autres n'agiffent que fur les feconds

Chez les Chrétiens, Godefroi, Renaud, .

ancrède, a ent d'abord les yeux. Guelfe,

Raimond de Toulouſe , Baudouin & Eufache,

frère du Général, Odoard & Gildippe, ces

deux tendres époux, affez unis pour ne feja

mais quitter, même dans les combats, affez

henreux pour y mourir enfemble , Roger ,

les deux Roberts & pluſieurs autres, brillent

r

*.
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au ſecond rang , & paroiffent tantôt ſéparés ;

tantôt réunis , fans fe nuire ni ſe confondre.

Dıī côté des Païens, on ne voit pas com

ment Aladin auroit pu foutenir le fiége , s’il

n'avoit eu pour fa défenfe que les troupes

renfermées avec Hui dans la ville. Pas un Guer

rier de marque ne s’y fait distinguer : il faur

que Clorinde arrive d'un côté . Argant de

l'autre , Soliman d'un troiſième : mais lorf

qu'ils font réunis, ces trois caractères diverſe

ment héroïques ont un éclat prodigieux, qu'on

pourroit même accuſer quelquefois d'éclipfer

celui des Héros Chrétiens. La tendre Erminie

jette au milieu de ces couleurs fortes , une

nuance douce qui repoſe agréablement les yeux.

L'Enchantereſſe Armide vient à fon tour , &

fixe tous les regards. C’est une de ces heu

reuſes inventions qui fortent du cerveau d’un

Poëte pour s'imprimer dans la mémoire des

hommes , & ne s’en effacer jamais. - -

L’armée d'Egypte,qui paroît à la fin du Poëme

pour donner un dernier relief à la valeur des

Chrétiens, fournit encore de nouveaux carac

tères, parmi leſquels on distingue fur-tout ceux

d'Adraſte & de Tiffapherne. Elle fournit auffi

non feulement de nouveaux incidens, mais un

nouveau dénombrement poétique, des peintures.

nouvelles de moeurs & de costumes étran-

rs. Elle donne enfin une dernière preuve de,

la féconde imagination du Taffe & de l'étendue

de fon génie.

Quant à fa fublimité, la preuve en est, em

eſque forte, répandue dans tout le Poëme.

Dn ſa trouve dès l'invocation adreſſée à cette:

Muſe, qui n’a poine fur l'Hélicon le front ceint

d'un laurier périffable, mais qui, parmi les chæurs

«lasts, porte une couronne d'or & d'étoiles immor

'- *
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telles. On la trouve dans la manière dont fe -

fait l'expoſition du Poëme , dans ce regard

ue l'Eternel jette fur la Syrie & fur l'armée

hrétienne, regard qui pénètre au fond descoeurs

de tous les Chefs, & qui nous y fait pénétrer

nous-mêmes : on la trouve dans l'annonce

brufque & terrible du caraćtère d'Argant, lorf

qu’il fecoue fon manteau devant les Chrétiens

aſſemblés, & qu'il paroît en faire fortir la fu

reur, la diſcorde & la guerre. Le conſeil infer

nal, quoiqu’imité & preſque traduit de Vida (1);

ła mort du jeune Suénon , & fon diſcours avant

le combat ; la fuite de Soliman ; la deſcrip

tion du trône de l'Eternel ; celle de cette fë

ehereffe dévorante qui met l'armée Chrétienne

à deux doigts de få perte ; un nombre infini

de penſées & de fentimens, quelquefois énon

cés dans le style le plus noble & le plus poé

tique, comme ceux de ce vieillard qui montre

à Renaud notre vrai bien, non dans des plaines .

agréables, parmi les fontaines & les steurs ,

au milieu des Nymphes & des Syrènes , mais

fur la cime du mont eſcarpé où habite la Vertu;

quelquefois indiqués par l'attitude feule ou par

l'expreſſion des traits du vifage, comme lorf

que ce même Renaud, averti par Tancrède

que Godefroi veut le faire arrêter , fourit

avant de répondre, & qu’un courroux dédai

gneux éclate à travers fon fourire ; milfe traits

enfin dont tout ce Poëme étincelle , font des

auffi multipliées que frappantes, de l'é

vation & de la ſublimité du génie du Taffe.

Mais tant de beautés ne font-elles pas obf

curcies par les défauts que Boileau lui repro

che ? C'est ce qu'il reſte à examiner. Aflons

par ordre; & avant que de chercher dans la

{1} V. Chriſtiad. Lib, I.
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Jéruſalem đilivrée ce qui just fie le jugement de

Deſpréaux , voyons ce que quelques amis du

Taffe penſoient de cet Ouvrage , & ce qu'il

en penſoit lui-même.

( La fuite au Mercure prochain. )

S P E C T A C I, E S.

*

C o N c E R T S p 1 R 1 T U E 1.

-- samma -

JL y a long temps qu'on n'avoit eu de

Concerts aufli brillans que l'ont été ceux

de cette quinzaine : non qu'on y .. ait

donné beaucoup de nouveautés , mais on

y a vu réunis avec un plaiſir extrême, des

talens très-diſtingués & déjà chers au Pu

blic. Madame Todi, dont nous avons déjà

parlé avec éloge , & qui eſt au deſfus

de tout éloge par fon habileté , par le

eharme de ſon exprestion & la perfećtion

de fa méthode, a fou enu le ſuccès qu'elle

a eu d abord en reparoiſſant ici. L'enthou

fiaſme qu'elle a excité, & qui ne s'est point

ralenti, justifie pleinement l'accueil flatteur

qu'elle a reçu d ns pluſieurs Cours Sou

veraines, notamment dans celle de Ruffie,

où elle a été com l'e des bontés d'une Im

pératrice qui fait fi bien appré ier les ta

lens, & à celle de Berlin, où elle est en
^ * * * · · - A * * *
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core attachée & dont elle fait les délices.

Un triomphe bien flatteur pour Made

moifelle Baletti, première femme férieuſe

du Théatre de Monſieur, est d'avoir reçu

les applaudiſſemens les plus vifs au milieu

de ceux que l'on prodiguoit fi juſtement à

Madame Todi. Le Public, qui n’est pas tou

jours austi raiſonnable , a fu reconnoître

féparément & fans les comparer, les qua

lités éminentes qui diftinguent ces deux Vir

tuoſes : il les a plutôt traitées en émules

qu'en rivales, & a trouvé le moyen de par

tager fesapplaudiſſemens fans les diminuer.

M. Rovedini & M. Mengozzi, tous deux

également attachés au Théatre de Monſieur,

& dont le mérite est de plus en plus goûté,

ont achevé de rendre la partie du eX*

trênmement intéreſſante cette année. Made

moifelle Sainte-James, qui s'eſt fait entendre

une fois, a été fort applaudie , & l'on a auffi

donné beaucoup d'encouragemens à Made

demoiſelle Pariſot, jeune élève de l'Ecoke

de chant, qui a déjà une grande habileté,

& qui promer plus encore lorſque fes

moyens feront développés.

Mademoiſelle Vaillant , ainſi que MM.

Lays, Rouſſeau, Chardiri & le Brun, ont

exécuté avec les applaudiſſemens auxquels

ils fort accoutunés, pluſieurs oratoi es ou

fcènes françoiſes, parmi leſquelles on a

diſtingué celles de M. Berton, jeune Ccm

Poſiteur , qui s'avance chaque jour vers la
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plus grande réputation, & deux nouvelles

fcènes de M. le Brun, qui confirment l'idée

avantageuſe qu’il a donnée de fon talent.

Il n'y a eu en Motets qu'une ſeule nou

veauté; favoir, l'In exitu de M. Zingarelli.

Cet habile Compoſiteur, qui n'eſt encore

. connu en France que par de charmans

morceaux détachés , mais qui inſpire le

plus vif déſir de pouvoir le juger dans de

plus grands ouvrages, n'a pas autant réuſſi

dans ce Motet. On auroit tort cependant

d'en rien conclure contre fon mérite ; il faur

confidérer que la ſévérité du ſtyle d'églife

en uſage en Italie, n’est pas encore adoptée

en France, où l'on aime qu'elle foit tem

pérée par les graces du chant théatral.

Tous les autres Motets, déjà connus, ainſi

que les divers Stabat, ont été entendus avec

le même plaifir. -

Preſque tous les concertos ont extrême
-

-

-

/

ment réuſſi ; la plupart ont été exécutés

par des Virtuofes dont le ſuccès est aſſuré.

depuis long-temps, tels que MM. Lefèvre,

pour la clarinette, Aldée, pour le violon,

Caravoglia , pour le hautbois, Duport ,

pour le violoncelle, Peret, pour le baffon,

ainſi que Mademoifelle Dorifon, pour le

Forte-piano. M. Eck, charmant violon ,

dont nous avons déjà parlé, a joui , pen

dant toute la quinzaine , du plus brillant

fuccès. M. Jadin , fur le forte-piano, a fait

grand plaifir, & M, le Vaſſeur, que fa tir

|

|

|
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midfté trop mcdeste avoit dérobé juſqu'ici

aux applaudiſſemens du Public, a joué un

Concerto de violoncelle de manière à faire

regretter de ne l'avoir pas entendu plus

fouvent. *

Un début curieux, & qui a infiniment

intéreſſé , c'eſt celui de M. Bridge-Tower,

jeune Nègre des Colonies, qui a joué plu

fieurs concertos de violon avec une netteté,

une facilité, une exécution & même une

fenfibilité qu'il eſt bien rare de rencontrer

dans un âge fi tendre (il n'a pas dix ans).

Son talent, aufli vrai que précoce, eſt une des

meilleures réponfes que l'on puiſſe faire aux

Philoſophes qui veulent priver ceux de ſa

Nation & de fa couleur, de la faculté de

fe distinguer dans les A:ts. *

Nous ne parlons pas des fymphonics ,

preſque toutes d'Haydn. Le nommer, c'eſt

en faire l'éloge. Mais parmi les fympho

nies concertantes, nous en devons diſtin

guer une nouvelle de M. Devienne, exécu

tée par lui-même pour la fiûte, M. Sallentin,

ppur le hautbois , M. Ozi, pour le baſ

fon , & M. le Brun , pour le cor. Rien

n'eſt plus charmant que ce morceau qui a

excité le plus vif enthouſiaſme; il a été re

demandé pluſieurs fois, & toujours entendu

avec un nouveau plaifir.

Le Concert Spirituel eſt conduit main

tenant par M. Bertheaume , dont on con

noît non ſculement la grande habiletécomme
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exécutant, mais l'intelligence parfaite &

fi néceffaire pour mener un Orchestre.

M. Le Gros vient de l'aſſocier à l'entre

priſe de ce Concert, & le Public , ainſi

que les différens Artistes qui y font em

ployés, ne peuvent que gagner infinirment

à cette réunion. Les Direćteurs, en parta

geant ainfi leurs foins , prouvent le déſir

qu'ils ont de redoubler d'efforts pour varier

nos plaiſirs.

T H É A T R E D E M o N s 1 E v r.

A l'ouverture dę ce Théatre, le Sieur

Saint-Preux a débité une Fable fort ingé

nieuſe , & qui a été extrêmement applau
die. La voici.

L A V O L 1 È R E ,

Allégorie pour l’ouverture du Théatre de

- M o N s 1 E U R.

UN Amateur avoit une Volière ,

Où ſe trouvoient raffemblés à la fois

Le Chantre harmonieux des bois,

La Fauvette à la voix légère,

Le modeſte Bouvreuil, & le fimple Moineau,

Dont l'allure un pcu roturière,

Servoit comme d'ombre au tableau,
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*

Diſpenfant avcc goût l'éloge & la critique,

De fa naiſſante République,

L'Amateur chaque jour écoutoit les concerts :

Sûre d'enlever fon fuffrage

En modulant ſes plus beaux airs,

| Philomèle, fans crainte, exprimoit fon horrage :

fauvettes & Bouvreuils avoient la même part

Aux tréfors de fa bienveillance ;

Le Moineau feul, privé des reſſources d'un Art

Dont tous les coeurs éprouvent l'influence,

A peine obtenoir un regard ~~

Qu'il ne devoit qu'à findulgence.

Jaloux de partager un prix

Qui pouvoit le couvrir d'une gloire immortelle,

Aucun effort ne coutoit à ſon zèle,

Et parfois fes travaux ſe voyoient accueills.

L'Amateur fait un long voyage ;

Plus de concerts, plus de ris, plus de jeux ;

Le filence ſuccède aux accords gracieux

Dont retertiffoit le bocage.

Mais (on retour ranime la gaîté :

Graces aux foins d'une main prévoyante,

i Dc ſes jeunes Sujets, au gré de fon attente,

Le nombre s'étoit augmenté. *

Tous ne ſemblent former qu'une même famille,

Par l'accord qui, juſqu'en leurs jeux,

De toutes parts éclate & brille. -

Pour fter un retour qui comble tous les voeux,

| A l'envi l'un de l'autre on s'agite, on s'empreſſe ;

/
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Mais qui ſe chargera de l'emploi dangereux · · --

De peindre leur vive alégreſſe ?

» Ami, dit le Moineau, le cas eſt épineux :

» Sur ce ſujet la matière eſt uſée ; .

» Dire du neuf, ce n'eſt pas choſe aiſée ;

» Ne rien dire ne vaut pas mieux, «r

» De notre bienfaiteur occupons-nous ſans ceſſe

» A mériter l'indulgence & l'appui :

» Que chacun jnre devant lui

» De redoubler d'efforts, & tienne ſa promefſe :

» C'eſt le ſeul Compliment qui convienne aujour

» d'hui c«. -

ANNONCES ET NOTICES.
-

C,rALoGuE Chronologique des Libraires & des

Libraires-Imprimeurs de Paris, depuis l'an 1472,

époque de l'établiſſement de l'Imprimerie dans

cette Capitale, juſqu'à préſent : on y a joint, 1°.

le Catalogue des mêmes Libraires , &c. diſpoſé

par ordre alphabétique des noms propres ; 2°. le

Catalogue des mêmes Libraires, &c. diſpoſé par

ordre alphabétique des noms de baptême ; 3°. le

Tableau des XXXVI Imprimeurs de Paris, avec

la chronologie de leurs Prédéceſſeurs, en remon

tant à l'Edit de 1686 qui les fixe à ce nombre ;

4°. la Notice chronologique des Libraires, Li

braires - Imprimeurs, & § Artiſtes qui ſe ſont

occupés, à Paris, de la Gravure & de la Fonte

des Caractères Typographiques, depuis l'établiſ

"
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fement de l'Imprimerie dans cette Capitale juf

qu'a préſent : ( In tenuitate copia). Dédié à l'U

niverſité ; par A. M. Lottin l'aîné, Lib-Imp. de

Paris. A Paris, chez J. R. Lottin-de-St-Germain ,

Impr-Libr. ordinaire de la Ville, rue St-André

des-Arts, Nº. 27 , 1789. Avec Approbation &

Privilége du Roi. 2. Parties in 3°. peti: format de

30o pages chacune. Prix, 7 liv. 4 f. brochées.

Traité de l’Education des Femmes , ou Cours

complet d'Instru&tion. 6 Vol. in-8°. Prix , 1 1 l.

12 f. br. , & 3 o liv, reliés. A Paris, chez Mou

tard, Lib Imp. de la REINE, rue des Mathulins,

Hôtel de Cluni.

Les 3 premiers Voluines, après avoir parlé des

foins qu'exigent les enfans depuis leur naifiance

juſqu'à l'âge de 14 ans, donnent une idée de tou

tes les Sziences. Le 4e. Vol. commence l'Histoire

de France, que le 6e. Volume conduit jusqu'à

Pli º pe II. Le 7e. Volume, qui paroîtra le to

Mai, continue l’Hiſtoire de France juſques & com

pris le règne de S. Louis, & eR terminé par un

tableau de l'Europe, qui s'arrête en 1492.

Les Tomes 8 , 9 & 1o, qui termineront l'Hiſ

toire de France, font fous preffe.

Cet Ouvrage nous a paru mériter l'approba

rion da Cenſeur, qui aſſure » qu'il eſt tracé par

» une plume vraiment patriotique ; & que les

» principes en font lumineux, ſolides, & ne

» peuvent que concourir a la réforme de nos

» moeurs, en préſentant le jutte apperçu d'une

» éducation honnête & vertừeufe a. Ón nous

- affure que l'Auteur eſt une Dame.

I ettres de M. l’Abbé Dominique Sartini, écrites

à ſes Amis en Toſcane , pendant le cours, de fes

voyages en Italie , en Sicile & en Turquic ; ſur
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V

1’Hiſtoire Naturels , l'Industrie & le Commerce

de ces différentes contrées ; traduites de l'Italien,

& enrichies de Notes ; par M. Pingeron, Mem

bre de l'Académie Royale des Sciences & Arts

utiles de Barcelone, ancien Secrétaire du Muſée

de Paris, atta-hé au Bureau des Pians du Dé

partement des Bâtimens du Roi, à Verſailles. ;

Vol. in-8°. A Paris, chez la veuve Duchefne &

fils, Lib. rue St. Jacques, au Temple du Goût.

Agenda des Banquiers, contenant les diffé

rentes combinaiſons des Changes pour les Placas

les plus cambistes de l'Europe , par rapport à la

France ; par Ab. Mendès, Teneur de Livres à

Bordeaux. Ouvrage très - utile à MM. les Ban

quiers & Négocians. A Bordeaux, chez Pallan

dre l'aîné, Lib. Place Saint-Projet ; & à Paris,

chez la veuve Ducheſne & fils, Libr. rue Saint

Jacques. Prix, 4 liv. 1ɔ f. broché en carton.

Qn trouve chez les-mêmes, l'Eloge d'Armand s

Gontaut de Biron , Maréchal de France * ſous

Henri IV, &c. Diſcours qui a remporté le Prix

au jugement de l'Académie de Bordeaux, en

1788; par M. Vigneron, Tréſorier de France ;

in-8°. de 12o pages, Prix, 1 liv. 16 f. *

*

Droit Public de France ; Ouvrage posthume :

đe M. l'Abbé Fleury, & publié avec Notes :

fort atiles pour le développement du Texte, par ;

M. Daragon, Profeſſeur en l'Univerſité de Paris. l.

4 Vol. in 12. Prix, 7 liv. 4 ſ. An Louvre, Colon-

nade en face de S. Germain-l'Auxerrois, au Ma-

gafin de Librairie, chez Samſon.

Cet Ouvrage contient : le Droit commun de

Francs entre eux, depuis l'origine de la Mona* |

chie ; – le Droit coinmun avec divers Peuples ; ,

– l'origine & confufion des Seigneuries públiques :
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& privées ; – les différens états des Sujets ; – le

| Clergé; – la Noblefle; – le Ticrs-Etat ; – l'o

| rigine des Parlemens ; – ce qu'étoit la Justice &

| les Seigneutics fous les première, fecənde & 3e.

| Races ; – les Ele étions ; – les Offices ; – les

| anciennes Jur fiiétions; –l'origine des Intendans;

-la Police ; – Corps de Métiers ; – Priviléges ;

| -Commerce; –Impôt; –Agriculture; –-Guerre;

-Priſes; –Marine ; –Traité de paix ; –Chaffe;

- Ghevalerie, &c. &c. &c.

| . Obſervations faites dans les Pyrénées, pour

ſervir de fuite à des Obſervations fur les Alpes,
| inférées dans une Tradućtion des Lettres de W.

| Coxe fur la Suiſſe ; par M. Ramond. 2 Parties

in-8°. , avec Cartes. A Paris, chez Belin, Libr.

| rue St. Jacques, près St. Yves, Sous le Privilège

| de l'Académie Royale des Sciences. -

L'estime qu'on a accordée aux premières Ob

4 ſervations de l'Auteur de cet Ouvrage, eſt un pré

| jugé en fa faveur.

. L'Impatience amoureuſe, gravée par de Seve,

| d'après Maller, A Paris, chez l'Auteur, rue St

| Jacques , maiſon du Md. Epicier, en face de la

rue des Mathurins. Estampe ovale. Prix, 4 liv.

! cn couleur, & 2 liv. en noir. -

| . Les bonnes Amies, par les mêmes ; même prix

| & même adreffe, *

| Le Joueur, peint par D. C. . . , gravé par L.

| C. T. . . Prix , 1 liv, 4 f, A Paris, chez Eſnault

| & Rapilly , rue Saint-Jacques, à la ville de Cou

tance , Nº. 2 59,

Combat de Dieu-Donné de Gozon, Ehevalier

: Hoſpitalier de S. Jean de Jéruſalem, contre le

| Serperat de l'Iſle de Rhodes, fous le Grand-Maîằe

Helion de Villeneuve ; deſfiné par Parizeau, gravé
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par Piquenot. Prix, 3 liv. , & 6 liv. les premières

épreuves. A Paris, chcz l'Auteur, rue des Carines,

Collégc de Preſle -

. Cette Estampe fait pendant à l'Héreifine du

Sentiment. On promet peu la fuite de l'Hiſ

toire qui en a fourni le ſujet.

L'Histoire, le Cérémonial, & les Droits des

Etats Généraux du Royaume de France , où l'on

a ajouté l'Histoire des vains efforts qu'on a faits

fọus les règnes de Louis XIV & de Louis XV,

pour obtenir la convocation des Etats-Généraux ;

par M. le Duc de . . . 2 Parties in-8°. Prix, 3 l.

i 5 ſ. br. , & 4 liv. I o f. franches de Fort par la

Poste. A Londres ; & fe trouve à Paris , chez

Buifſon, Lib. rue Haute feuille, Hôtel de Coët-

lofquct, Nº. 2o.

|T A B L E.

Tuoverlo». 3| Variétés. 19 |

Charade , Enig. Logog. - c| Concert Spirituel. 39

Peſcript on. 9 | Théatre de Monfi, ur. 41 *

Nouvele. - 18! Annonces & Notices. 44 }

*.

- |

A P P R o B A T 1 o N. {

Ja, lu, par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux, \

le M E R cu R E D E F R a N c E, pour le Samedi 2 °

Mai 1 7 8 9. Je n'y ai ricu trouvé qui puiſſe }

on-empêcher l'imprestion. A Paris, le 1er. Mai

F789. S É I. I S.

4

V
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De Varsovie, le 5 avril 1789.

* Dass ses dernières Séances, la Diète -

a enfin à-peu-près consommé le dif

ficile ouvrage des nouvelles Impositions,

qui doivent monterà 48 millions et demi

i de flørins paran, pour l'entretien d'une

armée nationale de Ioo mille hommes.

Aux taxes, arrêtées précédemment, et

- dont nous avons donné l'énumération

: successive , la Diète a ajouté d'abord

celle desbiens et revenus Ecclésiastiques,

| ensuite celle de 1ọ pour too du revenu de

touteslesterres Nobles. Cette dernière ré

| solution, sanctionnée, par acclamation,

dans la8o“. Séance, fut enregistrée au Pro

togolle sous le titre d'Offre patriotique

| : Citoyens. En effet, ce tribut s'éle

vera, pour un grand nombre de Ma:

Nº. 18. 2 Mai 1789. a
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snats, à dessommès très-considérables; le

Comte Potocki, Palatin de Russie,paiera,

de son revenu simplement territorial ,

plus de 3oo mille florins Polonois par

an ; le fardeau ne sera pas moindre

· pour un certain nombre d'autres grandes

familles qui se sont piquées, dans cette

circonstance , d'un désintéressementdic

té par la justice, par l'étendue de leurs

fortunes, et par la nécessité de pourvoir

à la sûreté de la République. On cal

cule que cet impôt, dont la perception

sera incessamment réglée, rendra dix

millions de florins ; ainsi , l'Etat a

maintenant un revenu extraodinaire,

assuré et permanent, de 38 millions.

On compte trouver le reste des fonds

nécessaires à l'établissement civil et mi

.htaire, dans une taxe sur les Juifs, dans

quelques droits d'accise, 2 et d'autres

moindres objets. — b,es Paysans seront

exempts de la nouvelle taxe territoriale;

et afin de les maintenir contre toute

eppression à cet égard , la E)iète à

chargé la Commission du Trésor de

· publier, au riom des Etats, l'Edit pro

sécteur des gens de la campagne. .

* Dans fa182º.ºSéance, on airêta la ma

nière de conſpléteren Lithtranie les corn

pagnies de Cavalerie nationale qui !

doivent êtpe pörtées à roo hommes. On

eommença également à traiter d'une !

çonstitution qui allégeât la servitude des

#aysans, dont la catfset ſºut défendue() ·

Jº - -

， , ,ſ- & .81 • • "-
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# . par un

grand nombre de Seigneurs ; mais la ré

solution définitive a éte remise à une

autre Séance. La 86°. a été employée,

en grande partie, à presser la nomina

tion des Ministres de la République aux

Cours de Suède, de Danemarck et de

Saxe. Après quelques objections de la

part du Roi, le Maréchal de la Confé

dération déclara que S. M. procéderoit

incessamment aux nominations deman

dées. — Le bruit qu'on avoit affecté de

répandre sur le refroidissement de la

Cour de Berlin à notre égard, est abso

lument tombé depuis la lecture faite

de la Réponse des Ministres du Cabinet

de Prusse, au Prince Csartoryski.

. Il est arrivé à Nevv-Fahrwasser plu

sieurs Ingénieurs de Berlin , qui sont

chargés de diriger l'établissement des

redoutes , forts et batteries qui couvri

ront ce port Prussien. - -

: A L L E M A G N E. :

De Hambourg , le 12 avril.

Quelques Papiers publics ayant rap

porté la substance du Discours prononcé,

le 17 mars, dans l'Assemblée de la

Noblesse de Suède , par le Comte

d' Ugglas, contre l'Acte d'union et de

sûreté, l'impartialité exige que nous
- & l]
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donnions une idée de cette harangue,

dont plusieurs argumens ne paroissent

pas assez développés.

« Le Come d’Ugglas effaya de prouver que

l'Asie renverſoit entièremert la constitution &

la forme de Gouvernement de 1773; qu’il étoit

conçu en termes ambigus & fuſceptibles de l'in

terprétation a plus étendue; que pluſieurs pro

poſitions fe contre liſoient manifestement; que

d'autres n'avcient point de fens ; qu’accorder au

Roi la liberté de commencer une guerre offenſive,

c'étoit bleifer la forme de 1772 ; que, fi on

lui attribuoit cette piérogative, il auroit auffi,

par une fuite néceſſaire, le droit d'établir des im

poſitions, puiſque d'après la forme de Gouver

nement de 1772, il eſt autoriſé à ordonner des

fubfides pour les beſoins de la guerre, & que,

s'il pouvoit faire la guerre quand bon lui fem

bleroit, il pourroit aufſicharger fesSujets d'impôts

toutes les fois qu'il le jugeroit à propos; que la

liberté réfervée au Peuple Suédois de fe taxer lui

même étoit une chimère , ſi l'exercice de cette

liber é n’étoit point réſervé aux Etats affemblés en

Dète (1) ; que la prérogative du Roi, de dif
poſer à fongré des emplois publics, étoit contraire .

à la forme de Gouvernement de 1772 , & à

l'arrêté de la Diète de 1786; que l'artic e concer

nant l'adminiſtration de la juſtice étoit tel ,

: (1), Ce paragraphe n'eſt pas clair. Par la

ni lever des fulfides que proviſoirement, pour

l'inſtant du danger, & fauf la ratification fub

féquente de la Diète. Par l'Asie d'union, il eſt

maître de faire la paix ou la guerre; mais les

fubſides restent à la diſpoſition de la Diète,

-

loid: 1772, , le Roi ne peut faire la guerre,
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qu'aucun pays aná n'en offroit un exemple,

& qu'il étoit même en contradićtion avec un

autre article du même Afte, qui porte que S. M.

n'a que deux voix au Sénat dans les affaires de juf

tice; que, quant à ce qui regardoit particulière

ment la Nobleffe, l’Aếte étoit abſolument attenta

toire à fes priviléges, cor firmés par les Rois de la

fa rille de Vafa, & nommément auffi par Sa

Maj., fous ferment, à trois différentes repriſes.

Qu’attendu que le préambule & la fi i de la forme

de Gouverneme t de 1772, licient les mains au

Roi & aux Etats, & que par là ils étoient em

pêchés d'entreprendre aucun changement qui fe

roit contraire à cette forme, il ne pouvoit fe

diſpenſer de reje er entièrement l'Aéle propoſé

d’union & de furété.

On a imprimé à Stockholm différentes

pièces relatives aux discussions actuelles:

quelques-unes sont officielles, et par

conséquent historiques : à ce titre, nous

présenterons les trois extraits suivans

du Protocolle de l'Ordre des Paysans

dans la Diète actuelle :

Extrait du Protocolle du 17 février 1789.

Le Secrétaire de l'Ordre dit : « Que S. M.

et avoit fait appeler les quare Etats pour fe rendre

« aujourd'hui à une Aſſemblée gé ér le: que

« l'on ignoroi: ce que le Roi propoſerot aux

a Etats; mais que lui, Secrétaire, croyoit de

« fon devoir de ne pas cacher à l'Ord e le brut

t répanda que l'intention du Roi étoit de demander

a la Souveraineté, ou un pouvoir illimité : qu'il

u regardoit, à la vérté, ce bruit comme desti

« tué de fondement, & même comme offenfant

u à S. M. , & comme criminel ; pendant foa
** - • • • •

a ll]
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« règne, le Roi ayant déc'aré ſolemnellement,

« dans toutes les occaſions, qn'il étoit bien éloi

« gré de déſirer un Gouvernement illimité; que

« par conſéquent il ne préfumoit pas qu'il en

« ſêroit queſtion; que ſi, cependant, il ſurvenoit

« une pareille propoſiiicn, ſon ſerment & ſon

« devoir exigeoient de lui d'exhorter, dans ce

moment, l'Ordre des Payſans en général, &

« chacun de ſes Membres en particulier, à ne

« jamais perdre de vue qu'ils ſont Citoyens Sué

« dois libres, qui, ainſi que leurs ancêtres, ont

en horreur toute Souveraineté abſolue, in

compatible avec l'intérêt des Suédois, & qu'ainſi

tous les Membres de l'Ordre avoient à dé

fendre, aux dépensde 'eurs biens & deleurs vies,

la liberté & la conſtitution du royaume. »

&(

(

((

(

{

t

4

Extrait du Protocolle du 2o ſévrier.

•

« Lorſque les Etats du royaume furent aſſem

b'és le 17 de ce mois ; lorſque le Roi les eut

« aſſurés très-gracieuſement que jamais il n'ac

« cepteroit, ni re demanderoit la Souveraineté,

« & , en même temps, qu'il porteit à tcus ſes

« Sujets les mêmes ſentimens de tendreſſe, que

« tous devoient être également libres , & que

· « par conſéquent il ſe propoſoit d'aſſurer aux

· « trois autres Ordres, qui n'avoient pas les mêmes

« prérogatives que celui de la Nobleſſe, pluſieurs

« droits & avantages; Niels Svendſon, Député

« de l'Ordre des Payſ ,rs pour la province de

« Chriſtianſand, adreſſa au Roi le Diſcours ſui

4( Vant : » - -

« SIRE , comme votre Majeſté a déclaré trè:-gra

cieuſement qu'Elle ne cherc*eroit, ni n'accepteroitja

Inais la Souveraineté, nous regardons comme le plus

grand bonheur du royaume & des Sujets Suéd is en

particulier, d'être gouvernés par vous. L'Ordre des

-(
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Pryf is peut en confequeace chirger avec fåretë vatre

Mystede maintenir, conformément aux loisfondamen

tales, les droits & l'indépendance du royaume, ainst

que J.: défenfe, & tout ce qui est relatifau véritable

bien-être de vos fidèles Sujets. »
| - e - - -

Extrait du Protocolle du 21 février.

- . i.'

- Ce jour, on lut la déclaration ſuivante d'Olof

Larfon, Député pour la province de Sudermanie »

lagúelle fut inférée en its au Protocolle.

« Dans l'Adreſſe de remerciemens que l'on a

arrêté de préſenter au Roi, pour les foins qu'a

pris S. M. des frontières du royaume, tous les

Etats font les voeux les plus ardens pour que S.

l4. vęu fie bien, contribuer au rétab'iffernest åe

la paix. Digipes Goscitoyens, je ne puis pronon

cer le mot deɔpaix, fans vous faire part des in

quiétudes & de la tristeſſe qui ſe ſomt ernparées

de mon cegur ! La paix, cedon du ciel, qui verſe

le bonheur fur tous les Ordres, & fans laquelke

nous nous efforçons en vain de pourvoir à nos

beſoins; la paix, dis-je, a difparu. Le royaume

est impliqué dans une guerre dent on ne prévoit

point la fingi nous avons affaire à un voifin qui

a porté ſouvent la destruétion dans nos viłles &

fur nos côtes, Les fruits des fueurs & des travaux

de nos Concitoyens, qu'une moiffon médiocre a

rendụs à peine ſuffiſans pour leur entretien St

celui de leurs beſtiaux, font déja cónſommés

dans quelques endroits de frontière, tant par nos

propres troupes, que par des troupes étrangères.

Nous aurres, quoique nos demeures aient été

juſqu'à préfent épargnées, avons eu la charge

très-peſante du recrutement & de l'armement, qui

font devenus d'autant plus difpesdieux, que nous

fûmes ſurpris, pour ainſi dire, par la gaerre. »

::: « Les pastages coatinuels des troupes & les

- a 1V



tranfports ont harrasté nos chevaux , au point

que l'agriculture en fouffrira prodigieuſement.

Affez affoibli par une année & par les

impoſitions, nous n'avons devant nous d'autre

perſpećtive que celle de 1emplacer les Soldats,

que la guerre, des maladies & d'autres accidens

ont enlevés. Le commencement eſt déja fait par :

la fournirure des Matelots qui doivent remplacer

ceux qui ont perdu leur vie dans un combat ho

rotable, & ceux qui, éthappés aux dangers de la

guerre& de la mer, förit 'devenus, pendant leur

voyage de retour, les victimes infortunées d'un

hiver rigoureux auquel ils ne purent réſister. Ce

pendant on ne cefe de dire que la continuation

de la guerre est réceffaire, & que, les armes à

la main, il faut forcer l'ennemi à confentir à une |

|
paix honorable pour nọus. Cela eſt beau, & fonne

merveilleufement bien ; mais je crains que par

le réſultat de ces démêlés, le pays ne foit forcé de i

fournir des Soldats, & de ſupporter des impoſitions ||

au-deſſus de fes moyens. L’iſſue de la guerre est

dans la main de la Providence; fi elle eſt mal-

heureuſe, il ne nous reste plus aucune reſſource: ||

à la place de nos parens, amis & Concitoyens,

qui feront restés für le champ de bataille, nous

nous ve rons environnés de veuves & d’orphelins,

dont les lamentaticns & les imprétations ajoute

ront un nouveau poids à nos fardeaux. La me- ,
fure de notre malheur feroit au comble, ſi ncs i

côtes étoient ravagées, fi des postestions étoient ||

détachées du royaume, & ſi leurs Habitars fe

voyoient forcés de fe courber fous un jong étian

ger. Mais fi l'iſſue de la guerre ett heureuſe :

est-il probable que notre polition foit améliorée ?

Les Chefs gagnent les victoires; ils en retirent

l'avantage , & fe couvrent d'honneur ; mais quel

dédommagement peut fe promettre le fimple Su- |
je: ? Nous ne partageons pas les conquêtes Pour

i 1. "
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nous indemnifer de | ? dépenſes ; nos -fermes

ne feront point agrandies par les pays conquis,

& les dommages qu'elles auront efluyés par les

fuites destructives de la guerre, ne feront point

réparés. Ces confidérations me portent à défirer

fincèrement que l'on cherche à faire la paix, afin

de détourner du royaume, s'il est poſible, les

adverſités aui le menacent, & je fuis d'avis de

fupplier S. M. très-instamment d'y avoir égard.

Je prie d'inférer au Protocolle mes conſidérations.

Ma conſcience fera tranquille, lorſque mes Con

citoyens, qui font restés chez eux, y liront un

jour que j'ai répondu à leur confiance, & que j'ai

propoſé ce dont ils m'avoient chargé, favoir, de

chercher la paix qu'ils défirert tous bien ardem

1Ilent. 7) -

Ces morceaux réfutent clairement

-l'opinioň hasardée que fassentiment de

trois Ordres aux mesures du Roi, a

été subreptice, et l'on voit que les délibé

rations sesont faites, dans l'Assemblée des

Paysans, avec la plus grande liberté.

On a également publié la relation

officielle de l'Audience qu'obtinrent

les Députés des quatre Ordres, lorsqu'ils

remirent au Roi, le 23 mars , leur

Adresse de remerciemens ; en voici ia,

teneur : -

En confquence de -lı très-refpe&eufe prièrè des

Etats, il plút à Sa Majesté, cejourd'hui, (23 mars

1789) à 4 heures de l'après-midi , de recevoir dans
fes appartemens, dans l i partie fupérieure du Chá

teau-Royal, les Députés des Etats du Royaume ;

favoir, 5o de l'Ordre équestre & de la Nobleste,

& 24 de chacun des autres Etats , fous la con

duite de M, le Maréchal de la Diète, ainf que des -

3 V
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Oratsitrs de shacun4 trois2. Ordres. Le Roi,

ayant à fà droite le Prince Royal, fon Fils, étoir

accompagné de fon grand Chambellan, le Conte Niels

Poffe, de fon premier Gentilhomme de la Chambre,

Baron Evert Taube, du Comte Adam-Louis Lo

wenhaupt, Capitaine-Lieutenant de la Compagnie

es Trabans du Corps, & du Comte Jacob de la

Gardie, Capitaine dans le Qorps des Dragons-lé

gers de la Maiſon du Roi. Îe Prince-Royal :
avec lui deux de fes Gentilshommes, les Barons de

Morner & Boye. Le Secrétaire d'Etat Schroder

h im, qui remplit les fonétions de la charge vacante

de Chancelier de Cour, tenoit le Protocolle. I cs

Députés ayant été introduits par le Colonel Baron

de Stranfelt, Maréchal de la Cour, le Comte de

Læwenhaupt, Maréchal de la Diète, fit le Hure d’une:

Adreffe des Etats au Roi, dont il reinit enfuite entre

les mains de Sa Majesté une copie conçue en ces

termas:

TRÈS-PUıssANT, TRÈS GRACIEUx Ro1.

C'est avec la joie & la fatisfaćtion la plus in

time, que les Etats faififfert toutes les occaſions

de renouveler à leur gracieux Roi les aſſurarces

de leur fidélité inviolable & de leur plus reſpec

tueux attachement : ils reconnoffent qu'il est

de leur devoir de rendre à la Providence divine

leurs astions de graces les plus fincères, de ce

qu'il lui a plu de garantir fon Oint au milieu

des dangers les plus prefſans de la guerre, & de

ce qu'Elle a détourné la perſonne ſacrée de Votre

Majesté, des malheurs qui l'accompagneat ordi

nairement; ils fentent qu'ils font également dars

l'obligation de témoigner leur plus vive gratitude

à Votre Majesté, qui n'a épargné aucun foin, qui ..

nę s'est fouftraite à aucun danger pour fauver le

Royaume, pour en maintenir l'indépendance, A

pour en défendre les frontières & les Provinces, ,

& pour em repouffer des armées étrangères.
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* "en :* , plas les coeliis

de vos sujets ſont rempiis, defenſibilité pour tout

ce qui regårde votre auguſte Perſonne, plus leur,

folicitude est grande à la vue des dangers où

les événement de la guerre peuvent la planger,

& plus leur vceu est ardềnt de voir bientôt f

diffiper, par une paix prompte & heureuſe, les

nuagis qui ont couvert le ciel de la Suède. Ainſi

ils ni prêts à ſacrifier, chacun dans fa fphère,

tċut ce qui d'eux pour s'oppoſer à l'en

nemi à forces réunies, pour défendre, en marchant'

fur les traces de leurs braves ancêtres, leur Roi

& leur Patrie, avec un courage mâle, juſqu'à la

dernière goutte de leur fang ; pour maintenir. .

l'indépendance du Royaume , & l'antique honneur

du Peuple Suédois; & pour mettre, par ces moyens,

Votre Majesté en état de procurer au Royaume

une paix honorable, sûre & permanente, qu'il

plaira à Votre Majesté, par amour pour fes Su

jets, de préparer gracienſement, d'accepter & de

confirme, austi-tôt qu'elle pourra ète acceptée

& confirmée. C'est ce lost les Etats du Royaume .

la prient avec inſtance, afin que les plaies & les

dommages que les flammes de la guerre ne maa

quent jamais de cauſer, foient guéries & répa

rés, & que 'aŝtivité de nos Concitoyens puiſſe

recueil ir de rouveau en tranquillité les fruits fi

défirațies de la paix, qui ont rendu juſqu'à pré

fent le règne de Votre Majesté fi heureux ; &

pờr leſquels f n auguſte rom doit toujours être

en bécéd étion parmi les Habitans de la Suède.

Nous ſommes toujours avec le plus profond re

påết, rRès-PuissÀNT, TRÈs-GRAcıEvx Roi, de

Votre Majeſté, les très-obéistáns & très-fidèles

s LES ETATs. DU ROYAUME

„Signés , Pour. ổ e, Fauste & la Nobleff , .

C.E.E.*wp\haurr, Maréchalk 5 Pour :
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le Clerge, U. V. TRοıl ; pour la Bourgeoiste,

AND. LUDBERG; pour l’Ordre des Payfans , AN

DERS ANDERssoN.

A cette Adresse, le Roi fit la Réponse

qui suit :

*

J'ai reçu avec la plus grande fatisfastien les

témoignages de la reconnoiffancedes Etats duRoyaume,

pcur la follicitude constante avec laquelle j’ai main

tenu l'honneur e défndu les frontières du Royaume.

Je fens avec une vive joie, combien il est honorable

d'être à la tête d’une Nation brave & fidelle, dont

'amour&la confian e relèvent mon coura, e dans toutes

les circonstances les plus inquiétantes. Un de mes

premiers væux est certainement celui d'efestuer une

paix honorable, & qui foi d'une durée permanente.

J'ai donné aux Etats l'affurance çue je ne négli

gerois aucune occafon favorable pour y parvenir; ;

& c'est avec fatisfaếlion q e je réitère ici ce væu , !

fondé d'ailleurs fur ma propre inclination & fur mes

distrs. En attendant , je n'épargnerai point ma Per

fonne, ma vie, ni mon fang, pour le fervice de ma

Patrie ; & puiſque les Etats fecon tent mes efforts ,

ils peuvent étre effurés des diſposttions gracieuſes avec

kfquelles je ferai toujours leur Roi bien afectionné.

Après la préfentation de cette Adreſſe, M, le ,

Maréchal, les Orateurs & les Députés eurert l'hon- .

neur de baifer la main de Sa Majesté, qui, au mo

ment qu'ils fortoient de l'audience, fit rappe'er M. le

Maréchal & les Députés de la Nob'efle par fon :

Grand Chambellan le Comte de Poffè, & leur tint ;

fé diſcours ſuivant: ...

a Comme, après avoir reçu l'Adreſſe de re-:

merciemens, je puis renouveler les affrances de la ,

fatisfaction avec laquelle j'ai toujours reçu 'Ordie

|
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Députés de la province de Poméranie ,

mée Finnoise

Equestre & la Noble`le, j'en fais rappeler les Dé

putés dans ce destein. L'on ne dit jamais con

fo idre lést affaires particulières & perſonnelles

avec des objets publics. Le plaiſir de récompenſer

le mérite, a toujours été réuni dans mon coeur, à

la fatisfa&tion d'oublier les torts ; & puiſque le

royaume fe trouve impliqué à-préfent dans une

guerre, ma Nobleſſe a la meilleure occaſion de

s’acquérir de l'honneur, en marchant fur les traces

de fes ancêtres. Mes Sujets connoiffent à préſent,

par une expérience de 18 années, les fentimens de

mon coeur pour ceux d'ua rang ſupérieur & pour

ceux d'une condition plus baffe, particulièrement

ma façon de penfer envers le premier Ordre de

mon royaume; façon de penfer que je dois néceſ

fairement conferver à ſon égard, autant qu'il tâ

chera de la mériter par un zèle toujours uniforme.

Mon inclination à ne point m'écarter de ces fenti

mens eſt fincère, mais vos procédés doivent me

fervir de preuve de vos intentions; & en voyant

avancer mon âge, j'aurai la corſolation de confi

dérer l'Ordre Equestre & la Nobleſſe constamment

avec cette bienveillance & cetre affećtion avec

lefquelles je vous fuis à tous dévoué. »

Le Colonel et Chambellan de Thun

et le sieur Gulich , Syndic de Stralsund,

furent également admis, le 17 mars, à

l'audience du Roi de Suède ; audience

dans laquelle ils offrirent à Sa Majesté,

au nom de la province, un don

4,ooo tonneaux de seigle.

Le Conseil de guerre, chargé de l'ins

truction du procès des Officiers de l'ar

, a commencé ses Séances

le 14’ ars: - ? !" ' ’
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- On enrôle . dáns toutes lesi

... provinces de Suède, et il sera formé plu

sieurs nouveaux Corps. Le Colonel de

Kin zers/ein a obtenu du Roi la permis

sion de lever un bataillon d'Infanterie.

– 14 es avis de la Finlande portent que

le régiment de Szacke/berg est en mar

che vers les frontières Russes, et que le

régiment d'Ato s'est rendu à Helsing-,

fors. . - ; . -

L’Amiral Comte d'Ehrensward cst

parti pour la Finlande, où il prendra le'

commandement de l'escadre qui cotivri

ra la côte. On lève un nouveau Corps,

de Chasseurs de 3oo hommes, qții sera

commandé par le Baron de Dankh'ára’r.

Rien d'authentique ne perce 'encore

de la procédure entamée à Copenhague,

contre le Suédois Benzelstierna, et

contre son complice le Capitaine Irlan

dois Obryn. M. Elliot, Ministre d'An-,

gleterre, est revenu de Berlin, dans la

capitale du Danemarck, avec de nou

velles instructions de sa Cour pour le'

rétablissement de la páik dans le Nord:

On a compié à Pétersbourg, pendant

l'année dernière, 6,2O4 naissances, 7,595

morts, et 1,319 mariages.

*

, * * · *

* *
-. , ".

De Berlin, le 13 avril. . .

- - '' -, . ; ::::: - ,

Le Prince, Czartorisky ayant pré̟

senté une nouvelle Note à notre Minis

C. H.
r

i

|
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du

Roi au sujet de l'entière évacuation du

territoire de la Pologne, par les troupes

Russes , cet Ambassadeur a reçu la

réponse suivante :

« M. le Prince Czartoryski, Envoyé

Extraordinaire et Ministre Plénipoten

tiaire de S. M. le Roi et la République de

Pologne, nous ayant remis une Note, en

date du 2 mars, dans le but de demander ^

l'intervention du Roi auprès de la Cour

de Rnssie, pour l'évacuation entière du

territoire de la République , par les

troupes Russes, et nous ayant commu

niqué la réponse que les Etats de la

République ont fait remettre pour le

même but à M. le Comte de Stacke/-

berg, Ambassadeur de Russie en Pologne,

en date du 1o mars, nous n'avons pas

manqué de mettre ces deux Notes sous

les yeux du Roi. S. M. nous a chargés .

de témoigner là-dessus en réponse à

M. le Prince Czartoryski : qu'Elle rece

voit cette réquisition et communication

respective que les Etats de la Sérénissime

République de Pologne venoient de lui,

faire , comme une nouvelle marque,

très-agréable de leur confiance dans

son amitié ; qu'Elle croyoit ne pouvoir

mieux répondre à cette confiance, qu'en

les assurant qu'Elle persistoit invaria- .

blement dans les principes qu'Elle avoit

fait manifester à|§ neutralité .
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du territoire de f. Pologne, tant à la

Sérénissime République, qu'à la Cour

Impériale de Russie, par la Note qui

a été délivrée, en date du 6 de décembre,

à M. le Comte de Vesselrode; et comme

les Etats de la Sérénissime République

de Pologne ont proposé, par la Note

donnée le 1o mars à M. le Comte de

Stackelberg, de nouvelles modifications

sur la manière de laisser subsister les

magasins de la Cour de Russie dans le

territoire de la République, sans déroger

à sa neutralité , S. M. se flatte de

l'espérance que Sa Maj. l'Impératrice de

Russie, selon ses principes connus

d'équité et de générosité, recevra favo

rablement les représentations réitérées

d'une République amie et alliée de son

Empire, et qui est fort intéressée à

maintenir la plus exacte neutralité ,

dans une guerre telle que la présente.

S. M. se fera aussi un devoir agréable

de continuer à coopérer au désir de

la Sérénissime République de Pologne,

à l'égard de cet objet, par ses bons .

offices et par tout ce qui dépendra

d'Elle , pour assurer au royaume de

Pologne les avantages de sa neutralité

et de son indépendance. Nous requérons

M. le Prince Czartoryski , de faire

art aux Etats de la Sérénissime Répți-

lique de Pologne de ces sentimens dư

Roi, et de son amitié sincère et inva- . |
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riable pour l'illustre Nation Polonoise. »

« Berlin, le 23 mars 1789. »

«Signés, FINCKENSTEIN, HERTZBERG, »

M. Bu kati, Ministre du Roi et de la

République de Pologne à la Cour de

Londres, est parti d'ici pour se rendre
*

à sa destination.

Les Sémestriers des divers régimens

de cette garnison sont arrivés ici pour

la revue prochaine qui aura lieu le 22

mai.

Le Conseiller privé Schulz, Membre

de l'Académie des Sciences, a lu, à la

đernière Assemblée de cette Académie,

les observations suivantes au sujet de

l'aurore boréale du 28 mars.

« Ce jour, le foleil fe coucha à 7 heures &

un quart ; il y avoit toute apparence que le fir

mament feroit bien étoilé. Je Pobfervois de tous

les côtés, & j'aperçus au N. O. un nuage obſcur

qui paroiſſoit s'élever, & qui reffembloit beau

coup à une nuée d'orage. A 7 heures 2 minutes,

temps vrai, ce nuage fe fépara, une partie fem

bloit stationnaire, tandis que l'autre fe portoit

au rord. La couleur du nuage changea en même

temps & devint plus claire. A 7 heures 31 mi

nutes & demie, j’obſervai un mouvement de vibra

tion de la partie détachée de la nuée, & à 7

heures 35 minutes, lorſque fa poitte la plus

- élevée étoit à la hauteur de 21 degrés, je vis

dans l'endroit cù la fciffion s'étoit opérée, une

flamme c'aire, dans la forme d'un effaim d'abeilles;

la lumière qui la traverfoit fut très-blanche. Sur.

les 7 heures 41 minutes, il parut pluſieurs de ces
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petites stammes: j'en ai compté fouvent 4 à 5; elles

paruient & dupa utent tour-à-tour fans changer

de place, aane raai-re ferſible; elles devinrent

peu-à- peu plus faibles, & difparurent entièrement

vers les 7 heures 48 minates. A cette époque il

fe : épandit au defles du nuage obſcur, un brouil

lard épais, & ce nuage parut fe former en au

rore boréale. En estet, le brouillard difparut vers

les 8 heures 3 minutes , & l'aurore boréale

commença à paroître, le temps étant clair &

calme ; ſes rayons furent beaux & diverſifiés, &

ellę ſe préſenta comme d'autres aurores vo

I Cai CS. 3) - - * *

De Vienne , le 18 avri/. : , !

* Le 5, l'Empereur donna audience å

M. HYoyna, Envoyé Extraordinaire de

Pologne, et au Landgrave, de Hesse

Hombourg, accompagné de son fils,

qu'on dit destiné à entrer dans notre

service. Le 14, ce Monarque est de nou

veau retombédangéreusement,eta donné

les plus vives inquiétudes; mais une crise,

heureuse s'est déclarée, et S. M. I. se

trouve mieux aujourd'hui.

... Le Maréchal de Haddick est parti,

le 5, pour sa terre de Haderdorf, d'où il

compte se rendre à l'armée le 17. , iar:

On écrit de Semlin, en date du 2o

mars, que le Danube et la Save ont dé

bordé, et que l'eau a gagné même les

redoutes de cette forteresse. Il a fallu

retirer à la hâte les postes avancés. .

Des avis de la Vałachie portent qu'il
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est arrivé, le 6 mars, à Valeni , un dé

tachement considérable de nouvelles

troupes Ottomanes ; la grande partie

tl'entre elles ont été distribuées à Desan ,

Omaritsch et Isvorel. Ce Corps, à ce

qu'on présume, a ordre de pénetrer par

le défilé de Bozau, aussi-tôt que le temps

le permettra.

Le Gouvernement de Moravie & de Siléſie a

· fait publier un relevê des naiſſances. mariages &

morts depuis le premier janvier 1788 juſqu'à la

fin du mois d'octobre de la même année. On y

voit que les naiſſances en Moravie, dans cette

époque, ſe ſont élevées à « 1,838 , les mariages

à 9,157, & les morts à 39,87 I. Dans la même

époque, on a compté, dans la Siléſie Autri

chienne, 1,753 mariages, 8,576 naiſſances, &

6,368 morrs.

De Françfortster le Mein, le 17 avril.

Le Ministre directorial de Mayence

à la Diète de Ratisbonne, a communi

qué, le 23 mars, aux Etats de l'Empire,

un Décret de l'Empereur, qui admet au

Collége des Comtes de Westphalie , le

Prince Charles de Ligne et d'Amboise

pour le Comté immédiat de Sagnoles ,

auquel on a donné le nom de Comte

de Ligne. - - -

Le 4 de ce mois, le Duc régnant des

Deux-Ponts a été élu unanimement

Général Feld-Maréchal du Cercle du

Haut-Rhin. J -

· Suivant des lettres de Vienne, le Mi
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nistre de rar d au Prince de

Kaunitz , Chancelier d'Etat, urie note ,

dans laquelle les dommages que les

troupes de l'Empereur ont occasionnés

sur le territoire de la République lors de

l'investissement de Choczim , sont éva

lués à 7o,ooo florins d'Empire.

Les revenus de l'Empereur, pendant

l'année dernière, tant des contributions

que des mines, salines et autres droits

domaniaux, ont monté, d'après quel

quescalculs, à cent millions 4oo,ooo flor.

Voici leur répartition : De la Hongrie,

de la Croatie et de l'Esclavonie, 19 mil

lions; de la Basse Autriche, y compris

Vienne, 16 millions ; de la Bohême,

14,5oo,ooo ; des Pays-Bas, 7,5oo,ooo; de

la Moravie, 6 millions; autant de la Sti

rie ; autant de la Lombardie Autri

chienne; 5,5oo,ooo de la Haute Autriche;

4 millions de la Gallicie, autant de la

† et de la Buckovine ;

3,6oo,ooo du Tyrol et des Seigneuries

de Vorarlberg; 2,5oo,ooo de l’Autriche

antérieure ; 2,7oo,ooo de Carniole, du

Frioul, Trieste, Gorice; 6oo,ooo de la

Silésie, et 2,5oo,ooo de Carinthie.

Un Journal Allemand s'est amusé à

recueillir l'état des lanternes et réver

bères dans plusieurs villes de l'Europe,

ainsi que la date de leur établissement.

Il en résulte, comme le répètent les gens
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d'esprit, qu'aucun siècle n'a été súrement

plus éclaire.

Les villes de Londres & de Paris, dit le Jour

naliste, furent les premières éclairées pendant la

nuit; on commença cet ufage à Londres dès l'année

1414, & à Paris ; en 1358. Leur exemple fut

, fuivi, entre 1469 & 168o, par les villes d'Amf

terdam, la Haye, Hambourg & Berlin, & en

fuite par d'autres villes : on en donnera ci-après

la liſte, avec quelques obſervations. Dans plu

fieurs villes, les lanternes ne font allumées que

lorſqu'il n'y a point de clair de lune, comme à

Paris, Berlin, Copenhague; on les allume à

Vienne pendant toute l'année. Dans beaucoup

d'endroits, comme à Hannovre & dans pluſieurs

autres villes, les lanternes font poſées fur des

poteaux ; dans d'autres elles font attachées à des

bras de fer, qui font ſceliés dans les maiſons;

dans d'autres enfin, elles font fufpendues à des

cordes au mi ieu des rues , comme à Paris,

Mayence, &c. La forme des Lanternes varie

austi ; elles font rondes à Vienne, quadrangu

laires à Hannovre, quadrangulaires oblongues à

Hambourg, triangulaires à Ğotha; à Paris, on

fe fert de réverbères. Dans la plupart des villes

de la Baſſe Saxe, les lanternes font allumées pen

dant 8 mois & demi de l'année, à 2o jours le

mois ; dans d'autres, pendant 7 mois, à 16 ou

17 jours le mois.

LI S T E des principales Villes qui sont

éclairées la nuit par des lanternes.

- Amsterdam : les premières lanternes y datent de

1669. . . . ,, |- }

- Berlin : cette vil'e est éclairés depuis 1679 ; on

y compte 2,171 lanternes, qui font allumées dę
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puis le mois de ſeptembre juſqu'au mois de mai ;

elles font affermées pour 6,43 i rixdalers & 7

roſchers.

Caffel: depuis 1721 ; on y compte 1,o 13 lan

ternes; e les font allumées pendant 8 mois &

demi, à 2o joårs le mo’s; le Fermier reçeit pour

chaque lanterne, 2 thalers & 3o albus. Les frais

font pris ſur une petite taxe additionnelle d'un

liard par livre de viande de boucherie.

Copenhague : on y compte 2,ooo lanternes; elles

fent attach ces aux maiſons; celles qui fe trouvent

au coin des rues, ont une double lumière.

Drefde: depuis 17o5 ; on y compte 86o lan

termes ovales; les frais montent par an, à 5,ooo

rixdalers. - -

Goettingue : depuis 1735; on y compte 4oo

lanternes: elles font affermées pour 443 rixdalers.

: Hambourg : depuis 1773; on y compte 1,473

lanternes; on les allume lorſqu'il n'y a point de

clair de lune. *

Halle : depuis 1728; on y compte 6oo lan

termes, qui font allumées depuis le mois d'oc

tobre jaſqu'au mois de mars ; cet établiſſement

exige 5o tonnes d'huile ; le coton monte à 1o

rixdalers, & à 1oo les frais de réparation. Chaque

bourgeois paie par an depuis 2 groſchers juſqu'à

2 thalers. :

Leipfick : depuis 17on ; on y compte 7oo lan

ternES, . -

Londres : 1414; on y compte de utis

1736, 15,ooo lanternes : elles font allumées pen- -

dant 5ooo heures dans l'année (1). -

. . . . t i - -*- & . . . . , - -

* (r) Depuis 1736, rétendůe de Londresa con

fidérablement augmenté, & les nouveaux quar-1

tiers de Weſtminſter ekiģent feüls 5 à 6ooo lan

t@fDES. . . ; ; , **) " , * , , :. . - :
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- Mayence : on y { ? e, réverbères fuſ

pendus au milieu des rues.

Postdam : on y compte 591 lanternes.

Vienne en Autriche: depuis 1637 ; on y compte

aćtuelement 3, 45 lanternes qui font allumées

toute l'année. On les a affermées pour 20,ooo

florins. -

Gotha : depuis 17o4; on y compte 299 lan

ternes attachées à des bras de fer : la dépenfe an

nuelle monte à 767 rixdalers 2 grofchers.

Paris : depuis 1558; on y compte actuellement

6,223 réverbères.

D'après un état général des mariages,

naissances et morts dans les provinces

de la domination Prussienne , pendant

l'année 1788, on y a compté 46,082 ma

riages, 218,2O7 naissances, dont I 12,o9o

garçons, et 196,1 17 filles ; et 17o,319

morts; dont 85,441 du sexe masculin,

et 84,878 du sexe féminin. Excédant des

naissances sur les morts, 47,888. L'état

militaire n'est pas. compris dans ce re
levé. - " . . * - ! r. * *

* · I T A L I E. f *
* *

- * *

De Rome , le 4 avril.
*}}; , , , , o - . . . .

- Sa Sainteté a tenu consistoire le 3a

du mois dernier, et elle y a créé Car

dinaix les Prélats suivans: ! .

· M. Etienne Borgia, Secrétaire de la

Propagande; M. Ignace Brasca , Gou

verneur de Ronne; M. Philippe Carn

panelli, Auditeur du Pape. a } * · *

- tº
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Po7/7 lapou#. Thomas d'An

, tici, Ministre de ladite Cour à Rome.

· Pour l'Espagne, M. Francois-An

toine de Lorenzana , Archeyêque de

Tolède, et M. Antoine de Sentmanat ,

Patriarche des Indes. -

Pour l'Empire, M. Joseph-François

d'Aversperg, Prince-Evêque de Passau.

Pour la France , M. Louis-Joseph

de Laval de Montmorency, Evêque de

Metz, Grand-Aumônier de France.

Pour Turin, M. Victor-Marie-Bal

thasard Costa d'Arignano, Evêque de

Turin. . • . '

ll y a déja une nouvelle place vacante

dans le sacré Collège, le Cardinal Cor

naro, de l'illustre famille Vénitienne de

ce nom , étant mort dans cette ville le

28 du mois dernier, à l'àge de 69 ans.

| G R A N D E-B R E T A G N E.

De Londres » le 2 I avril.

Les préparatifs et l'attente de l'auguste

cérémonie du 23, absorbent cette capi

tale; dans huit jours seulement lesaffaires

publiques nous offriront des matériaux.

Le Chancelier et M. Pitt, dont la côn

duite , pendant la dernière crise , ia

offert un si bel alliage de fermeté de

sentimens et d'habileté, auroient désiré

que

•
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que le Roi s'abstint de venir lui-même k

St. Paul , par la crainte de la fatigue

que peuvent lui occasionner la durée et

la nature de cette solemnité; mais S. M.

a persisté dans la résolution de remer

cier, en face de son peuple, la Divinité,

qui s'est rendue aux prières publiques

de la Nation. Londres est rempli d'étran

gers et de personnes des provinces,

arrivés pour voir cette cérémonie, vrai

ment digne d'un tel concours. Le cor

tège du Roi sera le plus nombreux, le

lus éclatant qu'on ait vu en aucun pays.

plupart des Officiers de la Cour, le

Parlement entier , les Juges, les fils

aînés des Pairs, une grande. partie de la

maison militaire de S.M. bordant la haie,

jusqu'à l'entrée de la Cité de Tcmplc

Bar, où elle commence jusqu'à Saint

Paul , le Lord-Maire, le Corps munici

pal, les milices Bourgeoises. . Le soir,

toute la ville sera magnifiquement illu

minée, et ces démonstrations d'alégresse

auront lieu le même jour dans toute

la Grande-Bretagne. C'est un moment

d'ivresse universelle. La Reine étant

venue, il y a quelques jours, au théâtre

de Covent-Garden, avec trois des Prin

cesses, ses filles, la salle retentit d'ap

plaudissemens redoublés : ensuite l'Or

chestre ayant commencé l'air, Goz

save the King ( dieu conserve le Roi ),

l'Assemblée entière s'unit à ce concert

touchant ; la Reine attendrie, fondit

Nº. 18, 2 Mai 1789.
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en larmes , les acclamations redou

blèrent, et l’émotion générale ne permit

de commencer le spectacle qu'une demi

heure après. -

Le Parlement s'est rassemblé le 2o,

et aujourd'hui 21 , la Cour des Pairs

a recommencé le procès deM. Hastings:

c'est la charge des présens faits à cet

Ex-Gouverneur, et donnés par lui à

la Compagnie des Indes, qui va être

discutée. La plapart des Commissaires

de l'Accusation étant dégoûtés de leur

difficile emploi, M. Burke a été forcé

de devenir lui-même l'Avocat de ce

chef d’impéachment.

La valeur des exportations pour les Colonies

à fucre, telle qu'elle a été produite par le ſieur

Spoonen, dans l'affemblée générale tenue à la ta

verre de Londres, d'après les comptes authentiques

mis fous les yeux de la Chambre des Gommunes,

eſt montée, en 1787, à . . . 1,612,οο9 l. 5 f. 1o d.

ditto, pour l'Afrique, à. . . . 679,617 6 o

Total. . . . . . . . . . 2,291,626 1 1 1o

Ezra HazaizzzzasamazāEarzsa

Sur ces exportations il y

avoit pour une fomme de

1,896,3 18 liv. 14 f. 7 den.

de manufactures Angloiſes,

dans le nombre defquelles

celles des toiles & des draps

font montées à . . . . . . . . . 625,74o 1 , 7

Les importations des : : ,

colonies à fucre , pour

la fufdite année , ont été

de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,539,415 2 ə

\

4
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Les importations d'A

frique , y compris les

Nègres vendus, ont été

de . . . . . · · · · · , . . . . . . . 1,226,627 19 3

ToTAL. . . . . . . . . .7,766,045 1 3
HEA

De forte que les bâti

timens employésà ce com

merce ont formé 388,3oo

tonneaux, pour l'équipe

ment defquels il a fallu au

moins 1o,ooo Matelots.

Et le revenu provenant

des importations des Co

lonies à fucre, eſt monté

a • • • • • • • • • • • • • - - - - - - - 1,417,522 · 7 8

---r

Le 27, les Communes écouteront la

Motion de M. Wilberforce, contre le

oomrinerce et l'escłavage des Nègres.

F R A N C E.

Be Versailles , le 22 avril.

Le 16, Monseigneur le Dauphin s'est

rendu au château de Meudon; ce Prince

doit y passer toute la belle saison.

M. Moreau, Conseiller honoraire en

la Cour des Comptes, Aides et Finances

de Provence, premier Conseiller et Se

crétairé des commandemens de Mon

'sieur, et Historiographe de France, a

eu l'honneur de présenter au et à

1 ]
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la Famille Royale, un ouvrage quí a

pour titre : Ea position et defense de

notre constitution monarchique fran

poise, précédée de l'historique de toutes

nos Assemblées nationales.

Le 14, Son Alteffe Royale Monſeigneụr 'e

Buc d'Angoulême s'est rendu à la paroiſſe Notre

Dame, où il a communié des mains de l'Abbé

de Saint-Didier, Aumônier deMonfeigneur Comte

d'Artois, le Marquis de Sérent, Gouverneur de

Monſeigneur le d'Angoulême, & le Mar

quis d'Arbouville, tenant la

nappe. -

17, le Maréchal de Contades, que le Roi

a pourvu du Gouvernement de la province de

Lorraiae „vacante par la mort du Duc de Fleury,

a en conféquence prêté ferment entre les mains

de Sa Majesté. , . . . . . " 1 . . . . .

.! Le Roi a nommé à la place de Confeiller d'Etat,

vacante par la mort du fieur de Fourqueux, Mi

nistre d'Etat, le fieur de Crofne, Lieutenant-gé

néral de Police de Paris. Ce Magistrat a eu, le 19,

l'honneur de faire ſes remerciemens à Sa Majeſté,

étant préſenté par le Garde - des - Sceaux de

France. . . * ... ? V

Dans l'après-midi du même jour, Mademoi

felle, qui, le matin, avoit été préſentée au Roi,

à la Reine & à la Famille Royale, a été tenue

far les fonts de Baptême, dans la Chapelle du

château, par Leurs Majeſtés, qui étoient accom

pagnées de Monfieur, de Monfeigneur Comte

d'Artois, de Madame Eliſabeth de France, đe

Leurs Alteffes Rgyales Monſeigneur le Duc d'An

goulême& Monſeigneur le Duc de Berry, du Duc

& de la Ducheffe d'Orléans, du Duc de Chartres,

du Duc de Montpenſier, du Princede Condé, de la

Ducheffede Bourbon, du Duc d'Enghien, du Prince

4

|
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de Conti & de la 4 ---- Made

moifelle a été nommée Eugénie-Adélaïde-Louiſe.

Les cérémonies du Baptême ont été fuppléées

par le Cardinal de Montmorency, Grand Au

mônier de France, en préfence du fieur Jacob ,

Curé de la paroiſſe Notre-Dame.

Ce jour, la Comteſſe de Chauvigny'de Blot,

& la Comteffe Louiſe de Sainte-Aldegarde ont eu

l'honneur d'être préſentées à Leurs Majestés & à la

Famille Royale; la première, par la Comteſſe de

Blot ; la feconde, par la Comteſſe de Sainte-Al

degonde, Dame pour accompagner Madame.

De Paris , le 29 avril.
* * * * - * * - -

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, du

zo Avril, pour doubler, à compter du

i“, mai, et proroger jusqu'au 1“. sep

tembre les primes accordées par celui

du 1 I janvier, à l'importation des bleds

et farines venant des différens ports de

l'Europe, et pour les étendre à ceux

qui viendront par les frontières de terre.

. Ces primes feront de 3e fois par qu’ntal de

froment , 4o fols par quintal de farine de foment,

24 fols par quintal de feigle, 32 par quintat de

farine de feig'e, 2o fo's par quintat d' rg: , &

27 par quintal de farine d'orge. Ces primes feront :

p yées par les Receveurs des dois des Fe mes

dans les ports du royaume, ou dans les Bureaux :

établis ſur les frontières, par leſquels les grains

& farines feront introduits, ſur les déclarations,

fournies par ceux qui en feront l'introduction, &:

qui feront tenus d'y joindre une copie légale du

connoiffement pour cęlles de ces denrées qui

feront introduites par mer, & des lettres de voi

ħ iij
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tures pour celles qui ferort introduites par les fron

tières: Tous les navires indiftinctement qui, pen

dart l'eſpace de temps énoncé ci-deffus, impor

teront des bleds, feigles, orges & farines de cha

cune de ces eſpèces de g ains, proverant des pays

étragers, feront exempts dés paiemens des droits

de frēt, pour raiſon defd tes importations.

Autre, de même date, pour proroger

jusqu'au 1“. septembre 1789, les primes

accordées à l'importation en France des

bleds et farines venant des Etats-unis

de l’Amérique. -

Autre, du 23 avril 1789, concernant

les grains et l'approvisionnement des

marchés. -

Sa , ajesté, du moment où Elie a pu con

cevoir des inquiétud s fur le produit de la récolte'

de cette année, n'a ceffé de prendre toutes les

précautions que fa prudence lui a fuggérées;

Elle a défendu dès les commencemens de ſeptembre.

la fortie des grains de la manière la plus abſolue;

Elle a enfuite accordé des primes pour encourager

l'importation des fecours étrangers; & dans la

crainte que les efforts du commerce ne fuffent'

pas ſuffiſans, Elle a ordonné qu'on fit au de

hors du royaume, & à fes périls & rifques, des

approviſionnemens qui font arrivés, & qui arri

vent encore journellement dans les Ports; & les

fonds qu'Ele a deſtinés à ces opérations, le crédit

dont Elle a été obligée de faire uſage, & les

fecours pécuniaires qu'Elle a répandus dans plu

fieurs provinces, s'élèvent à des fommes confi

dérables. Le Roi a de plus obtenu, par ſa puifante

intervention, des permiffions de fortie de pluſieurs

pays où l'extraction des grains étoit défendue d'une

manière générale. Sa Maieſté fixant en même

temps fon attention fur la police intérieure du
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royaume, & voulant decourager les ſpéculateurs

toujours dangereux da s un temps de cherté, a

défendu les achats de bleds hors des marchés,

& Ele a pris foin que dans ces mêmes lieux,

les approviſionnemens journaliers des conſomma

teurs euffent rang avant toute autre tranfaćtion.

Enfin, Sa Majeſté a invité, avec la plus grande

bonté, & au noin du bien de l’Etat , les Pro

priétaires, les Fermiers & tous les Dépoſitaires

de grains, à g rnir les marchés, & à ne pas abufer

de difficulté des circonstances. Il eſt de la juſtice

du Roi de reconnoître que ces recommandations

ont ea dans pluſieurs diſtricts l'effet qu'on avoit

droit d'attendie. Cependant Sa Majesté s'est dé

terminée à aller plus loin encore ; & pour raf

furer les eſprits contre les inquiétudes que la cherté

des grains rend naturelles, Eie a réſolu d'au

torifer fes Commiſſaires départis dans les provinces

& les Magistrats de police, à uſer du pouvoir

qui leur confié pour faire approviſionner les

marchés par ceux qui auroient des bleds en gre

nier, & pour acquérir même des informations fur

les approviſionnemens auxquels on pourroit avoir

recours dans les momens où la liberté du com

merce ne ſuffiroit pas pour aſſurer dans chaque

lieu la ſubfistance du Peuple. Sa Majesté, indé

pendamment de ces ordres, invite les Proprié

taires & les Fermiers à ufer de modération dans

leur prétention; & comme dans un fi vaſte royaume,

la furveillance du Gouvernement ne peut pas

tout faire, Sa Majeſté exhorte les Chefs des Mu

nicipalités & toutes les perſonnes généreuſes &

bien intentionnées, à concourir de leur pouvoir

au ſuccès de fes foins paternels. Le Roi ne fe

porte qu'à regret à prefcrire des meſures qui

peuvent gêner en quelque chofe la parfaite liberté

dont chaque Propriétaire d'une denrée doit na

turellement jouir ; mais ces meſures, dictées par

b iv
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des circonstances particulières, cefferont à l'époque

de la récolte prochaine: elle s'annonce par-tout

frvorablement ; & Sa Majesté fe livre à l'eſpé

rance que la divine Providence daignera combler

le premier de fes voeux, en faiſant renaître au

milieu de fon royaume la tranquillité, l'abondance

& le bonheur.

Ea conſéquence, le Roi étant en fon Cønfeil:

Oui le rapport, a ordonné & ordonne ce qui

fuit :

ART. 1er. Veut Sa Majesté que tous les Pro

priétaires, Fermiers, Marchands ou autres Dé

pofitaires de grains, puiſſent être contraints par

les Juges & Officiers de Police, à garnir ſuffi

famment fes matchés du refort daňs lequel iľs

font domiciliés, toutes les fois que la liberté du

commerce n'effectueroit pas cette diſpoſition.–

2. Autorife Sa Majesté leſdits Juges & Officiers

de Police à prendre connoiſſance, s'ils le jugent

indifpenfable, foit à l'amiable & par préférence,

foit par voiejudiciaire, mais fans frais, des quan

tités de grains qui peuvent exister dans les gre

niers ou autres dépôts fitués dans l'arrondiſſement

de leur reſfort. – 3. Sa Majesté, qui veille du

même amour fur tous fes Sujets, ordonne expref

fément qu'à l'exception des précautions locales or

données dans les articles ci-deſſus, aucune eſpèce

d’obſtacle ne foit appɔrtée à la libre circulation de

distrićt à diſtri&t, & de province à province. –

4. Défend de nouveau Sa Majesté, fous les peines

portées par les Ordonnances, tout attroupement,

toute clameur tendant à exciter le défordre dans

les marchés ou dans leurs routes, & à inſpirer

des craintes aux Propriétaires, Fermiers & Mar

chands, dont la parfaite fécurité eſt indiſpenſable

pour l'approviſionnement de ces mêmes marchés,

– 5. Ordonne Sa Majesté à fes Commistaires dé

partis dans les provinces, aux Juges de Police •
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aux Chefs desM ?& aux Officiers de

Maréchauffées, de tenir la main à l'exécution du.

préſent Arrêt, lequelfera publié & affiché par tout

où beſoin fera.

La longue discussion entre le Pré

vôt de Paris et le Prévôt des Marchands,

sur le droit de convoquer les Habitans

de la Capitale, ayant été enfin décidée,

comme nous l'avons dit, la Noblesse

a tenu , le 2o de ce mois, ses 2o As

semblées particulières. On avoit compté

sur 6 mille Nobles; leur ensemble n'a

pas excédé le nombre de 9oo. Ils ont

élu , dans chaque département , leur

Président et leur Secrétaire, et ils ont

procédé ensuite à la nomination de leurs

Electeurs, après avoir protesté aupa

ravant contre la députation indirecte à

laquelle le Réglement les a assujettis.

Par le résultat de ces Assemblées , la

Noblesse n’a que 93 Electeurs, qui ont

été nommés le 2o 'et le 21 , et qui se

sont réunis le 23 pour nommer leurs

Députés aux Etats-Généraux.

Cinq Assemblées de la Noblesse ont

envoyé, le 21, de députationsaux 6o As

semblées de district du Tiers, pour les

inviter à se réunir en Commune ; cette

invitation jusqu'ici n'a point eu le succès

désiré. Le 21, les Assemblées de district

du Tiers ont eu lieu. On avoit compté

sur environ 6o mille Membres, leur to

talité n'a pas excédé 12 mille personnes,

b v
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Dans la plupart de ces Assemblées, on

a commencé à protester contre les Offi

ciers Municipaux qui les présidoient :

et sur l’offre de plusieurs de ces Prési

dens de rentrer dans l'Assemblée comme

simples Membres, ils ont été presque

tous élus librement à la place qu’ils

yenoient de quitter. Le Tiers, comme

la Noblesse, a ensuite arrêté les princi

paux articles de ses cahiers, et cette

rédaction a prolongé les Assemblées ,

sans interruption, jusqu'au 22 au soir :

alors les Electeurs choisis ont été en

voyés à l'Hôtel-de-ville pour y déposer

les procès-verbaux de leurs élections.

Pendant cette mission , les Assemblées

se sont continuées sans clorre leur pro

cès-verbal , attendu que le bruit s'étoit

répandu que l'Hotel-de-ville ne recevroit

pas leurs Electeurs, et ce n'est qu'a

rès qu'ils ont été reçus par le Corps

que la clôture de tous les

procès-verbaux a été faite. Les Assem

# de district du Tiers s'étant com

muniqué le nombre de leurs Membres

respectifs, celles qui avoient moins de

5oo Membres ont nommé un nombre

compétent d'Electeurs, pour compléter

celui de 3oo demandé par le Réglement.

En général, ces Assemblées ont été pai

sibles. . . . . . . . '

La tranquillité de la Capitale pendant

toutesces Assembléesa été parfaite. L’Ad

ministration avoit pris les mesures les
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plus sages et les plus décisives contre

les troubles que la populace eût pu exci

ter. Cette prévoyance étoit connue, et

ne s'est manifestée en aucune manière,

puisqu'il n’en a pas été besoin; il n'y

avoit pas une Sentinelle de plus dans

toutes les rues de Paris, et dans les en

droits même qui méritoient une vigi

lance particulière , tel que le Trésor

royal , la Caisse d'Escompte, le Mont

de-Piété, etc. Les Gardes étoient placés

dans l’intérieur. -

Les cahiers de la Sénéchaussée de

Bordeaux imposent à ses Députés la

loi de se retirer des Etats-Généraux,

si les délibérations s'écartent des termes

de leurs pouvoirs dans leur partie im

pérative ; et ils établissent que dans les

autres articles, les Députés seront obli

gés de consulter chaque fois leurs com

mettans. Ces préceptes ont donné lieu

à une protestation d'une partie de la

Noblesse, par laquelle elle réclame des

pouvoirs plus étendus et moins limités,

sans lesquels l'Assemblée nationale seroit

frappée de stupeur à chaque pas, et sa

durée deviendroit incalculable.

On peut remarquer que les cahiers

des provinces d'Etats, et surtout ceux

de la Noblesse, insistent fortement pour

la conservation de leur forme d'Admi

nistration. Celui de Dijon y est sur-tout

formel ; si les besoins de l'Etat, y est-ił

dit , rendoient indispensable ir
VJ
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sement de nouveaux impôts, les Députés

prendront ad referendum tout ce qui

pourroit être délibéré sur cet objet ,

protestant conformément aux privilèges

de la province qu’elle ne peut être im

posée, même après la résolution des

Etats-Généraux, sans le consentement

de tous les Etats du pays.

4x

*(

**

«fe

ste

*e

:

«? Parmi les propositions nombreuses

et variées que les circonstances ac

tuelles produisent, nous en citerons

une qui mérite des éloges. Elle a été

faite, le 13 avril dernier, à l'Assem

blée municipale de Passy, par M.

des Essar/s, Avocat, Secrétaire ordi

naire de Monsieur. – Les Bourgeois

de Paris qui possèdent des niaisons

de campagne, sont exempts de toute

espèce d'impôts. L’origine de ce pri

vilége se perd dans la nuit des temps,

et il a été confirmé toutes les fois

qu’on a voulu y porter atteinte. – M.

des Essarts , comme Propriétaire

d'une maison à Passy , s’êst présenté

à l’Assemblée municipale de cette

paroisse, et y a déclaré qu’il renon

çoit à l'exercice du privilége dont il

ávoit joui. Sur-le-champ, plusieurs

Bourgeois de Paris se sont empressés

de suivre le même exemple, et ih a

été arrêté, par acclamation de l'As

semblée, que la Motion faite par M.

des Essarts, et le Discours qu’il avoit

prononcé, seroient joints aux cahiers
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« de la paroisse. – Cette Motion n'a

« pạs l'éclat et l'originalité de la plupart

(« celles que les modernes politiques

« font circuler dans les cafés; mais

« elle a le méríte d’être utile, et de pou

« voir être placée à côté des offres que

« le Clergé et la Noblesse ont faites,

« de renoncer à leurs priviléges pécu

« niaires. » -

Par le relevé général des Députations .

de chaque Gouvernement aux Etats

Généraux „on trouvele nombre suivant:

Guyenne et pays adjacens, 12o Députés.

– Bretagne, 88. – Languedoc, 84.

– Normandie, 74. – Isle-de-France,

64. – Bourgogne et pays adjacens , 6o.

– Champagne, 6o. – Provence, 44.

– Orléanois , 4o. – Picardie, 4ø. –

Poitou en Marches-franches , 4o. –

Auvergne, 36. – Dauphiné et Princi

pauté d'Orange , 36 – Flandres, 36.

– Lorraine, 36. – Paris, 32. – Fran

che-Comté, 28. – Lyonnois , 28. –

Alsace, 24. – Maine et Perche, 2o. –

Saintonge et Angoumois, 2o. An

jou, 16. – Artois, 16. – Berry , 16.

– Bourbonnois, 16. – Les Evêchés, 16.

– Limousin, 16. – Touraine, 16. –

Béarn et Navarre, 16. – La Marche, 12.

– Nivernois, 8. – Aunis, 4. – Bou

łonnois, 4. – Comté de Foix , 4. –

Roussillon, 4. – Saumurois, 4. – Tou

lois 3 4. - - -

Total du nombre des Députés , 1176.
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Suite de la liste des Députés.

« AUNIS. Clergé. MM. Pinnelière ,

Curé de Saint-Martin, isle de Ré : sup

pléant, Deleustre , Curé d'Aytré. Wo

Ahlesse. M. le Vicomte de Malartic :

suppléant , M. de Chambon de Saint

Quentin. ir MM. Griffon de Ro

magné, Maître des Comptes, Lieute

nant-général; Alquier, Avocat du Roi et

Maire: suppléans,MM. Boulet, Syndic

de St. Martin, isle-de-Ré; Druhámps,

Cultivateur. »

« ToUL. Clergé. M. Bastien , Curé

de Xeuilley. Voblesse. M. le Comte de

Renne/. Tiers. MM. Maillot , Lieute

nant-général au Siége Présidial de Toul,

et Gérard, Doyen des Avocats de Vic,

et Syndic de cette ville. »

« NANCY.’ Clergé. MM. de la Fare;

Evêque de Nancy ; Grégoire , Curé

d'Imbermenil. AVoblesse. MM. le Che

valier de Boufflers, le Marquisde Litare.

Tiers. MM. Prugon et Regnier, Avo

cats; Renault, Avocat du Roi à Luné

ville ; Salles , Médecin à Vezelise. »

« VERDUN ET CLERMONT. Clergé. M.

l'Abbé Coster, Chanoine de Verdun.

AVoblesse. M. le Baron de Pozzi/li.

Tiers. MM. Dulneau , Lieutenant de

Maréchaussée; Dupré Dubaloy, Pro

cureur-fiscal. » - -
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« SEDAN. ch 'M. Fleury, Curé

*Illi. Woblesse. M. le Baron d’Estag

zzol , Bailli d'Epée. Tiers. M. Millet,

Lieutenant-généralde Mohon; M. Dour

ahe, Procureur du Roi. »

« BAHLLEUL. Clergé. MM. l’Evêque

d'Ipres , Roussel, Curé de Blaringhem.

AVoblesse. MM. le Prince de Robecq ,

le Marquis de Harchies. Tiers. MM.

Kisapotter, Lieutenant-Criminel; Her

auvin , Conseiller- Pensionnaire ; Bou

chotte, Avocat ; Delatre de Balsaert ,

Maître-particulier de Nieppe. »

« CHALONs sUR SAONE. Clergé. MM.

Genetel, Curé d'Etrigny; Oudot, Curé

de Savigny. AVoblesse. MM. le Marquis

de Sassenay , Burignot de Parennes.

Tiers. MM. Pétiot, Procureur du Roi

du Bailliage de Châlons; Paccard, Avo

cat; Bernigaudde Granges, Lieutenant

général du Bailfiage ; Sancy , père ,

Avocat à Châlons. » * *

« DRAGUIGNAN. Clergé. MM. Mou

gins, premier Curé de Grasse; Gardio/,

Curé de Callias. Voblesse. MM. le

Vicomte de Ratelis-Broves, le Marquis

de Bargemon. Tiers. MM. de Lom

Þard, Lieutenant-général de la Séné

chaussée ; Mozagens , Maire de Grasse;

Ferdollin , Avokat; Barthéke/ny, Avo

cat. » . . , , , · , , , -

« GEX. Clergé. M. Rouph de Pari



| ^ ( 4° )
conrt , Curé de Gêx. Voblesse. M. de

Prez de Crassier. Tiers. MM. Girod,

de Thoiry ; Girod, de Chevry. »

« GUÉRET. Clergé. MM. Bannassat,

Curé de St. Fiel ; Gaubert , Curé de

St. Silvain de Bellegarde. Tiers. MM.

de Chateaufavier, Subdélégué à Au

busson; Bandie de la Chaud, Corres

ondant de la Subdélégation à Fail

etin; Touryzie/ Duclos, Entreposeur du

tabac; G/e/let de Beauregard , Avocat

du Roi à Guéret.» -

« LIMOUx. Clergé, M. Catzmille ,

Curé de Beloui. Woblesse. M. de l'Hui/-

lier de Belºionnes. Tiers. MM. Bonnet,

Avocat ; la Rade, Syndic du Diocèse

d'Alet. » - -

« MIRECOURT. Clergé. MM. le Curé

| de Charmes, le Curé 4e Voizvj//e. M'a-

b/esse. MM. le Comte de Toit stain de

/ iray , de 4/enonvi//e, Maréchal-de

Camp. Tiers : MM. Chanterre , Con

s#ller au Bailliage de Mirecourt, Cher

rièr, Lieutenant-général du Bailliage

de Neufchateau ; PeAitºnangin, Procua

reur du Roi au Bailliage de Saint-Diez ;

Fricot, Procureur du Roi au Bailliagé

de Remiremont. » | | |

« MoNTREUIL-sUR-MER. Clergé. M.

Ro/lin, Curé de Verton. /Voblesse. M.

le Comte d'Hodicq, Maréchal-de-Camp.
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Tiers. MM. Poultier, Lieutenant-gé

néral; Riquier, Cultivateur. »

« ORANGE. Clerge. M. l’Evêque d’O

range. Wohlesse. M. le Marquis de

Causan. Tiers. MM. Dumas, Bonnier,

Avocats. »

« SAINT-DIEz. Clergé. MM. l'Evêque

de St. Diez, Duguenot, Curé de Saint

Diez. Voblesse. MM. de Menouville,

Maréchal-de-Camp ; Bazelaire de Col

Ieroy. Tiers. MM. Mangin, Assesseur

de la Prévôté de St. Diez ; Fachot ,

Avocat; Hwaro, Prévôt Chef de Police;

Petit Mangin, Procureur du Roi. »

« SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER. Clerge.

M. l’Abbé de Dainas, Doyen de l'Eglise

Cathédrale de Saint-Cyr. Voblesse. M.

le Comte de Bard, Baron de Limanton,

Tiers. MM. de Baudreuille, Lieute

nant-général du Bailliage de Saint-Pierre

le-Moutier; Picard, Lieutenant Hono

raire de la Vénerie du Roi. »

- « SAU UR. Clergé. M., Mefard, Prieur-Curé

d'Aubigny. Nolleffe. M. le Marquis de Ferrieres

Marfai. Tiers. MM. Sigogne, Négociant; Bizard,

Avocat. » -

« SÉMUR EN AUxois. Clergé. M. Bouillot, Curé

d'Arnay-le-Duc. Nobleffe. M. le Marquis d'Argen

teuil , Maréchal-de-Camp. Tiers. MM. Gu od,

Avocat à Arnay - le - Duc ; Guiod, Avocat à

Sémur, n
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u BesANçoN. c{#i?Millot, Chanoine de

l'Egliſe de Ste-Madelaine de Beſançon. Mb

bleffè. M. de Grosbois, Premier Préſident du Par

lement. Tiers. MM. Blane, la Poule, Avocats. »

« CAMBRAI. Clergé. M. Bracq, Curé de Ri

becourt. Nobleffe. M. 'e Ma quis d’Estourme".

Tiers. MM. Mortier, Négociant; de Lambre, Fer

mier. » -

« DAUPHINÉ. Clergé. MM. le Franc de Pompi

gnan, Archevêque de Vienne; Gratel d’Olomieu,

Abbé Commendataire de St-Hilaire; de Corbeau de

St. Albin, Doyen de 'Eg fe Primatiale de Vienne;

Colaut de la Salcettel, Chanoine de la Cathédrale

de Die. Nobl ffe. MM. le Marquis de Blacons,

fils; le Marquis de Langon, le Comte de la Blache,

le , omte d'Agoult, le Comte de Pirieu, le Comte

de Morges, le Baron de Chalon, le Comte de

Marfanne. Tiers. MM. Moulier, Secrétaire des

Etats; Dambezieux , Avocat à Romans; Dorbanne,

Avocat à Grenoble; Pizon de Galland, fils, Juge

Epifcopal de Grenoble; Beranger, Procureur du

Roi à l'Elećtion de Valence; Barnave, fils, Pro

riétaire à Vercheny; de Bertrand de Montfort,

i č au Bailliage des Baronies ;

Revel, Avoet à Grenob'e; Fignon de Coyrol,

Négociant à Suze; Chabroud, Négociant à Vienne;

Guy Blancard , Propriétaire; Duplantier, Prc

Priétaire. »

« METz & Prévôtés de SARREBoURG ET

PHALsBoURG. Clergé. MM. Thibaut, Curé de Ste.

Croix de Metz; Brouffe, Curé de Volkarange.

Nobleffe. MM. le Baron de Poncet, Confeiller au

Parlement; le Comte de Custine ZYolter de Neur

bourg. Tiers. MM. Maujean, Echevin; Emmery,

Mathieu de Bondeville, Avocats; de la Salle, Lieu
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tenant-Général du Bailliage de Sarrelouis; Claude,

Avocat. » i

La Société royale d'Agriculture de

Lyon a tenu , le 1 1 février 1789, une

Assemblée publique dans la Grande Salle

de l'Hôtel de l'Intendance, -

M. Gilibert, Directeur, a rendu compte des

travaux de la Société pendant l'année précédente.

M. Ro'l nd de la Platiere a lu’un mémoire fur

les moyens de multipler le múrier en France, & de

tirer un grand avantage de fa culture, fans nuire å

aucune autre production.

M. Froiffard a lu un mémoire fur les weyens

d'établir dans les paroiffes de la campagne, des fo

ciétés destinées à entretenir les vieillards, les orphe

lins, les infirmes, les pères chargés de nombreuſes

familles, les habitans dont la gréle a détruit les

récoltes, &c. . . . .

M. Burtin de la Rivière a lu un Mémoire fur la

caufe de l'émigration des habitans de la campagne

vers le villes, & fur les moyens de les retenir fur

leurs foyers.

La Société avoit propoſé pour fujet du prix à

décerner en 1788, li s deux questions fuivantes:

1º. Est-il avantageux de foutirer les vins ?

2". Dans le cas de l'affirmative, quand & com

ment doit-on les foutirer, pour ne pas nuire à leurs

principes & à leurs qualités ?

Le Prix a été adjugé à un Mémoire, dont

l'Auteur eſt le R. P. Dom le Gentil, Prieur de

l'Abbaye de Fontenet, de l'Ordre de Cîteaux, à

Montbard en Bourgogne

La Société a délibéré de proroger juſqu'au pre



mier novembre về, térme du concours fut

la queſtion ſuivante : -

Trouver le moyen d'augmenter de moitié en fus,

au thermomètre de Réaumur, la chaleur d'un ap

partement, produite par un poële ou une cheminée,

en ne confominant que la même quantité de bois. ,

La Societé renouvelle l'annonce de fon pro.

gramme pour le concours de 1789.

Quelles font les plantes qui peuvent étre cultivées

en France, pour étre utilement employées comme en

grais, dans les lieux où les fumiers ne font pasff

fifans, telles #" le lupin, le bled-farrafin, &c. ;

Le prix eſt de goo livres. Les Mémoires fe

ront admis au concours juſqu’au premier ſeptembre

1789. '' -

La Société prepoſe le ſujet ſuivant pour

179o. . . -

Etablir par des raiſonnemens précis, par des cal

culs comparatifs, par des expériences bien constatées,

fi la méthode de planter le bled & les mars est plus

evantageufe que celle de les femer à la main,

Les Mémoires ferent adreſſés, fares de port;

avant le premier décembre i79o. à M. l’Abbé

de Vitry, Secrétaire perpétuel de la Société Royale

d'Agriculture, rue Saint Dominique, ou envoyés

{ l'enveloppe de M. Terray , Intendant à

yon. -

M. Jean Michel, ancien Juge:Chef

de la Jurisdiction Consulaire de Poi

tiers, et Jeanne Cholet Desaáges , son

épouse, ont célébré la cinquantième an- ,

née de leur mariage. Le 14 de ce mois,

six de leurs enfans, dont le nombre est

de huit, deux gendres et sept petits en
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fans, ont assisté . cérémonie. L

messe a été célébrée par M. Alichel,

Chanoine de Sainte-Radégonde, leur fils

aîné, en présence de beaucoup de peuple

que cette cérémonie rare et attendris

sante y avoit amené. Les deux époux

avoient les mêmes habits que lors de leur

premier mariage.

Eliſabeth-Guillemine-Charlotte de Baſchi,

veuve de Charles-Théophile de Beziade, Mar

d'Avaray, Grand-Bailli d'Orléans , l’un des

olonels des Grenađiers de France, eſt morte, à

Niſmes, le 2 de ce mois, dans fa 47e. année.

Eugénie-Caroline de Toustar-Richebourg, des

Comtes de Carenci, daine de la langue Alle

mande, de l'Ordre Chapitral d'ancienne Nobleſſe,

eſt morte, à Paris, le 9 de ce mois, *

Claude-François Lizarde de Radonvilliers ,

ancien Vicaire-général de Bourges , ci-devant

Sous-précepteur des Enfans de # ancien

Aumônier ordinaire du Roi, & Confeiller du

Roi en fes Confeils, & ordinaire au Confeil d'Etat

& Privé, & l'un des quarante de l'Académie

Françoiſe, eſt mort, à Paris, le 16 de ce mois.

Haute & Puiffante Dame Marie - Anne De

laage, veuve de Haut & Puistant Seigneur Jean

Marie, Comte de Saint-Julien, premier Baron

de la Marche, est décédée en ſa maiſon d'Iſſou

dun en Berry, le to avril, âgée de 78 ans. . .

- ***
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GAZETTE ABRÉGÉE DESTRIBUNAUX,

PARLEMENT DE PARIs, GRAND'CHAMBRE.

Bátarde ágée de 44 ans, mariée depuis plus de

vingt, qui demande des alimens aux héritiers de

fon père naturel, décédé.

Un père doit des alimens à ſon enfant naturel,

furtout lorſque celui-ci eſt, par la foibleſſe de

fon âge, dans l'impoſſibilité de pourvoir lui

même à fes befoins; mais dès que cet enfant a

acquis un talent, dès qu'il eſt établi, foit par

mariage ou autrement, alors les obligations du

pè e ceffent de plein droit, & l'enfant n'a plus

d'action à former; la loi vient encore moins à

fon fecours, s'il garde un profond filence pen

dant la vie de fon père, s'il attend même pluſieurs

années après fon décès pour former contre fès

héritiers une demande à fin de penſion alimen

taire, demande qu'il n'appuie d'aucuns titres cor

tradiátoires avec le défunt, mais ſeulement de

titres qu'il a pu fe procurer lui-même, & que

fon père auroit pu feul combattre victorieuſement.

Telles étoient les circonſtances de la cauſe de

Marie-Marguerite Melin, femme Folie, contre les

héritiers du feu fieur Melin. – Il y avoit déja

-pluſieurs années que le fieter Mel n étoit mort ,

:& que fa ſucceſſion étoit: partagée, lorſque fes

héritiers fe vireat affignés par fa prétendủe fille

nature'le , adors dans fa quarante-quatrième année,

& mariée depuis plus de vingt ans; elle con

cluoit à ce qu'ils fuffent condamnés à lui payer

une penſion alimentaire, telle qu'il plairoit aux



Juges la fixer; elle 4 . un aste de baptême

de 1743, qui la difoit fille d'un fieur Melin : cet

aste n'étoit point figné de lui; elle repréſentoit

fon contrat de mariage, paſſé à l'infçu de fon

père, & dans lequel elle prenoit la qualité de

fille naturelle du fieur Melin ; elle articuloit des

faits tendans à prouver fa filiation; enfin elle

demandoit à être admiſe à prouver fon état de

fille naturelle du fieur. M.lin.

Ses héritiers, qui n'avoient trouvé dans les

papiers de la ſuccefliou de leur parent, aucuns

renfeignemens concernant l'état de la demoiſelle

Melin, lui ont oppoſé des fins de non-recevoir,

qui fe préſentoient naturellement contre elle ;

fon âge avancé, fon état de femme, fon filence

pendant la vie de fon prétendu père naturel,

& l'impoſſibilité où le laps de temps les mettoit

de combattre des faits qui remontoient à une

époque fort éloignée, le danger qu'il y auroit de

lės admettre, lorſque les preuves qui pourroient

en établir la faufſeté, font dépéries, & que le

contradićteur le plus légitime & le plus inſtruit

n'exiſtoit plus pour les combattre.

Ces différens moyens ont été adoptés par

M. l’Avocat-Général d'Ambray ; & par Arrêt du

26 janvier 1788, čonformément à ſes concluſions,

la demoiſelle Melin, femme Folie, a été déclarée

non-recevable dans fa demande contre les hé

ritiers Melin, & condamnée aux dépens.

Errata. Députation de Vevers.

NEVERs. Clergé. L'Evêque de Wevers

( mortpeu dejours après sanomination),

de Fougere , Curé de St. Laurent å

Nevers : suppléant, de la Renne,



Chanoihe ref' ?, Congrégation

de Franee, Prieur de l'Abbaye de St.

Martin à Nevers. Wohlesse. Le Comte

de Damas Dande:y, le Comte de Se

rent : suppléant, le Marquis de Bonnay.

Tiers. MM. Gounot, Avocat à Nevers;

Parent de Chassy, Avocat au Conseil,

Maranda d'Olivarz , Avocat à Nevers;

Robert, Avocat à St. Pierre-le-Moutier:

sr/ppléans, Vyazz de la Garde, Asses

seur Général du Bailliage de Nevers ;

de Chambrun, de la Charité-sur-Loire.
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En vers er e w Prose. ,

V E R S

|- Mme. THoMAssin, jouant le Rốle do

Cloé dans le Jugement de Midas.

Paès d'Apollon, Cloé va prendre place,

Par ſes attraits, par ſes ten drcs accens ;

Des Divinités du Parnaffe

Elle charmera les momens.

Son minois rempli d'agrémens

,

N'a pas un trait que l'Amour n'embelliſſe ;

D'Orphée elle a tous les talens,

Et tous les charmes d'Euridice.

( Par M. C. . . . . Brig. des Gardes du

Corps de Mons1 evr. )

Nº. 19. 9 Mai 1789. G
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A M. l’Abbé de LILLE , qui ne vouloie

point croire à fon ficcès, dans une lec;
. *** 7. . . . » . "

ture à l’Académie Françoiſe. -*

-

y

*

*

Qu o 1 ! la poétique couronne

A donc auffi des foins amers !

Votre talent ne craint perſonne, |

Votre coeur craint tout l'Univers ! )

Croyez-vous que l'on vous pardonne D

Vos ſoupçons comme vos beaux vers? E

Nous doutez de l'éloge : inquétude étrange !

L'oreille du Poëte eſt un écho flatteur, ' | |

Où, par un predige enchanteur,

Va fe multiplier l'accent de la louange. -

«Ce prodige pour vous n'est jamais unc erreur ;

Quand vous rejetez ce bonheur,

Elle avoit daigné vous combler

De fes plus douces jouifances. -

Ingrat ! vous venez révéler -*

Le ſecret de fes confidences! |

#

L’imagination ſe venge. |

*Vous faites plus : de ſes pinceaux

Vous ofez uſurper le charme trop fidèle. 3
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Et tous vos perfides tableaux

Semblent l'ouvrage du modèle !

Aufſi nos éloges font vains.

r Pour vous les dérober, la défiance veille;

Les nombreux battemens de mains

: Meurent fans bruit à votre oreille.

Quand la réalité diſparoît à vos yeux,

Ah ! ſi l'illuſion que vous avez dépeinte

Vous prêtoit ſes réves heureux !

Mais, au fein de fon labyrinthe,

L'imagination vous égare fans eux.

Ainſi , repouſſant les fuffrages

De votre Auditoire enchanté,

Entre vsus & la vérité

Elle oppoſe un de fes nuages.

Comme ce fort mérite une douce pitié, . -

Au nom des Filles de Mémoire,

Que le nuage au moins s'éclaircife à moitié;

Qu'il vous laiſſe voir l'amitié -

Toujours fidelle à votre gloire.

| ( Par M. de Boisjostin. )
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Explication de la Charade, de l’Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

Le mot de la Charade eſt Potage ; celui

de l'Enigme eſt Eſpérance ; celui du Logo

griphe est Cartouche, où l'on trouve Cruche,

cher, Cure, Ruche, Cruche, Route, Ecrou,

Tour, Char, Touche, Ecu, Ecart, Troy (aụ

Tric Trạc), Cou,

C H A R A D E.

Taínis: prend une tạste ,

Boit mon prenier ;

Thémire prend une glace,

Fair mon dernier;

| Voilà Thémire qui paffe,

Vois mon entier,

( Par A. J. de Hordeaux.)

É N I G M E

Asie moi l'homme est peu tranquille ;

J'ai ruiné mainse famille ;
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*

Des gens de bien je ſuis l'effroi,

Ét traîne leur perte avec moi.

Plus je change de forme ,

Plus je deviens énorme ;

On me porte de Cours en Cours, ,

Dont à grands frais je fors toujours }

On me trouve, quoiqu'on m'évite,

it fouvent des gens de mérite

Attendent tout leur fort de moi,

Quoique j'en fois toujours l'effroi.

( Par M. Moifgas. )

1. O G O G R I P H E.

Avovrsav, le diétum est que je ſuis très-rare,

Et qu'on est bienheureux de m'avoir à foifon 3

Je ſuis le vrai Dieu de l'Avare,

Et ſept pieds compoſent mon nom.

Pour me donner jadis, rien n’étoit plus facile;

Mais aujourd'hui je cauſe un peu plus d'embarras 3

En tous climats je ſuis utile,

Et pour m'avoir on ne plạint point ſes pas.

Si vous décompoſez ma charmante figure,

Je ſuis une épithète accordée aux François ;

L'orphelin qu'on opprime avec moi ſe raſſure;

Et Thémire en mon ſein dépoſe ſes attraits;

Qui ne voit & mon frère, a fait un long voyage 3

Je pais illustrer un Auteur ;

Q 3
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Je fers à faire un méfufage ;

Enfin dans les forêts je conduis un Chaffeur.

( Par un Abonné. )

s * zawrx;

* r

NOUVELLES LITTERAIRES.

*

A presse aux États- Généraux , aux

États particuliers & Affemblés Provin

ciales & Municipales du Royaume, con

tenånt des Recherches & Obſervations

fur l'origine de l’Impôt, fa diviston en

perſonnel & réel, les diffếrentes formes

de fa répartition depuis S. Louis juf

qu’à nos jours ; l’origine des abus qui ,

föus le nom de priviléges , ont introduit i

l’inégalité ; & enfin le fêul moyen propre

à corriger tous les inconvéniens » à allé

ger le Peuple, & à augmenter les revenus

de l’Etat. Par M D * * * , ci - devant

Garde-du-Corps du Roi ; vol. in-Sº. de

4: o pages. Prix, 5 liy., & y liv. Io fous

*
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franc de port par la Poste. A Paris, chez

Maradan , Libraire , rue Saint - André

des-Arts.

UN pareil titre & une table étendưe,

en donnant une idée générale des détails

où l’Auteur s'engage, démontrent l'utilité

de ſes recherches & l'importance de fon

but. Malheureuſement l'abondance des

Livres de ce genre, & la féchereffe des

calculs & des réſultats qu'ils préfentent,

en rendent l'analyſe très-d fficile & preſque

étrangère à la forme de ce Journal. Nous

dirons ſeulement de cette Ad effe , qu'elle

eſt fingulièrement appropriée à nos Provin

ces Méridionales ; que l'Auteur affigne pour

çauſe de nos maux, l'inégaliré de la répar

tition de l'Impôt, & qu'il propoſe un moyen

für de le répartir relativement aux facultés

des Contribuables.

Il ne faut pas confondre cet Ouvrage

folide avec cette foule de pamphlets, qui,

femblables aux fleurs de nos prés, naiffent

& meurent le même jour. C’eſt un abrégé

très-bien fait de la fameufe Hiſtoire des

Bénédičtins de Saint Maur, en 5 volumes

in-fol. 1742. Les Lećteurs qui voudront

comparer, s'instruire , ou ſeulement diſpu

ter, trouveront ce dernier Ouvrage dans

les grandes Bibliothèques. Cette Adreſſe eſt

C 4
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d'un Patriote. Elle peut & doit faire fuite

à la Théorie de l'Impót , & au Traité de M.

Le Trofne. On y trouve des tableaux de

cadastres, qu'il faut néceflairement con

fulter.

N. B. On trouve auffi chez le même

Libraire , une Brochure intitulée, Expost

tion des objets diſcutés dans les Etats

Généraux de France, depuis l’origine de la

AMonarchie, par M. le Marquis de S.....

Prix, 36 fous broch. & z liv. I o fous rel.

anc de port par lapoſte.

L’Auteur tâche de réſoudre cette grande

& difficultueuſe question : » Quel doit être

» le mođe de Convocation aux Etats

» Généraux “? Cet effai eft remarquable

par l'élégante préciſion du style. Îl est animé

& femé de traits de lumière, & terminé

par un Chapitre rempli de grands réſultats

& de vâes faines. » Faffe le Ciel, s'écrie

» l’Auteur, que cette Aſſemblée fi déſirée

» produiſe les effets qui nous font pro

» mis ; que des idées exagérées de préro

» gatives & de pouvoirs ne viennent pas

» fe mêler aux effuſions du patriotiſme &

» du zèle ; & que , fous le plus bienfaiſant

» des Rois, fous les plus vertueux Miniſ

» res , il ſoit enfin donné au Peuple

» François de retrouver ce bonheur qui fut

» dans tous les temps l'objet de fes fou

33 haits «*» A

( B. ... ) -
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ZETTREs d’Hortenfe de Valfin à Eugénie,

de Saint - Firmin. 2 Vol. in- 12. Chez

Jean Mouret, Libraire, à Lauſanne ; &

Guillaume Debure l'aîné, Lib. , Hótel

Ferrand , rue Serpente, à Paris

Ve1c1 en peu de mots le ſujet de ee Ro

tnan , dont l'Auteur a adopté la forme

épiſtolaire. Le Chevalier de Sevinges, forte

de Roué qui ceſſe de l'être en voyant Hor

tenſe de Valfin, trouve le père de la jeune

perſonne cruellement prévenu centre lui

Ce père est un François, retiré à L***,

après un procès perdu injustement, & qui

conſerve de l'animófité contre fes compa

triotes. Il a pourrant laiffé à Bordeaux,

patrie , un ami dont il garde un tendre

fouvenir ; cet ami n'exiſte plus, & M. de

Valfin s'étoit promis de s'allier à lui. Le

hafard vent que Sevinges, qui a changé

de nom pour une affaire de galanterie qui

a eu des fuites funestes, ſe trouve préci

fément le fils de cet ami fi regretté. A peine

est il reconnu , que le père d'Hortenfe

Rappelle, lui fait le plus rendre accueil,

& lui accorde la main de fa fille. Les

deux Amans font près d'etre unis, lorf

C f
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que le fort leur fuſcite un obstacle qui

détruit tout l'édifice de leur bonheur. -

Cécile, que Sevinges avoit abandonnée,

étoit mère d'un fils qu'on croyoit mort , &

elle-même paſſoit pour s'être retirée dans

un Couvent. Une Marquife, auffi méchante

que coquette, mieux instruite de fon fort,

l'avertit du mariage de fon infidèle, & par

fes conſeils pernicieux, elle l'engage à une

démarche qui cauſe les plus grands mal

heurs. Cette fille infortunée, avec ſon fils

dans fes bras, vient ſe placer, toute en

larmes, entre les deux amans, à l'inſtant

même qu’ils vont recevoir la bénédićtion

nuptiale. La furpriſe , les larmes , les cris,

tous les fentimens qu'excite cet évènement,

forment un auffi touchant qu'inat

țendu. Hortenfe eſt emportée chez elle fans

çonnoiſſance ; & ce revers émeut tellement

fa fenſibilité, qu'elle n’y furvit que peu de

jours ; fon amant tue, malgré lui, le père

de fa première maîtreffe , qui étoit venu

avec elle pour lui demander raiſon ; il eft

bleſſé lui-même dangereuſement, & il ne

recouvre fa ſanté que pour aller s'enſevelir

chez les Chartreux. - -

L'histoire de cette mère qui, avec fon

enfant dans fes bras, vient s'oppoſer juf

qu'au pied des autels au mariage de ſon -

amant infidèle , & qui termime l'aćtion du

Roman, ſe trouve déjà dans un autre Ro

*
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#

man de M. Imbert , intitulé : Les de::::

Frères, ou la Famille comme il 3 & z

peu , imprimé en 1779 ; & le m - e it

a fourni encore le ſujet d'un tableau gai

a été expoſé au Louvre.

La marche, du Roman que nous annon

çons , eſt lente, & l'intérêt en est peu vif

juſqu'aux deux tiers de l'aćtion : les carac

tères, à celui d'Hertenſe près , manquent

de phyſionomie , & le style de l'Auteur eft

négligé ; mais il y a de la vérité dans les

détails, point d’échafaudage , & la der

nière Partie ſe fait lire avec intérêt.

:
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SUITE. DE L’ESSAI SUR LE TASSE

~

{)N fait que Le Taffe étoit fört jeune lorfe.

qu'il commença fon Poëme.. A meſure qu'il en,

finifo t un Chant, il fe plaiſoit à le lire à fes:

amis.. H le leur prêtoit fans défiance ; ils le:

copioient fans ſcrupule : ce fur: contre favo

lonté, & avant qu’il pât avoir corrigé toutes

ces différentes parties de fon Ouvrage, qu'elles,

furent imprimées, & qu'elles ſe répandirent

dans touse l’Italie..

Peu de temps après cette publication, fes.

znalheurs commencèrent;:&: il ſe trouva hors

d'état de donner lui-même une Edition corrigée,,

mieux que pérfonne la néceffité:
e cette correćłton.. Ses amis, fes admirateurs.

la fentoient comme lui. » Ce Poëme, écrivoit,

» Lombardęlli, honore la Religion, la Poéſie,

» & notre Siècle, autant que l'Auteur même.

» Je ne doute pas que la fleur des Efþrits

» d'Italie ne fe plaiſe à le commenter & à en

»-faire fentir tontes les beautés, fur tout lorf

» que l'Auteur y pourra mettre lá deraière

» main. Plaife à Dieu qu'il le puiffe , & que

» fon Poëme n’ait pas, le mềme fort que
» l’Enéidea !

Pellegrino, dans ee Dialogue qu'il confácra,

pour ainſi dire, à la gloire du Taffe, recona
- noît- dan: fon Poëme la même imperfection.

* ,
-

*
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* Eſpérons, dit-il, que fi le Ciel lui est affez

* favorable, ainſi qu'å notre Siècle, pour lui

* rendre la ſanté, il mertra la dernière main, à

* fa Jerufilem, qu'il étendra ou éclaircira quel

30 endroits quiparoiffent mainterramt ebſcurs,

* & tronqués, & qu'il portera ce Poëme à fon,

* entière perfestion. Avant que certe diſgrace

* lui fût arrivée, il avoit dir qu'il n'étoit pas.

* entièrement centent de fon Ouvrage, &

* qu'il avoit deffein d'y faire pluſieurs chan

* gemens. El n'est donc pas douteux que, fans

* l'indifpofition de l'Auteur, ce Poëme aurois

” beaucoup moins de défauts qu'il n'en a main

* tenant, &c. a.

Le Taffe, dans ſa Réponſe à l'Académie,

Parle ainſ de ce paſſage : » L'Auteur du Dia

* logue dit ici pour ma défenſe, ce que,je

pổurrois dire moi-même. J'ajouterai ſeule

* ment que je m'ai jamais revu, ni corrigë, nă

* publié ce Poëme, non plus que mes autres

» Ouvrages, Plaiſe à Dieu qu'il me foit permis

s de le fäire ! &c. e. Il répète dans pluſieurs

endroits ce même væu; & l'on apperçoit fou:

vent dans fes réponſes, la connoiſſance qu'il

avoit de fes défauts. -

» Parmi les expreſſions eritiquées, dit-il

» ailleurs, il y en a que je comptois changer.

* Or, fi les objećtions du Critique ne me for

» cent pas à corriger mes Vers lorſqu'elles.

» font fans raiſon, ii me feroit pas raiſonnable.

» qu'elles me forçaffent à ne les pas corriger

* quand je juge à propos de le faire, fur-tout

» n'ayant_pas encore préſidé mei - même à

* l'impreſion de mon Boëme « Et ailleurs en

cere : » En citant les mots dont je me ſuis

* fervi, on les confond & on les défigure de

* maniére que je ne les reconnois plus. Je ne
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» veux pas les chercher dans un Poëme que

* je n'ai pas lu depuis dix ans, & dans lequel

* j'aurois changé non ſeulement des mots, mais

» beaucoup d'autres chofes, ſi j'y avois mis la

» dernière main «. **

Si l'Académie lui reproche de l'effort & de:

l'affectation dans le style, de la recherche dans

les penſées, & des jeux de mots : » Quand on

* fe fert, répond il , pour m'attaquer , de morr

*º propre jugement, tel que je l'ai prononcé

devant pluſieurs perfonnes, ſi je veux re

» pouffer le trait qui vient me frapper, il faut
ɔɔ je me réfute moi-même. Que dois-je donc

» faire, mes amis? Attendre le coup, & pré

* fenter la gorge au glaive, comme firent les

• Sénateurs Romains quand Rome fut prife

» par les Gaulois ? Ou bien toute défenſe fauffe

ºs ou vraie me fera-t-elle permife contre mes

» Adverſaires « ? Un interlocuteur lui confeille

de fe couvrir des armes des Grecs (1), comme

t Enée dans l'incendie de Troie, & de fe

mêler parmi fes ennemis. Le Taffe avoue qu'il

n'y trouveroit pas fon compte, parce qu'Ho

mère, non plus que Virgile, ne fait que très

rarement jouer les mots entre eux. » Je de

* vrois plutôt, ajoute-t-il, prier le Prince de

» Sulmone de m’accorder les armes dont fe

» fervoit fon Poëte ( 2 ). Le Parrain d'armes

si de mon Adverſaire ne s'y oppoferoit pas

» fans doute, puiſqu'il l'a armé de celles dont

– *

( 1 ) C'eſt-à-dire, de s'appuyer de l'exemple des

Grecs. -

(2) Ovide, né à Salmone. On voit que Le Taffe
• , a * * - I ', » -

reconnoifloit en lui-même quelques défauts qu'oa

reproche à ee Poëte, - “ ”



D E F R A N C E. 63

» fe fervoient Ménandre & Térence, ou plu

» tôt Ariſtophane (1), & qui étoient ici beau

» coup moins convenables «. -

Il contizue de jouer fur cette idée des ar

mes, fur le carquois d'Ovide, dont il peut

décocher les traits , & qui est du moins pré

férable aux irftrumens de cuifine que Térence

met à la main de ceux qui affiègent la maifoni

de Thais (2). Il quitte enfin ce ftyle métapho

Yíque, pour fe jeter dans des fophiſmes, fur

lefquels le préambule qu'il vient de faire mon

fre affez qu'il ne fe faifoit pas illuſion

Si l'on dé fire un aveu plus poſitif, le voici

dans cette répenfe naïve & qu'il fait

à des affaifonnés de toute la dureté

& de tộute la hauteur académique. » Moi qui

*» fouffre volontiers, mais non fans quelque

douleur, qu'on veuille me guérir de mori

ignorance, je dirai au Médecin : Je fuis ma

33

âge la doucetir des alimens de l'eſprit, &

parce que j’ai pris l'affaifonnement pour la

nourriture (3): Cependant vos remèdes font

trop défagréables ; je crains qu'ils ne me

trompent pas affez pour que je veuille les

prendre. Quel nouvel art de guérir, & quel

» nouvel artifice que de frotter le vaſe avec

» du fiel, au lieu de miel, pour qu'il ne foit

s pas rejeté par le malade (4) “ ? -

2’:

( t) C'est-à-dire, celles de la plaifanterie & du

farcaſnie. * * ..

(1) Voyez Térence, Eunuch. Aết. IV, Sc. VII.

(3) Prendendo il condimento per nudrimento.

· (4) Allufion à la belle comparaiſon de Lucrèces

lade pour avoir trop goûté dans mon jeune.
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On peut juger dès à préfent s'il faut regar
der či fạns défauts gUlIT

Ouvrage où l'Auteur lui - même voyoit tant

d'imperfestions, & que dans un âge avari

cé, il nommoit les jeux de fa jeuneſfe (1). On

peut juger fi Boileau, avec la juſteffe & la fė

vérité de fon goût, mérite des reproches pour

avoir apperçu dans la Jéruſalem délivrée, les tra

ces de cé goût exceſſif pour la doucear des ali

mens de l’eſprit, & de cette habitude dange

reufe de prendre l'affaifonnement pour la nour

riture. Jetons maintenant un coup-d’oeil rapide

fur chacune de fes accuſations : voyons fi le

Maitre & I'ami, de Racine a bien ou mal ap

précié Le Taffe.

rº. Le Bon fens n'est pas toujours ce qui dominà

chez lui. Le bon ſens est cette fageffe qu'Ho-4

race appelle le principe & le fondemènt de

I'Art d’écrire ( 2 ) ; c’est ce jugement exquis,

ennemi de tont excès, de toute affećtation, de

toute recherche, qui retient toujours dans de

justes bornes l’efprit le plus fubtil & l'imagi

nation la plus féconde ; c’est enfin cette qua

lité précieufe dont il paroît que la Nature avoit

fait l'un des principaux attributs de l'homme,

& qu'il ne parvient même à étouffer qu'à force

qu’il avoit déjà ſĩ heureuſement employée dans fon

premier Chant :

Così a Aegro fanciul, &c.

(1) Gli Sherzi dell'età più Giovanile.

Au commencement de fon Diſcours intitulé

Giuditio. .

(2) Scribendireflè ſapere est principium & fons,
De Art- Poët
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de foins & d'étude. Le bon fens brille d'un
doux éclat dans tous les bons Auteurs de

l'Antiquité, parce que les Anciens vívoient plus

près de la Nature, qu'ils la confultoient feule,

& qu'ils n'empruntoient, pour la peindre, d'au

tres coulenrs que celles qu'elle leur fourniſſoit

elle-même : mais il ne fe trouve que raremeņt

les Modernes, parce que dans toutes les

ations, les Anteurs fuivent plutôt le goût

national que la voix de la Nature, & que ce

y eft, comme les moeurs , un compoſé

izarre de corruption, de préjugés, & de bar
barie. *

Peu d'Auteurs ont affez de force pour s'i
foler de leur Nation & de leur Siècle. Dans

le ſiècle où Le Taffe écrivoit, Htalie étoit

infectée de bel eſprit & de philoſophie ſcho

lastique. Pétrarque avoit créé, pour ainfi dire,

nn fpiritualifine, nne mysticité d'amour, fur

lefquels on ſe piquoit encore de renchérir. Les

trarquiffes, qui n'avoient pas te génie de leur

modèle, ontrèrent fes défauts, au point d'être

le plus fouvent inintelligibles pour eux-mêmes.

Pétrarque & fes imitarears avoient fait paffer

dans leur Langue une foule d'expreſſions

précieuſes & recherchées, qui peut-être alors .

étoient trop fréquentes pour ne pas fembler
naturelles , mais dont # e elle-même est

bien défabuſée aujourd'hui. Les premières

Poéſies du Taffe prouvent affez que, malgré

la fupériorité de fon efprit, il fut loin de fe

garantir des défauts brillans de fon Siècle.

En commençant fa Jéruſalem, il fe propoſa

fans donte de changer fa manière , & d'imiter

dans fon ſtyle , comme dans pluſieurs de fes

inventions,& dans le tiffu de fa Fable, Homere

& Virgile qu'il étu Þoit fans ceste, & dont il ne
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parloit qu'avec enthoufiafine. Mais on fait le

ouvoir qu'ont fur l'eſprit comme fur le corps,

es premières habitudes. Malgré tous fes efforts,

on ne voit que trop fouvent dans fon Poëme,

au milieu des plus grandes beautés de ſtyle ,

de malheureux veſtiges de fon vice originel.

Les Poëmes Romaneſques ou Romans Epi

ques, qui avoient inondé l’Italie, depuis lė

Morgante juſqu'au Roland furieux, avoient ariffi

femé dans la Langue & dans les imaginations

italiennes, une foule d'expreſſions & d'idées,

ennemies du bon goût & du bon fens. Nourri,

dès fa jeuneſe, de la lecture de ces Ouvrages,

au point d'avoir pu lui-même, dès l'âge de 17

ans, figurer parmi les Poëtes Romanciers,

malgré les notions faines qu'il acquit enfuite

fur la véritable Epopée, il lui fut impoffi

ble de ne pas conferver dans un Poëme Epi

que quelques-uns des défauts qu'il s’étoit habi

tué à excijfer, & même à imiter , dans les Ro

mans de Chevalerie. ' " - -

La philoſophie du Taffe étoit celle d'Aristote

réunie à celle de Platon. Il ávoit appris, dans

premier de ces Philoſophes , toutes les

fineffes & même les ſubtilités de la dialestique :

l'arme du ſophiſme lui étoit familière. Dans

fes Ouvrages en profe , il s'en fert quelque

fbis d’une manière que l’Ecole avoue peut

être, mais que le bon fens réprouve. İl eft

affligeant, par exemple, qu'un auffi beau gé

nie deſcende à des puérilités telles que celle-ci.

Pour élever le Roland furieux au rang des

Poëmes héroïques, l'Académie avoit pris le

parti de dire : » Poëme héroïque & Roman,

s» c’est tour un. Ce qui n’est ni tout ni un, ré

» pond Le Taffe, ne peut être tout un : or le

» Poëme de l'Arioſte n'eſt ni tout ni un ; done

3.
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» il ne peut être tout un avec un Poëme hé

* roique ( 1 ) « Lorſque dans un Ouvrage de

difcustion , & dans la maturité de l'âge ( 2 ) ,

un Auteur fe permet de raiſonner ainſi, il n'est

pas étonnant que dans un âge plus tendre, &

dans un Ouvrage de pure imagination, il ait

pu fe foustraire quelquefois aux ſévères loix

du bon fens.

Il avoit appris de Platon à fe livrer aux

méditations contemplatives, & fon ame natu

rellement élevée avoit facilement reçu l’em

preinte du beau nioral, tel que l'avoit fi bien

conçu & f éloquemment exprimé le plus grand

des Philoſophes. Ce fut à fon exemple qu'il

compoſa des Dialogues, où l'on trouve fou

vent des beautés dignes de fon Maître ; mais

qui plus fouvent encore font défigurés par des

pointilleries fcholaſtiques, dont ceux de Platon

même ne font pas toujours exempts. Son Poëme

est rempli des traces du Platoniſme : on les

reconnoit fouvent à la nobleſſe, à la beauté

idéale de fes penſées & de fes maximes; mais

on les reconnoît auffi à cette métaphyſique

amoureuſe que Pétrarque avoit mife à la mode,

(1) L'Infarinato, chargé par l'Académie de ré

pliquer au Taffe , fe moque affez plaiſaniment de

ce mauvais ſophiſme, par un autre plus bizarre &

lụs mauvais encore, mais qui n'en va que mieux

à fon but. Pour l'entendre , il faut ſe rappeler que

Taffo, en Italien, ſignifie auffi un blaireau : »Vous

» étes il Taffo, dit l'Académicien , cependant vous

» n'êtes ni il ni Taffe ; car fi vous éticz il, vous

» ſeriez un article, & fi vous étiez Taffò, vous
» feriez une bête cs. - -

(1) Il avoit alors, 41 ans.
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& que, dans leurs plaiſirs, dans leurs plaíntes,

dans leurs regrets , les Amans du Taffe em

ploient preſque toujours, au lieu dư langage de
a Nature.

C'est encore de Platon qu’il avoit pris un

goût exceffif pour l'allégorie. Il le portoit au

point de ne plus voir dans les Poëmes d'Ho

mère & de V , que des allégories conti

nuelles, & de vouloir, à cet exemple, allego

rifer toute fa Jéruſalem. - - -

Quelques parties de ces Poëmes étoient

allégoriques. Le Chántre d'Achille

celui d’Enée, à l'exemple des premiers

Poëtes, y couvroient peut-être de ce voile

ingénieux les vérités les phis fablimes de la

Phyſique & de l'Astronomie. Mais imaginer

que le rifu entier de leurs Fables eſt une pure

allégorie, que leurs Héros ne font que des

emblêmes ; penfer & écrire que l'Iliade est

l'image de la vie civile , l’Odyſſée celle de la

vie contemplative, & l'Enéide un mélange de

l'une & de l'autre : foutenir gravement que

l'homme contemplatif étant folitaire, & l'hom

me aćtif vivant dans la Société civile , c'est

our cela qu'Ulyffe, à fon départ de chez Cl-.

ipfo, eſt feul, & non pas accompagné d'une

'armée ou d'une multitude de ſuivans; qu'A

gamemnon & Achille, an contraire, font re

préſentés, l'un comme Général de l'armée des

Grecs, l'autre comme Chef de toutes les

troupes des Mirmidons; qu’Enée enfin eſt ac

compagné lorſqu'il combat, ou qu'il fait d'au

tres aétions civiles ; mais que pour deſcendre

aux Champs-Elyſèes, il laiffe tous fes com

pagnons, même fon fidèle Achate : ajouter

que ce n'est pas au hafard que le Poëte le fait

-:
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aînfi aller feul , parce que ee voyage ſignifie

une contemplation des peines & des récom

enfes qui font réfervées dans l'autre vie aux

ames des bons & à celles des méchans; qu'en

outre, l'opération de l'intelligence fpéculative,

qui est l'opération d'une ſeule puiſſance, eft

très-bien figurée par l'action d'un feul ; mais

que l'opération politique, qui procède de l'in

telligence & en même temps des autres puiſ

fances de l'ame , leſquelles font, pour ainſi

dire, des Citoyens réunis dans une Républi

que , ne peut être bien repréſentée par une

action, où pluſieurs ne concourent pas enfem

ble à une feule fin : établir en principe toutes

ces rêveries, & les prendre pour règle comme

le fit Le Taffe (1), n'est-ce pas prouver affez

qu'avec une imagination très - riche, & plu

( i ) Voyez fon Diſcours intitulé Allegoria del

Poëma, vous y apprendrez que l'armée des Croiſés,

Étant compoſée de différens Prinçes, & d'autres

foldats Chrétiens, repréſente l'homme qui eſt un

compoſé d'ame & de corps, & d'une ame non pas

fimple , mais pạrtagée en différentes puiſſances :

que Jéruſalem, ville forte, & placée dans un ter

rein âpre & montueux, vers laquelle font dirigées

toutes les entrepriſes de l'armée Fidelle, déſigne la

félicité civile , convenable au bon Chrétien, féli

cité difficile à acquérir, placée ſur la cime eſcarpée

où hạbite lạ vertụ, mais où doivent tendre toutes

les açtions de l'homme politique. Vous y appren

drez encore que Godefroi eſt l'image de l'intelli

gence; que Renaud, Tancrède & les autres Princes,

figurent les autres qualités de l'ame,, & que le

corps humain eſt repréſenté par les foldats ; que

l'amour qui fait déraiſonner Tancrède, Renand &
d'autres Ġuerriers, & qui les éloigne de Godefroi,

*
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fieurs autres qualités poétiques, portées même

au plus haut degré, on n'a pas toujours ce

bon fens dont la véritable & faine poéſie ne

doit s’écarter jamais ?

Je me fuis un peu étendu fur ce premier

grief, qu'il donne la clef de tous les au

tres, que tous les défauts que Boileau re

proche enfuite au Taffe, peuvent être regar

dés comme l'effet & la fuite néceffaire de

celui-ci.

2°. Dans la plupart de fes narrations, il s’at--

tache bien moins au néceffaire qu'à l'agréable.

L'agréable; oppoſé au nécestaire dans les nar

rations, eſt toute circonstance inutile, & qui

ne fert que d'un vain ornement ; tout détail

minutieux, tout effet exagéré, toute circonf

tance purement & inutileinent acceſſoire.

Un Vieillard, ami des Chrétiens, instruit les

deux Chevaliers, qui vont chercher Renaud,

de la manière dont ce jeune Guerrier avoit

été furpris & enlevé par Armide. Il leur dit ,

u’étant arrivé au bord du fleuve Oronte ,

enaud apperçut une ifle, formée par un des

bras du fleuve; qu’il lut ſur une colonne de

marbre une inſcription en lettres d'or, qui

l'invitoit à y venir voir ce que la terre a de

plus admirable; & qu'ayant laiffé ſur le rivage

fes deux Ecuyers, il fe fervir d'un petit ba

teau pour paster dans cette iſle, où Armide

cachée l'atteridgit pour le poignarder. Il n'apper

çoit, en y d barquant, que des grottes, des

eaux, des fleurs, des arbres, des gazons. Ce

beau lieu l'invite à fe repeſer. Il quitte fon

caſque pour ſe rafraîchir au doux fouffle d'un
*

déſigne les combats que livrengà la uiểince rải

fonnable, la concupiſcible & i &c. &c.

:

|

:
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vent paifible. En s’arrêtant ici, le Poëte auroit

joint enſemble l’agréable & le néceffaire : mais

ce n'étoit pas de quoi cententer fon imagina

tion romaneſque. Renaud entend le fleuve nur

murer & rendre de nouveaux fons ; il regarde;

il voit au milieu de fon cours une onde qui fe

tourne & fe retourne fur elle-même, & de là

fort une blonde chevelure, & de là s'élève la

figure d'une femme, & de là fa poitrine & fes

mamelies, & tout le reſte de fon corps, juf

qu'aux endroits que cache la pudeur. Il ne faut

pas perdre de vue que ce n'eſt point ici une

deſcription faite par le Poëte, mais une narra

tion faite par un Vieillard. Il fe plaît fort dans

la peinture de ce joli fantôme : il le compara

aux Nymphes & aux Déeſfes qu’on voit dans

un ſpectacle nocturne s'élever lentement du

milieu du théatre. Ce n'est pas, dit-il enfuite,

iune Sirene véritable ; mais elle femble une de

celles qui habitoient une mer dangereufe, au.

près du rivage de Tyrrhène : elle ſe met à

chanter une chanfon galante de vingt-quatre

vers; & le bon Vieillard, qui l’a retenue à mer- -

veille, la répète toute entière aux Chevaliers,

Renaud s'endort à ces doux chants, continue.

le vieil Ermite. La Magicienne fort de fon

embuſcade, & court à lui, ne reſpirant que la

vengeance. » Mais quand elle fixe fur lui fes

» regards; qu'elle le voit reſpirer fi paifible

» ment; qu’elle voit dans fes yeux, quoiqu'ils

» ſoient fermés, une expreſſion douce &

» riante ; (qu'eſt - ce donc lorſqu'il peut les

» mouvoir?) d'abord elle s'arrête en fuſpens;

» enfuite elle s'affied près de lui : elle fent,

» en le regardant, s'appaifer toute fa colère.

» ( 1 ) Elle reste déformais tellement penchée fur ce

(*) . . . . . . . . . . E'n sà la vaga fronte
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», front plein de charmes, qu'elle reffemble à Marciffe

» auprés de fa fontaine d. De fon voile elle ef

fuie la fueur qu'on y voyoit couler ; elle en

fait enſuite un éventail pour tempérer les ar

deurs du ſoleil. » ( 1 ) Ainst, qui le croiroit ?

» ( Il faut ici traduire mot à mot.) les ardeurs

» affoupies de ces yeux cachés fondirent cette

» glace qui plus que le diamant dans

» le cælir d'Armide . On conviendra que cette

manière de narrer ne reſſemble guère à celle

de Virgile. -

J'ai choiſi cet exemple à cauſe de fon éten

due, & parce que je n'en pouvois guère citer

où la convenance fût plus complettement bleſ

fée. Dans des narrations plus courtes, le même

défaut tient moins de place, & peut paroître

moins choquant ; mais il est le même en pro

ortion, & le bon goût ne s’en accommode

pas davantage » foit que le Poëte raconte lui

même, ſoit qu'il mette la narration dans la

bouche de quelqu'un de ſes perſonnages.

Dans le récit du premier combat de Tan

crède & d'Argant, leurs lances fe rompent fur

Ieurs caſques ; » (2) & l'on voit voler Par mit
», liers les tronçons, les éclats, & les brillantes

„ étincelles : le feul retentiffement des coups

„ émeut à l'entour la terre immobile, & fait

==---

Pende homai si, che par Narciſº al fonte.

(1) Così { chi'l crederig ? ) fopiti ardori

Đ'occhi naftost distemprar quel gelo ,

Che s’indurava al cor più che diamante«

(a) . • • • • • • • • • :: · · · · * E volar mille

E tronchi, efheggie, e lucide faville.

Sol de colpi il rimbombo intorno moffe

. L'immobil terra, e riſonarnè i monti.

» réſonner
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» réſonner les montagnes «. ( 1 ) Argant élève

en même temps la voix & fon épée ; fon fer

tourne avec tant d'impétuofité, que la Terre

tremble & que le Ciel lance des éclairs. Les deux

épées imitent la flamme de l'éclair, le bruit du

tonnerre, & les coups de la foudre. Tout cela

s'écarte du naturel & du néceffaire.

Renaud pourfuit les Infidèles dans Jéruſalem

priſe d'affaut, & maſſacre tout ce qui s’oppoſe

å lui : Tout cafque, tout bouclier eſt une foible

défenſe; c'en eſt une que d'être fans armes.....

Il dédaigne un Peuple défarmé, & le met en

fuite par fes regards & fa terrible voix. Voilà

le néceffaire, encore ai-je paffé deux vers re

dondáns & inutiles; mais Le Taffe ajoute à fa

manière : » (2) Vous auriez vu comment, par

» un miracle de valeur, tantôt il mépriſe, tan

» tôt il menace, tantôt il bleſſe ; comment ,

» avec un péril inégal, font également mis en

» fuite ceux qui font nus & ceux qui font ar

» més cs.

Enfin, comme dans un Poëme épique pref

que tout est narration ; qu'on ouvre où l'on
-

-

*

*

(1) Con la voce la fpada insteme estolle.

Vien che sì impetuofo il ferro gire,

. Che ne treina la terra, e’l Ciel balena.

Lampo nel fiammeggiar, nel roinor tuono,

Fulmine nel ferir le ſpade fono.

(2) Vedresti di valor mirabil' opra

Come hor diſprezza, hora minaccia, hor noce;

Come con rifchio difegual fugati

Sono egualmente pur nudi, ed armati."

N° 19, 9 Mai 1789, D ,
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voudra celui du Taffe , on trouvera preſque

par tout des exemples plus ou moins frappans

de l'agréable préfèré au néceſſaire.

3°. Ses defèriptions font preſque toujours char

gies d'ornemens f: perflus. Il faut diſtinguer deux

fortes de deſcriptions , celles des chofes &

celles des perſonnes. Pour abréger cet article,

que je pourrois beaucoup étendre, je ne cite

rai pour exemple des premières, que le jardin

d'Armide ; & des fecondes, que le portrait

d'Armide elle-même.

C'étoit bien affez de dire que ce qui aug

mente la beauté & le prix de ce jardin , c'eſt

que l'art qui fait tout, ne fe découvre mulle

part : mais le tour d'eſprit particulier au Taffe,

e porte à orner cette penſée. Vous croiriez , !

( tant la négligence & la culture font adroite- !

ment mélangées) qu'il n'y a de naturel que les

fites & les örnemens : » (1) Il femble que c'est :

» un art de la Nature, qui prend plaifir à imi

» ter, en fe jouant, fon imitateur “. . }

C'étoit affez pour une imagination fage , de

peindre des fruits éternels unis à d'éternelles

Feurs, ou d'ajouter feulement qu'on veyoit

à la fois l’une éclore, & l’autre mûrir. Mais

c'étoit trop peu d'ornemens pour l'imagination

du Taffe ; il faut qu'il ajoute : » ( 2 ) Sur le

(1) Di Natura Arte par , che per diletto
- L'imitatrice fita fcherzando imiti. - N

(2) Nel tronco isteffo, e trà l'isteffa foglia

Sovra il nafcente fico invecchia il fico.

Pendono à un ramo, un con dorata fpoglia

L'altro con verde, il novo e'l pomo antico.

Qui l'uva ha infiori acerba, e qui d'or l'have

-- E di piropo , e già di nettar grave.
-

- *~ /
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» mêtre tronc & entre les mêmes feuilles, la

» figue vieillit fur la figue naiffante , le nou

veau fruit & l'ancien pendent au même ra

» meau , l'un couvert d'une écorce dorée ,

» l'autre d'une écorce verte. La vigne porte

» ici des grappes encore en fleurs, & là des

» grappes chargées d'or , de rubis, & déjà
» même de nećtar cc. -

C’étoit affez que de jolis oiſeaux accordaf

fent à l'envi leurs chants iaſcifs, que le zéphir

y joignit fon murmure, & iit gazouiller les

fenillés & les ondes : mais entraîné par fon

goût pour les ornemens ſuperflus, Le Taffe

pourfuit & approfondit cette image. » (1) Quand

» les oiſeaux fe taiſent, le zéphir répond à

» haute vóix ; quand les oiſeaux chantent, il

» agite plus légèremeut le feuillage : foit ha

» far iz foit adreſſe, le zéphyr muficien , tantôt

» accompagne leurs airs , & tantôt fe fait en

» tendre à leur place ec.

Pour peindre le Méandre, auquel il compare

le labyrinthe d'Armide, il lui fuffiſoit de dire :

ce fleuve, entre des rives obliques & incer-

taines , fe joue dans un double cours; tantôt

il deſcend, tantôt il remonte : il n'a pu cepen

dant s'empêcher d'ajouter : » (2) Il tourne une

» partie de fes eaux vers fa fource , & l'autre

» vers la ruer ; & pendant qu’il vient, il ſe

m rencontre foi-même, qui retourne «,
-** i

Jɔ

(1) Quando taccion gli augelli, alto riſponde:

Quando cantan gli augei, più lieve ftote :

Sia cafo , od arte, hor accompagna ; ed hora

Alterna i verst lor la muſica ora.

(2) Queste acque a i fonti, e quelle almar converte:

E mentre ei vien, fe, che ritorna, affronta.

D 2



76 M E R C U R E

Mais quittons ce Palais magique pour le

portrait de la Magicienne. Ce portrait occupe

quatre strophes : les deux premières font con

facrées aux cheveux, au voile, aux yeux, au

teint, & à la bouche de roſe : feize vers fuffi

foient bien pour cela ; & c'étoit déjà s’écarter:

exceſivement de la manière antique; mais feize

autres font employés à dire que fon fein eſt à

moitié caché, & que la penſée, plus ſubtile

que l'oeil, pénètre ce qu'on ne voit pas, Tradui

fons littéralement ces deux octaves : (1) » Son

» beau fein montre à nu fes neiges où le feu

» d'amour fe nourrit & s’allume. On voit une

» partie de le mamme acerbe e crude ( 2 ). Une

» partie eſt couverte par la robe envieuſe ;

» mais ſi elle ferme le paſſage aux yeux, elle

» ne peut arrêter l'amoureux penfer, qui, non

» content des beautés extérieures , s'infinue

encore dans les fecrets cachés. Commie un

» rayon paffe au travers de l’eau ou du criſtal

» fans les diyifer ou les partager, ainſi le pen

» fer ofe pénétrer, fous le voile fermé, juſ

» qu’à la partie défendue. Là il s’étend ; là il

» contemple en détail le vrai de tant de mer

» veilles; enfuite il les raconte au défir, il les

» lui décrit, & rend fes flammes plus vives «.

En bonne foi, quand Boileau, choqué de

o3

)

tous les ornemens plus que ſuperflus de cette.

deſcription, eût jeté là le Livre, & n’eût jamais.

voulu le reprendre, devroit-on lui en faire un

crime ? ·

( 1 ) Mostra il bel petto, &c. Canto IV , St.

3 I & 3 1 . - -

(2) Acerbe e crude, métaphore tirée des fruits'

qui ne font pas encore mûrs,
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|

4°. Dans la peinture des plus fortes paffons,

fouvent il dégénère en traits d'eſprit qui font ceffer

le pathétique. -

Erminie veut fortir de Jéruſalem pour aller

guérir Tancrède bleſſé par Argant. L'honneur

& l'amour fe combattent en elle : l'un la re

tient, l'autre l'excite. Ce combat devoit tenir

peu de place, & Virgile l'eût exprimé en deux

yers : Le Taffe fait parler l'honneur en deux

Rances de huit vers , & l'amour en cirq ; ce

qui fait cinquante fix vers, au lieu de deux ,

& ce qui détruit tout le pathétique de cette

fituation intéreſſante. - *

Au XIXe. Chant, cette même Erminic trouve

Tancrède vainqueur d'Argant, mais lui-même

étendu mourant à peu de distance du corps de

fon ennemi. » (1) Après un fi long temps, dit

» elle, je te retrouve à peine, ô Tancrède ! je te

» revois, & je ne fuis pas vue : je ne fuis pas

» vue de toi, quoique préfente, & en te trou

» vant ; je te perds éternellement cs. Après

avoir dit qu'elle voudroit être aveugle, pour

ne pas le voir en cet état; après avoir dé

ploré la flamme des yeux, leurs rayons ca

chés, la couleur vermeille des joues fleuries ,

&c. elle s'adreffe à l'ame qu'elle croit encore

préſente, & la prie de pardonner un larcin

téméraire ; ce larcin eſt un baifer, & il ne faut

pas moins de douze vers à la chaste Erminie

pour traiter à fond cette matière. » Je veux

» ravir à ces lèvres pâles, de froids baifers que

” j'eſpérai plus chauds « ; ( qu'on me pardonne

cette tradu&tion littérale ). » J'enlèverai à la

|

(1) Dopo grantempo, i ti ritrovo a pena, &c.

Ch. XIX , St. 1o; & ſuiv.

D 3
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» Mort une partie de fes droits en baifant ces

» lèvres livides & flétries. Bouche compatif

» fante, qui, pendant ta vie , confolois ma

» douleur par tes diſcours, qu'il me foit per

» mis, avant mon départ, de me confoler par

» quelqu’un de tes chers baifers. Et peut-être

» alors, ſi j'avois été affez hardie pour le de

» mander, m'aurois - tu donné ce qu’il fant

» maintenant que je vole. Qu’il me foit per

» mis de te preffer, & enſuite que je verſe

» mon ame entre tes lèvres « ! Où eſt la dé

cence ? où est la Nature ? où est le pathétique ?

Quelle peinture devoit être plus touchante

& plus terrible que celle du déſeſpoir d'un

Amant qui , pendant la nuit, tue, fans la re

connoître, une Maîtreffe adorée ? Voyez Tan

crède, prêt à baptifer Clorinde, qu'il a bleflée

à mort. Il ne meurt pas, parce qu'il recueille

en ce moment toutes fes forces, qu'il les met

en garde auprès de fon coeur , & que répri

mant fa douleer, il s'occupe (1) à donner la vie

avec l'eau, à celle qu’il a tuée avec le fer. Des

François qui arrivent ; le trouvent mourant,

& l'emportent avec Clorinde, ( 2 ) à peine vi

vant en foi , & mort en elle qui est morte.

Lorſqu'il revient à lui, & qu’il fe retrouve dans

fa tente au milieu de fes amis, il fe répand

en plaintes qui devroient arracher des larmes.

Mais comment ne feroient-elles pas féchées par

cette froide apoſtrophe à fa main ? ( 3 ) » Ah !

**

(1) . . . . . . . . . . . . . . . . . A darf volfe

Vita con l'acqua a chi col ferro uccife.

(1) In fe mal vivo , e in lei morto che è morta.

(3) Ahi man timida , e lenta, &c. -

- Ch. XII, St. 75 & ſuiv.

|
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» main timide & lente, toi qui fais tous les

» moyens de bleffer, toi impie, & infame mi

» nistre de la mort, que n'ofes-tu maintenant

s, trancher le fil de cette vie coupable? Perce ma

» poitrine, & fais avečron fer barbare éprouver

» un cruel fupplice à mon coeur ; mais peut-être

» habituée à des aćtions atroces & impies, re

» gardes-tu comme un aĉte de pitié de donner

» la mort à ma douleur «. Après quelques mou

vemens plus paffionnės, mais où l’on ne voit

pas encore l'expreſſion d'un véritable défefpoir ;

il demande où est le corps de Clorinde; peut

être est-il la proie des bêtes féroces ? » Ah !

» trop noble proie ! ah ! trop douce, trop

» chère, & trop précieuſe pâture ! Ah ! restes

» malheureux, contre qui les ombres & les fo

» rêts ont irrité moi d’abord , & enfuite les

» bêtes fauvages ! J'irai où vous êtes, & je

» vous aurai avec moi, fi vous existez enco

» re, ô dépouilles chéries ! Mais s'il arrive que

» fes membres fi délicats aient raffaſié des ap

» pétits féroces, je veux que la même gueule

» m'engloutiffe, je veux être enfermé dans le

» ventre qui les renferme ; tombe konorable

» & heureuſe pour moi , quelque part qu'elle

» puiſſe être , s'il m'est permis d'y être avec

» eux « ! -

Comment, lorſqu’on est habitué aux beautés

vraies d’Homère & de Virgile, pourroit - on

pardonner de pareils traits d'eſprit ? Comment

pourroit-on fe fentir ému par de pareilles plain

tes, ou par celles-ci, qui viennent bientôtaprès?

» O mes yeux, auffi impitoyables que ma

» main ! elle a fait les plaies, vous les regardez !

» vous les regardez fans pleurer ! Ah ! que

» mon fang coule, pniſque mes pleurs refuſent

» de couler « ! Ou enfin par cette apostrophe au

D 4
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tombeau de Clorinde ? » O marbre fi cher & fi

» honoré ( 1 ) , qui as au dedans de toi ma

» flamme, & au dehors mes pleurs; non, tu n’es

» point la demeure de la mort, mais des cen

» dres vivantes où reprve l'amour, & je fens

º que tu rallumes dans non coeur fes feux aç

» coutumés , moins doux, mais non moins brû

» lans, Ah ! prends mes foupirs, & prends ces

» baifers que je baigne d'une eau douloureuſe ;

& puiſque je ne le puis moi-même, donne

» les du moins à ces reſtes chéris, que tu as

» dans ton fein, &c. &c.

! Quel moment pour l'expreſſion & pour le

athétique, que celui où Armide eſt quittée par

enaud ! Elle qui naguère avoit à fes ordres

tout l'empire d'amour, qui vouloit être aimée,

& qui haifſoit les Amans, qui n'aimoit qu'elle,

ou qui n'aimoit en autrui que l'effet du pouvoir

defes yeux, maintenant mépriſée, trahie, aban

donnée, fuit celui qui la fuit & la mépriſe, &

tâche d'orner par fes larmes le don de fa beauti re

fufế pour lui-même. Ni la glace, ni les rochers ef

carpés ne peuvent arrêter fes pieds délicats. Elle

envoie devant elle fes cris pour ineffagers ; & elle ne

lejoint que lorſqu'il a joint le rivage (2). Forcenée,

elle s'écrie : » O toi qui emportes avec toi une par

» tie de moi-même , & qui en laifles une partie,

» ou prends l'une, ou rends l'autre, ou donne

2

"

(1) O faffo amato, ed honorato tanto,

Che d'entrohai letnie fiamme e fuori il pianto.

Ibid. St. 96 & 97.

(2) E invia per meſſagieri inanzi i gridi

Nè giunge lui, prià ch'ei fa giunto a i lidi.
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*

» en même temps la mort à toutes les deux (1) .

Elle arrive auprès de Renaud, & avant de lui

parler, elle foupire (2), » comme un Muficien
» habile, qui, avant de chanter, prélude totit!

» bas «, pour préparer l'attention de fes Audi'

teurs. Eile le prie de l'emmener captive. Que

ton camp, lui dit-elle, ajoute à tes autres élo

ges (3) o celui de t'être joué de celle qui s'étoit

» jouée de toi. Je te fuivrai dans les combats:

» je ferai ce que tu voudras, ton Ecuyer, ou

» ton écu (4) &. Renaud s'arrête , mais ii réſiſte

& remporte la victoire : » (5); l'Amour trouve

» en lui l'entrée fermée ; & les larmes, la for

» tie.. L’Amour n'entre pas pour renouveler

» d'anciennes flammes dans fon fein que la raifen

» a glacé a. Il répond avec douceur, mais avec

fageffe; auffi Armide lui dit elle : » (6) Ecoutez

» comme il me confeille : écoutez ce chafte Xé

» nocrate comme il parle d'amour ce ! Ce nom

d'un Philofophe Grec ne fied-il pas bien dans

la bouche d'Armide ?

Je fais que la plus grande partie de cette Scène

(1) O prendi l'una , ò rendi l'altra , ò morte -- –

Da insteme ad ambe. .

(2) Qual muſico gentil, &c. *

(3) Che la tua fchernitrice habbia fehernito.

(4) Ecu, bouclier, feudo. - -

Sarò qual più vorrai feudiero òfeudo. . . ,

(5) . . . . . . . . . . . E inlui trova impedita

Amor l'entrata , il lacrimär l'uf:ita.

Non entra amor a rinovar, nel feno

Che ragion congelò , la fiamma antica.

(6) Qui, come configlia , odi il pudico

Senocrate, d'amor come ragiona.

D 5
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eſt écrite différemment, & qu'on en pourroit

citer pluſieurs tirades affez longues, où la paf

fion parle fon véritable langage; mais la plupart

font imitées de Virgile , & l'on pardonne d'au

tant, moins au Taffe d'avoir dans quelques-uns

de fes vers fait fi mal parler Armide, qu'il avoit

alors Didon fous les yeux ou dans la mémoire.

5°. Il est plein d'imares trop fleuries , , de

tours affestés, de pointes & de penfếes frivoles.

Ce peu de mots me fourniroit bien des pages,

fi je voulois feuilleter la Jeruſalem délivrée d'un

bout à l'autre , & citer tout ce qui les justifie.

Je me contenterai de quelques exemples.

Images trop feuries. Armide , à qui Godefroi

refuſe le fecours qu’elle lui demande , verſe

des larmes , telles que celles qui font produites

par la colere mêlée à la douleur. » Ses larmes

» naiſſantes reffembloient(1) à du criſtal & à des

» perles frappés des rayons du foleil. Ses joues

» humides(1)étoient comme des fleurs vermeilles

» & blanches toutenſemble, qu'arrofe un nuage

» de rofée , lorſqu'au point du jour elles, ou

»-vrent leur fein au doux zéphyr, & que l'Aube.

(1) E le naſcenti la grime a vederle

Erano a’rai del fol cristalli e perle.

- e * |- - - |- *

(2) Parean vermigli insteme e bianchi fiori,

Se pur gli irriga un rugiadofo n ailo,

Quando fi: l'apparir de’ primi albori

Spiegano a l'aure liete il chiufo grembo;

E l'alba, che gli mira e fe n'appaga, o

D’adornarfene il fen diventa vaga.

Y
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» qui les regarde avec plaifir, défire d'en pa

» rer fes cheveux es. Que devient, au milieu

de toutes ces images, la douleur vraie ou fauste

d'Armide ?

Que devient-elle encore, lorſqu’Armide (1)

» fait briller comme un double foleil fon regard

» ferein & fon fouris céleste fur les nuages

» obſcurs & épais de la douleur « ?

· Tancrède, dès l'instant qu'il voit Clorinde,

en devient amoureux. Le Poëte, au lieu de pein

dre ce rapide fentiment de l'amour , s'amuife à

cette image beaucoup ºp fleurie de l'Amour

enfant (2). » O merveille ! l’Amour, qui vient,

» à peine de naître , vole déjà grand, & déjà

» triomphe armé «.

Mais, à proprement parler , ceci pourroit être

mis au rang des penf es frivoles. voici qui

ne le font pas moins. Erminie, pour fortir de la

ville, & pour alier guérir Tancrède, prend

les armes de Clorinde. La nuit couvre ſon lar

cin (3), » la nuit qui eſt l'amie des voleurs &

» des Amans c.

Tancrède, enfermé dans les obſcures priſons

d'Armide, y regrette moins de ne plus voir le

foleil, que de ne plus voir Clorinde; encore

(1) E lampeggiar fà, quast un doppio fole

Il chiaro fguardo, e'l bel rifo celeste

Sù le nebbie del duolo ofcure e folte. )

(2) O meraviglia ! amor ch'apena è nato

Gia grande vola, e gia trionfa armato.

(3) . . . La notte. . . . . . .

Ch'a i ladri amica ed a gli amanti ufcia.

D 6
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ne s'exprime-t il pas at fii naturellement ( 1 ).

» C’est une perte légère que de perdre le fo

» leil; malheureux ! je perds la vue bien plus

» douce d un plus beau foleil «.

Argillan veut frapper de fon épée lejeune Page

de Soliman. » (2) Le fer parut avoir du fenti

» ment, & fut plus humain que l'homme ; il ſe

» tourna, & deſcendit à plat «.

Renaud, revenu de fes erreurs , s’acheminant

avant l'aurore vers la montagne où il doit prier,

admire les étoiles & la lune argentée: on s'attend

qu'un fi beau ſpectacle lui dictsra quelque penſée

profonde; or voici celle qu'il lui inſpire. Il n’eſt

perfonne qui admire tant de merveilles |} , » &

» nous admirons la lumière trouble & obſcure,

» qu’un coup d'oeil, ou l'éclair d'un fourire

» nous découvre fur les confins bornés d'un

» fragile vifage “. Le fond de la penſée eſt

auffi que le tour est précieux & affećłé.

Renaud & fes Guerrierstuent tout ce qu'ils ren

contrent; les Infidèles n'oſent même ſe défendre:

ce n'eſt point un combat , c’eſt un maſſacre ;

» car on emploie d'un côté le fer, & de l'autre

» la gorge (4) ss. Ici la frivolité de la penſée va

juſqu'au ridicule.

(1) Leve perdita fia perdere ilfole,

Ma di più vago fol più dolce vista

Mifero i' perdo. -

(2) Senfò haver parve e fi de l'huom più humano

Il ferro, che fi volfe, e piatto feefe.

(3) E miriam noi torbida luce bruna

Ch'un girar d'occhi, un balenar di rifở

Scopre in breve confin di fragil vifo.

(4) Che quinci oprano il ferro , indi li gola.
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Je fais que cela est imité de Lucain, qui dit

dans fon neuvieme Livre :

Perdidit inde modum cades ; ac nulla fecuta est

Pugna, fed hinc jugulis, hinc ferro bella geruntur.

Mais, n'en déplaiſe à Lucain & à ſes Admira

teurs, frivolité & ridicule n’en font pas moins

ici les mots propres.

Tours affeếtés. Je comprends fous ce titre les

répétitions, les , les oppoſitions

qui s’écartent du naturel, qui ne forment qu’un

vain cliquetis de mots & de penſées, & qui

ôtent au style épique fa noble & décente fim

plicité,

Odoard & Gildippe combattent toujours en

femble : tous les coups qu'ils reçoivent les blef

fent également : » (i) fouvent l'un est bleffé ,

» l’autre languit : & celui-là verfe fon ame ,

», quand celle-ci verfe fon fang «.

La belle Sophronie ne prife fa beauté qu'au

tant qu’elle fert d'ornement à fa vertu. » (2) Son

» plus grand mérite est de cacher d'auffi grands

» mérites entre les murs d’une maifon étroite:

» Elle eſt aimée d'Olinde ; mais (3) où elle le

» mépriſe, ou ne le voit pas, ou ne s’en apper

» çoit pas : ainſi juſqu'alors le malheureux l'a

(1). E ſpeſſo è l'un ferito e l'"altro langue

E verfa l'alma quel, fe questa il fangue.

(2) E il fuo pregio maggior chetra le mura

D'angusta cafa afconde i fuoi gran pregi.

(3) O lo ſprezza , ò no'l vede , ò non s'avede

Così fin ora il mifero ha fervito *

O non visto , ò mal noto , ò inal gradiso.

|
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» fervie , ou fans être vu, ou mal connu, ou

» mal récompenfė a. Dans le projet qu'elle a

de fe dévouer pour fauver les Chrétiens, le

courage l'excite, la pudeur & la décence vir

inale l'arrêtent. » (i ). Le courage l'emporte ,

» ou plutôt il s'accorde avec elle ; il devient

» plein de pudeur, & la pudeur pleine d'au
», dace ct. -

Soliman , dans un combat noSturne, fait des .

prodiges de valeur : » (2) fon fer ne s'abat point

» qu'il ne touche ; il ne touche point qu'il ne

» bleffe ; il ne bleffe point qu'ii ne tue « Après

un tour fi affecté, & une accumulation fi exagérée,

fied il bien d'ajouter encore: »J'en dirois davan

v tage, mais la vérité a l'air du menfonge « ?

Clorinde & Tancrède, qui ſe combattent fans

fe connoître , », (3) ont le pied toujours ferme

» & la main toujours en mouvement. L'in

» fulte excite le courroux à la vengeance , &

» la vengeance enfuite renouvelle l’inſulte «.

Au haut de la montagne où Armide a placé

fës jardins, le ciel eſt toujours ferein , & con

ferve éternellement » (4) aux prés les herbes ,

(1) Vince fortezza; anzi s'accorda, e face

- Se vergognofa , e la vergogna audace.

(2) Non cala il firro mai ch’a pien non colga ,

Ne cogliea pien che piaga ancor non faccia:

Ne piaga fa che l'alma altrui non tolga. ( .

. E più direi ; ma il ver di faifo ha faccia.

(3) Sempre è il piè fermo, e laman fempre in moto.

. L'onta irrita lo fdegno alla vendetta,

• E la vendetta poi l'onta rinova.

(4) E nutre ai prati l'herba, a l'herba i fori

- Ai fior l'odor, l'ombra a le piante eterna.
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» aux herbes les fleurs, aux fleurs les odeurs,

» aux arbres les ombrages «.

Une jolie Nymphe qui fe jouoit dans l'eau

d'une fontaine ( 1 ) » rioit & róugiſſoit tout en

» femble, & le fourire étoit plus beau dans la

» rougeur, & la rougeur dans le fourire “. .

Figurez-vous le fage Deſpréaux lifant toutes

ces balivernes , & ofez le blâmer d'avoir un

peu rudoyé les fots de la Cour & de la ville,

qui profanoient l'Iliade & l'Enéide par une.

comparaiſon , & même par une préférence in

jurieufe. Mais je me fuis trop hâté de laiffer

échapper cette réflexion chagrinè : je devois la

réſerver pour l'article fitivant, qui fera le der

nier. Il fiffiroit feul pour abſoudre Boileau du

jugement dont on a voulu lui faire un crime.

Pointes ou jeux de mots. Ici je ne puis être em

barraffé que du choix ; & je n'ai befoin que de

patierice pour citer une partie de ce qui ma bleffė,

tant de fois.

Ce n’est pas affez qu'Armide raconte que fon

Tyran la quittaavec un vifagefòmbre où paroiſſoit~ .

clairement la cruauté de fon coeur (2), ni qu'elle

difė, Je craignoismême de découvrir ma crainte(3),

ni que fa douleur, & fes larmes perfides

foient repréfentées, comme nous l'avons déjà

vu, par des images trop fleuries ; il faut encore

que l’eau qui coule de fes yeux produiſe l'effet

(1) Rideva instems e insteme ella arrosta 3

Ed era nel roffor più bello il rifò, (a)

E nel rifo il roffor. - ,

- :

-

*

(2) . . . . . . . . . . . . Con un fembiante ofruro !

Onde l'empio fito cor chiaro traſpare.

(3) Scoprir la mia tema ancor temea.



38 M E R C U R E

du feu (1), & que le Poëte s'ecrie : » O miracle

» d'amour, qui tire des étincelles, des larmes ,

» & qui enflamme les cœurs dans l'eau cº ! Ses

ruſes mettent en feu tout le camp des Chré-.

tiens. Elle intimide les uns, encourage les au

tres , » & enflammant leurs déſirs amoureux ,

» enlève la glace qu'avoit amaſſée la crainte(2)ce.

Enfin les faiſant à chaque inſtant changer d'é-

tat, elle les tient toujours » dans la glace &

» dans le feu, dans les ris & dans les pleurs ,

» entre la crainte & l'eſpérance (3) «.

, Senape , Roi d'Ethiopie , étoit éperdument

amoureux de ſa femme , & dans lui (4) » les

» glaces de la jalouſie égaloient les feux de l'a- .

» mour cc : mais voici bien autre choſe. La Reine :

étoit noire , elle accouche d'une fille blanche ;

cette fille eſt Clorinde, à qui le vieil Arſète ra

conte cette hiſtoire. Votre mêre , lui dit-il , ré

ſolut de vous cacher au Roi ſon époux, » à

» qui la blancheur de votre teint eût pu paroître

» une preuve contre la candeur de ſa foi (5) «.
A 4

(1) Ma il chiaro humor . ... ... .. .

Opra effetto di foco.

O miracol d'amor, che le faville -

Tragge del pianto, e i cor ne l'aqua accende !

(2) Ed infiemmando l'amoroſe voglie

Sgombra quel gel che la paura accoglie.

· (3) ......... In ghiaccio , e in foco

In riſo e in pianto, e fra paura eſpene.

(4) ........ ,.. E de l'amore al foco

Ben de la gel ſia s'agguaglia il gelo.

(5) Ch'egli havria del candor che in te ſi vede

A goment to in lei non bianca fede,

J'ai été obligé de mettre l'inverſe de ce jeu de

mots pour le faire un peu entendre.
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On retrouve ce goût pour les pointes, dans

les récits, dans les diſcours, dans les deſcrip

tions ; mais c’eſt fur-tout, il faut l'avouer, dans

le caraćtère d'Armide, que Le Taffe paroît avoir

pris à tâche de les femer avec profufion. Soit

qu'il parle d'elle , foit qu'il la faffe ou parler

ou agir, les jeux de mots les plus recherchés

viennent d'eux-mêmes fe placer dans fes vers.

Il ſemble qu'en peignant cet être fantastique, il

n'ait pas cru devoir un moment parler le langage

de la Nature ; ou plutôt il ſemble que cette Ma

gicienne l'a lui-même touché de fa baguette, &

qu'elle a jeté fur ſes penſées & fur fon style

un charme mal-faiſant qu'il ne peut rompre.

Nous en avons déjà pluſieurs fois remarqué

l'influence ; mais fi l'on veut la voir dans toute

fa force, il faut jeter les yeux fur Renaud aux

pieds d'Armide, & prêter l'oreille à fesgalanteries

ame::re:fes. Il tici: devant elle tin mireir (7):

» Ils regardent tous deux, elle avec des yeux

» rians, lui avec des yeux enflammés, un feul

* objet en différens objets. Elle fe fait du verre

» un miroir , & lui fe fait deux miroirs des

» yeux fereins de fa Maîtreffe. L'un fe glo

» rifie de fon eſclavage, l'autre de fon empire,

» elle en elle-même , & lui en elle. Tourne ,

» lui diſoit le Chevalier, ah ! tourne vers moi

» ces yeux où je lis ton bonheur & le mien (1):

» car fi tu ne le fais pas, mes feux font le vrai

» portrait de tes beautés. Monfein retrace mieux

» que ton criſtal, leur forme & leurs merveilles.

élas! puiſque tu me dédaignes, que ne peux
3)

(1) Con luci ella ridenti, ei con acceſe, &e.

Ch. XVI, St. 2o & ſuiv.

( 2 ) Onde beata bei. Jeu de mots impoſſible à

rendre. -
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» tu , du moins , voir ton propre viſage

» dans toute fa beauté ! Ton regard, qui ne

» trouve point ailleurs de quoi fe fatisfaire, jogi

» r oit & feroit heureux en fe retournant fur

» lui-même. Un miroir ne peut rendre une ſi

» douce image, & un paradis n’est pas ren

» fermé dans une petite glace : le ciel est un

» miroir digne de toi, & c'est dans les étoiles

» que tu peux voir tous tes charmes cc.

Ces deux Amans fe retrouvent à la fin du

Poëme dans une poſitien fort différente ; mais

ils n’ont point changé de style, & le défefpoir

d'Armide n'est pas moins prodigue de pointes,

que l'étoit l'amour de Renaud. Ils fe rencontrent

au milieu d'un combat. Il change un peu de

viſage; elle devient de glace & enfuite de feu (1).

Elle lance pluſieurs traits contre Renaud ;

sandis qu'elle les darde, l’Amour la bleffe (2). Elle

craint que ie corps de fori perfide ne foit invul

nérable comme fon coeur (3). » Peut-être fes

ss membres font - ils revêtus du même marbre

» dont il a fi bien endurci ſon ame ; les coups

» d'oeil ni les coups de main ne peuvent rien fur

» lui cc. Enfin elle s'enfuit feule du champ de ba

taille. Elle s’en va ; » (4) le courroux & l’Amour

(1) Ella fi fa di gel, divien poi foco.

(2) E mentre ella faetta, amor lei piaga.

(3) Vestirebbe mai forfe i membri fui

Di quel diaspro ond ei l'alma ha f dura ?

Colpo d'occhio ò di man non puote in lui.

(4) . . . . . . . . . . E van feco par auco

Sdegno ed amor quaſi duo veltri al fianco. .

On doit obſerver que veltro en Italien eſt moins

bas que chien de chaffe en François : austi n'eſt-ce

pas lá basteſſe de l'expreſſion que je reprends ici.
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» s'en vont avec eile, comme deux chiens de

» chaffe attachés à fes flancs «. Elle veut fe tuer

elle-mêmè : elle s'adreſſe à fes flèches, & les

invite à percer un coeur où celles de l'Amour ne

tirent jamais en vain. » (1) Puiſqu'aucun autre

» remede n’est bon pour moi, dit-elle en fi

» niffant, & qu’il ne faut que des bleſſures à

» mes bleſſures, qu'une plaie de mes flèches

» guériffe la plaie d'amour : & que la mort

foit un remède pour mon coeur «.

Il eſt temps de terminer ces fatigantes cita

tions. Juſqu'ici elles ont eu pour but de dé

fendre l'opinion de Boileau. En les multipliant,

je paroitrois ne vouloir qu'obſcurcir la gloire

du Taffe ; & je fuis affurément bien loin de ce

deffein. Il me ſuffit d'avoir démontré , comme

je crois l'avoir fait, que le jugement de Def

préaux est juſte dans tous fes points, & de

pouvoir conclure avec lui, que se tout cela op
ɔɔ à la fageffe, à la gravité, à la majeſté de

» Virgile, n'eſt autre choſe que du clinquant op

» poſe à de l'or «.

Mais tout le Poëme eſt-il écrit ainſi ? Non

fans doute ; car s'il l’étoit , il ne vaudroit pas

même les frais d'une diſcuſſion ; il ne mérite

roit pas que fon Cenfeur le plus ſévère eût

reconnu dans l'Auteur un génie fublise, élevé,
heureufement né à la Poéſie Ä d la grande Poéste.

Il ne mériteroit pas enfin l'éloge que j'en ai

fait pour développer cette partie favorable.

du jugement de Deſpréaux , éloge que je fuis

}}

(1) Poi ch'ogn'altro rimedio è in me non buono,

Se non fol di ferute a le ferute,

$ai piaga di stral, piiga d'amore,

E fa la norte medicina al core.
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loin de rétracter, & qu'il me feroit facile d'é

tendre davantage. Mais enfin des exemples pa

reils à ceux que j'ai cités , fe rencontrent fou

vent dans ce Poëme. Plus il a d'ailleurs de

beautés, plus ces exemples feroient dangereux

pour des Lecteurs dont le goût ne feroit pas

formé. Il m'a paru néceffaire d'examiner une

fois férieuſement ce qu'on avoit fi fouvent

loué ou blâmé fans examen ; & fur-tout de

juſtifier la déciſion de celui de nos Poëtes du

XVII°. fiècle qui honore le plus notre Nation aux

yeux des Etrangers, & qui a eu, parmi nos

Compatriotes & nos Contemporains, les plus

violens & les plus injuſtes détraćteurs.

Dans une Epître à Boileau, qui commence

par ces deux vers inconcevables :

Boileau, correćt Auteur de quelques bons Ecrits,

Zoile de Quinaut, & fatteur de Louis, &c.

Voltaire eut donc grand tort de dire:

Si ton goût trop ſévère a pu déſapprouver

Du brillant Torquato le féduifant Ouvrage,

Entre Homère & Virgile il aura mon hommage.

Il eut tort de faire, ſur un fi grand Poëte que

Le Taffe, un auffi mauvais vers que le fecond:

il eut tort de lui affigner le rang qu'il lui donne

dans le troiſième. Pour être placé entre Ho

mère & Virgile, il faudroit être au deſſus de

l'un des deux ; & c'est ce que fans doute Vol

taire lui-même ne penſoit pas: mais parmi les

Anciens, il feroit injuste de préférer au Taffe,

Lucain, Stace ou Silius; parmi les Modernes ,

Le Camoëns , malgré pluſieurs morceaux fubli

mes, est loin de pouvoir lui être comparë;
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Milton , plus fublime encore, a contre lui la

bizarrerie, la trifteffe, en un mot le malheur de

fon fujet ; l'Arioſte s'eſt trop égayé dans le

fien , & s'est trop fouvent écarté, à deſfein, de

la dignité de l'Epopée ; la France enfin, ni les

autres parties de l'Europe, n'ont rien encore à

l'on puiſſe véritablement donner le nom de

oëme épique ; celui du Taffe eſt donc immé

diatement placé après ceux d'Homère & de

Virgile, & par conſéquent le premier de tous les

Poëmes modernes.

Cette place est affez belle pour fatisfaire une

ambition raiſonnable ; & quelque importance
ue l'on donne aux nombreux ts défau de la

} } , cette place ne lui fera ôtée que

lorſqu'un autre Poëme paroîtra, écrit dans une

Langue auffi poétique, conçu avec autant de

force , conduit avec autant d'ordre & de fa

geffe ; dont le style ait en général autant de

chaleur, de poéſie & de grace; dont les carac

tères foient auffi bien tracés, agiffent avec au

tant de vigueur, & fe faffent ainſi mutuellement

valoir; oŭ le merveilleux & l’hiſtorique foient

auffi habilement fondus & mélangés ; où l'ima

f du Poëte agiffe auffi puiſſamment fur

'imagination du Lecteur ; un Poëme enfin, qui,

avec tous ces avantages, ait celui de naître dans

une Nation & dans un fiècle étrangers au faux

éclat du bel eſprit, & revenus, ne fut-ce que

ar lastitude & par ennui, aux ſimples & dura

, beautés de la Nature ; d'être en même .

temps l'Ouvrage du goût & celui du génie ;

de fortir du cerveau d'un Poëte qui n’ait point

trop goûté dans fon jeune âge la douceur des

alimens de l'eſprit, qui n'ait point pris l'affai

fonnement pour la nourriture ; & d'être ainſi ,

; purgé de ce clinquant qu'on voit avec tant de
* -

4- - - - -
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On trouvera chez le même Auteur une inf. ?

truction très-étendue fur la plantation & l'ex- |

loitation de tous les bois, & des expériences |
ur la force des différentes eſpèces d'arbres,

en 1 vol. in-12, & deux ſupplémens, avec

dix planches gravées pour le fciage des bois, &c.

Traité des Jardins, ou le nouveau de la Quin

tinie, contenant la deſcription & la culture,

1º. des arbres fruitiers ; 2°. des plantes po

tagères ; 3°. des arbres, arbriffeaux, fleurs & s

plantes d'ornement; 4°: des arbres, arbriſſeaux, .

lantes d'orangerie & de ferre chaude. Par M. i

. B***, quatrième partie, Orangerie & Serre |

chaude; nouvelle édition. A Paris, chez Belin,

Libraire, rue Saint-Jacques ; à Caen, Manou- i

ry, l'aîné, Libraire, rue Saint-Pierre ; à Avran

ches, chez le Court, Imprimeur-Libraire. Prix,

broché, in-8°. 7 liv. 4 f.

Cet Ouvrage a justement réuſſi, & la par-

tie typographique en est ſoignée. |

|

T A B L E.

} rrs. 49 Lettres. - 2.
Epître. yol Pariétés. 66

Charade, Enig. & Logog. 52 | Annonces & Notices. 94 H

Adreffe. $ 4

A P P R O B A T I O N.

J'Ar lu par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le Mercure de F R a n c * , pour le Samedi 9

Mai 1 7 s 9. Je n'y ai rien trouvé qui Puiffe en

empêchcr l'imprestion: A faris, le 8 Mai 1789.

S É L I S.

}

|



SUPPLEMENT,
c o w T E N A N T * ,

LES PROSPECTUS ET AVIs
: * * i *, i , ' « i

| ; D E LA L I B R A I R I E.*

T–

T r e n t e - v N I È M e Livraiſon de

| l’ E N C Y C L o P É P 1 E , par ordre de

matières. . : · · · - -

· · - Vingt-ſept Avril 1789. . .
: : : - . . . . .

*

Cerri Livraiſon est compoſée du tome rv.

| de l’Histoire Naturelle, contenant les Infèếtes,

ar MM. Manduyt & Olivier, Docteurs en

édecine (1). Du Toine II , deuxième partie

di la Morale, faifant la fuite du Détonnaire

de Logique & de Métaphyſique(z) ; & du Tome

VIII, première partie de la Juriſprudence (3 .

Le prix de ces deux volumes de Diſcours

eſt de 1 z liv, en feuilles, ou de 6 liv. chacun

pour les Soufcripteurs; & de 13 liv. Io f. br.

Le port de chaque Livraiſon eſt au compte

| des Soufcripteurs.

Ce DiGionnaire, fur les Infećřes , eſt un Ou

vrage entièrement neuf, & qui n'existe dans

aucúne Langue. Nous en pourrions dire autant
*

. (, ) Imprimé chez M. Laporte. z *

(2) Imprimé chez le même. : r :

(3) Imprimé chez M Stoupe.

Suppl. Nº. 17. 9 Mai 1789.. *
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de preſque tous les Dictionnaires

fent l'enſemble de l'Encyclopédie. ( Voyez, four

plus de détails, le Nº. XI, page 9 des Repréfen

# ! inférées à la tête au Toine III des

dthématiques , qui a été publié avec la tren-
-

»

tième Livráifon)... . . s

Si les Souſcripteurs prennent la peine d'exa,

in ner ce volume, ils s'aſſureront que la com:

poſition en étoit d'une extrême difficultệ, &

nous pourrions prendre cn témeignage toute

la Librairie & l'Imprimerie de Paris, fans crain:

dra d'en être démenti, que fi un tel volume

ne faiſoit pas partie de s; il fo

roit impoſſible à aucun Librairę de le donner

à meins de 18 à 11 liv., parce que celui qui

fe chargerøit d'un pareil Ouvrage, n'oferoit le

tirer à plus de miilę Exçinpiaires, & que le

prix des Livres doit toujours être établi en

preportion du nombre du tirage, du prix du

manuſcrit , de l'impreſijon, &c, J'ai cru cette

Þbſervation utile pour just fier la Librairie dę

Paris & de Proyince, du prix auquel certains

ouvrages font établis, & qui , quelquefoii,

paroît exceffif . -

Nous l'avors déjà dit, & nous ne cefferons

de le répéter, parcş que c’, st la plus exacte

yérité : qucun litraire, en Europe, ne pourroit

faire, Pour le Public, ce que notis faiſons au:

jourd'hui pour les Souſcripteurs, Aucun deux, &

nous n'en exceptons pas méme les Contrefacteurs,

qui n'ont pas d'honoraires d'Auteurs ĝ de deffins

à payer, qui forment un oljet de dépenfe de plus

de fept cent riilie liv, , & qui paient l'impreſſion,

le papier , les deffins, la gravure & la mah

d'æuvre trente & quarante pour cent meilleur māř.

ché qu'à Paris, ne pour oient donner à fix liv.

des valumes in-4°. teliement chargés de difcaurs,

qu'ils font chacun la repréſentation de cim vpl,

A · - -

*
- - - - - - -->

*- - - -
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* ordinaires, comme le Bafin, le Velly,

| &c. La liaifon de ces Ouvragcs a l'Encyclopếi

| die ; les volumes à onze liv. , & ceux de plan

ches qui reſtent à publier, la vente ſéparée &

aćtuelle de ces volumes à fix liv, au prix de

| douze liv., les différentes vůes que nous avons

| expoſées dans les Proſpectus particuliers, qui

i onț paru : ont pu feuils nous permettre cetti

| coṁbinaifoņ , & donner le plus grand exemple

| d'une Souſcription tenue même au delà de

| l’eſprit du Proſpectus (1).

a Nous devons obſerver que , fur cette Li

| vraifon de deux volumes à fix livres, il y

| une perte & une différence aétuelle de recette

fur la dépenſe, pour nous, de plus de vingt

| cinq mille livres. , , . -

| g.Ä prix ci-deſſus de 13 liv to fols pour les

| deux volumes brochés de la Livraiſon aétuelle,

| il faut joindre ; liv, i 6 fols que nous redoivent

| les deux ordres de Souſcripteurs, & dent ncus

| avons fait mention dans l’Avis de la trertène

'' Lyraifon, & dans le compte général ( page

XXIV & fuivantes ): Il faut encore y ajönfér

| 2 liv. pour la bróchure des cinq objets qui

compoſent ladite trefitième Livraiſon; áirſi, les

| Souſcripteurs, en retirant la trente-unième Li

| vraiſon brochée, ont à payer la fornine de 19

| liv. 6 fols. - . ·

|1
- v * * * • , *

Savoir, deux volumés à 6 liv. ci. 12' :

/ ––––– -------- :
.*

-

, , P - * , , : ; , í: - - ' ' ’

"ti) je fais que, dans aucun Tri laial, je i it të

condanoit à donnet qitarante huit volti ; e à fix liv:

parce qu'en prenant l'eſprit du prolfsčtes, il est dénon

| tré que los $onſcripteurs n'ont dů tompver qas fur rrois

à quatre volumes så ce prix; mais j'ai voulir, en m'exé

cutant de cette manière, prívenir des procès qui autoient;

| entraîné la destruction de i'Encyclopédie. ' •

rae

r

* ij
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Brochure de cette Livraiſon, com . . . .
- * ** * - 4 ,

pofềe de ; ºmes::::: ;:..., i ro ::

Brochure de la trentième Livrai-' ' . ' .*

fon , compoſée de cinq objets , .

mais dant on ne compre que qua

ire, la brochure de l'Atlas ayant i * ·

été compriſe dans le compte des : . . .

„ 79.", $i. . . . . . . . . . . . . . . . ., . , 4. * *

fultat du compte général. . . . . . 3 s. , .
-

.
----

* . ' ' ' ' ' , ' 'ro 6 . .- - · · . '? * ;

. Ceux qui tirerir leurs Exemplaires en feuilles

n'ont à payer que 15 liv. 16 fois * * *

Je ſupplie avec instance les Souſcripteurs

d'avoir artention de retirer les Livraiſons à mea

fire qu'elles paroistent ċ’est la obliga

tion à laquelle la loi de toute fouſcription Hes

engage, puiſque, n'ayant aucun engagement,

aucun écrit de leur part, je n'ai aucune action:

à exercer contre eux, & que je n'en voudrois

3°, exercer aucune, quand même j'en aurois

} droit. Il est donc estentiel qu'ils foient pré:
Venus que, conformément à pluſieurs Arrêté

du Confeil, tonte Souferi ition eſt nulle ; fi ;

après un délai de fix les Soufcripteurs

B'ºnt point retiré les ouvrages qui en font

Tobjet ; & quoique, juſqu'à préfent, je n’ai

oitit tenu rigucur ſur ceť article, je m’yi

trouve forcé maintenant, en donnant 48 voÍ,
à 6 liý. - --

Nous prévenons de nouveau les Souſcrip:eurs

rous ceux d'enre eux qui, d'iei a la, fin

È Juin, auront négligé de retirer les tre e

Livraiſons qui ont parti , ne pourront plus le

faire pour aucun pix, & que-leurs Livraiſons

feront vendues aux nouveaux Soufripreurs,

au moyen de la réimpreſſion des feiże pre:

4 A
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mières tivraiſons dont on est aếtuellement oc

cupé , & qui ſerviront à faire des corps com

plėts, & fe fervice courant des Dictionnaires,

| fëparés. Il y en a nombre d'entre eux qui font

en retard à ce ſujet. Sans y comprendre les
trois cent trente Exemplaires qu'on avoit pla

cės en Eſpagne, & donr on n’a retiré que les

feize premières Livraifons, il en reste encore

en magafin plus de cinq cents Exemplaires; ce

font ces Boo Exemplaires de fuites invendus.

qui ont rendu notre poſition extrêmement dif',

fisile dans cette entrepriſe ; & c'est pour venir

à bout de remplir nos engagsmens, & donner

aux Souſcripteurs 46 à 48 volumes à fix livres

au lieii de 3 à 4., 'que nous avons été forcés

de publier la vente des Piétonnaires ſéparés;

iếration qui devenoit encore néceffaire & in

diſpenfable dans notre pofirion, puiſqu'on les

a annencés dans divers endroits , & que no s
Ime la ſferons point faire a d'autres, à notre dċ

trimetit, ce que nous pouvons faire nous-mê

mes; opération encore qui ne nuit en rien aux'

Souferipteurs , puiſque notis établiffons tous

ces volitines fëparës au moins au prix de i 1 liv.

Les Libraires n'ayant aucun crédit pour cet

Ouvrage; & étant obligé de payer comptant

les Livraifons qu’ils tirent à meſure , noris

prions les Sonſcripteurs d'avoir égard à leur

poſition, en leur payant également comptant

les Livraiſons à mestire qu'elles paroistent :

C'est aux Souſcripteurs à ſe déclarer l'appui

&.4ës Proteếteurs dė ce nå övrige ré

fultät des travaux de deux cerir cinquante

Homines de Lèttres les plús distingués de lå

Capitale & des-Provinces ; en y-comprenanr

ceux qui y travaillent aftuellement ; il

toutesi.les, connoifiances humaines , & la B:4

bliothèque la plus complète n’en ferdit pas le

* iij -

- -
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remplacement; c'est un Monument natienal, &,
qui fert de modèle aux il eſt à , !

moitié élevé ; il dépend des Soufcripteurs qu'il

s'achève. Je n'ai beſoin que d'encouragensent;

Pour le terminer. J'ai beſoin d'être foutenu par,

l'estime & la confiance des Soufcripteurs; c’eſt,

la ſeule grace, qne je leur demande, & peur

être fera ce le feul prix de mes travaux dans,

Cette grande entrepriſe, où j'ai mis toute ma,

tortune, mais que j'aurai le courage de foute-:

ni juſqu'au bour, fi je n'ai à vaincre, que les,

difficultés qui en font inſéparables. . . .: , ?

. La Plus grande crainte des Souſcripteurs a:

étè, juſqu'à préſent, que l'Ouvrage ne s'ache-.

yát dans un iaps de temps trop conſidérable;.

& c'eſt fans doute cette cráinte qui a portá,

pluſieurs d'entre eux à ne pas retirer exaçte

men: les Livraiſons à meſure qu'elles ont paru.,

Mais neus pouvons aujourd'hui les raffurer

- complètement à cet égard. ,, , - * * * * 1 , !

La partie de la Médecine étant une des plusi

étendues de l'Encyclppédie, j'ai pris de nouri

velles meſures pour qu'elle ne foit point retar-,

dée. Les Şouſcripteurs apprendront as doute,

avec plaifir, qu’aux Coopérateurs qui avoient

pris part dans les commencemens à cet Ouvra

e, viennent de fe joindre d'autres Médecins,

qui fe font tous réunis pour paſſer avec nousi

un nouvel aćłe (1), où ils ont donné leur pa-i

role d'honneur d'achever chacun les parties donti

ils ont bien voulu fe charger, d'ici à trois ans

au plus tard, & de remettre chacun un tiers,

de leurs manuſcrits cette année, le fecond tiers,

en 179o, & le reste de leurs copies en 791 si
+ ī ----+----- )

--7 e TTT; * - -

. (,) cet aas a été pasts le , i Avril 1789. Neus pu

blièrons inceſſamment les nems da touress les Verfannsº;

qui l'ont figné. . . . . . . . . . . . . . . . : o.a
t - v ·

(i *

|

*
|

|

|

i
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chaque volume étant diviſé en deux parties,

era mis dans, deux lmprimeries; ainſi nous

avons actuellement, la plus grande certitude.

que la totalité des cinquante-un_Dictionnaires,

ni compoſent l'enſemble de l'Encyclopédie,

la fin de 1791, ou les fix

remiets mois de 179? au plus tard. Le Voca-1

dans la quatrième année ; on,

en est occupé actuellement, & nous comptons.

très - inceſſamment mettre fous les yeux des

Souſcripteurs un effai de la première feuil'e ,,

afin de prendre l'avis & le jugement des per

fonnes les plus éclairées fur la meilleure mar:

nière de compofer & rédiger ce Vocabulaire,

qui fera unique dans fon genrę, puiſqu'il com-,

prendra, cent cinquante mille mots de plus,

qu'aucun Vocabulaire actuellement existant.

Je vais maintenant répondre à quelques de

mandes & objećtions particulières qu'on m'a,

| faites depuis lá publication du grand Mémoire,

fur l'Encyclopédie. Pluſieurs Soefcripteurs ,

qui probablement p'ont pas lu ce que nous,

avons écrit , craignent qu'ayant annoncé 124I

à 128 volumes & demi de Diſcours, nous ne,

noụs permettions, dans quelques années, d'en:

publier le double, & que, de cette manière,,

leur dépenfe ne foit jamais fixée. Cette diffi

culté réſolue page 5 1 du grand Mémoire. i

Ce nombre ci-defus a été fixé par chaque Au

teur en particulier, & ce feroit leur faire in-,

jure de croire qu'ils puffent, dans des vûes,

d'intérêt perſonnel, l'augmenter indéfiniment.

Il s'eſt gliffé quelques erreurs dans l'article

de la reliure, page 53. Il y a aétuellement qua

tre volutnes à ręlier de l’Histoire Naturelle, en

y comprenant le tome des Infe&tes, qui fait

partie de la préferte Livraifon. Il n'y a que deux :

volumes à relier de l'Histoire, au lieu de trois;
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un volume de la Théologie, au lieu de deux.

Les parties qui manquent pour compléter ces

derniers volumes, paroîtront avec les trente

deuxième & trente-trrifiême Livraiſons. “ ”

• Les trente-deuxième & trente-troiſième Li

vraiſons de l'Encyclopédie paroitront avant la:

fin de Juin ; ainfi, à cette époque, il aura parui

quatre Livraifons cette année. On peut voir

actuellement, Hôtel de Thou , les volumes'

de planches de ces deux Livraiſons. A dater

du mois de Juin, nous eſpéróns eneore pou

voir publier, dans cette même année, deux à

rrois Livraiſons, & en 179o , il en paröîtra

tetis les mois, oü toutes les fix femaines , &

quelquefois dés Livraiſons doùbles. Il est im

poſſible d'ufer de plus de diligence dans unel

entrepriſe ſubordonnée à cent Auteurs, dé-P

pendante de vingt-cinq Imprimeurs, de qua

rante Graveurs, & de plus de vingt Manu

fastures de papiers. -

La Souſcription de l'Encyclopédie étant ac

tuellement rouverte, on en distribue gratis leº

Proſpe&gs, Hôtel de Thou, rue des Poitevinsi:

Chaque Souſcripteur a un bénéfice de plus de:

fix cents liv. en acquérant la totalité de l'En

cyclopédie. , . . . . , ' *: alig

N. B. Toutes les Livraifons ſuivantes 'de'

l'Encyclopédie feront d'un vol. à 11 liv. & d'un

vol. ắ 6 liv. ou d'ua vol, de Planches & d'un ou

deux vol. à 6 liv. Cela a été expliqué dans le.

dernier Article du grand Mémoire. , ' '!

. Le Proſpe&us de la Souſcription de tous les

Diētionnaires fếparés de l'Encyclopédie par or

dre de Matières, qui est aétuellement ouverte,'

ne fe distribue gratis que chez le fienr Laporte,

Imprimeur, rue des Noyers, nº. 25. Nous

avỏns indiqué, dans le Proſpestus, les raiſons.
qui nous ont déterminés à feul-de'
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cette grande opération. Il paroîtra cette année

yingt-cinq ou trente volumes de ces Diction

naires ſëparés. Le Sieur Laporte vient de

mettre en vente : , -

... Le tome premier du Di&tionnaire Encyclo

pèdique, des Finances, par M. de Surgy, ant
cien Premier Commis des Finances. -

Le tome premier đã Diễtionnaire Encyclo

pédiqne de la Théologie, par M, l'Abbé Ber

gier, Confeſſeur de MoNsiFUR, Frère du Roi.

Le tome premier du Diếtionnaire Encyclo

pédique de la Grammuire & de la Littérature,

ar MM. Dumarſais, Beauzée, Marmontel, de

Aeadémie Fr.rçoife, &c. &c. -

On les délivre en feuilles, brochés ou rel.

. Les deux volumes de l'Atlas, compoſés de

24o cartes, le difcours & la brochure compris,*

foixante trois liv. * . -

La première Livraiſon des planches de rHif:

toire Naturelle, par M. l’Abbé Bonnaterre ,

compoſée de 1o2 planches repréſentant les

Poiffons, le difcours & la brochure compris,

| trente-fix liv. . 4 * * "t

s Livrrs nouveaux afluellement en vente. »

, Vie du Capitaine Cook, pour fervir de fuite

å fes trois Voyages, traduite de l'Anglois du

Docteur Kippis, un vol. in 4°. Prix, 12 liv,

eneblanc , iz liv. Io f. br., & 15 liv. relié."

Le même Ouvrage , en deux volumes in-8°,

Prix, 8 liv. blanc 8 liv. 1o f. br., lo liv. rel,

. Lucrèce, de la Nature des chofes, traduit

en vers par M. Leblanc de Guillet, 2 vol.

rand in-8°. Prix, 12 liv, blanc ou br. 15

V: relié. , , . . . .

, Le même, en papier fin, 14 liv. br. , &

je liv. relié. , . . - -

Nota. Nous prévenons les Acquéreurs de l'Hiſs
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toire Naturelle par M. de Bufon, qui ont nề

gligé de retirer les fuites à mafure qu'elles ont

paru , qu'ils pourront fe compléter juſqu'à la fin

de l'année 1789 ; paffé ce temps, tout feta mis

en corps complet , & on ne pourra plus, pour au

cun prix, fe procurer les Volumes féparéinent.

ProspecTvs d'une fuite de quarante+

huit Vues , ou Tableaux du Haut

Faucigny, gravés & coloriés à l'aqua
relle ; par M. A. BA C L E R d’Ar B s

Dédiés à Son Alteffe Royale Mgr. l.

Prince de Piémont. , , : ,

L'Ouvrage que, nous annonçòns n’eſt point

une de ces entrepriſes que la fpéculation a fait

éclore. Nous ne chercherons donc pas à inté

reffer les Amateûrs par une annonce infidieuf

& brillante. Nous voulons qu'ils, jugent par

eux-mêmes le degré d'intérêt qu'il peut inſpi

rer. Pour cela, nõus les invitons à voir, dẫns

nos magaſins, les fix Estampes qui dóiveať

compoſer la première Livraiſon; nous fommes

en état de les leur montrer. . . . . - *

Enveloppé de nuages, le Haut Faucigny, cette

partie infëreſfante de la Savoie, ètoit à peu près

un pays inconnu au milieu de l'Europe, mème

à fes voiſins. Cetre région , connue des an

ciens Romains, oubliée par leurs ſucceſſeurs,

avoir échappé aux Obfervateurs modernes , &

femble renaitre, pour airfi dire, fur le globe.

Le Dò&eur Paccard, en allant juſqu'au forn

nnet du Mont Blanc ; M. de Sauffure , em ana

lyſant en quelque forte ces Monts fourcilleux ;

. Bourit erfin, par fes Ouvrages ; tċus ónt

fait ouvrir les yeux fur ces contrées ; ils orie

fait défirer qu'un Artiste en fit connoître les
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différens. fites. M. Bacler d'Albe, - qui s'en

decupe, fe propoſe, par ſystème & par goût,

différentes clies feront priſes ſucceſſi

vement dans les diverſes parties de la Savoie,

& feront uniquement destinées pour les Cabi

nets des Amateũrs, *

Pour ſuivre la Nature pas à pas, dans un

pays où ſes aſpećts font nouveaux , & fans

ceffe différens d'eux-mêmes, il n'a pas craint

de s'établir au milieu de ces gorges extraor

dinaires ; & c'est à Sallanches qu'il a fixé fon

domicile ; un tel plan, un tel parti, ne peut

pas lui fuppổfer de Coopérateurs,

Qn ą donc l'eſpoir d'avoir un Ouvrage infini

ment foigné ; mais il ne faut pas compter fur

in grand nombre d'Exemplaires. Aufſi, loin

employer les moyens qửi tendent à inulti

pier les Souſcripteurs, nous foinnes obligés

d'annoncer qu'on ne pourra fe procurer çet

Ouvrage, en France, qu'en s'adreſſant direc

tement à notrė Maifon, & à celle qu'elle in

dique à Verfailles, pour la conmodité des

Amateurs. . *

Daas une ęntrepriſe où l'honneur veut lę

diſputer au talent, & compter l'intérêt pour

peu de chofe, nous ne nous propo̟fons pas

d'offrir à la crédulité du Public ces différences,

ces retirargues qui varient adroitement les prix,

& claffent les épreuves dans l'opinion bien plus

que dans la réalité. Ces moyens bleffent l'hon

neur de l'art par l'abus qu'on en put faire ;

ils comprenettent l'Artistë,\quį fouvent l'igucre

ou pe la pas préyu , & mệnie fes

intérêts. Nous nous interdifons de telles ref

fources, & nous prenons, avec le Public, l'en

gagement honora le de délivrer les Exemplai

res abſolument femblables entre eux, & tou

jours au prix que nous les aanonçons. -

*

*.
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" L'Ouvrage fera diviſé en huit Čahiers, com

poſes de fix Etampes chacun : chaque Estampe

fera accompagnée d'une Defcription fommaire.

La première Livraiſon fe fera à la fia de ce

mois, & les autres fuivront très-exaStement.

)

-

Ou n'exige point d'avance; les Souſcripteurs

donneront leur engagernent de prendrel'Ouvrage

entier, & de payer 48 liv. chaque Livraifon à

meſure qu'elle paroitra. . , ,

On foufcrit chez les mêmes, mais féparé

ment, pour une grande Vue de la Chaîne du

Mont Blanc, prife au deffus de la Vallée, de

Sallanches. Prix 3 o liv.

Et pour les Portraits très-ſoigneuſement co

loriés du Dc&teur Paccard & de Jacques Bal

mat, les deux premiers hommes qui foient

parvenus au fommet du Mont Blanc. Prix, les

deux, 24 liv. - -

Les Souſcriptions feront reçues,

A Paris, chez CHEREAU & JoUBERT, rue

des Mathurins, aux deux Piliers d'or; ’à Ver

failles, chez BL.A:zor , Libraire; rue Satory ;

à Londres, chez BoYDEL, Marchand d'Estam

pes, & chez Madame VivaRÈS , Marchande

d'Estampes ; à Amsterdam , chez FoUQUET,

Marchand d'Estampes & de Tableaux; à Vienne

chez ARTARIA & Compagnie, Marchands d'Ef:

tampes; à Bruxelles, chez GoDEFROI DE LA

RivIERE , Marchand d'Eſtatnpes ; à Genève,

chez CHAPUIS FRANCILLON, Marchand de Ta

bleaux, au bas de la Cité ; à Sallanches, chez

i'Auteur, M. BAC LER D'ALBE; à Turin, chez

les frères FLORIANI , Marchands, d'Estampes,

rue du Pô, & chez les frères REYCENDs.

. On affranchira le port des /ettres & de l'argent. -

t

– a Paris, ce « Mai i789. CAILLE AU ,Lu & ertrºuve A r.a.: « ** 39 - ' Adjoint.
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JOURNAL POLITIQUE
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B K U X E L L E S.
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R U S S I. E.

: De Pétersbourg , le 1o avril 1789.

A l'ouventure de la dernière cam

-pagne, on présagea que le Maréchal de

Romanzof, malgré sa renommée et son

expérience, seroit dominé dans le com

mandement général des opérations, par

une influence supérieure : d là , le peu

de concert qui a régné entre l'armée du

Prince Potemkin et celle de M. de Ro

manzof, l'insuffisance des forces de ce

dernier, et l'espèce d'inaction où nous

avons vụ son armée. La prise d'Oczakof

ayant donnéau Prince Potenzkin encore

plus de reliefe la Cour, cefavori a éténom

mé Généralissime de toutes nos armées,

agissantes contre les Turcs. Cette pro

motion ne permettant plus au Maréchal

de Roman zof d’oublier son rang et les

services signalés qu'il a rendus à l'Empire,

Nº. 19. 9 Mai 1789, C
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ni par conséquent de servir sous les

ordres du Prince Potemkin , il a quitté

le commandement de l'armée de Mol

davie, et se retire dans ses terres de la

Nouvelle-Servie. La réputation méritéé

de cet illustre Vétéran , et la crainte

qu'il inspiroit aux ennemis, ont rendu

la nouvelle de sa démission très-désa

· gréable au Public.

Outre l'émission de cinq milliens de

roubles en papier-monnoie, ou billets

d'Etat, faite au mois de février, le Gou

vernement vient de rendre une Ordon

nance, dont la nature et les effets donnent

lieu à nombre d'observations chagrines :

«c

((

((

(c

©(

Par ce Rescrit, S. M. I. déclare que,

convaincue de la facilité que peut

apporter à la circulation, l'introduc

tion des billets de Banque d'une valeur

moindre et plus variée que ceux qui

ont eu lieu jusqu'à présent, et qui

n'étoient pas au-dessousde 1ooroubles,

Elle veut et ordonne qu'il soit fait

de nouveaux billets à 1o roubles cha

cun pour 5 millions de roubles, et

de même à 5 roubles pour 5 autres

millions , lesquels seront livrés au

Public, en échange des billets de 1oo

roubles jusqu'à la concurrence de la

même somme de 1o millions, cenx

cia/evant être amnu/és à mesure qu'ils

rentreront : déclarant,par cette même

occasion, que, dans aucun cas, il ne

sera versé dans le Public de ces effets



« au-delà de la somme fixée par le Ma

« nifeste qui en a ordonné l'introduc

« t lOI). »

Pendant l'année dernière, il eſt entré dans le

port de Revel, pour 759,792 roubles de mar

chandifes; favoir, d'Angleterre, pour 15 1,95 1

roubles 98 cop. ; de Hollande, peur 46.o26

roubles 36 cop. ; d'Eſpagne, pour 13 445 roub'es;

de Portugal, pour 21,142 roubles; d'Italie, pour

4,124 roubles; de Suède, pour 39,849 roubles;

de Lubeck, pour 447,185 roubles 86 cop.; de

Danemarck, pour 1 1,412 roubles 25 cop.; &

de France, pour 18,165 roubles 55 cop. Les

marchandifes exportées, ont été de la valeur de

112,956 roubles. Les droits de douane pour toutes

les marchandifes, fe font élevés à 17o,457 roubles

68 cop. & un quart.

D A N E M A. R C K.

De Copenhague , le 15 avril.

L'escadre auxiliaire , armée par le

Gouvernement, et qui, selon les cir

constances plus impérieuses que les an

nonces de Gazettes, pourra peut-être

appareiller au printemps, est composée
des vaisseaux suivans:

Le Magnifique, de 8o canons, (vaiſſeau amiral)

Capitaire-Commandant S. Bille ; la Fionie, de

74, Capitaine Fleugel; le Prince Frédéric, de 74,

Capitaine Tonde ; la Justi ia, de 74, Capitaine

Lutzow ; l'Eto le Polaire, de 74 , Capi aine

C. Lu i en ; le Lion du Nord, de yo, Capitaine

J. Bille ; l'Elephant, de 79, Capitaine O. Fisher;

Re Mars, de 64, Capitaine Herbst; la Louiſe

C lj
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Auguste, de 64, c ?. ; le Ditmarfchen,

de 64, Capitaine L. Fisker ; l'Indigénat, de 64,

Capitaine C. Holsten, avec les frégates le Moën,

le Cronborg & le Friedrichwarn, chacune de 36

canons.

S U È D E.

De Stockholmz , le 12 avril.

Les Résolutions de la Diète, relatives

à la reconnoissance et à la consolida

tion de la dette nationale, ainsi qu’aux

subsides qu'exigent les circonstances ac

tuelles, sont arrêtées définitivement. La

guerre actuelle, principe du trouble qui

a agité les Etats, a reçu sa sanction, par

le consentement des quatre Ordres à

pourvoir aux ressources nécessaires. Puis

que l'Opposition a finalement adhéré à

ces mesures, il eût été à désirer qu'on

eût manifesté moins vivement, dans l’o

rigine, le dessein de les combattre ; on

eût ainsi prévenu les évènemens fấcheux

qui ont détruit l'harmonie, et les alté

rations aux lois, dont la Noblesse a des

sujets de se plaindre. • r ' •

C'est le 31 du mois dernier que cet

Ordre lut, dans son Assemblée générale,

un extrait du Protocolle de la Dépura

Ation secrète , portant : « Que le Roi

« avoit remis à ce Comité l'état des

« dettes de la Couronne, qui en y com

« prenant les dépenses de l'année cou

« rante, s'élèvent à 21 millions 3óo,ooo
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« et quelques cents rixdales ; que la

« Deputation avoit proposé d'accorder la

« somme de 7o tonnes d'or, ou 1,2oo,ooo

« rixdalers, tant pour le paiement des

« intérêts , que pour l'amortissement

« successif de ce capital, et que le Roi

« remettoit aux Etats la direction de

« ces fonds , pour être employés aux

« objets désignés par le nouveau Comp

« toir des Etats, dont on lut le plan et

« le réglement de formation. »

Ce Tableau de Finances et ce Projet

furent discutés dans la même Séance, et

de nouveau dans celle du 7, au Plenum

de l'Ordre Equestre. L’Assemblée reçut

aussi communication de l'état des dé

penses de l'année courante et des sub

sides; sur quoi il fut arrêté de se con

former aux demandes de Sa Majesté.

En conséquence, le lendemain 8, les

Plena des quatreOrdresétant convoqués,

ils prirent de concert la résolution

de consolider, comme dette nationale,

toutes celles qui ont été contracjées par

le Roi pour les besoins du royaume, et

d'en garantir le paiement, ainsi que ce

lui de tous les emprunts que Sa Majesté

jugeroit nécessaires dans les conjonctures

présentes. ,

L’Acte d'union et de s/treté n'a pas

éprouvé la même condescendance de la

part de la Noblesse : elle avoit adressé

au Roi des représentations négatives, .

motivées sur des lois que chaque Parti

C 1 i]
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interprête différemment, et qui n'ont

pas eu le succès désiré. Cette contesta -

tion devant être terminée avant la sépa

ration des Etats,, le Roi manda, le 2

avril , le Maréchal de Lou enhaupt , et

lui déclara, en présence des Orateurs

des trois autres Ordres : « Que jusqu'à
4(

présent S. M. avoit attendu avec toute

« l'indulgence possible l'issue des longues

« délibérations de la Noblesse , dans

« i'espoir qu'à force de patience Elle .

« vaincroit enfin son opposition; que

« cette attente avoit été vaine pendant

plus d'un mois ; que les intérêts du

royaume ne permcttoient point de

« plus longs délais; et que, puisque les,

« Lois du royaume et les Résolutions .

« de la lDiète de 1786 portoient, que

« tout Acte, servant à expliquer Aa

« Constitution ( tel quel'étoit l'Acte de

« sûreté ), devoit passer en Loi à la

« pluralité de trois Ordres contre un ,

« M. le MaréchalComte de Louvcnhaupt

« étoit pleinement autorisé, et tenu par

« devoir, d'après ces principes, de signer .

« l'Acte, au nom et de la part de l'Ordre .

« Equestre , dont il étoit le Chef »

le Maréchal obéit et signa : après quoi

le Roi lui ordonna, ainsi qu'aux Chefs

des trois autres Ordres, de ne plus pro

poser, dès ce jour-là, ni permettre qu'il,

fût proposé, dans les Plena de leur

Chambre , rien qui ſût contraire au .

contenu de l'Acte de sûreté, comme .

.

«{
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ayant acquis aujourd'hui, parla signature

des quatre Chefs-d'Ordre, pleine force

de Loi et de Constitution Nationale.

La clôture de la Diète se fera dans

très-peu de jours, et l’on attend, à cette

époque, la relaxation des divers Mem

bres de ła Noblesse, arrêtés au mois de

février. - * - -

Le Conseil de guerre, institué pour

le jugement de la conduite des Chefs et

Officiers de l’armée de Finlande , est

composé du Comte de Horn, Président,

du Major-général de Hernazison , du

Comte de Lilienhorn, du Major Comte

Sparre , du Lieutenant - Colonel La

gerhielm , du Conseiller de Justice Brug

ger, et du Procureur-fiscal de guerre

AKallenquist. - ,

Les pièces remises au Procureur-fiscal

de guerre contre le Brigadier Baron

d’Has/fehr et son adjudant le Capitaine

Fiandt, sont, 1º. une lettre au Général

Russe de Schulz, datée du 26 novembre

dernier ; 2º. une lettre du Major-général

de Sprengtporten , datée le 22 octobre ;

3”. le rapport du Báron d'Hasfehr à Son

Alt. R. le Duc de Sudernzanie , du 14

novembre; 4". une relation du Capitaine

Chevalier de Toryte , du 28 novembre;

5". le rapport du Général Comte de

Posse, du 29 décembre; 6", une lettre

du Major-général Russe de Gunze/ au

Baron d'Has(fehr, du 26 octobre; en

fin, 7", quatre lettres de Baron d'Hasis
* e ty
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Jehr, envoyées au Roi , des 27 et 3o oc

tobre , et des 1o et 1 1 novembre : ces

lettres sont du Major-général Russe a'e

Schu/z.

Les levées pour la formation des nou

veaux Corps d'Artillerie et de Marine se

continuent avec succès. — Le Baron de

Ced stro'n , Colonel des Gardes-du

Corps, s'est rendu en Finlande.

L'enprunt de huit millions de liv. Gé

noises, ouvert, par notreCour, à Gènes,

dans là maison du Baron Joseph - Latz

rent de Brentano , et dont le rembour

sement doit se faire en huit années suc

cessives , à commencer de l'an 18oo ,

n'ayant pas été rempli, à beaucoup près,

malgré † sûreté des conditions, le Lieu

tenant-générii } # rangel a transféré, de

la part du Roi, cette négociation à la

maison Genevoise d'Antoine et Jean de

la Rue , Banquiers à Gènes. L'intérêt,

d'abord fixé à quatre et demi pour cent,

a été porté à cinq pour cent.

, A L L E M A G N E.

De Francfort sur le Mein , le 25 avril

· Les mécontentemens de la Bavière se

sont manifestés à plusieurs reprises, et

l'on sait qu'ils ont influé sur le change

ment de domicile de l'Electeur. Ces sen

timens des Bavarois éclatant de plus en
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plus, S. A. E. a cru devoir rendre l'Edit

suivant.

CHARLES THÉoDoRE, E'ećteur.

« D puis que nous avons trouvé bon de paſſer

avec notre Cour quique temps en cette ville,

nous apprerons, à notre plus grand déplaifir, que

pluſieurs bruits, deſtitués de tout fondement, fe

font répandus à différentes repriſes, & viennent

de fe renouve'er en Bavière, & cela , felon

toute apparence, dans le deſiein répréhenſible

de femer de la méfiance , du mécontentement

& du trouble dans le pays, & de rous enleyer

l’aff &tion & la cor fiar ce de nes fidèles Sujets. »

« Cette fituation des chofes rous met dans

la néceſſité de prende des meſures férieufes pour

arrêter ces fumeurs, auffi mal-fördées que pupis

fables; & pour donner à nos fidèles Sujets la plus

forte preuve de notre amour paternel & de

notre affection , nous déclarons non - ſeuleinent

que tous les bruits de cette nature font entière

rnent faux & destitués de fondement, mais don

nons en même-temps à nos chers & fidèles B.

varois, 'affarance la plus facrée que, bien éloigné

de les quitter ou d'être indifferent à leur fort,

ncus femines au contraire fermement réſolu d’em

ployer tout ce qui fera en notre pouvoir pour

rétablir le bien-être, la ſûreté & le bor heur de

la Nation. »

« En coħféquençe de cette réfo'ution pater

nelle, nous exhortons - tous nos fidèles Sujets,

en général & en particu'ier, & prircipa'emert

nos amés & féaux les Etats de Bavière, airſi que

tous ceux qui, par vrai patriotiſme, oni voué leurs

fervices à la Patrie, à travailler & coopérer de

tous leurs pouvoirs, & avec la corfiance qu'i 8.

nous doivent, à l'accomplitſement da nos vdes

filutaires & au bien, pub is. »

G. W

*
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« Auffi ---- à tous les Patriotes zelés

qui, fans intérêts particuliers, crainte ou liaifons,

s'attachent uniquement à leur devoir, l'aſfurance

gracieuſe, & leur promettons de les foutenir de

la manière la plus efficace dans tous les évène

mens, de les défendre contre toute perſécution ,

& de leur prouver de la manière la plus marquée

notre confentement des fervices qu'ils rendent à

l’Etat. » -

« Déclarons au cɔntraire, & avertiffons tous

& chacun, que nous avons pris la réſolution

ferme & irrévocable de punir très févèrement

ceux qui, malgré la parole de Prince que nous

venons de donner, continueront leurs entrepriſes

répréhenſibles, manifeſteront quelques doutes sur

nos fentimens paternels, dans le deffin de ré

pandre de la méfiance & du mécontentement

parmi nos Sujets, ou qui, au lieu de ſeconder

les meſures que nous avons priſes pour le bien

public, tâcheront d'y mettre des entraves, d'em

pêcher la marche régulière des affaires, ou qui

même, pour remplir leurs vues punistables, ré

pandront par-tout la fermentation & le dé

fordre. »

« Nous n'avons rien tant à coeur que le bon

heur de nos Sujets; nous sentons que notre tran

quillité , notre gloire & notre dignité perfon

nelles en font inféparables. C'eſt ce qui nous a

inſpiré la réfolution ferme & irrévocable d'y tra

vailler fans relâche, & de ne teffer de pourſuivre

cet objet néceſſaire & important, que quand la

fûreté publique, l'ordre & la police, tant des

villes que de la campagne , feront parfaitement

rétab'is, non-feulement en Bavière, mais auffi

dans toutes les autres provinces de notre domi

nation ; que l'agriculture, tant négligée juſqu'ici,

fur-tout en Bavière , fera florifante, la fource

de toute oppreſſion entièrement tarie , les
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abus đéracinés, les moeurs corrigées, le mérite

mis dans fon vrai jour, le Militaire conſtitué d’uze

manière qui réponde au bien général & au but

de fon institution, & que quand la fâ eté, la

proſpérité, l'avantage & la conſidération de tous

nos pays & Etats héréditaires, feront établis ſur

une bafe folide & durable. »

« Sur ce, nous fommes , &c. »

« Donné à Manheim, le 3o mars 1789. »

Le Roi de Prusse séjournera à Potz

dam jusqu'à la grande revue, fixée au

22 mai. Celles de la Prusse terminées,

S. M. reviendra à Berlin, où l'on attend ·

pour cette époque la Princesse d’Orange

et sa Famille. La Cour recevra encore

un nouvel éclat de la présence de plu

sieurs Etrangers du premier rang, parmi

lesquels on nomme l’Electeur et l'Elec

trice de Saxe, le Duc régnant, et la

Duchesse de Mecklenbourg-Stré/irs. On

assure même que les liens d'intimité

qui unissent aujourd'hui les Cours de

Londres et de Berlin, et une invitation

pressante du Roi de Prusse, amèneront

aussi dans le même séjour, le Roi et

la Reine d'Angleterre, qui doivent faire

incessamment un voyage à Hanovre. Du

moins, il est certain qu’on prépare aux

châteaux de Berlin, de Potzdam et de

Charlottenbourg, les appartemens des

tinés à tant d'augustes Hôtes. – Les

mêmes lettres de Berlin nous apprennent

que le Roi a ordonné à M. de Dietz,

on Envoyé à la Porte Ottomane, de

C V)
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se rendre auprès du Grand-Visir , et

de l'àccompagner durant la campagne

prochaine.

Trois mille Janissaires sont arrivés de

Silistrie à Bender. La garnison de cette

place, qui est amplementapprovisionnée

de vivres, et garnie de 1 18 pièces de

can., s'élève actuellement à environ

1o,ooo hommes, outre 9,ooo Habitans

en état de porter les armes.

Le Prince Evêque de Fulde a supprimé

dans son Diocèse leTiers-Ordre de Saint

François, par un rescrit du 16de ce mois.

G R A N DE-BRE TA G N E.

De Londres, le 28 avril.

La procession solemnelle qui devoit

accompagner le Roi à la cathédrale de

St. Paul, a eu lieu le 23, sans aucun

accident, malgré l'immense multitude

qui se pressoit sur le passage du cortège.

Le Monarque, lui-même , n'en a été

aucunement incommodé. Nous ne don

nerons qu'une idée sommaire de cette

pompeuse solennité. -

Elle étoit l'accomplissement du devoir

que s'étoit prescrit le Roi, de rendre

publiquement des actions de graces à

la f)ivinité. Dès le grand matin , les

is r( ;º,mens des Gardes à pied , les

ºs | iettes, et les Dragons légers,
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furent à leurs que les Juges

de paix, pour maintenir l'ordre. A huit

heures, là Chambre des Pairs, ayant le

Chancelier à sa tête, les Communes pré

cédées de leur Orateur, et les 12 Grands

Juges, ouvrirent le cortège. Cette file de

5oo voitures mit à-peu-près deux heuresà

arriver à St. Paul. Vingt minutes après,

les Princes de la Famille Royale, escor

tés par des partis de Gardes bleues, sui-'

virent le Parlement : vinrent ensuite

douze carrosses de la Cour, à six che-

vaux, oĞcupés par les Dames d'honneur

de la Reine, par les Dames et les Gen

tilshommes de sa Chambre, les Ecuyers,

etc. Le Roi et la Reine suivoient dans '

un carrosse de parade à huit chevaux :

soupe delait, puis les Princesses Royales', '

et d'autres voitures de cérémonie.– Arri

vés à Temple-Bar, qui sépare le quar

tier de Westminster de la Cité , le

cortège fut reçu par les Compagnies

d'Artillerie et les Milices Bourgeoises,

par les Archers et les Citoyens Volon

taires. Là, le Lord-Maire présenta l'épée

de la Citéau Roi, qui lalui renditavec un

compliment, et suivit à cheval jusqu’à St.

Paul, ainsi qu'une députation du Corps

Municipal. 2o,ooo personnes en wįron

noient la Cathédrale, où le Roi entra au ,

bruit des acclamations publiques et des.

tambours. Six mille enfans élevés dansles'

écoles de charité , et placés sous le dôme
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de l'Eglise, le pseaume 5oº. .

Rien de plus imposant que le coup

d'oeil de la procession depuis la porte

de St. Paul jusqu'au choeur. Le Roi et

la Reine se placèrent sur un trône,

environnés de la Famille Royale, des

Grands Officiers d'Etat, des Evêques,

des Pairs laïques et des Communes. .

Après les prières et le chant, l’Evêque

de Londres prononça un sermon qui

fut suivi d'une antienne. Toute la Cour,

le Roi et la Reine particulièrement,

célébrèrent cette journée avec le recueil

lement de la piété et de l'attendris- ,

sement. Le cortège revint à St. James

dans l'Ordre inverse; toutes les rues

retentissoient d'acclamations:ces appłau

dissemens libres furent spécialement pro

digués à LL. MM., au Chancelier Lord

Thurlou, et à M. Pitt.

. Le lendemain, 24, la Ville entière

et tous ses alentours furent illuminés

avec encore plus de magnificence qu'ils

ne l'avoient été au rétablissement du

Roi. Les décorations, les emblêmes et

la lumière éclatante que rendoient une

foule de grands édifices ornés de devises

et de transparens, offrirent un spec

tacle tel que Londres ne l'avoit pas

encore vu. *

Immédiatement après la convales- ..

cence du Roi, quelques Papiers publics

annoncèrent un prochain voyage de .

S. M. en Allemagne. Il n'en étoit alors .
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auCunennent a #º l'on n'espéroit .

pas que le Monarque fût aussi-tôt en

état de supporter ce déplacement. Au

jourd'hui, la santé du Roi est tellement

raffermie , qu'il a cédé à l'invitation

qui lui a été faite à ce sujet. Cette

absence, en l'éloignant des affaires pu

bliques pour quelques semaines , lui

procurera du repos et une agréable

distraction. D'année en année, il avoit

remis l'exécution de ce voyage dans

ses Etats héréditaires qui ne l'ont jamais

vu; la circonstance ne sauroit être plus

favorable. ' · . -

On prépare trois yachts royaux à

Deptford, à bord desquels Sa Maj. s'em

barquera, et fera voile pour Stade, sous

l'escorte de trois frégates. Elle partira ,

au commencement de juin, aecompa

gnée de la Reine, des deux Princesses

aînées, des Lords Dover, Aylessôury et

Courtoun , du Colonel Harcourt , etc.

etc. Le mois de septembre sera le terme

de ce voyage, durant lequel il paroît

certain que Leurs Majestés iront à

Berlin. -

Depuis sa rentrée, le Parlement n'a

qu'entamé les préalables desgrandes Mo

tions qui vont être discutées ; mais le

procès de M. Hastings est repris depuis

le 21 , jour de la 36°. Séance de cette

longue et solemnelle comédie. Les spec

tateurs en sont aussi las que les acteurs,

qui, aujourd'hui, aimeroient à se reposer
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sur la gloire de leurs prosopopées anté

rieures, sans être obligés de reprendre

une manivelle dont le jeu est complette

ment usé.On l'a prouvé aux Accusateurs

en désertant leurs audiences : très-peu de

Pairs, encore moins de Membres des

Communes, et 5o autres Auditeurs for

moient tout le cercle. M. Burke l'entre

tint quatre heures et demie ( et ne finit

pas ) sur le chapitre des Présens suppo

sés reçus ou extorqués par M. Hastings,

pour son compte et profit, c'est-à-dire,

pour ceux de la Compagnie des Indes.

C'est la 6°. charge de l'impeachment ; les

| Accusateurs en ont plaidé deux : en voilà

trois d'abandonnés ; les suivantes, nous

osons le croire , auront le même sort.

Ce n'est pas que cet article des Présens

soit, à beaucoup près, le plus grave de

ceux qui restent en arrière; mais il prête

aux déclamations, et l'Orateur est sur

son terrain.

| Quoiqu'à tout prendre, M. Burke ait

moins bien réussi à captiver l'attention

que dans les Séances précédentes, ce

pendant il a déployé plus de vigueur

qu'on n'avoit le droit d'en attendre de

lui sur un sujet aussi ennuyeux. On ne

reste pas absolument sans gloire , quand

on parvient à rassembler quelques au

diteurs, et à les occuper si long-temps

d'un pareil lieu commun. .

- En rendant compte, dans son exorde,

· des causes du retard qu'avoit souſfert

/
-
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cette procédure , l'Orateur parla du

danger dont la, Nation Venoit de sor

tir ; et , d'accord cette fois avec le

sentiment général , il nomma l'issue

de la crise inquiétante de l'hiver der-

nier, /e passage brillant de la nuit :

diz desespoir, au jour radieu e de la

prospérité nationale. « –Tout le monde

« sait, dit-il, tout le monde convient que

« remercier le ciel de ce bienfait, est le

« devoir indispensable de chaque Ci

« toyen. En conséquence , les DEUX

« CHAMBREs ont été occupées à régler ·

« le rituel d'actions de graces de ce jour.

« – Cette obligation remplie, quelle

« transition plus naturelle et plus con

« venable , que de passer DU DEvoIR

« D’HOMMAGE A L'HCMM AGE DU DE

« VoIR ? – d'une suite de transports

« vertueux à une autre ? – de l'adora

« tion de cette nature, qui est juste, à

« son IM ITATION ? »

Parlant ensuite des objections popu

laires contre ce procès, fondées sur la

perte de temps et d’argenr , il dit qu'on

n'y avoit pas mis plus de temps qu'à

l'élection de Co/chester : que, quant à

la dépense, si cette affaire avoit coûté

3o,ooo liv. sterl. à M. Hasrings , ses

Accusateurs en étoient quittes à bien

meilleur marché.

Les dernières Adresses et Résolutions

publiques, envoyées ici par Lord Corn

uvallis, présentant l'Accusé sous un jour
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très-avantageux,M . Burke essaya de les .

affoiblir en mêlant des gémissemens à

ces éloges, en conjurant l’ombre de :

Verrès comme un exemple, et en citant

Shakespeare comme le meilleur com-

mentaire des actions de M. Hastings.

« Oui, la bouehe l'honore. » Y -

« Elle dit des choses que le pauvre

« cætur désavoueroit volontiers ;

« Mais il n'ose. » **

CoRRUPTION , fut le mot tecnique du .

discours, ainsi que PRÉSENTs, per omnes

casus ; – corruption active et passive, ,

substantive et adjective, particulière et

universelle, éventuelle et systématique,

enrichissant notre dictionnaire de juris-,

prudence, donnant le signal à la dépra

vation universelle, bravant la peur, et

étouffant la noble sensibilité à la honte,

Honesta izomina imponenti v tiis.

Les consultations de Lord Clive furent

lues par M. Grey, l'un des Commissaires

de l'Accusation ; et quoiqu'il ne s'en

acquitte pas si bien que M. le Terier,

on dut cependant lui faire compliment

sur ses progrès depuis l'année dernière.

Sujah HPopulah , Mahotnet. Reza

Calvn , la réduction des laeks de rou

pies, l'ordre de saisir Cau a exécuté

avec toute la promptitude de l'obéis

sance militaire, Vunducomar trahi et .

endu , Riza Cau'n coupable de cette

| , – la démission de Cawn ; –

la succession de la Muny Begum ; –
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cette Princesse DANSEUSE et ses trente

mille livres sterlings , furent les points

qui occupèrent cette Séance. ',

Et il faut avouer que l'histoire de la

DANseuseétoit une jolie chose ! Ce n'é

toit point une femme semblable à nos

DANSEuses , qui fons les délices des

sages , et montrent jusqu’où les vir

rizoses ont porté l'art ; ( le Duc de

Qu . . . . . . et Lord Cholm”. . . . . .

souscrivirent , par un signe de tête ,

à la judicieuse remarque de l'Ora

tetar) – « mais une créature bien au

dessous de cela, – née dans l'esclavage,

et élevée pour danser, – danseuse de

profession , – pros/ittrée par choix,

etc. etc. » Passant ensuite à son éléve

tion, et pour mieux faire ressortir a

bizarrerie de la révolution à laquelle

elle devoit sa puissance, il dit : » Le

successeur au trône, au lieu d'être un

homme du mona/e , fut une femme ;

– une Danseuse,au lieu d'un Magistrat;

– une Prostituée pour élever un Prince,

– une Belle-mère odieuse dans tous les

temps, la Tutrice de l'Héritier présomp

tif, la Régente de ses Etats.

Le Chef d'Accusation relatif à Wun

ducomar, se divisa en deux branches. –

L'Orateur considéra ce grand homme

sous le double rapport d'informateur et de

témoin. Ce curieux point de vue,ainsi que

les trois lacks et demi de roupies, qu’il

prouvera dans la suiteque M. Hastings



A | ( 68 )

et M. Middleton º ) pris ; un autre

Anglois s'adjugeant à 146,oco livres par

an les revenus d'un Prince qui montent

à 16o,ooo ; et enfin, l'article de la dé

pense domestique de l'Ex-Gouverneur,

servirent à clorre la discussion de cette

journée. — M. Burke termina sa ha

rangue en disant à ses Auditeurs , que

s'ils n'étoient pas fatigués de l'entendre,

'il étoit, lui, fatigué de leur parler. .

Au sujet de cet article de la dépense

domestique, il mit en opposition l'hos

pitalité royale et celle d'un corrupteur.

Peignant M. Hastings à sa manière,

il le représenta « remplissant sa bouche

« des morceaux arrachés à la Noblesse

« affamée ; — ne dînant jamais sans

« qu'il en coutât une famine au pays;

« — bien différent de L'AIGLE, qui,

dans son appétit généreux, plane et

fond sur une proie vivante, de force

égale, et en état de lui résister; — mais

tel qu'un VAUToUR , plongeant son

bec dans le sein de tout ce quri est

sale, foible, décrépit ; en. un mot,

« vivant sur les mourans et sur les

« ImOl'tS. » - , -

· Nousnousferions conscience de dérober

à nos Lecteurs un autre trait de la logique

et de l'éloquence de M. Burke. Il s'étoit

permis, dans la première partie de son

discours, une digression sur la doctrine

de L'EviDENcE. La présomptiºn ( car

il n'y avoit rien de prouvé), laprcsoºº
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tion, dit-il, l'évidence positive, en a

besoin. – Des témoins peuvent être

trompés ; – leurs dépositions falsi

fiées ; – LES CIRCONSTANCES SEULES

NE PEUVENT ÊTRE ALTÉRÉES. – Par

exemple, si l'on avançoit, sous la foi

du serment, que le Lord Chancelier,

l'Archevêque de Cantorbéry, le Chef de

Ha Justice, revêtus de leurs habits de céré

monie, ont commis un vol sur le grand

chemin, qui le croiroit ?

L’évidence , de quelque nombre de

témoignages qu’elle fût appuyée, dans

ce cas, seroit étrangère à toute circons

tance possible. Il y a contre ce fait

une PRÉsοMPTION INHÉRENTE.

Pour l'intelligence de ce qui précède,

il faut savoir que cette Munny Begum,

femme du Soubah, titulaire de Bengale,

fut nommée, après la mort de son mari,

tutrice du jeune Soubah Mobaurak ở

Doulah , par le Conseil de Calcutta et

par M. Hastings , Président de ce

Conseil. Vunducomar, ce faussaire dont

il a été tant question l'année dernière ,

accusa, dans le cours de ses intrigues et

de ses stratagêmes, M. Hastings d'avoir

été gagné par une somme que lui avoit

- délivrée la Begum. Quelle qu'ait été la

naissance de cette femme, ce qui n'a pas

la moindre conséquence dans l'Orient,

elle ne fut jamais une prostituée, comme

il plaît à M. Burke de la nommer. Ełle

étoit la femiae favorite de Meer Jaffer,



Soubah de Bengāle, qui lui légua ses

joyaux, une somme très-considérable,

et la surveillance de sa famille. Son ca

ractère et son esprit n'ont mérité que

des éloges dans le Bengale : les motifs du

choix qu'en fit M. Hastings , en qualité

de tutrice du jeune Soubah, furent ex

posés à la Cour des Directeurs à Lon

dres, qui approuva pleinement, et ra

tifia cette nomination. Le Chevalier

Macphersonet Milord Cornuvallis , suc

cesseurs de M. Hastings , ont accordé

à cette Douairière les mêmes égards et

la même protection. En diverses occa

sions, elle a rendu les plus grands ser

vicesaux Anglois, dont lesharangueurs la

diffament par reconnoissance. M. Burke

a continué, sans la terminer, sa plaidoie

rie le 26 : elle étoit ajournée à jeudi pro

chain; mais l'incident sérieux que voici,

a fait prolonger cet ajournement.

. . . Dans le cours de ses digressions ora

toires et philosophiques, M. Burke, nen

content de toutes les horreurs dont jus

qu'ici il a chargé M. Hastings, l'accusa,

en passant , et par forme d'épisode

théâtral, d'avoir connivé à la mort d'un

fils de Meer Jaffier, à divers actes atro

ces , imputés à Devu-Sing , et d'avoir

assassiné /Vunducomar par les mains

du Chevalier Elijah-Impey , dont les

Communes cependant lavèrent la con

duite l'année dernière. Le 22, le Major

Scott parut aux Communes avec une

|
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Pétitioner R . Hastings , de

mandant que, puisque les Accusateurs

avoient déterminé leurs Chefs d'impea

chment, et qu’ils s'étoient engagés à ne

pas alléguer un mot sans le prouver, ils

eussent à joindre aux charges du pro

cès les nouvelles calomnies de M. Burke.

Cet Orateur étant absent, l'Orateur pria

le Major Scott de remettre sa plainte à

un autre jour. Il l'a produite hier 27,

en disant : « Que ces nouvelles allégå

« tions étoient d'affreuses faussetés, sys

tématiquement, honteusement, et dé

libérativementavancées par M. Burke ;

qu'il étoit donc de la justice de la

Chambre, dont cet Orateur étoit le

Mandataire, ou de les convertir en ar

ticles formels d'impeachinent, ou d'o

bliger le calomniateur à les rétracter

publiquement. »

M. For , dans un discours adroit et in

génieux, chercha à tirer M. Burke du pas

embarrassant où sa frénétique éloquence

l'ajeté, et il opina à cequ’on rejetât la Péti

tion. M. Pitt ne fut pas du même avis. «

« M. Hastings,dit-il, est Citoyen comme

« nous; s'il a droit de se plaindre , il

« doit être entendu ; s'il est l'objet

« de notre accusation , il ne doit ja

« mais cesser d'être celui de notre Jus

« tice. » Alors M. Burke prit la parole,

et renouvela une de ces scèi es de gros

sièreté , dont, nous ne tenterons pas

l'esquisse. Nonobstant ces emporte

.

-ť<

:
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mens, les Comn in 'n admis la Pé

tition, et fixé la Sca, ce je jeudi pour la

prendre en cotasidération. -

. L’Amirauté a reçu, le 22, des dépê

ches du Contnodore Philipps, datées

du port Jackson, le 2 octobre dernier;

elles ont été apportées par le Sirius, qui

avoit été envoyé, avec des provisions,

pour la Colonie. Il ne s'y étoit rien passé

de bien essentiel depuis l'envoi des der

nières nouvelles. Les Sauvages sont de

venus très-féroces ; ils ont enlevé tout

le bétail qu’ils ont pu rencontrer, et ont

mis le feu aux longues herbes qui se

trouvoient dans les environs du camp ;

ce qui fait craindre que le grain n’é

prouve le même sort lorsqu'il sera poussé.

! Le temps étoit très-beau depuis un mois,

et le bled ainsi que les végétaux profi

toient bien, mais l'établissement man

. quoit de plusieurs objets. Le Capitaine

Campbell, accompagnéde deux Officiers

subalternes, et de vingt Soldats, avec

quelques criminels;, a reçu ordre de

s'avancer à 14 milles dans l'intérieur

du pays., pour y semer du bled, le

terrain, et la position ayant été trouvés

très-propres à cet usage. . . -

Le Centurion de 5o can. , monté par

le Capitaine Otway, est arrivé, le 18,

de Chatham à Sherness ; après avoir

embarqué sa poudre et ses canons, il

fera voile pour les Isles, sous les ordres

de l'Amiral Affleck. Cevaisseau prendra
- - &ł

-
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à bord un gros# de troupes

de Marine, de la division de Chatham.

Le vaisseau de la Compagnie des

Indes , le Comte de Talbot , est arrivé

à la hauteur de Portland , venant de

Chine ; il a fait voile, le 24 février, de

Sainte-Hélène , où il ne se trouvoit

alors que le Jackal, vaisseau employé à

la pêche de la mer du Sud.

Jeanne Goodu in est morte ces jours

derniers à Kewbold, près de Chester

field., à l'âge de IoI ans ; et Anne

Asle est m9rte pareillement dans la

paroisse de Wingeworths, âgée de 1o5

ans , mOInS , trOIs , m61S , SIX Semaines

avant, elle lisoit encore les plus petits

caractères d'impression sans lunettes.

F R A N C E.

| De Versailles, le 3 mai.

| | Madame, qu'une indisposition a rete

nue pendant quelque temps dans son ap

partement, s'est rendue, le 25 du mois

dernier, à l'Eglise de la paroisse Notre

Dame, où Elle a communié des mains de

l'Abbé de Mallian, son premier Aumô

nier en survivance, la Duchesse de la

Vauguyon, Dame d'honneur, et la Du

chesse de Caylus, Damie pöur l'accoin

pagner , tenant la nappe， , , '

Le Roi a nommé à la place de Con

N°. 19, 9 Mai 1789. · d
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seiller d'Etat d'Eglise, vacante par la

· mort de l'Abbé de Radonvilliers, l'Abbé

Royer, Maître des Requêtes, qui , le

26, a eu l'honneur de faire, ses remer

ciemens à S. M., étant présenté par le

Garde-des-Sceaux. , , , , , , ,

Plusieurs Dèputés aux EtatsGén #raux

n'étant pas encore rendus ici, et q§
Elections n'étant point encore,co，soiii

mées, Sa Majesté a résolu de différer,

jusqu'au 4 mai, l'ouvèrttire des Etats

Généraux. Cette résolution a été solen

nellement proclamée, le 27avril§
dans toutes les places#ºur de

cette Villé, par le Roi d'armes de

France , précédé de quatre Héra ûts

d'armes, conformément à l'ancien usâge.

Les Députés des trois Ordres aux Etats

Généraux ayant été avertis, par une pro
clamation faite, le 1º. de ce mois, dans

toutes les places et tous les carrefours de

cette ville, par le Roi-d'armes de France,

précédé de quatre Hérauts-d'armes, que

le Roi les admettroit, le 2, à l'honneur de

lui être présentés, se sont rendus, ce

jour, en habit de cérémonie, dans le sa

lon d'Hercule, à l'heure qui leur avoit

été indiquée; #e)rd§ du Qlergé à onze

heures, l'Ordre de la Ngblesse à une

heure après midi, et l'Ordre du Tiers à

quatre leures le Marquis,#

| -

-

Grand-Maitre des gérémoniºs de Fräpgf,
| e Comte de N'antouil et, ##,

C »

rémonies, et le sieur de Watrgºvi

· b · cºr1 xx.si ç .ç 1 ,"V.

*
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Aide des cérémonies, les ont conduits

successivement dans l'appartement du

Roi. Les Ordres du Clérgé et de la No

blesse ont été recus dans fe Cabinet, et

l'Ordre du Tiers dans la Chambre de Sa

Majesté, à qui ils ont été présentés et

nommés par le Marquis de Brézé, Grand

Maître des cérémonies de France.

Le même jour, Son Altesse Royale

Monseigneur le Duc de Berry, s'est rendu

à la paroisse Notre-Dame, où il a fait

sa première Communion des mains de

l'Abbé de Saint - Didier, Aumônier or

dinaire de Monseigneur Comte d'Ar

tois; le Marquis de Sérent, Gouverneur,

et le Marquis d'Arbouville, Sous-Gou

verneur de Son Altesse Royale, tenoient

la nappe.

De Paris , le 5 mai.

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, du

15 avril 1789, qui casse une Ordonnance

du Lieutenant-général du Bailliage de

Vesoul, en ce qui concerne les Ordres

du Clergé et de la Noblesse. * - 1 ..

Idem, du 1 1 avril 1789, concernant -

l'entreprise des travaux des rivières de

l'Yvette et de la Bièvre, par le sieur

Defer.
- " .

Le Grand-Maître des cérémonies a

rendu publique une Note du 27 avril

| dernier, qui fixe de la manière #nte
l]
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le costume de cérémonie des Députés

des trois Ordres aux Etats-Généraux :

Clergé. MM.e les Cardinaux en chape rouge.

MM. les Archevêques & Evêques en rochet,

camail, foutane violette & bonnet carré. MM.

les Abbés, Doyens, Chanoines, Curés & autres

Députés du fecond Ordre du Clergé, en foutane,

manteau long & bonnet carré.

Nobleffe. Tous MM. les Députés de l'Ordre

de la Nobleſſe, porteront l'habit à manteau d'é

toffe noire de la faifon ; un parement d'étoffe

d'or ſur le manteau; une veſte analogue au pa

rement du manteau ; culotte noire ; bas blancs;

cravatte de dentelle; chapeau à plumes blanches,

retrouflé à la Henri IV, comme celui des Che

valiers de l'Ordre. Il n'est pas néceſſaire que les

boutens de l'habit ſoient d'or. -

Tiers-Etat. MM. les Députés du Tiers. E:at

porteront habit, veste & culotte de drap noir,

bas noirs, avec un manteau court, de foie ou de

veile, tel que les Perſonnes de røbe font dans

l’uſage de le porter à la Cour ; une cravatte de

mouſſeline; un chapeau retrouffé de trois côtés,

fans ganſes, ni boutons, tels que les Eccléſiastiques

łe portent lorſqu'ils font en habit court.

Deuil du Clergé. Si quelques-uns de MM. les Ar

chevêques & Evêques députés fe trouvent en

deuil de famille, ils porteront foutane & camail

noirs, MM. les Abbés., Doyens, Chanoines,

Curés & autres Députés du fecond Ordre du

Clergé, qui fe trouveroient être en deuil drapé, por:

teront le rabat blanc & la ceinture de crêpe.

Deuil de la Nobleff. MM. les Députés de la

Nobleste porteront l'habit de d > noir, avec le

manteau à revers de drap; } i cravatte de

ntouffeline ; boucles & ép

A

; chapean

|

i

"

*



à plumes blanches, 4 à la Henri IV. S'ils

font en deuil de laine , ils porteront également

habit , veſte, culotte & manteau de drap noir ;

boucles & épée noires; cravatte de batiste; cha

peau à la Henri IV, fans plumes.

Deuil du Tiers-Etat. L'habit de MM. les Dépu

tés du Tiers-Etat fera le même, à l'exception que

le manteau ne pourra être de foie, mais de voile,

& qu'ils porteront les manchettes effilées, avec

les bɔucles blanches, s'ils font en deuil ordinaire ;

& les boucles noires, manchettes & cravatte de

batiſte, s'ils font en deuil de laine.

Dans le nombre immense des cahiers

rendus publics, et des demandes de toute

espèce qui y sont renfermées, celui de

Hã Noblesse de Châlons-sur-Marne se

fait distinguer par autant de décence

que de sagesse. On y ouvre, entre autres,

un avis qui peut en faire naître d'autres

sur la grande question de la délibération

par Ordre ou par tête; question traitée

superficiellement, quoique avec tant de

chaleur , dans une infinité de pam

phlets, et dont il semble que, jusqu'ici, on

n'ait pas saisi les véritables bases, en

mettant le sort de l'Etat et celui du

Peuple à la merci de la délibératiori

d'une Assemblée unique. Voici le moyen

terme que propose à ce sujet la Noblesse

de Châlons. -

Art. 3. « S. M. est également suppliée

« d’ordonner que les délibérations des

« Etats-Généraux seront prises par cha

« cun des Ordres séparément, sans que

diij
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deux Ordres, formant un même veeu,

puissent jamais obliger celui qui for

meroit un vœu contraire ou différent :

« néanmoins, les Ordres seront libres

« de se réunir pour opiner par tête

« sur un objet particulier, lorsqu'il aura

« été voté dans chacun des trois Ordres,

« d'employer cette formede délibération

« en commun et par individus.

Art.4. « Il sera proposé aux Etats-G éné

« raux d'examiner s'il ne seroit pas pos

« sible d'établir une combinaison des

« suffrages recueillis par individus dans

« chaque Ordre, telle que, sanssoumettre

« précisément un Ordre à la volonté

« des deux autres réunis, elle produisît

« cependant un résultat qui dût être

« considéré comme le vœu général des

« trois Ordres ; par exemple, dans le

« cas où les Ordres ne pourroient se

« réunir au même avis, les voix indivi

« duelles seroient comptées dans chaque

« Ordre; et s'il arrivoit que deux Ordres

« réunis, pourformer la mêmedemande,

« offrissent chacun cinq sixièmes des

« voix dont il seroit composé, et que

« le troisième, quel qu'il fût, présentât

« un tiers dè ses voix, qui se joindroient

« à l'avis des deux autres, la délibéra

tion seroit censée être unanime dans

« les trois Ordres. » . · ·

Le 26 avril, les trois Ordres de l'in

térieur de Paris se sont assemblés sé

parément à l'Archevêché, pour nommer

:
«N{

©(
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des Commissaires rédaction de leurs

Cahiers, et pour procéder aux choix de

leụrs Rrésidens étfSecrétaires. Le même

jôur, le Clergé élut, eri qualité de Prési

dent; M. l'Archevêque de Paris, et pour

Secrétaires, le Recteur de l'Université,

le Curé dè (h\tillot et Dom Prescheur,

Bénédictin. Lè fiers-Etat nomma deux

Présidens, M, Targer et M. Canzies ,

Ayọčats; lei ehøik des deux places de

Secrétairės, Rommés aussi au scrutin ,

tomba sừr Mº Guillotiri , Médecin ,

et sur M. Bailly , de l'Académie Fran

çoise. M. le , Lieutenant - Civil, ayoit

I2 # qųf. a charge jui donnoit la Pré:

1fférennment : il a nommé deux Prési

dens, parce que M. Tai gct siyant été déja

étü Þrýsiffert du Tiers hors des murs,
Þó volt né bás sufiire aux deux Prési

d !}{9} , #fjļ étoit en outre désigné
* - * *

pai li köik giri pale patir cọncourir à la
rédactian des Cahiers :

s. La Noblesse s'assembla le même jour

chez l’uià deses Présidens, pour procéder

ar choix d'un plus grand nombre d'Elec

tetrrs, et“lé prifta à . 2I4 ; afin qu'il y

éût une prgjöörifon avec celui du Tiers,
, , . , f * u ** : 2 } } * ! ra i ro o -

y de, guitre, cents.

ţigħ fi treiau lendemain

l; si piations dugo et des

Secrétaires de cet ()rdre. Le Prévôt de

Paitis revenstiqua äussi la Présidence de

kaoNoblessta; ằgcause de sa da mais

l V



il se rendit au voeủ de l'Ordre, d'élire son

Présidentau scrutin,et lamajoritédesvoix

se réunit sur M. le Comte de Clermont

Tonnerre ; ensuite on procéda au scrutira

des Secrétaires; le 1“. fut en faveur de

M. d'Epresmenil , le second en faveur

du Comte de Lally - Tolendal. Lors

de cette Séance du 27, le Clergé envoya

à l'Ordre du Tiers une députation com

posée de 8 Membres, pour lui annoncer

sa renonciation aux priviléges pécuniai

res de l’impôt. M. l’Abbéde Montesquioze,

portant la parole, obtint et mérita de

vifs plaudissemens. ' ' . : , ,

La Noi lesse a pris la même résolu

tion, comme on le voit dans l'extrait sui

vant de ses délibérations. ' ,

L'Aſſemblée générale des Electeurs repréſen-,
tant tous les # Nobles de la ville de

Paris, voulant donner à fes Concitoyens des

deux autres Ordres, une preuve de fon

& des principes de justice & d'union dont elle

eft animée , fe fait un devoir de leur déclarer

qu'elle a arrêté de protester en corps contre la

difperſion de la commune; que pour ſuppléer,

autant qu'il eſt en elle, à cette réunion abſolue,

de voeux & de travaux devenue impoſſible » elle,

a autoriſé les Commiſſaires à donner refeảive

ment à chaque Ordre toutes, les communications

qui leur feroient demandées, & à en recevoir,

toutes celles qui leur feroient offertes; qù'enfin,

elle a arrêté de faire porter aux Etats-Généraux,

par fes Députés, fon voeù unanime pờur la ſup

preſſion des impôts distinétifs, & leur converſion

en ſubſides communs répartis également Apropore
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tionnelement & { la forme entre ſes

Citoyens de tous les O.dres & de toutes les

claffes. -

Fait dans l'Affemblée des Citoyens Nob’es de

la ville de Paris, tenue à l’Archevêché ce 1“.

mai 1729. -

Signé , STANISLAs, Comte ĐE CLERMONT

ToNNERRE , Préſident.

Le Comte DE LALLY-ToLENDAL, Secrétaire.

La multiplicité des contestations et

des harangueurs, a singulièrement pro

longé les Assemblées des Electeurs intrả

et eatrà maros. Ces dernières cependant

sont parvenues à élire leurs Députés

avant le 4. Ces Députés de la Prévôté et

Vicomté de Paris, sont, pour le CLERGÉ,

MM. les Curés de St Germain-en-Laye

et d'Argenteuil,et M. de Beauvais, ancien

Evêque de Sénez.NoBLEssE. . . . . TIERs.

MM. Afforty, Cultivateurà Villepinte;

diz Vivier , Cultivateur à Boneuil en

France; Chevalier, Cultivateur à Argen

teuil ; Target, Avocat au Parlement, l'un

des quarantedel’Académie Françoise; die

Ccllier, Avocat au Parlement ; de Bois

Landry, Négociant à Versailles; le Voir

de la Roche , Avocat au Parlement ;

Guillaume , Avocat au Parlement et

aux Conseils du Roi. - " ;

Députés-Adjoints.

MM. Lucy , Cultivateur à Epiais:

Busche, Procureur au Parlemeri: Pi

cault , Avocat en Parlement, Prévôt du

* d v



Châtelet de.Tournans en Brie; de Gra

ville , Avocat en Parlement , ancien

| Commissaire au Châtelet de Paris ;

| Bai//y, Lieutenant-général à Brie-Comte

Robert ; Béjot, Cultivateur à Messy en

France ; Dartis de Marcillac, Avocat

au Parlement ; Rouvre , Propriétaire à

Fontenay en Brie ; Ratuard , Proprié

taire à Lagny. º -

Le Clergé a mis beaucoup plus de di

ligence et d'ordre dans ses délibérations.

Celui de la Ville a consommé son Elec

tion avant l'ouverture des Etats-Géné

raux, et anommé pour ses Députés MM.

l'Archevêque de Paris ; l'Abbé de Mon

tesqiziott , Agent du Clergé ; l'Abbé

Chevreui/, Chancelier de Notre-Dame ;

le Curé de St. Nicolas du Chardonnet ;

Dom Chevret/.r , Général des Bénédic- .

tins ; de Cayla , Supérieur Général de

St. Lazare. .

Suite de la liste des Députés. - -

« AIx. Clergé. MM. l'Archevêque

d'Aix ; Cousin , co-Prieur et Curé de

Cucurron. Woblesse. MM. d'Albertas ,

Premier Président de la Chambre des

Comptes d'Aix; d'André, Conseiller au

| Parlement d'Aix. Tiers. MM. le Comte

de Mirabeau ; Bouche, Avocat ; Atidier

Afassillon , Lieutenant - Général ; de

Pochet , Avgcat. » . . -

-

|



- cº & M. le Curé de

Sz, Aéphugpa'ise de Béziers; le Curé d'An

ge/liers. /Vo4le3se. MM. de lz /Cab/an

que, Jagé-\ſage: de Gayon, Lieutenant

Général des Armées du Roi. » ,

« MoNT DE MARsAN. Clcrgé M. la

Poterie , Curé de Lènignac. /Voblesse.

M. de la Sallé , Marquis de Roquefort.

T'iers. M. Laurans, Négociant. » »

: , , , : ( , 2 ,b oo, , , , !

. . , « RoUEN. Clergé. MM. le Cardinal

de la Rochefoucaulaº, Archevêque de

Rouen ; le Brun , Curé de la villeſ dé

Lvons-la-Forêt; l'Abbé de Griezt , Prieur

Comſhendataire , de Saint-lmer ; Dom

d'Avoult , Prieur claustl'air de l'Abbave

de Saint-Ouen de, Rouen. Tiers.Ville

d# n # MM#hour , Avoºt; le
(?tratréit/x de Cariče/erz 2 Négociant ; de

# l'aiiié, Négoeiant, Bailliage de

# M.† Bois

à Qaakeley Ancien Bailliqge de Gisors,

; #le#§
- # #ches Baillia§ de Ponti

#
à Rºugemºut# B§ll#ges secondait s
de Pont-l'Eºëqite êt Honfleur réunis ,

M. Mollien , Laboureur , au Mesnil sur

Blangyv Bailliàge.esçcondaire du Pont

de l'Arche., Msrſe Cretot , Négociant à

Louviérs }M , 22 A$e ' . ;c i-u .. J i

.v \ > »ºſ » » ig. ) : · · •

.l« VEzeList. Glergé MM. le#ré d

- V]

\ t -
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Crépé, le Curé de Tantonville. No

hlesse. MM. le Prince Emmanuel de

Salm-Salm , Maréchal-de-Camp ; de

Mussey. Tiers. MM. Salle , Médecin;

la Charse , Avocat; Barthazard, La

boureur Propriétaire; Godefroi. »

« CHARοLLES. Clergé. M. Baitdinor,

Curé de Paray. AVoblesse. M. le Mar

'quis de la Coste, Ministre Plénipoten

tiaire auprès du Prince des Deux-Ponts :

suppléant , M. Mainaud de la Kaisar,

Capitaine de Dragons, à Paray. Tiers.

MM. Geoffroy, Avocat à Dravaire, pa

roisse de Champvent ; Fricaud, Avocat

et Subdélégué de l'Intendance de Bour

gogne, à Charolles. » - * :

« Bazas clerge M. "Evêque de Ba

zas. Noblesse. M. de Piis, Grand Sé

néchal. Tiers. MM. Lavenue et Saige »

Avocats au Parlement, » . . . . . . . ,

« NÉRAC ET CASTELJALòỦx. Clergé.

M. l’Evêque de Condom. Mohlesse M,

le Baron de Batz, Grand-Sénéchal d'Älé

þret. Tstrs. MM; Brąstaret, Avocat au

Parlement ; Brunet , Avocat et Juge

Royal de Puch. » ' ’ -

« QU'EsNov. Clerge. MM. Barborin,

Curé de Prouvy ; Renaud., Curé de

Freux-au-Bo voble MM. Duc

de Croi, le Comte de la Marck. Tiers.

MM. Gossuin, Lieutenant-général du

* -
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Bailliage de Quesnoy ; Poncin, Avocat

à Bouchairi. »

« AvEsNEs. Clergé. M. Besse , Curé

- de St. Aubin. Voblesse. M. le Comte

de Sainte-Aldegonde d'Aimeries. Tiers.

MM. Hennet , Prévôt, Juge Royal de

Maubeuge ; Darche de Tromcourt ,

Maître de Forges, près de Mariem

bourg. » - -

t- -

LETTRE AU RÉDACTEUR.

Monſieur, -

« Au commencement de ce mois, des ouvriers

- qui travaillent à la ferme de Firefcamp, de la pa

roiſſe d'Habart en Artois, ayant aperçu un trou

dans un champ éloigné d'une portée de carabine de

la ferme, ils y fouillèrent, & découvrirent un

caveau maçonné en pierres blanches, qui n'étoit

recouvert que d'un pied de terre, & qui avoit huit

pieds de longueur fur, quatre de largeur. Deux

affiſes de pierres, de la largeur du caveau, en fer

moient la partie ſupérieure ; le fond & les quatre

murailles de ce caveau étoient maçonnés en

pierres blanches, carrées ; il contenoit une caiffe

đe plomb fans coúvercle, dont les feuillets, fòu

dés enſemble, avoient quinze pouces de hauteur

& deux lignes d'épaiffeur. Dans cette caiffe fe

trouvoient les offemens d'un corps qui y avoit été

dépefé il y a au moins 16oo ans. »

** « On a remis les débris des vaiffelles de terre

qui fe trouvoient dans ce tombeau, à un Chanoine

de St. Eloi ; les ouvriers les ont mifes en pièces;

iis ont brifé deux ſimpules, dans leſquelles ſe trou

voient deux médailles romaines, de moyen bronzez

qui repréſentent la tête de Faustine l'ancienne »
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femme de l'Empereur. 1 táin le Pieux, &idont

les revers ne peuvent guère s'expli uera parce que

la légende & les figures font trop effacées. Ils

lui ont encore laisté entre les mains les fragmens

d'une pạtère & une lampe fépulcrale, dont le

mutilé. En lavanț ces fragmens de terre

groſſière , i s'est aperçu, que toute cette vaif

felle avoit été do ée, par le reste des points d'or

intengde apercevoir à pluſieurs endroits.

'épáiffeur des feuillets de la caiffe de plonib'a

préfervé le méral de la corroſion. On pourroit,

en les fondant, entifer quatre cents livres de plomb

excellent pour růfagè. » ' ' ’

L'Académie de Dijon a demandé, pour ſujet

du prix de Mofale qu'elle doit proclamer dans la

Séance publique dụ mois d'août 179ɔ : „ ,

Quelle est l'influence de la Morale des Governe

mens fur celle des peuples ? 2 : : : : - -

Ç’est pour la ſeconde fois que rAcadémie pro

poſe ce fjer; & le Prix ſera dočbe. ""

Elle distribuera, dẫns á Séance publique du

mois d'Août 1789, le pix de Phyſique qu'elle
* -- 1, 3 - * * * r. ~ T.: - -- *

* :fr: #

pyörig, # # #####

# # ##
li chi eur, - - -iove .a'º is sèl,

Ce Prix fera auffi double. , , s

L'Académie décernera encore,, dans la même

Séance, le Prix extraordinair&rdant M. Caraga,

Auteur de l'éloge le Filiban 3 joprºape? 1784,

a les for å # Prep für cef
queſtigº i tué, ! : vt o . ' - g - et

- ##-il gyigtigeus d., įn. Eitt, telaue li Francia

qu'il yfié des placejefaries fuisſes fontières Ấnziov

e "L'Académie en déternant sienieņ83è, 4m des
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deux Prix qu'el'e avổit propoſés pour la théorie

des vents, réſerva l'autre Prix, qu'elle eſpère dis

tribuer dans la même Séance publique du mois

d'août 17: 9. :

L’Académie avoitdemandé pour ſujet du Prix de

Médecine, qu'elle devot proclamer das la Séance

publique du mois d'août 1788:

Les fièvres cathar eufes deviennent aujourd'hui plus

communes qu’elles ne l'ont jamais été ; les fièvres in

fiammatoires de. iennent extrêmement rares ; les fièvres

bilieufes font moins comm nes : determiner les raifons

4. i ont pu do iner lieu à ces i évolutions dans nos

climats & dans nos températiens. ’

L’Académie a reçu pluſieurs Mémoires fur ce

fujii importaat, mais ils 1'ont pas entièrement

rempli fes vues. * . * -

Eie a jugé , qu'en propoſant de nouveau la

même queſtion pour fjet d'un P, is double;

qu'elle distribuera dans la Séance publique du

mois d'août 1791, les Concurrens aurert le temps

de denner à leius Mémoires toute la perfećtiori

dont i's font fuſceptibles, & de les rendre dignes

d'être csteris au public, à la fite des Ouvrages

excellens que l'Académie a eu la fatisfaction de

eouronner dans les précédens concours, pour les

Prix, de Médecine. :- . - i , -

Tous les Savans, à l'exception des Académiciens

réſidens, feront admisiau concours. Ils ne fe feront

connoitre ni directement, ni indirećtement; ils

inferiront ſeulement leurs noms dans un billet

cacheté, & ils adreſferort leurs ouvrages, francs

de port, à M. Caillet, Secrétaire perpétuel, qui

les recevra juſqu'au piemier avril incluſivement.

P A Y S - B A S. .

-- : : : , r: **, . . .' 'o :

De Bri:relles, le 7 iiiii i789. i

Les courriers de Vienne, arrivés sue

A-*
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eèssivement le 4 } et les jours sui

vans, annoncèrent ici les plus fâcheuses

nouvelles de la santé de l'Empereur.

Les spectacles furent suspendus, les

prières de 4o heures ordonnées, ainsi

que des messes solennelles dans tout

le Brabant; et l'alarme ne se ralentit

qu'à l'instant où LL.AA. RR. nos Gou

verneurs, eurent fait publier lesbulletins

que nous allons rapporter, comme

étant la relation du péril imminent où

s'est trouvé le Souverain.

« Sa Majesté s'étoit promenée à Laugarten, le

13 ; à fon retour, Elle fe plaignit de vives dou

leurs hémorrhoidales; pendant la nuit Elle cracha

beaucoup de fang. Le Médecin, appelé d'abord,

n'en parut point inquiet, & engagea feulement

S. M. à rester au lit la journée du 14, ce qu'Elle

fit en continuant de travailler comme de cou

tume. Jy

« Le 15, en prenant fon chocolat, S. M.

cracha encore plus de fang,Ä qui inquiéta les

Médecins, une fréquente répétition de ces cra

schemers pouvant devenir mortelle. S. M. fit pen

dant cette journée tous les arrangemens que fon

état pouvoit rendre néceſſaires, & fe confeffa

même au foir, quoiqu'Elle n'eût plus craché de

fang, & qu'Elle n'eût point du tout de fièvre. -

a La nuit du 15 au 16 fut affez bonne; il

n'avoit plus paru de fang, point de fièvre, la

reſpiration étoit plus libre, & les palpitations de

coeur dont S. M. fe plaignoit depuis fon retour

de l'armée, mais furtout dans ces derniers temps ,

avoient ceffé ; néanmoins Elle voulut être admi

nistrée en public, ainſi qu'Elle l'avoit annoncé

la veille: après ce grand acte, Elle témoigna la



plus parfaite tranquillité d'ame, dina de ben.

appétit, eut un bon fommeil dans l'après-dînée, &

expédia un courrier à fon auguste frère le Grand

Dic, fans cependant l'appeler à Vienne. »

« La nuit du 16 au 17 fut parfaite : l'Em

pereur n'eut beſoin de rien depuis dix heures du

foir juſqu'à ſept heures du matin. «

u Toute la journée du 17 fut très-bonne auffi,

& l'état de S. M. eſt fi conſidérablement amé

lioré , que le ciel femble nous l'avoir décidem

ment rendu. Le travail n'eſt plus interrompu ,

& S. M., expédie les aff-ires comme à l'ordinaire. »

« Les Médecins n'ayant trouvé aucun autre

danger aux crachemens, qu'ils a tribuent abſolu

ment aux hémorrhoides, que celui qui pourroit.

réſulter de leur fréquente répétition ; & S. M.

n'en ayant pluseu depuis le 15 au matin, juſqu'au

zo, il est à eſpérer que dès-à-préfent Elle a

* t; au danger qui la menaçoit. »

es nouvelles de la nuit du 17 au 18, &

celles de la journée du 18, font des plus fat's

faifantes; S. M. a dormi neuf heures, & tout

va auffi bien que poſſible, de forte qu'on peut

fe flatter que S. M. entre en pleine convalefcence. »

Les nouvelles du 3o continuent à être

favorables : voici les derniers bulletins

publiés. ·

Bulletin du 28. La journée du 18 a

continué à être bonne ; les symptômes

fâcheux disparoissent successivement; le

sommeil a été plus interrompu que celui

de la nuit précédente ; S. M. n’en est

pas affoiblie, et se porte assez bien.

Du 29. Les nouvellesd'aujourd'huisont

encore plus consolantes. S. M. tousse

moins, et ayec moins de violence; les

* -ce
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crachemens sont presque de couleur na

turelle; le pouls est parfaitement bon, il

n'y a plus de palpitation de cœur et nullé

douleur à la poitrine, comme S. M. en

ressentoit jusqu'ici. Toutes les disposi

tions sont des meilleures pour une gué

rison parfaite, moyennant un peu de

tranquillité. - ' , -

· · · · · .. ' s. . l

-
-

— -

Paragraphes extraits des Papiers Anglois& autres. à

- La demande que les Polonois avoient faite aux

Ruſſes , de ne pas faire entrer leurs troupes ſur

le territoire de la République, & de be pas former .

de magaſins dans l'Ukraine , ayant été communi

quée au Prince Potemkin, à Pétersbo# #, dh lui

demanda quelle raiſon pºuvoit engager la Répº

bliqué à faire un pareil refus ; il répondit : tº Entre

notre armée & le Pa'atinat de Kiow , ſe trouve,

l'Ukraine Polonoiſe , c'eſt un pºnt qu'il faut

garnir de 5o.ooo hommes, peur nous en aſſurer

le paſſage, & tenir la route que nous avons ré

ſolu de prendie. » ( Gazet e des Pay-ºai.) .
xT rº # 7 . .. | | | . .. cr . , ... , . - 1». :, .

· ( N. B. Nous ne garantiſſºns la vºité ni l'exa#i-

ºudc de ces Paragraphes extraits des Papi, rs é:ring:: 11);

· · ) · L · i r | | | | | |

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX.

· · , · · · · } " : ſ , , ! ' · · , , , ) .

REQUÊTES DE L'HoTEL DU R.oi AU foUvs

RAIN. = Procès entre l, ſeu la Pianche , Com

mis anx Ecritures dans les Bureaux de la Recette
des Tilles d'Angºuiéme , & # # B §

ſºn épouſe : -- é ontre le ſîeiir Marot , l'un des

Reveteurs des Téille 9 de ladite ville, le ſîeur Marot
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fils, le feur c {&?. & autres accufës &

accuſateurs. – En préfence de M. LE PRocUREUR

GÉNÉRAL. -

. Cette affaire extraordiraire, qui, pendant onze

années qu'elle a ſubſiſté, a été portée devant les

premiers Tribunaux de la Nation, vient enfin,

d'être terminée.

Quoiqu'elle foit généralement connue, nous

croyons devoir en donner une idée fuccinte pour

l'intelligence du jugement que nous allons rap

porter.

Le fieur la Planche étoit depuis pluſieurs an

nées Commis aux Ecritures chez le steur Marot:

le ſieur Cantin étoit Caiffier du fieur Marot, &

le fieur Marot fils réfidoit ordinairement à Paris.

Au mois d'acût 1778, toutes ces perſonnes fe

trouveient réunies à Angoulême. -

On prétend qu'à cette époque le steur Cantin

dit au ſieur Marot qu’il y avoit du vide dans fa

caiffe , & qu'il étoit volé : que le 17 août, on

fit venir des Juges de l'Election, en robe, chez

le ſieur Marot, où on avoit attiré la Planche, à

cauſe de fes occupations ordinaires , & fous

prétexte de lui dicter des lettres preffées : que

la Planche parut devant ces Juges: qu'on l'ac

cufa d'être l'auteur du vol, & qu'il en fit la

dénégation ; enſuite qu'on le fit entrer dans un

cabinet ſéparé, où on le retint quelque temps :

qu'on vint enſuite dire aux Juges qu'on n'avoit

p'us beſoin de leur ministère; qu'ils s'en allèrent,

parce que, dirent-ils, on ne leur rendoit aucune

plainte, & on ne leur adminiſtroit aucure preuve

de délit. *

Depuis ce moment, on prétend que le steur la

Planche resta chez le fieur Marot, à la garde d'un

Huifier & de deux Records, jifiu'au 19 août in

cluſiver ent , c'est-à- d' e peridan: trois jours &

deux puits, & que, e dant le même temps,



la femme du fieur la °Ể l. étoit également

gardée à vue, dans fa maifon, par des Huiffiers

& des Records. * * –

Le temps de la détention de la Planche fut

employé par les fieurs Marot, à des examens de

registres & de caiffe : on accuſa le fieur la Plan

che d'avoir volé les deniers, & d’avoir voulu en

cacher le vol par des falſifications faites fur les

registres, & pratiquées ſucceſſivement depuis 21

mois : on fit monter cesvols d'abord à 15.ooo l. ,

puis à 25.ooo liv. , enfin à 4ο83o liv.

On fit enfuite fouſcrire à la Planche une tran

fa&tion & différens aćtes d'abandon de tout ce

qu'il poſſédoit. A la même époque, on fit auſſi

fouſcrite par le Marquis de Cháteauneuf pour

1 o75o l. d'effets néceſſaires au complément de la

fomme prétendue vølée ; on s'empara des meu

bfes de la Planche, de fes habits, de ceux de fa

femme, & on les renvoya dépouillés de tout.

Le fieur la Planche vint à Paris fe conſulter,

& retourna à Angoulême, où il rendit plainte,

le 14 novembre 1778, patdevant la Séné

chauffée, en crime de chartre-privée, ſpoliation

& calomnie, contre les ſieurs Marot père & fils,

le fieur Cantin , Caiffier, & tous ceux qui les

avoient aidés dans leur opération ; on informa,

on lança des décrets.

Le 6 décembre ſuivant , le ſieur Marot rendit

p'ainte contre le fieur la Planche en vol de de

niers de caiffe & de falſification de regiſtres,

devant les Officiers del Election d'Angoulême.

Ces deux plaintes fe trouvant adreffées à deux

Tribunaux différens, il s'éleva un conflit de Jurif-

dićtion, fur lequel on renvoya les Parties devant

f'Election d'Angoulême: on y inſtruiſit le procès;

le miniſtère public donna des concluſions en fa

veur de la Planche, & cependant le Tribunal le

condamna au banniſſement.
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Sur l'appel à la cour des Aides de Paris, M.

te Procureu-rgénéral de cette Cour conclut à un

avant faire droit contre le Caiffier, & cependant

!’arrêt condamna la Planche à la mort.

On obtint en fa faveur un furfis; on fe pour

vut en caffeticn; la Planche, qui fe trouva à

ortée d'obtenir fa grace à l'occaſion de la naiſ

} de MöšsEIGNEUR LE DAUPHIN, demanda

pour toute faveur le jugement de fa requête en

castation ; il l'obtint, & l'affaire fut renvoyée

devant le Châtelet de Paris, où l'inſtrućtion fut

recommencée.

Les concluſions de M. le Procureur du Roi

furent contre la Planche, & la Sentence du châ

telet déclara le ſieur Marot & autres atteints &

convaincus de crime de chatre-privée, le con

damna à des reſtitutions, des réparations & des

peines, & mit les Parties hors de Cour, fur les

accuſations de vol & falfification.

Sur l'appel au Parlement de Paris, les con

cluſions de M. le Procureur-général furent favora

bles à la Planche ; mais l'arrêt de cette cour dé

chargea le fleur Marot, & condamna la Planche à

la mort. -

Nouvelle demande en caffation de la part đe

la Planche; nouvel arrêt de caffation, du 15 jan

vier 1787, qui évoqua & renvoya le fond aux

Requêtes de l'Hôtel au Souverain.

En cette Cour, la Planche a commencé par

fe faire recevoir Partie civile au procès; le fleur

Marot y a formé oppoſition: la cauſe a été plaidée

& l'oppoſition renvoyée au fond. Il paroît que

le fieur la Planche a établi fa défenfe en pré

tendant que la plainte du fieur Marot & la pro

cédure tenue fur cette plainte étoient nulles , 1º.

parce que le prétendu crime de vol n'avoit point

été conſtaté conformément à l'ordonnance; 2".

parce que le prétendu, faux n'avoit point



égalemznt été constatė contóimément aux art. 2,

3 , 5 , 9 & 25 du titre 9 de l'ordonnance du

faux principal, qui veulent que les pièces arguées

/defaux, foient décrites par procès-verbal, & jointes

à la plainte. *

La Planche a foutenu enſuite que l'instru&tion ,

indépendamment des nullités qu'elle contenoit ,

n'offroit aucune preuve, aucune t du double

délit dont il étoit accusé; il a prễtendu même

que toutes les circonstances de l'affaire prouvoient

qu'il étoit impoſſible qu'il fe fût rendu coupable

des délits qu'on lui imputoit, & qu'il eût commis

pendant vingt & un mois des fuites de vols im

portans, & des falſifications fans nombre, dont

on ne fe feroit point aperçu, tandis que la caiffe

& les registres de comptabilité avoient été vé

rifiés quatre-vingt-dix-ſept fois pendant ces vingt

& un mois; il a enfuite combattu différens in

dices qu'on lui oppoſoit, & dont il feroit trop

long de rendre compte.

Sur l'objet de la chartre-privée , il a foutenu

qu'il y avoit été maltraité, qu'il n’étoit jamais

convenu qu'il eût rien pris au fieur Marot, &

que les écrits & conſentement qui lui ont été

arrachés, n'avoient été que l'effet de la violence

& de l'effroi. -

Le fieur Marot, au contraire, a prétendu que

la Planche n'étoit resté chez lui pendant trois

jours & deux nuits que de fon plein gré, &

parce que ce temps étoit néceffaire pour la véri

fication des registres ; que la Planche avoit fait

des aveux, & avoit ſouſcrit librement tous les

engagemens qui l'ont dépouillé de fa fortune.

e procès communiqué à M. le Blanc de Ver

neuil, Procureur-Général des Requêtes de l'Hôtel,

& examiné avec le zèle & les lumières que

l'on connoît à ce Magistrat, fes concluſions ont

été totalement en faveur de la Planche.
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Après un examen de douze ſéances, le procès

a été terminé par le jugement dont voici les

difpofitions.

Les ſieurs Marot, père & fils, Cantin & autres

font déchargés de l'accuſation en chartre privée,

- & la Planche condamné aux dépens fur cet objet.

La Planche eſt déchargé de toute accuſation

en vol de e niers de caiffe, falſification de re

gistres, & völ de deniers à différens Collecteurs:

en conſéquence, les ſieurs Marot, père & fils,

& les héritiers Cantin , font condamnés folidaire

ment à lui rendre & reſtituer tout ce qu'ils peu

vent avoir reçu, en exécution du traité du dix

huit août mil fept cent foixante-dix-huit, & des

actes ſubſéquens, ou avoir en leur poſſeſſion,

par fuite deſdits actes, leſquels font déclarés comme
non-avenus, com f. étant faits fans cauſe : le

fieur Marot père, eſt condamné aux dépens fur

l’accuſation de vol & falfification des registres,

tant en cauſe principal, que d'appel & demande,

& au coût & ſignification du jugement, qui fera

imprimé & affiché à la Requête de la Planche,

aux frais & dépens du fieur Marot père.

Ordonne que les termes injurieux répandus

dans les mémoires reſpectifs des parties, & no

tamment le dernier mémoire de la Planche, feront

& demeureront ſupprimés....

Ce jugement renvoie en outre à l'audience une

conteſtation furvenue incidemment entre le ſieur

Marot fils, & le Marquis de Cháteauneuf, fur

les demandes de ce dernier, en ſuppreſſion de

mémoires, réparations, dommages & intérêts.

Nous aurons occaſion de rendre compte, dans .

la fuite, de l'évènement de cette branche de

l'affaire. -

M. Vermeil a été le défenſeur des ſieurs Marot,

& fes mémoires donnent de nouvelles preuves

des talens de ce Juriſconſulte.

*
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M. Riff de Caubray, Avocat aux Confeils,

a été le défenfeur de la Planche , & fes mémoires

oni certainement ajouté à fa réputation ; ce que

ce généreux défenfeur a fait pour la Planche,

ne fait pas moins l'éloge de fon coeur que de

fes lumières, car il a défendu cet infortuné pen

dant plus de quatre ans, avec une perſévérance &

un courage dont il y a_peu d'exemples; il a de

mandé & obtenu la caffation d'un Arrêt qui con

damnoit fon client à la mort ; il l'a fait recevoir

& maintenir partie civile, & il est parvenu à

lui faire rendre l'honneur & la vie.

* * -* .

*--
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A M. D u M. . . . . , Goa; erneur de M.

i D E B* * * , en lui envoyarit ma Lettre

far. Anacharfis ( ).
... *

-

acre expraarscar-sasert-sz-arsacra

O vous, qui nous formcz, par vos foins vigilans,

Non pas un Héros fenguinaire , -

f ; - Un de ces illuſtres Brigands

Que fatigue la paix, qui refirent la guerre ;

Mais un homme de bien, un ami des Talens,

Un fils très-digne enfin de fon vertucux père ;

} : (1) Imprimée par Maradari, Lis. ra: 8. André-des-Arts.

Nº. 2o. 16 Mai 1789. E
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En lui lifant Anacha fis, -- Ud

En lui fi a t goûter ces tableaux rajcunis,

Chi vivert tour à tour Homère & Démost; ène e F
Afri, déwsleppaz ce que j'effleure à peirº, |

Que fes jeunes regards ne foient point éblouis * ,

De l'éclat décevant de la moderne Athène ; . t.

Qu'il contemple effrayé l'abîme où nous cntraîne

Le luxe des déſirs & celui des Ecrits ,

Quand la Licence fouvcraine,
\

Chastant la Liberté dans ſa fougue hautaine, . . . .

Règne, la torche en main, fur ſes Autels détruits. }

ęu'il voye , en liſant cette Histoire, :

Où tout est déguiſé ſeus des pinceaux fiatteurs, i

Que le fiècle du gcêt n'est pas celui des mætirs, . . ki|

Et que le bonhcur fuit le règne de la gicire. kr

Clı ! fi jamais la Patrie & fon Roi,

Pour couronner les vertis ds fon Père , }

Placent entre fes mains la Garde héréditairc

Du ſceptre de Thémis & du ſceau de la Lai,

Qu'il fachc, revêtu de cc fublime empiei 3.

Que des publiques mccars il eſt dépoſitaire · · · · · `

Mais les inceurs ne font plus ; lcs Lcix font fans |

pcuvoir ; . - *

De l'Egeiſine affreux le ſystènc homicide, **

Un luxe fins pudeur, un intérét fordide,

Ont rendu 1 homme foard à la voix du devoir.

Principes, morurs, vertus, quand tcut tombe &

s'abîme, - -

Qu'inventer pour ſervir de contre-poids au critne?
,

R:

|
H

/
. . - * * - **



comment régénérer un Peuple corrompu ?

| Comment rendre à l'honneur ſon reffort détendu ?

| Amour du bien public, amour de la juſtice,

*
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Sous les pas des François fermez le précipice !

Embrafez tous les cæurs, croiſſez, étendez-vous,

| Et des Dieux irrités appaifez le courroux !

- Ils vont luire ces jours proſpères,

Ces jours fi long-temps attendus,

Où les talens & les vertus,

Pour le bonheur de tous uniront leurs lumières.

| Oui, je vois tous les Arts noblement foutenus,

| Dirigés vers le beau, prudemment contenus,

í Préférant ( dégoûtés des ſuccès éphémères )

Les palmes de Minerve aux roſes de Vénus.

Je vois s'anéantir ces gothiques chimères,

Ces priviléges , ces abus

Qui rendent ennemis des humains qui font frères.

Nos Citoyens heureux, à leurs travaux rendus,

Reſpesieront les Grands,& ne les craindront plus(1).

La Liberté, non point ce démon fanatique,

Qui fans règle & fans frein trouble la République,

Mais cette Liberté qui donne le pouvoir

! De faire en tous les temps ce que l'on doit vouloir,

De la félicité cette fource énergique,

Sur nos Peuples foumis , changés en Citoyens,

Avec égalité répandra tous fes biens. *

Deux Mortels bienfaiſans auront fauvé la France :

, Par eux la voix du Peuple cn poids égal balance
ɔ -

(1) V. de Voltaire.
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Les ſuffrages unis des deux ordres rivaux,

Tout fera partagé, les honneurs, les împôts,

Le Laboureur content, dans ſes ruſtiques fêtes,

Jouira du doux fort que lui promit HENRI ;

Et fans distinction de Noble, ou d'Affianchi,

La Loi, l'égalité veilleront fur nos têtes.

Air fi puiſſe des Dieux l'équitable bonté,

Bu bonheur le plus pur récompenfer leur zèle !

Sur ces aftres fauveurs, la France qui chancèle,

Attachc ſon regard par l'eſpoir agité. . . . .

Mais kélas! c'en est fait de notre liberté,

Sans la concorde fraterselle. . . • •

L'Europe, l'Univers vous regardent ; Français!

Songez que će momcnt ne reyicndra jamais.

( Par M. Bérenger, Censtur Royal. )

---- *errastutzarrazzata

L. A. LIBERT É DU CHO IX,

C o N T E.

Carran Gaſcon, Gaſcon fi jamaisil en fut,

Avec un fien ami, compagnon de voyage,

Ayant tous les deux en partage

Grand appétit, petit bagage,

Arrivent, pour dîner, dans un chétif village,

Ils tomboient aflez mal; le vin ſentoit le fût:

Voilà d'abord un fort mauvais breuvage ;

Pe l'Hôte du logis n'avoit dạns ſon ménage

.
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|

} Que trois oeufs ſeulement avec un peu de lard.

L'Hôteſſe étoit d'avis, pour faire égale Part,

De fricaſſer les æufs en omelette ;

Mais le Gaſcon, eſpérant de fon art,

Dit qu'ils feroient meilleurs à la mouillette.

La nappe mife, on fert; cérémonie à part 3 *

|

Dcs trois ceufs, le Gaſcon en prend deux fur l'af

fictre ; , * .

Puis, à ſon compagnon dit, d'un air goguenard ;

A préſent, mon ani, choifistez , je vous prie :

Comment choifir ! dit l'autre ; oh ! point de rail

Perie, -

Menfigur ; votre d:ſein est il de m'offenſer ?

-Cadédis ! non, mon cher; ma's, fans Plaiſantérie,

N'avez-vous pas lé choix dé prendre cu dé la ſfer.

( Pat M. de la Mothe. ) .

/ HES E

Explication de la Charade, de l’Enigme &

du Logogriphe du Mercare précédent.

|- LEne: de la Chatade est Thémire ; celui

de l Enigme eſt Procès ; celui du Logogri

phe est Pistole, où l'on trouve Poli , Loi,

Lit, Pole, Stile, Toiſe, Piste.

E 3
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C H A R A D E.

MoN premier,ſans acccnt,ne pourroit ſe chanter;

Mon ſecond autrefois fut grand par ſon Empire ; .

| Et mon tout eſt pour l'homme un moyen qu'ii déſire

Pou: cenſerver long-temps le bonheur d exiſter.

( Par Madame la Comteſſe de B. .. )

1 · É N I G M E. -,

le, je ſuis droit comme un cierge,

Et là, courbé comme un cerceau ; .

, Tantôt plus long qu'un long ce deau,

- Tantôt auſſi court qu'une aſperge.

Je ſuis affreux & je ſuis beau ;

Je ſuis vieux & je ſuis ncuvcan ;

· Me ſa ſir même eſt choſe aiſée,

- Quoique je fois un vrai Protée ; 4 "

- - Car je vais dans tous les pays,

" . Et prends des ſurnoms infiºis : -

Mais de cette terre habitable, ，-

- Ceux que le Ciel a réunis,

Ont ſeuls ſu'fi le véritable.

- ( Par M. l'Abbé Igennet , de Gaillac en 1

- - Albigevis. )

A » -,
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L O G O G R I P H E.

JE n'ai pas une ride , &-j'ai plus de riniile ans ;

Vierge, j'eus des épcux ; veuve, j'ai des ainans;

Je vends cher mes faveurs; beaucoup ont li fae

i plaire, - - *- *

Mais nul n'est digne encor de Incs erebrasteniens ;

Je ſoupire à Paris, je hur'e er é g'eterre, -

Et m'attendris parfois avec les Alienaa lɛ.

Neuf pieds compoſent ma fuistánce.

Qu'il fort de rejetons de cette rige inine:f:!

Si la mer en courroux menace une Cité,

L'un peut impunément braver fa violence ;

L'autre avec ſon gemeau n'est guère fréquenté ;

Tantôt, à peu de frais, je réhaaff: la France ;

Tantôt je ſuis un Dieu terrüste & relo.ité.

Vois-tu cc dem -Dieu : d'un Hér3s il est père ;

Pour lui donner le jour, il garrotta a :: èrs. -

Prends quatre d: mes p'e is, & je vais, à ton cilois,

Pertet on Tiare ou Couronne, 's

Etre Royaume, ou bi i, vil'e à la fois.

Veux-tu m'ouvrir le fit ? ejaate ua fied. . . . fiiť

- fonne! . . . . V

Mais arrête , ercis-inoi , ton rcgarl cur

Il en couta jadis trop clier à tes aïeux. »

- - - ( Par un Abonné. )

CtìX 5
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

LA cauſe des Eſclaves Nègres & des Ha

bitans de la Guinée , portée au Tribunal

de la Juſtice , de la Religion , de la Po

litique , ou Hiſ'oire de la Traite & de

l'Eſclavage des Nègres 5 preuves de leur

illégitimité ; moyens de les abolir, ſans

niiire ni aux Colonies ni aux Colons :

| par M. FRossARD, Dačleur en Droic

dans l'Univerſité d'Oxford, Miniſtre du

Saint Evangile, & c. & c. &c. 2 Volumes

in S°. A Lyon , & ſe trouve à Paris ,

chez les Marchands de Nouveautés.

QUAND ce Philoſophe, dont l'éloquence

anbitieuſe ſe plut quelquefois à ſoutenir

les plus étranges paradoxes, pour mieux

déployer toutes les refſources de ſon ta

lent , quand Rouſſeau attaqua l'empire des

Sciences , avec les armes même que les

Sciences lui fourniſſoient , il ne trouva

point d'Adverſaire digne de ſe meſurer

avec lui. Tous ceux qui auroient pu dé

fendre la cauſe des Lettres, étonnés de

l !
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N

Pàudáce, & plus encore du pouvoir de

l'agreffeur, gardèrent le filence ; & la mul

titude, ſubjuguée par la force ou ſéduite

par les graces de ſon style, crut qu'il avoit

raifon. Mais, de nos jours, où l'eſprit d'a

nalyſe a fait plus de progrès, oû l’on juge,

avec une plus grande certitude les opi

- nions & les raiſonnemens, il n'eſt perſonne

qui ne penſe qu'en acquérant des lumières,

z les hommes deviennent meilleurs. Il n’eſt

plus de préjugé que la philoſophie ne fe

hâte de combattre : il n’eſt point de vérité

qu'elle ne démontre, & depuiscinquantearis,

elle a fait plus de bien au Monde, que vingt

- ſiècles d'erreurs ne lui avoient fait de mal.

- Qui pourroit donc réſister à l'évidence ,

lorſqu'une tendance générale des eſprits les

- porte vers la justice : lorſque la bienfai

sfance eſt devenue un befoin, & l’égálité

une paffion? lorſque les droits de l'homme

enfin ne font plus méconnus đans aucune

: des claffes de la Société ? N'eſt-ce pas l’é

tude des Lettres, qui, en étendant l’empire

de la penſée, a produit cette heureuſe té

-volution dans les eſprits, & préparé urie

-révolution plus heureuſe encore dans les -

Gouvernemens ? N'eſt - ce pas elle qui ,

après avoir enhardi quelques Sages à cou

per preſque toutes les têtes de l'hydre du

fanatiſme, & à couvrir d’opprobre la ty

rannie féodale, les excite fans cefie à plai

der pour l’humanité ?

L'élévation des fentimens eſt prefqae

- P. 5



I o6 M E R C U R E -

toujours le fruit d'une éducation foignée,

& les vertus éclatantes ne ſemblent jamais

le partage que d'un eſprit étendu. Ce n'eſt

eue quand on a bien réfléchi fur les pré

jugés & les erreurs fans nombre qui ont

affligé la Terre , qu'on ſe pénètre de cet

amour de l'ordre qui ne pardonne point à

l'erreur & au préjugé. Ce n’est que quand

on a beaucoup de courage & une fenfibi

lité très - éclairée, qu'on ſacrifie fon repos

à la gloire dangereufe de défendre l’inno

cence & de venger le malheur.

M. Froffard doit être, fans contredit ,

compté parmi les Ecrivains qu'honore ten

fi noble dévouement. L'Ouvrage qu’il vient

de publier ſur l'Eſclavage des Nègres, le .

place au premier rang des défenſeurs de

i humanité; & il a l’avantage de réunir à

uïn enthouſiaſme fouvent éloquent ; cette

*

difcuffion tranquille & modérée, qui ne

s'appuie que ſur des auxorités irrécuſables.

Ce Livre mérite d'autant plus d'être lu

& médité, qu'il intéreſſe non feulement

la politique, mais l’humanité. Dans le fyſ

tême aċtuèl de preſque tous les Gouverne

tnens de l'Europe, le commerce de l'Amé

rique ſemble être néceſſaire à leur ſplen

deur, comme fes productions à nos jouit

fances. » Mais fans des Eſclaves Nègres ,

» difent les partifans de l'Eſclavage, plas

sí de commerce avec les Antilles, plus de

» productions Américaines “. Heureuſe

ment cette dernière af eition n'est pas dé
• •

~
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montrée ; inais s'il failoit effectivement op

ter entre le plaifir de manget des drages ,

& la juſtice d'épargner à des millions d'in -

fortunés tous les maux que leur coute

notre fenſualité ; ſi l’on fongeait quic cha

que morceau de fucre qu’on prend après

dîner, a fait, verfer plus de fang humain

qu'il n'y a de café d ns la tafie où on le

fait difloudre, est - il perſonne qui ne re

nonçât avec joie à une gourujandife inưule

& barbare : Toutefois ne nous hâtens poitit

d'entrer dans certe intéreffante difcutłion ,

fuivons plutôt la marche de M. Fro Hard ;

analyfens ce qu'il dit contre la Traite &

l'Eſclavage des Nègres ; préſentons une çf

quiffe du tableau de leur pays & d- ietirs

nioeurs, ainſi que des maux qu’on leur f :it

fouffrir avant de les tranſporter dans rös

Colonies, & nous examinerons enfinite très

brièvement fi nous ne pourrions pas culti

ver nós Colonies fans rendre les Nègres

malheureux. . . .

C’étoit préciſément à l’iristant eù l’on

venoit d'abolir la fervitude d ins ! - plus

grande partie de l'Europe , qiic les Fv o

péens allèrent l'établir en Aimé in e , & là

la tyrannie ayant bien:ồr externitié des Peyi

ples innombrables, & croyant n’en avoir

pas affez à tourmenter , s'empreſia d'en

chercher ſur les côtes paiſibles & long

temps inconnues de l'Afrique. - -

Un Portugais nowrné Alonzo Gonzalès,
* r - - - • -

avoit été le premier qui , en 1434, cin

- E 6
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quante huit ans avant la découverte de l'A-'.

mérique, furmonta les courans & affronta

les écueils du Cap de Bojador, pour y en

iever quelques Habitans. Bientôt les fuccès

de cé Pirate enhardirent fes Compatriotes

à l'imiter ; & , en 1481, la Cour de Liſ

bonne fit bâtir ſur les côtes de Gũinée le

fort de la Mina , dans l'eſpoir de s'aſſurer

excluſivement le commerce des Eſclaves.

Cependant les Anglois, non moins in- -

trépides, mais pius généreux alors que les.

Portugais, avoient fait pluſieurs voyages

en Afrique, & pénétré juſque dans l'Em

pire de Benin, pour y échanger leurs mar

chandifes contre de l'or, du poivre & de

l'ivoire. Ce ne fut qu’en 1 ; ; ; , que le

Capitaine Towerfon fut averti par les Nè

gres de la Mina, qu'un de, ſes Compa

triotes, nommé Gainsh, avoit enlevé, l’an

née précédente, quatre Africains. Tower

fon indigné jura aux Nègres de leur rame

ner leurs amis , & de tirer vengeance des

raviſſeurs. En effet, ce digne Anglois re

parut bientôt après avec les quatre Nègres

réclamés , & la plus honorable, la plus

touchante réception fut le prix de fa géné

refité.

Mais tous les Marins Anglois ne fe con

duifirent pas enfuire aufli noblement que

le Capitaine Towerſon. La Reine Eliſabeth,

instruite de leurs fraudes, de leurs violences,

réſolut d'en arrêter le cours. Elle défendit
3 A v » P

qu'on exportât des Nègres de la Guinée,
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fans le libre conſentement de ces Africains;

» . & elle menaça non ſeulement de fa ven

geance , mais elle dévoua à la colère céleſte

ceux qui oferoient enfreindre cette fage

Loi. . -

Croira-t-on cependant que cette même

Eliſabeth, dont la grande arme avoit d'abord

frémi d'horreur en apprenant les attentats

'commis contre les Nègres, accorda, plu

ſieurs années après, des Lettres-Patentes ,

pour autoriſer l'infame trafic que ſes ſujets

faiſoient de ce Peuple malheureux ? Mais

les hommes intéreſſés à ces pirateries avoient

- eu le temps de peindre les Nègres comme

des Sauvages, cruels, anthropophages, qu'on

ne pouvoit convertir à la Religion Chré

tienne qu'en les rendant Eſclaves; & :
cupidité hypocrite parvint à tromper

Reine d’Aħgleterre, ainſi que Louis XIII,

qui permit depuis aux François la Traite

des Nègres. -

Preſque toutes les Nations de l'Europe

voulurent prendre part à cet horrible com

merce , & elles s’abandonnèrent à l’envi

aux crimes les plus atroces pour fe pro

curer des Captifs. Tantôt on vit des Afri

eains paifibles ſurpris & enlevés à main

armée ; tantôt d'autres plus confians, qu’on

cngageoit à venir à bord des vaiffeaux , &

qu'on mettoit foudain aux fers : dès-lors

la perfidie, le meurtre, la dévastation dé

folèrent, fans relâche, ces malheureuſes

contrées. ·
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Mais qu'on ne penfe pas que les Habi

tans de la Guinée fuſſent cruels, ni même

guerriers, avant la fatale époque où l'on

a cherché à les réduire en fervitude.

Tous les Européens qui ont vécu en

Afrique, & les plus anciens Historiens

qui parlent des Nègres, les repréſentent

comme des Peuples paſteurs & agricoles ,

doux & innocers. C'eſt ſur -tout le témoi

gnage que leur rend un Auteur, Arabe du

douzième ſiècle, cité par François Moor (1).
*

Le Maure Jean Léon raconte que les Nè

gres mettoient leur ſuprême bonheur dans

la paix & la liberté, lorſque l'Empercur

de Maroc s'avifa de vouloir les foumettre

& les convertir à l'Iſlamiſme. Peu après,

un Nègre, nommé Héli Iſchia , parvint

à chaffer les Maures de la Guinée, & ſe

fic couronner, Mais fa domination ne

dura pas long-temps , & les Concitoyens -

d'Héli reprirent leurs anciennes Loix &

leur liberté première. -

Ils jouiroient encore de ces Loix & de

cette liberté, ils demeureroient tranquilles,

fi l'avarice Européenne n'avoit pas porté

chez eux la dévaſtation & la néceſſité du

crime. -

Depuis le grand fleuve du Sénégal juſ

ques au pays des"Caffres & des Hotten

–

*
· · · · · -

(1) Voyages en différentes parties de l'Afrique,

par François Moor.

}
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- tots , fur une étendue de donze cents

lieues de côtes, nous allons chercher tous

- les ans cent mille victimes, pour rempla

cer en Amérique celles que la tranſplan

: tation , un travail forcé & des châtimens

- barbares ont fait périr. A las vérité, ce

commerce n’a pas été d'abord fi conſidéra

- ble ; mais d’après un calcul très - modéré,

: on peut évaluer que depuis la première

invation d'Alonzo Gonzalès , l'Europe a

ravi à l'Afrique ſoixante millions d'Habi

tans. Cependant les Eiropéens n’ont encore

, été que fur les rivages de la Guinée. L'inté

sieur de fes forêts inmentes leur eſt abſolu

ment inconnu ; mais leur ambition y a déjà

- envoyé les forfairs & le ravage. *

Quant aux côtes que nos Marins fré

quentent , il faut voir les tableaux qu'en

ont tracés les Voyageurs les plus dignes de

foi, tels que Moor & Smith , l'un & l'autre

Chefs de la Compagnie Angloiſe; de Brue,

- Direćteur de celle que la France avoit au

Sénégal ; le célèbre M. Adamſon , & plu

fieurs autres Ecrivains. Le pays est prcfque

ar-tout fertile , bien arroſé, & aufli agréa

puiſſe l'être fous une zone brû

lante. Les Habitans font doux, fimples,

hoſpitaliers, bitnfaifans. On crcit com

munément en Europe qu'il y a beaucoup

de Nègres Cannibales , & qu’ils vendent

leurs enfans , leurs - frères, leurs foeurs ,

même leur père & leur mère; Snock ,

Bofman, le Chevalier Sloane, 8$ies Voya
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geurs que nous avons déjà cités , attestent

le contraire. C'eſt une calomnie de leurs

oppreſſeurs, que d'avoir voulu les faire paſ

fer pour des Sauvages fanguinaires & dé

naturés. S'ils fe livrent à la trahiſon, au

carnage, ce n’eſt que depuis que les Eure

péens, leur en ont donné l'habitude. On

ne peut qu'admirer la fageffe du Gouver

nement des Yolofs & des Foulis , peuples

paſteurs & cultivateurs, qui habitent les

rives du Niger. Les Mandingos , pour la

plupart inſtruits dans la Langue & les Scien

ces des Arabes; font habiles Commerçans,

& zélateurs de la Loi de Mahomet. Les

Naturels de Sierra Leona paroiffent égale

ment très-civiliſés; leur ſol eſt le meilleur

-de ces contrées ; & les Anglois y ont une

Colonie qui cultīve le coton & l’indigo

avec ſuccès. Enfin les Nègrcs du pays de

Quoja , des côtes de Małaguette & d'I

, voire, de la Côte d'or, des Royaumes de

, Iuida , de Benin , de Congo & d'Angola ,

- montrent par-tout beaucoup de douceur &

d’humanité , n'aiment que le chant , la

- danſe & le repos , & vivroient toujours

libres & heureux, ſi nous ne les avions pas

empêchés de l'être. * -

- Mais s'il y a eu contre le bonheur des

Nègres une confédération générale des

Nations de l'Eurepe , elle a été puiſſam

ment fecondée par la cruauté de quełques

, particuliers. Une foule de traits authenti

quement rapportés par M. Froſfard, fem
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blent plutôt appartenir aux Nations que

nous appelons barbares, qu'à des hommes

qui ſe piquent de connoître les Loix de la

Nature & de la Juſtice. Nous n'en citerons

qu'un affez récent. . . . *

En 1767 , fix vaiſſeaux de Bristol, de

Liverpool & de Londres , ancrés dans la

rivière du Vieux Kalabar , trouvèrent les

Nègres diviſés ; & s'étant concertés aves

l’un des partis , ils engagèrent les Chefs de

l'autre, notamment Ephraïm Robin Jean

& ſes frères, à venir à bord, fous prétexte

de les réconcilier avec leurs adverſaires,

Ces inaiheureux Chefs ayant accepté l'inr

vitation , les Anglois tombèrent fur eux,

en maffàctèrent un grand nombre, & li

wgèrent le refte à la faċtion ennemie , qui

en récompenſe leur fournit des Eſclaves à

bon marché. , *

: Les Européens ne maſſacrcnt pas, ne

d’robent pas toujours cax-mêmes des Nè

gres ; mais ils engagent quelques Chefs

ftupides & égarés à commettre toute forte

d'atrocités. Ils leur font déclarer la guerre

à leurs voifins , brûler des villes entières

pour en faiſir quelques Habitans , ou

vendre leurs propres fujets. Il y a mainte

nant à la Côte d’or une trotipe de Nà

gres , appelés Fantins , qui, dévoués à cet

exécrable trafic, ſurprennent par ruſe ou

par force leurs ma'heureux compatriotes,

& les livrent aux Européens. Il y a dans

la rivière Formoſe, un Pirate nominé Lem
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fea-Lemma, qui commande une fötte dè

pluſieurs canots , & qui fait fans ceſſe des

defuentes pour enlever des Nègres du Be

nin , bien sûr de pouvoir les vendre aux

vaiſſeaux d'Europe. -

Et après que ces infortunés ont été ravis

à leur farniłłe , à leur Patrie , à leurs ha

bitudes les plus chères, on les cnchaîne ,

on es ergouffe dans les cales infeëtes des

vailfeaux, & ils font tranſportés en Amé-

rique , vendus carnine de vils animaux ,
* 4. X }*... f . : -- Y -

& condamnés à l'eſclavage & à des travaux

continuels, eux & les et fans qui ont le

malheur de maî re d'eux. - - '

Il neas eſt impostible de rapporter ici

tous les traitemens qu’ón fait endurer aux

Nègres pendant qu'ils font dans les navires;

traitemens qui les conduiſent fouvent au

fuicide , à la folie, au plus affreux défef

poir. îl faut lire ces đétails dans l'Őavrage

même de M. Froſſard , qui les cite d'après

ce qu’en ont déclaré, ati Parlement d'An

gleterre, MM. Stanfield & Falconbridge ,

łong temps employés en Guinée. * «

- Mais Ni. Fröffard ne fe contente point

de dévoiler toutes les horreurs du com

merce qu'on fait des Africains ; il s'élève

avec force contre le prétendu droit qu’on

a de les retenir eſclaves en Amérique. Il

prouve qu'il feroit non ſeulemenr juste ,

inais avantageux, d'adoucir d'abord leur fer

vitude , & de leur donner ſucceflivement

la liberté. Oui , fans doute, un fi grand
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bienfait feroit digne du Monarque qui veut

v : rendre à la France tous fes droits , dei

Monarque dont notre amour affermit bien

mieux la puistance, que ne pourroit l'affer

mir le deſpotiſme le plus abſolu. Et les

Nègres affervis à ſes fủjets des Colonies,

|- & des peuples nombreux qui n'ont point

- - encore entendu prononcer fon nom , lai

devroient la cestation de leurs maux. Non,

l'on ne peut manquer de le voir éclore

- avant pe : , ce moment libérateur qui doit

confoler les deux Mondes. C’eſt en vain

que par mille raiſonnemens ſpécieux, unc

- avatice cruelle s'efforce d'em rcculer l'épo

- que ; ne craignons pas de le dire : Qui

conqne aime à poſſéder des Eſclaves, ne

n'étite pas d'être libre. -

Mí. Clarkſen & un Philoſophe illustre

qui s'eſt caché fous le nom du Paſteur

|- : Schwartz, avớient déjà écrit pour démon:

, trer conibien l Eſclavage des Nègres eft

impolitique & nuiſible aux Colonies ; &

|- quoi qu'en diſent ceux qui font oppcfés à

i - cette opinion, elle n'en paroît pas moins

| . ccrtaine. D'abord l'Eſclavage arrête pref

r : que entiérenient la population : au lieu que

| - fi les Nègres de nos Colonies n'étoient

| - pour Eſclaves, ils fe fereint bientôt mul

– tipliés , & on n'aurcit plus beſoin d'en

tirer d'Afrique. Enfuite les épidémies, les

empoifonnemens encore plus fréqueas, qui

ruinent tant de Colons, cesterpient d'étre

à craindre. . . . . - * * , -
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· Les trois objections principales qu'oh

oppoſe à l'affranchiſſement des Nègres, ſont

la pareſſe naturelle de ce Peuple, qui, de

venu libre , ne voudroit plus travailler ;

l'injuſtice de ruiner , les Propriétaires qui

ont acheté des Eſclaves ſous la ſanction

du Gouvernement ; & enfin l'impoſlibilité

prétendie de cuitiver les grandes habita

tions ſans Eſclaves. Mais ces objections ſont

égale#ent mal fondées.

Certainement les Nègres trav, illeroient

dès qu'ils auroient beſoin de travailler pour

· vivre, & pour ſe procurer les objets de

· commodité ou de luxe qu'cn ieur porte

roit d'Europe, & qu'ils airncnt avec paſ

· ſion. On poutroit d'ailleurs les cxciter au

travail, cii leur inſpirant de l'émulation &

cdes ſentimens, dont en ſe plaît trop à dire

· qu'ils ne ſont point ſuſceptibles. -

| Il ſcroit eſfeétivement injuſte de ruiner

les Propriétaires des Eſclaves; mais on peut,

ſans nuire à ces lºropriétaires, commcncer

par diminuer l'érendue d'un dcſpotiſme

- féroce & deſtruéteur, & accorder graduel

lement aux Nègres leur affranchiſſement

Il en eſt pluſieurs moyens faciles , rels que

celui de fixer une époque où un Nègre la

· borieux, où une Négreſſe, mere féconde &

, honnête , recevra la liberté; celui de don

ner aux Eſclaves le pouvoir de ſe racheter

pour une ſomme fixée ; celui d'aſſurer à

, un certain âge la manumiſſion des enfans

nés dans la ſervitude ; & enfin celui de
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punir le Maître trop cruel, trop barbare ,

en affranchiffust fon Eſclave.

: Quant à l'impoſibilité de cultiver les

denrées de l'Amérique fans Èfelaves, elle

n’est nullement prouvée. Il est au contraire

très - sûr qu’on peut recueillir du café, du

coton , de lindigo, à très-peu de frais, &

avec pou de monde comme avec beaucoup.

A Siam, à la Chine , & dans toute l'Inde,

ce font des mains libres qui fabriquent le

fucre(1). Eh! qu'importe qục nos plantations

d'Amérique aient peu de grandes manufac

türes, ou de petites manufaćtutes en plus

grand nombre, poarvu que le produit total .

foit le même ? Faut - il que pour enrichir

quelques centaines d'avides Propriétaires,

on faſte périr tous les ans des millions

d'Eſclaves ? Au lieu d'excéder les Nègres,

nuit & jour, fans relâche, de travail & de
A , • * *

châtimens, on ne les fera travailler que

pendant le jour, ou s'ils travaillent la nuit,

-T– --*rr- - ---------

; (1) M. Poivre, dont la véracité, les lumièrcs.

&e les travaux font fi bien connus, dit que la

Cochinchine feule cultive tant de ſucre, qu'on,

en exporte chaque année 8oo millions de livres

peſant ; & malgré cela, on en conſomme dans le

pays une imme f quantité, parce que les Cochin

chinois regardant le furre comme très - fain, en ,
mêlent à tous leurs alimens, & d'ailleurs nour- »

riffent du cannes leurs Eléphans, lours Buffles, .

lqurs Chevaux, &c. M. Poivre a vu lui-même ce

qu'il avançe. Liſez fcs Voyages d'un Philoſºphe,
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ce fera dans l'eſpoir d'un juste falaire & :

de bonne volonté. Le fucre, dit-on , fera ,

moins beau : eh bien ! on le raffinera en

Europe. .

Un Ecrivain , rempli d'eſprit & d'hon

nêteté, mais Propriétaite d'une grande ha-.:

bitation, prétend que les Nègres font très- ,

heureux les grandes habitatiors , & .

il voudroit qu'on érigeât ces biens en

fiefs, & qu'on fit porter, principalement ,

fur les petits Habitans des Colonies , les .

Réglernens de Police que l'humanité ré- ,

clame cn faveur des Nègres. Il n'en eſt :

pourtsnt pas moins vrai. que les Eſclaves ,

des Habitans peu siches font traités avec :

plus de douceur , parce que leurs Maîtres ,

les fusvejlent eux-taĉmes; au lieu que dans .

les grandes habitations , ils réftent preſque ,

toujoụrs livrés à des Economcs, à des .

Piqueurs endurcis, qui mettent une forte

de vanité à fe montrer cruels. C'eſt fur

les grandęs habitations qu'on voit les ate-

liers couverts de chaînes , de carcans, de

fourches, de maſques de fer , & qu’on .

entend fans ceste des coups de fouet re-3

tentistans, & les gémiſfemens plaintifs des

infortunés qu'on déchire. * . .

Il y a du danger, dit-on encore , à fuf

pendre la Traite des Nègres, à abolir leur ,

eſclavage , pour la première Nation qui .

l'enrreprendra. Cela pourroit être vrai, fi :

une Nation l'entreprenoit feule. Mais on

follicite vivement en Angleterre cette abo
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lition; on la demande également en France;

& fi ces deux Nations ſe réunifloient pour

propeſer un traité fi généreux aux autres

Peuples qui envoient des navires en Gri

néc, il n'eſt pas doureux qu'il ne fût bientôt

accepté. L'Antiquité vit un Roi vainqueur

des Carthaginois, exiger qu'ils n’immole

roient plus de victimes humaines furles Au

teis de leurs Dieux: auffi le nom de Gcion

ne peut être prononcé qu'avec admiration,

avec attendristement.

Nous fomunes bien fàchés que les bornes

de cc Journal ne nous permettent pas de

donner plus d'étendue à ces téflexiens, que

nous nous prepofons de développer ailleurs.

Nous ſomnics bien fàchés fur- tout de ne

pouvoir pas citer les notceaux qui nçus

ont paru les plus intéresta s dans l Ou
vrage de M. Froſſard; mais ils font en trep

grand nombre pour entrer dans un Extrait;

& nous terminerons celui ci pat un paſläge

du fenſible Sterne, qui répond d'une ma

nière touchante & originale aux partiſans

de l’Eſclavage. - * * *

* - v.

: Déguiſe - toi comme tu volídras , ô .

» Eſclavage ! tu n'en effriras pas moins une

» coupe amère. En vain des milions de
- A / -

» mortels orit - ils goûté de ta liqueur,

» elle n'a rien perdu de fon déboire. --

» Douce & bienfaiſante Déeſſe, que tout

» le monde adore en public & en f tret,

» LIBERTÉ ! tes faveus font feries drir-

» cieuſes, & elles le feront juſqu'à ce que
** is.
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» la Nature ſe dégrade ou périſſe. Aucun

» ſophiſine ne parviendra à ternir ta robe

» de neige ; aucune opération chimique

» à convertir en fer ton ſceptre d'or. Le

» Berger auquel tu fouris, eſt plus heureux

» en mangeant fa croûte de pain noir ,

» que le Ďeſpote dont tu redoutes la pré

» fence () ". - ,

- ( Cet Article est de M. . . . . )

Io v Is XIY, fa Cour, & le Regent ;

. par M. ANQUETIL, Chanoine Régulier

: de la Congrégation de France , Prieur

Curé de Château-Renaud, Correſpondant

de l’Académie Royale des Infcriptions &

. Belles-Lettres, & Membre de l’Affèmblée

- Provinciale de l’Orléanois. 4 Kolumes

in 11. Prix, 1o liv. br. , & 12 liv. rel.

A Paris , chez Moutard, Impr Libr. de

la R E I N E s rue des Mathurins , Házel ~

de Cluni.

L’Accueil fait par le Public à l’Eſprie

de la Ligue, à l’Intrigue du Cabinet, & à

la Vie du Maréchal de Villars, Ouvrages'
*

(*) Voyage Santiaiental.

*

du

i
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du même Auteur, eſt d’un favorable au

gure pour celui-ci. » Ce n’eſt pas, comme

» le dit M. Anquetil dans ſa Préface, ce

» n’eſt pas le Monarque dans fes Armées,

» dans fes Conſeils, dans fon Adminiſ

» tration ; c'eſt Louis X I V dans fa vie

» privée , avec ſa famille, ſes Ministres ,

» & fes Courtiſans ; c'eſt fa Cour, c'èſt

» à-dire , le portrait, les aventures , les

» moeurs des hommes & des femmes qui

» l'approchèrent. . . . . . . . ; c’eſt enfin le

» Régent, modelé fur le Roi ſon oncle ,

” & circonſcrit dans les mêmes limites «.

Louis XIV a juſqu'à préfent été jugé fi

diverſement, non ſeulement comme Mo

narque , mais encore comme homme ,

qu'on fera, fans doute, bien aiſe de voir

comment il eſt préſenté fur-tout ſous ce

dernier aſpećt. Il paroît que l'Auteur a

tâché de ne rien omettre de ce qui peut

aider à fixer les idées ſur ce Prince trop

célébré & trop critiqué ; & les Anecdotes

des Courtiſans contribueront à faire ref

fortir le portrait du Maître , & à faire

faifir les nuances qui échapperoient fur cet

enſemble.

Nº. 2e, 16 Mai 1789. - F
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ETRENNES Financières , ou Recueil des

- matières les plus importantes en Finance,

* Banque , Commerce, I 7 8 9 ; première

Année ; in-8°, de soo pages. Prix , 3 l.

12 f. br. , & 4 liv, 16 f, avec le Portrait

de M. Necker, gravé par M. de Saint

* Auhin , & parfaitement reffenblant. A

Paris, chez l’Auteur, rue des Vieux

qui vendent les Nouveautés.

*

C E T Ouvrage, imprimé avec ſoin en

caraćtères de Didot, n'a rien de la fatilité

de fon titre d'Etrennes, pas même le Ca

:leurdrier. C'eſt un Recueil dont le but eft

d'initier dans le Code financier, les per

:fonnes qui n'auront que des notions va

-gües, & à qui ces fortes de connoiſſances

deviennent nécestaires depuis que , dans

les Cercles de la meilleure compagnie, les

converſations roulent principalement ſur le

déficit, & ſur les grands objets d'Adminiſ

tration qui doivent occuper les prochains

Etats Généraux. -

Le premier Chapitre, qui traite du Con- :

feil Royal des Finances & du Commerce .
-- - A - * • *

en fait conncître les fonctions, l'origine

& les changemens depuis Sully, en 16o7,
* , ,

: |
* •

*

i Augustins, Nº. 26; & chez les Libraires

í

|

|

*
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juſqu'aux Réglemens des y Juin & 27 Oc

tobre 1787.

Le Chapitre III, fur l'Administration des

Finances; & le Chapitre V, fur le Tréför

Royal, font curieux & écrits avec préciſior.

. . On lit , page 61 , ces paroles remarqua-

bles : » Depuis 1774 (époque de l'avène

» ment de Louis XV I au Trône ), les

» rentes n'ont éprouvé aucun changement,

» & le reſpeċt pour les engagemens con

» traćtés au nom du Roi, ett devenu le

» principe folennellement avoué par le

» Gouvernement «.

Le Chapitre de la Bourfe est fort étendu,

& celui du Clergé eſt très-important dans

les circonſtances aćtuelles. Toutes fes opé

rations financières, depuis l'Aſſemblée de

Poiſſy en 156 i , y font préſentées avec

exaćtitude , & claſſées fous le nom de

Rentes, Aliénation des biens, Création de

charges , Amortiffement & Indemnité, Ré

gale, Oblats , Dons gratuits , &c. -

Dans pluſieurs Articles, l'Auteur fe borne

à des généralités, certains objets étant fuf

ceptibles d'un développement auquel un

*Vôlume ne fastiroit pas; mais il en promet

une fuite tous les ans, & ce premier effai

prouve combien il lui fera facile d'acquita

ter cette promeſſe. -
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- CA R o L I N e , ou les Wiciffitudes de la

Fortune , Tradućlion de l’Anglois. *

Volum. in-12. A Paris , chez Buiffon,

Libr. , rue Haute-feuille, Hótel de Coët

lofịuet, Nº. zo. Prix , 4 liv. Iof br. , .

& s liv, y ffranc de por: par la Poste.

» UN bon Roman, comme l'a judicieü

fement remarqué M. de la Harpe, doit

offrir un enfemble régulier, & marcher à

un but commę le Drame, Comme le Dra

me , il manque fon effet , ſi l'intérêt eſt

porté ſur un trop grand nombre de per

fonnages , fi la mémoire est fatiguée &

l'attention diſtraite par une trop grande

multitude d'aventures ei. Celui que nous

annonçons remplit à beaucoup d'égards ce

précepte eſſentiel. Il eſt d'un grand inté

rêt, La vie de l'Héroïne, agitée tour à

tour par des revers attendriflans, & par

un mélange de proſpérités conſolantes, offre

une fuite de fituations, où l'ame du Lec

teur eſt fans ceffe balancée entre la crainte

& l'eſpérance, entre la pitié douloureuſe

& le charme qu'inſpire la vertu bienfai

fante, & fouvent heureuſe & récompen

fée. On la voit fans ceste expoſée à des
- - .
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vicistitudes. Mais peut-on compter ſur la

ſtabilité des choſes de ce monde? Souvent

tandis que le Soleil éclaire de fes rayons les

plus purs la moitié d'uh beau vallon, l'autre

côté eſt obſcurci par un nuage épais, &

ravagé par des torrens deſtructeurs. Au fur

plus, les divers évènemens tiennent aux

divers caraćtères, & fervent à les dévelop

per. L'intrigue est attachante & tiſſue fans

être trop compliquée. On ne peut commen

cer ce Roman fans aller juſqu'au dénoue

ment, qui est heureux, & qui adoucit les

peines que la fenſibilité a éprouvées dans

le cours de cette lećture. On y rencontre

quelques Epiſodes & quelques Scènes bour

geoiſes, comme dans les Romans de Miff

Burney ; mais ces Scènes peignent les moeurs

& forment des contraſtes. Le ſtyle est pro

lixe & très - incorrećt ; mais du moins il

eft facile & naturel , & dès - lors il ne fa

tigue pas. Parmi différentes deſcriptions

agréables & des détails vrais & touchans,

en voici un que l'on fera bien aiſe de

lire ici. --

. Dès l'inſtant où Caroline mit le pied

» dans la maiſon de ſon père, elle fentit

» renaître en elle tous fes anciens goûts ,

º toutes ſes vieilles habitudes, que la diffi

• pation à laquelle elle s'étoit livrée à Broon

avoit en quelque forte ſuſpendues.

” La vue de cette habitation chérie, dans

º laquelle elle n'avoit jamais rencontré

3.

3

»3

?

F 3
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que la paix & le bonheur, i lui cauſa

cette joie vive que l’on éprouve en re

trouvant, en embrafſaft un ancien & fi

dèle ami dont on a été longtemps fé

paré. Elle touchoit ſes livres, fon clave

cin, ſes destins, elle vouloit s'affurer fi

c'étoit bien eux ; & comme fi elle eût pu

avoir à craindre quelque changemeiat ,

elle paroiſſoit enchantéc de les retrou

ver dans le même ordre où elle les avoit

laiſſés. Elle entroit dans toutes les charn

bres, & ſembloit leur dire : Me voilà, je

fuis ſûre que vous êtes bien aiſe de me

voir , & moi , je vous vois aufſi avec

joie. Son Linot favori ne fut pas oublié.

Auffi-tôt qu’elle fut entrée dans la falle

où fa cage étoit fufpendue , elle en ou

vrit la porte. L’animal ſortit. Il vint fe

placer ſur ſa tête, fur ſon épaule , fur

fon doigt , & joyeux de fa préſence , il

fembla célébrer fon retour, en fifflant

l'air qu'elle lui avoit enfeigné , & en

tirant enstite de fon gofier les fons les

plus mélodieux “. .* - -
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Le Lundi 2o Avril, on a fait l'ouverture

de će Théatre par une repréſentation d’A

thalie, Tragédie de Racine , & de la Mat

tinée à la mode, Comédie de M. Roshon

de Chabannes. 'l

Avant la première Pièce, M. Ta'ma, dont

nous ayons annoncé la réception , a pror

noncé le Diſcours ſuivant. • • •

- /

M E s s 1 E U R S , . .

» C’eſt en faveur d’un Art difficile &

qui vous eſt cher , qu'en rouvrant le Spec

tacle de la Nation, nous ofons réclamer

ýos ensouragemens & votre indulgence.

Chargés, par état, de reproduire fous vos

yeux ( du moins autant que nos efforts peut

vent y atteindre) les Chef d'oeuvres nom

breux de la Scène Françoiſe , nous voyons

avec une eſpèce d'effroi, l'étendue de nos

devoirs & de nos richeffes. Quel Théatre

que celui qui fait les délices d'un grand

F 4
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Peuple, doué d'une ſenſibilité exquiſe, que

l'honneur anime dans toures les claſſes, qui

porte l'admiration juſqu’à l’enthouſiaſme, &

equi interrompt quelquefois fon plaiſir même,

dans la noble impatience d'applaudir tout ce

qui porte le caraćtère de l'héroïſme & de

la vertu ! * - -

» S'il est vrai , Meſſieurs , que les Pro

dućtions dramatiques dont s'honore la

France, foient une acquiſition précieuſe

pour toute l’Europe ; s'il eſt vrai qu’elles

faffent une partie de l'éducation publique ,

& même une branche de la gloire natio-

nale ; avec quelle ardeur ne devons-nous

pas cultiver un Art qui nous appclle à vous

procurer le plus noble & le plus utile des

plaiſirs de l'eſprit humain ; un Art qui nous

afſocie en quelque forte à tout ce que le

génie inſpira de plus grand & de plusheureux

à ces hommes extraordinaires qui vous par

lent par notre organe, qui fermblent ſe ra

nimer encore fur la Scène, & ſentir l'im

mortalité au bruit de vos acclamations &

de vos ſuffrages ?

» Quel farảeau nous eſt impoſé ! nous

ne l'ignorens pas, Meffieurs; niais cette fû

reté de goût & de jugement qui appartient

aux hommes raſſemblés, ce noble privilége

d'être, pour ainfi dire, la raiſon vivante

qui s'explique, au lieu de nous effrayer, nous

raſſure, parce que l'étendue des lumières

n'eſt jamais féparée de l'indulgence.
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» C’eſt fur-tout pour moi, Meſſieurs,

que je viens la folliciter. J'ai eu le bon

heur inappréciable de n'avoir débuté dans

la carrière que fous vos yeux; je n'ai reçu

ue vos leçons , car ceux qui m’ont en

eigné ne m’ont donné que les vôtres. Me

voici maintenant, graces à vos bontés qui

ont décidé celles de mes fupérieurs, atta

ché au Théatre de la Capitale. Nous ne le

favons que trop , Meilieurs , des talens

dignes de vous font rares, le fouvenir de

nos pertes ne nous en avertir que trop tous

les jours ; mais combien de fois , en dai

gnant attendre l'effet de vos leçons & de

votre indulgence , n’avez-vous pas , Mef

fieurs , créé & développé des talens foibles

ou timides qui ne demandoient qu'à éclore,

& n'avez-vous pas fini par applaudir vous

mêmes à votre ouvrage , quand nous n'a

vions que le bonheur de vous faire jouir de

vos propres dons “?

Ce difcours, écrit avec nobleſſe, & dont

les détails ne pouvoient que flatter beau

coup l'amour propre des Spećtateurs, a été

récité par M. Talma avec beaucoup de fen

fibilité & de grace. Il a été couronné par les

applaudiffemens les plus univerſels.

LE Vendredi 24 on a donné la première

repréſentation de la fauffe Apparence, ou

le Jaloux -malgré lui , Comédie en trois

Aétes & en vers, , F ;

, '* , , **
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· Un homme de Cour en crédit eſt le mari

d'une très-jolie femme qu'il aime aurant qu'il

en eſt aimé. Il a en même temps une ſeeur

qu'il a promis de donner en mariage à un

Grand diſgracié. Un ami qui cherche à évi

ter les premières ſuites d'une affaire mal

§ , ſe retire chez lui, y inſpire de

l'amour à ſa ſœur, & en devient lui-même

très-amoureux. On réclame les ſecours de

· la femme pour parvenir à rompre le ma

riage projeté. L'intérêt que celle-ci prend aux

deux Amans, l'idée qu'elle a conçue qu'ils

ne peuvent être heureux que l'un par,?'au

tre , lui font employer tous les moyens

qu'elle croit ſuſceptibies de conduire au

ſuccès. De ſa naïveté, de l'amitié qu'elle a

pour ſa belle-ſccurs il réſulte des incidens

qui font naître la jaieuſie dans l'aine du mari,

Fn vair il veut la reporiſèr , les circorſ

tances ſemblent ſe ſuccéder exprès pour en

motiver les mouvemens. Enºn la ſœur ſe

décide à faire connoitre à celui qu'on lui

avoit deſtiné pour épeux, la véritable ſitta

tion de ſon cœur. La lettre où elle s'expli -

que , miſe ſous les yeux du frère , lui dé

montre ſon erreur , la paix rentre dans la

maiſon , & ies deux Amans s'uniſſent.

A la première repréſentation de cette Ce

n:édie , on avoit remarqué quelques lon

· gueurs , on prºnrreir même dire des inuti

lités, L'Auteur les a fait promptement dif

parcître : la marche de l' étion y a gagné

ront 2nſemble plus de rapidité, plus de

vraiſemblance:& plus de clarté. Le ſuccess
-*
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qui pourtant n'avoit pas été équivoque ,

malgré quelques murmures, n’a point été

contredit à la feconde repréſentation, & la

troiſième l'a fixé. On a généralement remar

qué l'art avec lequelle Jaloux & fa feniane,

qui fe trouvent fouvent dans des ſituations

très piquantes, développent leur caractèré,

& ſe contrastent perpétuellement par un

jeu très-comique & très naturel. Le style est

facile, ſpirituel, & fleuri. Le dialogue est

vrai, rapide, & il brille par les détails. Le

mérite de cet Ouvrage ne peut être bign

fenti qu'à la repréſentation ou à la lećttire.

Dès qu’il ſerá imprimé, nous y reviendrons,

& nous eſpérons prouver que c'est à juſte

titre qu'il a reçu des éloges dans tous les

Ecrits périodiques.

Les principaux rôles de cette Pièce ont

été fort bien joués par MM. Molé &

Fleury , par Madame Petit , & par Mlle.

Contat, qui, dans le rôle de la foeur, nous

paroît avoir mérité unemention particulière.

–---=rzzsetz-------- -

- ---- ' -, -:- ) , s

C o M É D I E I T AL 1 E N N E.
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u E même jour, Lundi zo, on a fait

l’ouverture de ce Théátre par la 3e. re

préfentation de l'Heureufe inconſéquence,

Comédie lyrique, par MM. de Piis & de

Propiaç ; précédée des Arts & l'Ainitié ,

Comédie en uń Áétc. * * * F
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Avant la première Pièce , on a exécuté

trois petites ſcènes en Vaudevilles, pour

tenir lieu de Compliment.

Des Payfans attendent-leur Seigneur ;

ils fe préparent à lui offrir une couronne

de fleurs, comme un hommage de leur

amour & de leur reconnoiſſance. »

Nous avons déjà dit que ce cadre étoit

fort uſé ; cependant nous devons convenir

qu’il a été, pour ainfi dire , rajeuni par

les détails. Dans aucun des Complimens

faits juſqu’ici ſur ce modèle, on n’avoiť

fait paroître le Seigneur : on l'a introduit

dans celui-ci, ce qui a amené les deux

Çouplets ſuivans :

J v L I E N préfentant la couronne au Seigneur

Air : Avec Istult & les Amours.

On reffent un plaifir bien doux !

Quand on fête l'objet qu'on aime ;

* Én chantant vos bontés pour nous,

- On reffent un plaifir bien doux !

Ces fleurs qu'on raffembla pour vous,

Prouvent au coeur, à l'eſprit mêrne ,

Qu'on reffent un plaifir bien doux

Quand on fête l'objet qu'on aime, y

· · : !. _ ^

-- ( ) , L E S = 1 q n t u R.

Air : Avec les jeux dans le Village.

Refuſer ce que le coeur donne

Ce feroit bleſſer la raiſon ;
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Oui, j'accepte votre couronne ,

Mais pour l'offrir en votre nom.

A g P U B L I C.

Meſſieurs, agréez-en l'hommage,

C'eſt vous qu'ainfi l'on a fêté ;

De leur Maître je ſuis l'image ,

Vous êtes la réalité.

Ces Couplets ont été fort applaudis. Il

ne faut juger ces petites Productions que

dans l'intention qui les a fait naître ; &

c’est ici que la ſévérité feroit abſolument

déplacée. On a dit depuis long - temps au

Public tout ce qu'on pouvoit avoir à lui

dire ; peut-être temps de renoncer

à lui adreffer des fadeurs, & de s’en tenir

à lui prouver fon zèle par l'intelligence &

par l’étude. - * ' »

T H É A T R E D E M o N s 1 e u R.

- amaramampsasmmmmmesis

LE Lundi, 27 de ce mois, on a donné

à ce Théatre, Orgon dans la Lune, imi

tation del Mondo de'la Luna, Opéra Bouf

fon, que l'on rrouve dans les (Euvres de

M. Goldoni , & qui a été mis en muſique

par le célèbre Pąiſiello, ſous le titre de Il

Credulo delufo. C’eſt la muſique de ce Maître

qu'on a parodiée.
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Avant la première Pièce , on a exécuté

trois petites ſcènes en Vaudevilles, pour

tenir lieu de Compliment.

|Des Payfans attendent-leur Seigneur;

ils fe préparent à lui offrir une couronne

de fleurs, comme un hommage de leur .

amour & de leur reconnoiſſance.

fort uſé ; cependant nous devońs

|

Nous avons déjà dit que ce cadre étoit :

qu’il a été, pour ainfi dire, rajeuni par

les détails. Dans aucun des Complimens

faits juſqu’ici ſur ce modèle, on n’avoit

fait paroître le Seigneur : on l'a introduit;

dans celui-ci, ce qui a amené les deux}

Couplets ſuivans :

J v li en préſentant la couronne au Seigneur.

- Air : Avec Iſeult & les Amours.

on reſent un plaifir bien doux ! |

Quand on fête l'objet qu'on aime ; 4

*** En chantant vos bontés pour nous,

- On reffent un plaifir bien doux !

Ces fleurs qu'on raſſembla pour vous,

Prouvent au cæur, à l'eſprit même ,

Qu'on reffent un plaiſir bien doux

Quand on fête l'objet qu'on aime,

L = s - i a s i u

Air : Avec les le

|
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Un Vieillard, entiché d'Astrologie , a

deux foeurs dont il eſt Tuteur, & qu'il re-

fufe de marier. Leurs Amans ſe propoſent

de profiter de l'ineptie & de la crédulité

d'Orgon, pour arracher fon conſentement.

L'un d'eux s'introduit dans fa maiſon comme

un Savant, & parvient à lui perfuader qu'il

peut le faire voyager dans la Lune. Il eſt

aidé dans ce projet par une Gouvernante

qui s'eſt mis en tête d'épouſer le Vieillard,

par l'Amant de la jeune foeur , qui prête

ſa maifon, & par pluſieurs ſubalternes. Qn.

donne à Orgon un ſomnifère. Pendant fon

fommeil, on le tranſporte dans un jardin

qu'on a eu foin d'arranger d'une manière

, !

fantastique. Il fe croit dans l'Empire de

la Lune. L’Impératrice , qui n'eſt autre

ſa Gouvernante. Lifette, parvient à le

éduire à force de belles promeffes. Il con

fent à l'épouſer ; il ſigne auſſi le contrat

de fa foeur aînée avec le Philoſophe qui

ui a procuré cette belle fortune , & celui

de la jeune avec le prétendu Empereur.

giand il s'eſt engagé ſatis retour, on le

déf bufe. Le caraćtère difficile & jaloux de

~ la forur aînée produit encore dans la Pièce

quelques incidens dont nous ne parlons pas.

i Cet Ouvrage , qui participe un peu à

l’invraiſemblance de l'original , , eſt écrit

d'ailleurs avec eſprit , mais conçu & dia

logué trop longuement. Quelques expreſ

ſigns , à la première repréſentation , ont

- . - r- : - , p
!
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paru de mauvais goût, qui peut-être au

roient été fort applaudies fi l'ennui n'avoit

pas mal difpofě feſprit des Speċtateurs. On

les a retranchées aux repréſentations fuivan

tes ; on a fait beaucoup de coupures , &

les Scènes, devenues plus rapides, ont in

finiment mieux réuſs. On déſireroit encore

que l'Auteur fit quelques ſacrifices dans la

mufique , comme il en a fait dans fes

paroles. Ce n’est pas que chacun des mor

ceaux iſolés ne foit fort beau, mais ils ne

font pas toujours heureuſement placés,

& pluſieurs font languir l'aćtion : on ôte

roit ainſi un peu de monotonie, & les

nàərceaux conſervés reffortiroient davan

tage. On peut auffi reprocher à l’Auteur

de n'avoir pas terminé tous fes Aćtes par

des finals, comme dans la Pièce originale.

Après un morceau d'enſemble , un air feul,

fi beau qu'il foit, fait toujours beaucoup

moins d'effet. . . , : : : : - -, ist

Au reste, cette Pièce a déjà obtenu à

Verſailles, & dans quelques villes de Prs

vince, un ſuccès affez grand pour juſtifier

le choix qu'en a fait l'Adminiſtration du

Théatre de Monsteus; & pour lui en faire
eſpérer un pareil à Paris.

Cette Muſique a été écrite par Paifiello

environ trois ans avant la Frastatana qu'il

-át pour une autre ville. Il employa, dans

-te- dernier Ouvrage , pluſieurs morceaux

slui apparteneient au premier. Les plus re>
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marquables font le rondeau qui commence

le fecond Aćte d'Orgon, & l'air des Echos

qui ſe trouve au troiſième. On auroit donc

tort de reprocher ce double emploi à l'Au

teur de cette Tradućtion. -

Pluſieurs nouveaux Sujets ont débuté avec

fuccès dans cette Pièce ; 1°. Mde. Hédoux

de Verteuil , qui, dans l'emploi des Duè

gnes, joint au talent d'Aćtrice conſommée

celui de Chanteufe excellente. Sa voix eft

fraîche, flexible, naturelle, & n'a aucun des

défauts qu’on reproche avec raiſon à l'Ecole

Françoiſe. Son jeu eſt plcin de feu , d'intel

ligence & d'eſprit. Cette réunion de qua

lités auff, précieuſe que rare , la rend une

des meilleures acquiſitions que ce Théatre

ait pu faire. 2°. M. Gavaux, qui joue les

Amoureux & chante le tenore : fa voix eft

très-agréable & d'un timbre charmant ; il

la conduit avec adreſſe, & montre en géné

ral infiniment de goût. Attaché à un Théatre

qui lui offre d'excellens modèles, & avec

l'intelligence qu’il montre, il faut eſpérer

qu'il ne fera que perfećtionner encore fom

talent, & qu'il n'abuféra pas de fon extrême

facilité. 3°. M. Defchamps, Baffe-taille co

mique. Son rôle est trop peu important dans

cette Pièce, pour qu'on puiffe l'apprécier à

fa juste valeur. Cependant il y donne de

lui une idée avantageufe. Sa voix a paru

franche, ſonore. On voit qu'il eſt bon Mu

ficien, & comme Acteur, il annonce beau

coup d'entente de la Scène. "



D E F R A N C E. 1 37

|

Les autres Aćteurs déjà connus du Pu

blic, méritent auffi des éloges, & particu

lièrement M. Fleury , qui fait varier fa

manière dans les différens rôles, & qui a

faifi parfaitement celui d'Orgon.

* sammena**mas sa

, Le retard qu'a éprouvé cet Article, nous

orce à renvoyer au prochain Nº. quelques
-

- * \

détails fur les deux dernières Pièces don

nées à ce Théatre ; favoir : Le Confeil im

prudent, Comédie en deux aćtes, de M.

Paillardelle, dans laquelle il joue lui-même

le principal Rôle ; & l’impreſario in An

ustie, Opéra Bouffon Italien, muſique del

$ Cimaroſa. Nous nous contenterons

d'annoncer que ces deux Ouvrages ont

réuſſi complètement, & nous obſerverons

que ces deux fuccès font remarquables par

deux raiſons contraires; l'un, parce qu’il

est le premier qu'on puiſſe citer à ce Théa

tre dans le genre de la Comédie; & l'autre,

parce qu'il eſt le quatrième de fuite, ce

qui, dans tous les Théatres, n'eſt pas fort

COITIII)un.

M. Paillardelle, qui a déjà débuté à Paris

en 1772 avec beaucoup de ſuccès, mérite,

comme Aćteur, une mention particulière,

& que nous donnerons en parlant de fon

Ouvrage dans le prochain Nº.
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*

A NONCES ET NOTICEs.

----*-a-azzzz zzaazz

L È Te pi 's Péliss , Hiſtoire Babylonienne,

traduite du grec par M. . . . . . , avec des Notes ;

in-12. A At ſterdam ; & ſe trouve à Paris , chez

les Marchands de Nouveautés.

Un Roi Philoſophe, Nabonaſſès, vouloit dé

truire un ufage établi par les Prêtres de Béhus,

qui prétendoient que leur Dieu, parmi les femmes

qui vcnoient l'adorer dans fon Temple, vouloit

tous les jours en choifir une pour l'honorer de fa

couche divine : on devine qu'elle trouvoit dans

cette couche un des Prétres eux - niểmes. Irrités

ar le projet du Roi, & réfolas de s'en venger,

ils portent l'audace juſqu'à déclarer lue Befs :

choiſi la Reine elle - même, qui idolâtrée

par ſon époux. Naboraſ 3 ſe voit au moment

d'être forcé de céder, pour appaiſer les murmures

& les menaces d'un Peuple ſuperstiticux ; mais

un Vicillard, qui pcffède des ſecrets merveilleux,

trouve le moyen de fobstituer à temps, à la Reine,

une femme auffi vieille que laide.

Qn fit avec plaifir cet Ouvrage amuſant, qui

n'eſt pas dépourvu d'imagination. , : » .

Lettres Philoſophiques & Politiques fur l'Histoire

d'Angleterre, depuis fon origine juſqu'à nos jours,

traduites de TAnglois, & eńrichies de Notes fur

l'original; par M. Briffot de Warville; 1e édition.

2. Voi, in-8°. Prix br. , 7 liv. 4 f. , & 8 liv. 4 f.

francs de port pour la Provincc. A Londres ; &

fe trouve à Paris, chez Regnault, Lib. rue St

Jacques, vis-à-vis celle du Plâtre.



D E F R A N C E. 1 3 9

Dans ces Lettres , les évèncmens font fir

tout enviſagés par rapport au Peuple ; aſpect
tout-à-fait nouveau, & qui doit piquer l'atten

tion des Politiques Philoſophes, principalement
en ce moment où le Monarque François rend à

fon Peuple fes droits primitifs; & où l'on cher

ehe à fonder une heureuſe Constitution. L'Hiſtoire

bien méditée de la Conſtitution Angloiſe, fera

infiniment utile pour cet objet. En lifant ces Let

tres, on parviendra à connoître les inconvéniens

& les avantages de ceils de l'Angleterre , dont

l'Auteur tracé l'origine, les progrès & les révo

lutions, &c. &c.

Recherches Topographiques, Historiques, Mih

taires & Critiques fur les Antiquités Gauloiſes &

Romaines des Provinces de Suinionge & d'Angou

inois; enrichies de 16 Planches : par M. Bouri

gnon, Membre de pluſieurs Académies Nationales

& Etrangères, & Rédaếteur du Journal de Sain

tonge. - - * * ** *

Cet Ouvrage, dont pluſieurs fragmens ont été

publiés avec fuccès dans des Savans

années 178o, 1781, 1781, 1785 & 1786, v

; : fous les auſpices de feu M. Seguier, l'un

es plus Savans Antiquaires de ce fiècle, & de

pluſieurs Membres distigués de l’Académie des

Înſcriptions, qui ont honoré l'Auteur de leurs

fuffrages. On y trouve la defription d'un Capi

tole, d'un triomphe, des Temples, Hyr

pogée, Amphithéatre, Aqueduc, Phares, Camps,
Bains, Tertres , Voies antiques : Maufo

lées, Tombeaux, Cénotaphes, Inſcriptions, Mo

faïques, Statues, Têtes, Bas - reliefs, Lampes,

Amphores, Vaſes, Anneaux, Cachets, Fibules,

Pierres gravées, Peintures à freſque, Chapiteaux

& fragmens de Colennes, &c. &c. &c, & géné
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ralement de tous les Monumens antiques existant

en entier ou ruinés ; avec des Diflertations fut

le Port & le Promontoire des Santons, ſur l'Iſle

d'Antros, ſur la maiſon de campagne d'Auſone;

on y publie une Médaille d'or de ce Poète, qui

ne ſe trouve dans le Cabinet d'aucun Sotiverain,

Cet Ouvrage formera 2. Vol. in-8°, de 7əo pag.

caraćłère cicéro. Prix, 12 liv. On zít fibre de

payer cette ſomme fur le champ , ou de fe faire

inſcrire à Paris, chez Belin, Libraire, rue Saint

Jacques; & à Saintes , 2a Bureau du Journal de

Saintonge, en enyayant une foumiſſion fignée.

L'inſcription fera fermée le dernier de Juillet pro

chain. On fournira les meilleures épreuves aux

premiers Souſcriçteurs, & pour 3 liv. de plus on

- fera paſſer franc de port par tout le

Royaume. Il faut affranchir le port des lettres &

de l'argent. -

Le prix de l'Abonnement du Journal de Sain

tonge, qui paroit toutes les femaines, eſt de
8 liv. par an. -

* * *

La Cantatrice Grammairienne, ou l’art d’ap

prendre l'Orthographe fans le fecours d'an

cun Maître, par le moyen de Chanfons éro

tiques , Pastorales, Villageoiſes ; Anacréonti

ues, &c. avec un portrait des Poëtes Chan

# les plus agréables, & un modèle de

Lettres mêlées de réflexions fur le ſtyle épiſ

tolaire, Ouvrage destiné aux Games. Par M.

l'Abbé Barthélemi, in-8°. A Päris, chez Briand,

Libraire , Hôtel de Villiers, rue Pavée-Saint

André-des-Arcs, nº. 21. , !

Les femmes, en général, ont plus de grace

dans le style ; & preſque toujours la tournure de

leurs phraſes porte l'empreinte de la légéreté

de fon eſprit , de fa fenfibilité & de ſa déli

*

R
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cateſſe; mais il est fâcheux que le plus grand

nombre ignore l'orthographe. Cette ignorance.

provenant en partie de la fechereffe rebutante -

des principes de la Grammaire , M. l'Abbé B., ,

offre à nòs aimables Françoiſes un Cours de

Grammaire, d'où il bannit tout appareil ſcienti

fique ; il donne pour exemples des Chanfons

choifies avec goût,& par cet heureux ftratagème,

elles pourront apprendre la Langue en chantant,

Réglemens fur les Matières Eccléstastiques, pre

mière Partie, contenant les de

Saint Louis & de Charles VIl ; le Concordat

entre François I & Léon X; l'Edit de Melun

1 58o , & l'Edit de Décembre 16ɔ6, avec des

Commentaires françois en tête de chaque article,

des notes & des renvois aux Ordonnances an

térieures & postérieures; par M. C..., Avocat

au Parlement & C, R.; Tome 15 du Recueil,

Manuel des Ordonnances, format in- 32 , rel,

I liv. 16 f., en papier d'Hollande, broché 3 l.

12 f. rel, en maroquin 5 liv.

Réglemens fur les Matières Eccléfiastiques,

feconde Partie, contenant l'Edit de 1691, con

cernant les Infinuations Eccléſiastiques ; l'Edit

de 1695 , çoncernant la Juriſdiction Eccléſiaf

tique ; l'Edit de 1749, concernant les établiſ.

femens & acquiſitions des gens de main morte;

Edit du Roi Louis XV, concernant les portions

congrues, auxquels font joints

& Edits relatifs aux mêmes objets , avec des

notes & l'indication des Ordonnances, Edits,

Déelarations, Lettres-Patentes, Arrêts de Ré

glemens, Décifions notables, &c. Par M. C...

Avocat au Parlement, & C. R. , tome 16 du

Recueii Manuel des Ordonnances , format in-32,

rel. I liv. 16 f., en papięr d'Hollande, broché
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-

· 3 liv. 12 ſ., rel. en marroq. 5 liv. A Paris,

chez Leboucher , Libraire du Châtelet , au

coin des rues du Marché Palu & de la Calan

- dre, en la Cité. - -

/

Code des Conſignations, S.iiſîes réelles, Hypo

thèjues & Vertes de meubles, ou Maximes & Ré

glemens concernant ces objets, contenant le

Recucil, 1°. des Edits, Déclarations, Arrêts,

Scntences & Réglemens relatifs aux.créations,

'établiſſemens, droits , priviléges & foncticns :

en premier lieu des Receveurs des conſigna

tions ; 2°. des Commiſſaires Priſeurs & des Ju

rés-Priſurs, vendeurs de meubles du Royau

me ; 3°. des Edits , Déclarations, Lettres-Pa

tentes, Loix générales & municipales, Arrêts,

' Sentences & Règlemens ſur le fait des criées

& décrets, & de ceux relatifs aux hypothèques

& lettres de ratification. Ouvrage utile à toutes

· perſonnes , & néceſſaire aux Rºceveurs des

Conſignations, Commiſſaires aux Saiſies réelles

Huiſſiers-Priſeurs & Jurés-Priſeurs. Par M. C.

, L. G***. A Orléans, de l'imprimerie de Ja

cob l'aîné, Libr.-Impr. du Châtelet, rue Bour

gegne; & ſe trouve à Paris, chez Belin rue

Saint Jacques ; & Prault , Libraire , à l'hôtel

· de la Tréſorerie, Cour de la Sainte-Chapelle,

au Palais. - -

· Nous avons annoncé avec des éloges mérités

les premiers volumes de cet Ouvrage utile.

Théorie générale de l adminiſtration politique des

Finances, par M. Greuber de Groubentale, Noble

de l'Empire. 2 Vcl. in-8°. Prix, 7 liv. 4 ſ. br. ,

- & 8 liv. 4 ſ francs de port pour la Province. A

· Paris, chez l'Auteur , rue de la Marche, au Ma

· rais, Nº. 6 ; & chez Viſſe, Lib, rue de la Harpe.
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Ce Volume est compoſé de pluſieurs morceaux

qu'on lira avec intérêt. C'eſt le fruit de trente

ans de travaux ; & l'on y puifera des luinières

utiles à la Science que l'Auteur y a traitée.

On trouve chez le Libraire l'Ouvrage ſuivant,

qu'il vient de recevoir, & qui a pour titre : Com

menraires fur les Loix Angloiſes, de M. Blackstone,

traduits de l'Anglois ſur la 4e. édition d'Orford.

- 6 Vol. in-8°. Prix, 24 liv. br. & 27 liv, rendus

francs de port en Province. -

N

Cet Ouvrage eſt fait pour intéreſſer toute la

Nation , & fur-tout dans les affaires préſentes.

Collection des principaux Auteurs Anglois , en

Anglois ; 1 Se. Livraiſon , contenant G bboz's

History, of the Ronan Empire. Tome IX , in-8°.

Prix br. 3 liv. La fin de cet Ouvrage dans vingt

“jours. - -

Les perſonnes qui ont acheté les 6 premiers

Volumes de cet Ouvrage, édition de Londres, &

qui déſirent le compléter, font pričes de fe fáirc

inſcrire, & de retirer les 3 Volum. qui paroîtront

avant la fin du mois ; paſſé lequel temps, elles

payeront les Volumnes 4 liv. au lieu de 3 livres. A

Paris, chez Piffot, Lib. quai des Auguſtins.
~

\

Portraits de Louis XII, Henri IV & Louis XVI,

avec ces mots au deifous : XVI égale XII, plus

IV ; preuve par l'addition. Louis XII. . . . . a ni

du Peuple ; Henri IV , . . . . . père de fes Sujet

Louis XVI, . . . . . l'un & l'autre.

Prix , 1 l. zo ſ. en biſtre. A Paris, chez Lenoir,

Md. d'Eſtampes, rue du Coq St-Honoré ; & Ali

S 3.

bert, Md. d'Eſtampes, rue Froid-amanteau.

- Portrait de M. Guillotin, destiré par M. Mo
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reau le jeune, & gravé par M. Prevost. Se trouve

à Paris, chez Joubert , rue des Mathurins ; au

Palais-Royal ; & chez les Mds de Nouveautés.

On ne peut qu'applaudir à l'idée d'avoit gravé

ce Citoyen courageux & éclairé. Il faut bien

quelques homnages équivalens là où la Couronne

Civique n’eſt plus d'uſage.

Portraits de M. Etienne Mongolfier, Inventeur

des Aéroſtats ; de M. Pilatre de Roster, & de M. le

Marquis d'Arlande, premiers Navigateurs aériens;

tous trois faits d'après nature, par feu M. Pujos,

Peintre de l'Académie Royale de Toulouſe, &c.

& gravés par M. Legrand. Ces Portraits ſe trou

vent à Paris, chez Madame Pujos, place de l' Ef

trapade , la 2.e. maiſon après le Corps-de-garde.

= - ~

T A B L E.

Errrrr 67|| Caroline. - I 14

Conte. . . 1οο| Comédie Françoife. - . 1 2 y

Charade . Enig. & Lºg. Io i | Comédie statienne. - 1 3 1

La cauſe. toá| Théatre de MoNsrevr. 13 ;

ALouis XIV. I rol Annonces & Nouices. i 38

Etrennes. 1 2. l. -

A P P R o B 4 T 1 o w.

- J'ai lu, par ºrdre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le M E R cu R E D E F R A N c E, pour le Samedi 1 6

Mai 1 7 8 9. Je n'y ai rien trouvé qui puiffe

en empêchcr l'impreſſion, A Paris, le 15 Mai

178g. S É L I S: A
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Be Stockholm , le 19 avril 1789.

La Diète ayant repris ses délibéra

tions le mercredi 8 de ce mois, l'Ordre

Equestre tint son Assemblée in pleno.

On s'attendoit à une Protestation de

l'Ordre , contre la signature apposée

par le Maréchal de la Diète, Comte

de Lovenhaupt, et d'injonction du Roi

à l’Acte d'union et de siireté. En

effet, le Baron de Watchmeister lut

un Dietamen, où il établit la nécessité

de protester contre une signature faite

à l'insçu et contre l'avis de la Majorité

de la Noblesse ; son consentement ne

devant point dépendre de la résolution

des trois autres Ordres. Plusieurs Nobles

défendirent la même opinion; et après

quelques débats, le Vice-Maréchal de

Nº. 2o. 16 Mai 1789. C
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Lilienhorn, qui n'avoit eu aucune con-

noissance de la signature, adhéra à la

Protestation. -

On lut ensuite dans la même Assem

blée, un extrait des registres du Comité

secret, concernant les moyens de sub

vention qu'il propose pour payér les

7o tonnes d'or dues par la Couronne,

auxquelles la Commission avoit encore

ajouté douze tonnes d'or consenties pré

cédemment. La subvention totale monte

donc à quatre-vingt-deux tonnes, ou -

environ 1 million et 4oo mille thalers.

Pour lever cette somme, on proposa

d'abord une capitation générale de 2o

écus sur la première classe , dans

laquelle sont rangés les Sénateurs, Pré

sidens, Feld-Maréchaux, Généraux

Majors, etc. ; de 16 écus pour la se--

conde classe, qui- comprendra les Colo

nels, Lieutenans-Colonels, les Chefs des

régimens enrôlés , les Vice-Présidens ,

Conseillers de la Chancellerie et autres;

enfin, de 12 écus pour la troisième classe,

à laquelle appartiendront les Grands

Baillifs, les Majors, Capitaines, Cham

bellans, etc. ; et ainsi de classe en

| classe jusqu'à la dernière, qui est celle

des Paysans-Propriétaires, et qui paie

ront 2 écus par tête. Il y aura en outre

une retenue de 7 pour cent sur tQutes

les pensions et appointemens des Offi

ciers civils, actuellement en service.,

*

*w

J
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Les 9 Membres qui composeront le

nouveau Comptoir des Erats, ont été

choisis le 14. Ceux de la Noblesse sont :

le Général Duuall, le Baron Staël de

Holstein, premier Ecuyer, et le Vice- -

- Président Baron Stierngranat. -

P O L O G N E.

De Varsovie , le 22 avril.

Le public de Varsovie, effrayé par

diverses nouvelles qui concernoient les

a révoltes des Grecs de l'Ukraine et de

, la Volhinie, attendoit avec impatience

que la Diète reprit ses Séances, et la

première, du jeudi 16, fut entièrement

consacrée à la lecture des rapports

envoyés par les Commandans de ces

provinces, ainsi que par leurs princi

paux Citoyens, Le Prince Jablonowsky,

Nonce de Volhinie , peignit le pre

mier, et avec force, les alarmes de ce

. Palatinat, et l'assassinat récent de M.

- Wielezynski, de sa femme, et de cinq

autres personnes de sa maison.

Le résultat des rapports fut gu'il n'y

avoit point encore de conspiration ,

encore moins de révolte; mais qu'on

ne peut révoquer en doute une grande

- fermentation : or, comme dans chacun

de ces rapports il est question de Popes

Russes, de Vivandiers Russes, de Mer

* - e ij
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| x · ciers-Colporteurs Russes, qui courent

• les villages, et excitent les Paysans à

égorger tous les Lachites ( c'est le nom

qu'ils donnent aux Polonois), beaucoup

| de gens attribuent ces mouvemens à la

Russie. Les personnes d'un avis diffé

rent, font valoir un universal de M.

de Stac , qui gouverne les terres de

Szmila pour le Prince Potemkin ; mais

comme cet universal ne peut regarder

que les Paysans de la terre de Szmila,

il n'a pas une grande valeur dans les

circonstances présentes.

s Dans la même Séance, on lut une

Note de l'Ambassadeur de Russie, qui

| demande un arrangement provisoire

pour le passage des recrues desti

nées à renforcer l'armée Russe can

tonnée en Moldavie. Mais la Chambre

des Nonces crut voir dans la proposi

tion de cet arrangement provisoire, le

désir d'éluder la demande directe faite

à la Cour de Russie par la République,

ainsi que les bons offices d'une Cour

amie. De plus, on trouva la Note illu

soire sous deux points de vue princi

paux, 1°. dans ses formes, en ce qu'on

évite d'y reconnoître le droit incontes

table qu'a la République de permettre

ou de refuser le passage sur son terri

toire ; 2°. dans lê fond , en ce qu'au

- lieu de la permission du passage pour

un nombre de troupes donné, et à

temps donné, il semble que l'on n'y
-



témoigne qu'un désir illimité d'entrer

et de sortir, ce qui n'est nullement ad

missible. Nous parlerons plus au long

de cette Note, et nous la rapprocherons

de la réponse que les Etats y auront

faite. Quant aux objections rapportées

ici contre la Note, elles ont été sou

tenues, dans la Chambre même, par

M. Potocki, Nonce de Podlachie, et

nommé Ministre à Constantinople, qui,

dans la même Séance, offrit à † Répu

blique , de la part de M. Joachim

Porocki , son beau-père , le don de

deux cents hommes armés et exercés,

qu'il entretenoit en Ukraine pour sa

propre sûreté. . - -

es mesures prises par des Etats dans

la Séance du 17, au sujet des révoltes

de la Volhinie , paroissent avoir l'ap

robation générale. L'on a ordonné aux

ivandiers, Merciers, et autres Russes

sans aveu , de quitter le pays ; aux

Prêtres Grecs Schismatiques, de ne plus

prier pour l'Impératrice et le Grand

Duc de Russie, mais seulement pour

la santé du Roi, et la prospérité de la

République. Quant à la formation des

Milices de la Volhinie , imaginée par

quelques particuliers de cette province,

qui songeoient avec raison aux moyens

de pourvoir à leur propre sûreté, il

ne paroît pas qu'on veuille lui donner

de suite, mais on croit, au contraire,

que ces Milices seront réformées à .

e 11]
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l'arrivée des régimens qui sont déja er1 '

marche pour s'y rendre. L'on décida ,

dans la même Séance, une augmentation

· pour l'Infanterie, de cinquante hommes

par compagnie ; ce qui, joint à l'aug

mentation décidée au commencement

de la Diète , fait plus de sept mille

hommes de nouvelle infanterie. Cette

dernière décision a passé à l'unanimité,

sur la Motion de M. Czacki, Nonce

de Czèrniechovie. -

La Commission de guerre a donné

ordre aux quatre régimens de Potocki, ,

d'Oscharovski , de Ratzinski et de .

Czapski, de se rendre en diligence, avec

quatre , canons , dans le Palatinat de

Volhinie. |

A L L E M A G N E. •

Be Hambourg , le 27 avril.

Depuis le retour à Copenhague , de

M. E//iot , Ministre Britannique, le

bruit d'une prolongation d'armistice entre

les Cours de Danemarck et de Suède,

s'est répandu, et s'accrédite de jour en

jour. Les démarches de la Cour de

Prusse paroissent avoir décidé cet ache

minement à une pacification. Un Chas

seur, venant de Berlin comme courrier,

a passé, le 24, par cette ville pour se

rendre à Copenhague. Comme précé
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demment un courrier Anglois et un

courrier Russe s'étoient rendus à la

même destination , on infère de tant

de mouvemens, qu'il existe une négo

ciation animée, pour rendre inutiles les

préparatifs militaires qui se font en

Danemarck. On dit même que l'Envoyé

de Prusse a demandé au Ministère

Danois une réponse catégorique sur

desouvertures décisives. . .

L'Amiral Kostainof commardra, à la place de

l’Amiral Defin, l'eſcadre Ruffe qui est à la rade

de Copenhague. Cette eſcadre eft compoſée des

vaiſſeaux fuivars ; favoir, le S.:int-Jean de 1oo

carons, Contre-Amiral Powalifshin ; les Trois i a

triarches de Ioo, Brigadier Schuivalof; le Savalof

de - 1oo , Major-général Stanikof; l'Alexandre

Newsky de 74, Capitaine Jochof; l'Aigle-du-Nord

de 66, Capitaine Palitſin ; le Go'edonowiz de 66,

Capitaine Timeſchof; le Mezcflaf de 66, Capi

tai::2 C-F-f:: Mellemon de 66, Capitaine Odin

fof; deux autres vaiſſeaux anonymes, l'un dé 74 ;

l'autre de 66; 3 frégates chacune de 38; 2 cutters

& trois tranſports. – Pour effrayer les enfars

Suédois, on a fait imprimer dans les Gazettes, que

cette eſcadre prendroit à bord quelques milliers de

Coſaques & de Calmouques.

Be Wienne , le 27 avril.

Les Maréchaux de Haa/a/ic/; et de

Lauaſhon ne sont point encore partis.

Les divers Corps d'armée qui agi.

ront dans la campagne procháine, sont

- c iv
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composés de 159 ihm d'Infanterie,

et 9o divisions de Cavalerie.

L'armée du Maréchal de Haddickdoit

former son camp au-dessous de Péterwa

radin, aussitôt que la Save sera rentrée .

dans son lit ordinaire. Voici la compo
sition de cette armée : . -

INFANTERIE. Grenadiers, dix bataillons: Ester

hazy, trois; Giulay, trois; Ferdinand Toſcane, trois;

Thurn, deux; Caprara, deux; d’Alton, deux; de

-ll gini, deux; enſemble 27 bataillons, Général

de la Cavalerie, Joſeph Kinski ; Général d'Artil

lerie,Joſeph Colloredo; Lieutenans-Feld-Maréchaux,

Brown, Wenceflas Colloredo, Neugebauer, Olivier,

Walls, TỈge & Plankestein. z

CAv A LERIE. Cuiraffiers : Schakmin, trois divi

fions; Z tfehwitz, trois; Naffau, trois; Grand

JƏuc de Toſcane, trois. Dragons: Joſeph Tofcane ,

trois; Lobkowitz, quatre. Cavalerie légère : Mo

dène, quatre. Huffards: Vurmfer, deux; enſemble

25 diviſions. Généraux. . . . . . Généraux-Majors,

d’Urfel, Lilien , Sentot, Hainancourt, Kavanach,

Alviaxy, IValdeck, Strafoldo, Venkheim, Mag

debourg. - -

Corps de Réserve. Pallavicini, deux batail

lons; Laudhon, deux; Kaifer, deux ; Lafcy, deux;

Vartenfleben, deux; Wolfnbuttel, deux; Calen

berg, deux; ÄVallis, deux; Brentano, deux; Bre

ch.inville, deux ; enſemble 2o bataillons.

. ToTAL, 47 bataillons & 25 diviſions.

Le batallon étant de 14oo hommes & la divi

fion de 6oo chevaux, l'armée fe trouve compoſée

de 65,8oɔ hommes d'Irfanterie, & de 15.ooo de

Cavalere; enfemble 8o.8oo hommes, non com

pris le Corps franc de Servie , de plus de 4oco
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hommes, les A Arquebusters, Ponton

niers, Saiquistes & le Corps de Génie, dont le

nombre, joint au premier, portera la grande armée

à environ 1 oo,coo hommes.

Le Ministre Plénipotentiaire de Suède

se prépare à quitter cette capitale avec

toutes les personnes attachées à la mis

SlOI).

Le Supplément oficiel de la Gazette du 22,

renferme une longue relation de ce qui s'est paffé,

le 9 de ce mois , au pofte de X qlli-Mulieri, dans

la Tra fylvanie. Le Colonel Mayersheim ayant

appris à Terzbourg, qu'environ 7,ooo Turcs de

Kimpolung étoient er marche vers ce poſte, fit

faire de fi bonnes diſpoſitions aux environs, que

non-feulement le projet de l’ennemi échoua , mais

u'il ſe vit encere cbligé de fe fauver, après avoir

laiffé ſur la place 253 morts. On le pourſuivir juf

qu'à trois lieues au-delà de Z’alli-Mulieri.

Depuis, quelques jours, le bruit s'eſt répandu

que le Général Ruffe Kamenskoi a été furpris &

battu, aux environs de Gallaz, par un Corps

conſidérable de Turcs.

Suivant d'autres rapports plus vraiſemblables,

les Turcs ont fait une fortie de Bender, & fe font

jetés avec fureur fur le Corps du Général Kamenf

koy ; mais après un combat qui a duré pendant

trois heures, ils font rentrés dans la place avec u te

perte de près de 3oo.hommes. On ne dit pas cela

des Ruffes.

Le Général de Hutten s'étant rendu

de Lugos dans le Bannat, à Méhadie,

pour y faire la revue des troupes, a

rencontré , dans les montagnes , des

bandes de gros chiens et d’ours qui

'rendoient ce passage très dangereux. Ces

C V



. : : ( 106 ) -

animaux y sont restés parce qu'ils ont

trouvé beaucoup de cadavres qui n’ont

été ni enlevés, ni enterrés depuis l'année

derrière.

De Françfortsur le Mein, le 2 mai.

-

-

( ·
-

. Une lettre particulière et authentique,

écrite de Cherson, en date du 14 mars,

nous donne quelques particularités in

téressantes, concernant les suites d

la prise d'Oczakof. -

« A préſent, dit l’Ecrivain, qu'on fait com

bien d'hommes ont péri à l'affaut & de leurs blef

fures , on peut, fans exagération, évaluer la

perté que nous avons faite à 4.ooo hommes. On

regrette celle de 22o Officiers, la plupart restés

fur la place, & les autres morts enfuite ſucceffi

vement de leurs bleſſures. Cette perte doit être

fenſible pour une armée qui avoit tant fouffert ,

& dont on peut dire, -avec vérité, qu'elle étoit

réduite à ce qu'il y avoit d'hommes les plus vigou

reux, tant parmi les Officiers que parmi les Sol

dats. Par cette raifon, durant les premières fe

maines, les troupes victcrieuſes furent plongées

dans la plus vive dou'eur, & l'on ne peut pas

dire que ce te impreſſion foit entièrement effacée.

L'immenſe butin & tes richeffes que ces troupes

trouvèrent dans la place, joints au fouvenir des

incommodités multipliées & vraiment incroya

b’es qu'elles avoient éprouvées dans leur camp ,o

qui avoit été changé en une véritable taupinière,

les ont, à la vérité, un peu conſolées, &infini

ment fouagées. Pour fe faire une idée de l'im

nenſité de ce butin, il fuffira de dite que des

égocians de Cherfon, de Sebastopole & d'autres

i
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endroits, ayant obtènu lá permiſſion de ſe tranf

porter à Oczakof, y achetèrent une quantité pro

digieufe d'effets, au prix le plus vil; &, ce qui eſt

plūs extraordinaire, c'eſt que le ſimple Soldat, em

barraffé de fon or , donnoit la valeur d'environ

deux ducats pour un rouble. Le Prince Potemkin

ayant permis aux Soldats de faire toutes fortes de

rscherches, & de fouiller même dans les maiſons,

ils y trouvèrent, pendant pluſieurs jours, beau

coup d'argent monnoyé & de: effets précieux, que

lēs Turcs & les Juifs y avoient cachés. La caiffe

rnilitaire ne contencit que 3 millions & 4oo mille

piastres, & non 8 millions, comme on l'avoit dit

par exagération. J'ai été à portée de queſtionner

là-deſſus un Officier de ma connoiſſance, qui étoit

au nombre de ceux chargés de fe faifir de cette

caiffe, & c'eſt lui qui m'a affuré la vérité de ce que

je viens de vous marquer. Il est constant qu’outre

cette caiffe générale, le Pacha en avoit une autre,

que les uns appellent fa chatouille, & d'autres la

caiffe pour les frais extraordinaires que les circonf

tances de la fortereffe auroient pu exiger ; mais

on trouva très peu de chofe dans celle-ci. Tous

les Officiers Turcs de l'Etat-Major poſſédoient

beaucoup d'argent comptant, & dans le quartier

de quelques-uns on a enlevé juſqu'à 7 à 8 mille

duta s. » * -

« Un trait de politique de la part de nos Com

mandans, qui mérite d'être rapporté, eſt celui-ci.

I's engagèrent les Popes à faire comprendre aux

Soldats qu'ils devoient folliciter du Gouvernement

la permiffion de faire bâtir une égliſe en l'honneur

de St. Nicolas, protecteur de l'Empire; ce qu'ils

ont effectivement follicité, & faci'ement obtenu ,

ai fi qu’on peut s'en douter. Par ce moyen, les

Soldats ont remis très volontiers entre les mains

des Popes, une bonne partie de ce qu'ils avoient

butiné, pour en former une caiffe destinée à cette

- e V)
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oeuvre-pie: il est vrai qu'à cet égard les Officiers

leur ont donné l'exemple. On s’eſt d'abɔrd occu-

pé en même-temps du rétabliſſement des ouvrages

de la place, & on a envoyé même d'ici une grande

quantité d'ouvriers pour y travailler. » -

« D’un autre côté, l'iíle de Berezan a été pour

vue d'une meilleure artillerie & d'une plus forte

garnifon; & vis-à-vis de cette isle, fur le conti

nent, on a élevé une batterie qui a été jugée né

ceffaire pour empê her qu'une flote ennemie ne

puiſſe s'approcher de la place. Les ordres de l'Im

pératrice portent qu'Oczakof doit être mis dans ,

le meilleur état de défenſe poſſible ; & les inf

tructions que le Feld-Maréchal y a laiffées, prou

vent que c s ordres fero.it exécutés avec la plus

grande exactitude. En paffant par ici, le Prince

Potemkin a ordon: é que les quatre vzisteaux de

ligne, a l'a mement deſque's on avoit travaillé

l'année dernière fort lenteme: t, vu l’impostibilité

de les faire paſſer da s la mer Noire auffi long

temps que les Turcsaurcient été en poffeſſion d'Oc

zakof, fustent en état de fe réunir à la flotte de

Sebaſtopo'e,vers les prerriers jours du mois de mai, -

& depuis ce moment on travail'e cu: & nuit, tant

à ces vai: eaux qu'à trois frégates de 4o. L'on ſe

fouviendra que trois de ces vaiffeaux de ligre fr

rent lancés à l'eau, avec le plus grand ſuccès, en

préſence de LL. MM. 'Impératrise & l'Empereur,

en 1787. Quoiqu’il s'en faille de beaucoup que

leur conſtruction foit des plus parfaites, ils peuvent

réamm ins faire la campagne contre les Tucs A

Sebastopole, il y a trois vaiſſeaux de ligne et 14.

frégates que j'ai vues & examinées; la plupart ne

valent pas grand-chofe, mais l'armement en eſt,

bon. On attend dans ce même port, au mois d'a

vril, 5 autres frégates de Tangarow dans la mér de

Zabache, ce qui fermera une flotte de 7 vaiſſeaux

de igne & de 22 frégates, depuis 28 juſqu'à 44
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pièces, fans compte qůe ques bâtimens d'uniran

inférieur. Le commandement de c s forces a été

donnéà M. le Comte & afhowich, quei'Impératrice,

très fatisfaite de fes fervices, vient d'élever au

rang de Vice-Amiral. La flotte est compoſée de 24

galères, de 46 chaloupes canonnières & bombar

dières, & de 14o chaloupes qu’on appelle ici Za

porosky , portant une feule pièce. Cette flottille

restera dans le Liman, & fera défendue par les

batteries de Kinburn & d'Oczakof, où il y a en

tout to mille hommes de garnifon. » .

G R A N D E-B R E TA G N E.
-

*

De Londres , le 7 mai.

Le 26 du mois dernier, M. Bizkati

remit au Roi, dans une audience privée,

ses lettres de créance, en qualité d’En

voyé Extraordinaire et de Ministre Plé

nipotentiaire du Roi et de la République

de Pologne. -

Nous avons annoncé des objets im

portans et prochains de délibérations

Parlementaires. De ce nombre, sont un

nouveau Bill de M. Burgess , en faveur

des Débiteurs insolvables ; une Motion

de M. Beaufoy, contre l'Acte du Test

et celui de Corporation, qui exclut les

Non-Conformistes des charges publiques;

l’examen du commerce et de l'esclavage

des Nègres. Ces discussions auroient déja

été entạmées, si elles n'exigeoient des

recherches préalables, et si l'attention

~,
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· des Communes n'avoit pas été à-peu

près concentrée, la semaine dernière,

sur la Pétition récente de M. Hastings.

Nous en avons exposé la nature dans

le Journal antérieur, et présagé le succès.

Chez toutes les Nations civilisées,

l'esprit d'humanité et les principes de

justice ont commandé la plus grande

diligence possible dans la poursuite des

délits. Au lieu de se conformer à ces

maximes dans l'impéachment actuel,

les Moteurs de l'Accusation en ont éloi

gné la décision par des longueurs extra--

- judiciaires , et vraiment tyranniques.

Depuis l'année 1782 , d'une Session à

l'autre ils menaçoient M. Hastings de

ce décret : préparé par les Communes

en 1786 , finalement voté et porté à

la Cour des Pairs le 14 mars 1787 ,

et ouvert devant cette auguste Assem

blée, par vingt Commissaires choisis, le

13 février 1788, ce procès, après un

· intervalle de dix mois , et plusieurs

ajournemens successifs, offroit au mo

ment de sa reprise, encore dix-huit Chefs

d'Accusation à traiter ; de sorte que

le siècle se seroit écoulé avant que

l'Accusé, s'il vivoit encore dans dix ans,

pût être admis à commencer sa défenst .

C'est dans un pays libre, qu'on se jouoit

à ce point de la destinée d'un Citoyen :

tel étoit l'abus révoltant qu'on se per

mettoit du droit salutaire de dénoncer

N,

*

-
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et de poursuivre des Administrateurs

présumés repréhensibles. - -

Il étoit temps que les Communes ou

vrissent les yeux sur cet excès, et sur

celui des punissables diffamạtions que

quelques discoureurs se permettoient

de mêler à leurs éternelles plaidoie

ries. Dans le cours de la Séance , M.

Burke articula en autant de mots ,,

« que M. Hastings avoit assassiné Vun-,

« ducomar par les mains du Chevalier.

« Elijah-Impey. » L'Accusé avoit remis.

le lendemain sa Pétition à la Chambre

des Communes , d'où M. Burke s'étoit"

absenté sous prétexte de maladie. Elle

ne l'empêcha pas, le 25, de répéter son

assertion devant la Cour des Pairs; d'ac

cuser les Directeurs de la Compagnie,

M. Smith, leur Solliciteur, et M. Dun-

ning, autrefois leur Conseil, et mort

depuis quelques années, d'avoir connivé,

au crime de M. Has/ings. Parlant de la

mort du Colonel Monson , l’un des trois'

Membres du Conseil de Calcutta, qui

formoient une faction contre M. IIas -'

fings , il dit : M. MoNsoN mourut le

caelur brisé , PoUR NE RIEN DIRE DE,

PLUS. Cette réticence ehargeoit implici

tement M. Hazslings de la mort du Co-,

ľbnel; enfin, les Communes viennent de

mettre un frein à cette licence trop”

long-temps impunie. - -

Le 1“, de ce mois, elles ont pris en

considération la Pétition de M. Has
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tings. Son Accusateur, au lieu de sou

tenir ses téméraires assertions, et de de

mander d'être admis à en faire preuve ,

a craint de se présenter à la Chambre.

A peine l'ordre du jour étoit-il lu, qu’un

de ses amis, M. Montagu, a fait lecture

d'une lettre évasive et déclamatoire de

l'Accusateur. En voici la teneur :

« Je me puis entrer dans une juſtification étudiée

« & minutieufe de ma conduite: cette démarche,qui

« peut être néceſſaire en certains cas, est au-delfous

u de la dignité de ma fituation. J'ai dû préfenter à

« la Chambre l'expoſé des faits , & je me fuis

acquitté de ce devoir ; c'eſt à elle à prononcer.

« Je n'ai pu lui paroître mal informé, puiſqu'elle

“ m’a choist pour un de fes Commiffaires ; je ne me

“ fuis pas comporté de manière à être taxé d'inexpé

u rience, pufque ma conduite a été approuvée par

« tout ailleurs. Je re m'abaifferai donc pas à me

si diſculper aux yeux des Agens obſcurs, préposés

« pour embrouiller la question. Je dois fentir que

« j’appartiens à un Comité dont le fecret est le

« premier devoir. Je ne dirai pas quelle eſt la fource

« d'où je tire la force de mes preuves , & je ne

et nommerai pas les témoins que j’ai l'intention de

u produire. Ce n'eſt pas que j'aie le moindre doute

« fur leur compte; mais je sens qu'ils font hommes ;

« comme tels , je ne veux pas les expoſer à être

si menacés, ni å perdre leurs places; quelques-uns,

« peut-être, à fe voir entraînés vers leur ruine.

u Quelles que foient les atteintes qui fontdėja &

si qui seront encore portées à ma ſenſibilité , je

« veux fouffrir feul, & je fouffrirai feul. Je me

« permettrai feulement de fupplier la Chambre

« de ne pas me foumettre à un travail inutile.

« Si elle me retire les fonctions que j'exerce fous

« fes ordres, je ferai fatisfait ; ſi au contraire
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« je fuis requis de les continuer, je m'engage à

« prouver, d'une manière irréſistible, tous les cri

« mes de l'Accuſé. Je mépriſerai ces petits ſtrata

« gèmes dont Devi-Sing, M. Hastings, Gunja Do

« bin-Sing & d'autres # Blancs & noirs,

a font accoutumés à faire uſage. Ma feule défenſe

» fera de prouver juridiquement les dé'its de M.

g , de forcer l'Agent lui-même de dépo

si fer contre fon principal, & de fournir des

« preuves de la corruption fi généralement ré

si pandue dans l'Inde, qu'il eſt devenu néceſſaire ,

« méme aux plus innocens, de fe purger de cette

at fouillure, etc. » -

Le Major Scott prit la parole, et

commençoit à justifier les plaintes de

M. Hasrings, par le développement des

faits cités dans les accusations, lorsque

le Maître des Rôles lui fit observer que

M. Burke ne soutenant point ses allé

gations, la Chambre n'étoit pas appelée à

les discuter; mais que le point de la ques

tion étoit, si l'Accusateur étoit ou non

autorisé par la Chambre à dire ce qu’il

avoit dit. Le Major Scott se borna donc

à remettre le Plaignant à la justice de la

Chambre. A la suite d'une conversation

animée pour et contre, la matière en

délibération , M. Bouverie tenta d'en

éluder le résultat, et de sauver M. Burke,

en proposant la Motion d'ajournement.

M. Foæ défendit long-temps cet avis,

qui fut rejeté par 157 voix contre 97.

Majorité en faveur de la Pétition , 6o.

Trois Membres , qui n'avoient point

ençore parlé dans les Communes, M.
, **

*

*
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Ford, M. Mitford et M. Jekyll, se ſirent,

remarquer par la justesse et la solidité de

leurs opinions.

« Dans un siècle peu éclairé, dit M.

« Jekyl/, des Cours de Justice oppres

« sives souffrirent ces indignes calom

« nies contre les Accusés. Lorsque le

« brave et généreux //alter Raleigh fut

« poursuivi, l'Avocat-général, son Ac

« cusateur , le traita de vipère veni

· « meuse , et d'araignée de l'enfer; mais

« aujourd'hui une pareille conduite ne.

« peut être tolérée. Bien loin que la

· « Chambre ait autorisé M. Burke à,

« parler du meurtre de Munducomar,

« comme ill'a fait, elle a expressément

« rejeté, l'année dernière, toute charge.

• à cet égard. — Il est ridicule qu'on

« vienne présenter une accusation d'as

« sassinat, comme un accessoire d'une

« poursuite en malversation. Sans maiſ

« quer à sa dignité et à sa justice, la

| « Chambre ne peut se dispenser de faire

« droit sur la plainte légitime de M.

« Hastings. » -

Il fut ensuite décidé, par préliminaire,

d'interroger l'Abréviateur ( Tachygra

phe ) Gurney, pour constater les termes

dont s'étoit servi M. Burke ; ce qui se fit

le lendemain. Le témoin retiré, et l'as

sertion avouée même des défenseurs de

M. Burke , le Marquis de Graham se

leva, et fit la Motion : « Que la Chambre

« n'a autorisé qui que ce soit, ni donné
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« d'instructions quelconques à aucun

« qes Commissaires , de charger M.

« Hastings d'avoir assassiné Wundu

« comar par les mains du Chevalier

« Impey. » - -

M. Fox acquiesca à la résolution pro

posée, parce que, dit-il, elle n'impli

quoit aucune censure nominale de M.

Burke ; il commenta ensuite, et justifia !

· de nouveau son allégation, et fiait par

tomber sur M. Pitt , ainsi que M. Shé

ridan qui le suivit.

M. Pitt déclara alors : « Que l'assertion -

« de M. Burke étoit hautement inju

« rieuse à M. Hastings , et désavouée

« par la Chambre; qu'il s'inquiétoit fort -

« peu des reproches qu'on venoit de lui

« faire ; que les Accusateurs devoient

« prendre soin de leur honneur et de

leurcoiiduite, comme ! preiidicº soin

de la sienne propre. »

M. Fox courroucé, s'écria : « Qu'aucun

:

« tyran, déterminé à détruire tout par le

« fer, le feu et la famine, ne pouvoit

« être plus arrogant que le Ministre

« venoit de l'être ; plus arrogant , plus
4

« fourbe , plus traitre qu'il se mon
ce tl'Olt. >> { -

Cette sortie achevée, le Marquis de

Graham proposa comme indispensable,

d'après les Discours de MM. For et

Shéridan, d'ajouter à la Motion : « Q»e

« les termes dont M. Burke s'étoit
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« servi n'auroient jamais dû'être pro

« noncés. »

Là-dessus, M. For accusa de nouveau

M., Pitt, le Marquis de Graham , le

Colonel Phipps, de duplicité et de trahi

son; laconversation dégénéra en querelle:

on fit sortir les Etrangers, et le débat

devint sanglant et personnel. Les portes

rouvertes, M. Pitt récapitula la délibé

ration, et la Motion de CENSURE, avec

l'Addition proposée par le Marquis de

Graham , eut 137 voix contre 66. MA

JoRITÉ 71. - - -

Par compensation, M. Bolzverie pro

posade voter des remerciemensaux Com

missaires de l'Accusation; ce qui fut net

tement et hautement rejeté, sans qu’on

prit la peine d'aller aux voix. Cette .

négative a completté la Censure que les

Çommunes ont cru devoir jeter sur les

Accusateurs. Un pareii acte de désap- , :

probation les rendra plus circonspects,

et abrégera, à ce qu'on espère, cette

procédure qu'on délayoit dans une mul

titude d'intermèdes et d'épisodes. -

La frégate l'Andromède de 32 can.,

montée par le Prince Guillaume-IIenri,

est rentrée, le 29 avril, à Spithéad, venant

d'Antigoa , après une traversée de 22

jours. S. A. R. avoit reçu les premières

nouvelles de la maladie de S. M. , à la

Barbade, au mois de décembre dernier :

Elle a été instruite de son rétablissement



* ( 1 17 )

le 25 avril, par un brigantín Améri

cain, venant d'Amsterdam.

Ce Prince, après avoir reçu de l'Ami

rauté permission de se rendré à Londres,

en partit samedi dernier pour Windsor,

où il passa la journée avec LL. MM. Le

Gouvernement lui destine pour lieu de

résidence, Pelham House à Greenwich;

ainsi le Prince habitera au milieu des

Vétérans de la Marine, dont probable

ment il sera le Chef un jour.

L'opinion générale est que le Duc

de Glocester sera nommé Commandant

en Chef avant le départ du Roi pour

Hanovre. et Président du Conseil de Ré

gence pendant l'absence de S. M. D'au

tres, au contraire, ne doutent pas que

cette dignité ne soit déférée au Prince de

Ga//es. ·

L'escadre actuellement en route pour

l'Inde , aux ordres du Commodore

Cornwallis, a mouillé, le 3 mars, à

Santa-Cruz , dans l'isle de Ténériffe,

d’où elle est partie, le 13 du même

mois, pour continuer sa route.

La reſtrićtion concernant le bled venant d'Amé

rique, dont l'importation a été permife pendant

orze mois encore, eſt la même que la première;

favoir, qu'il ne fera pas vendu de bled d'Amé

rique avant qu'il en ait été des échantil

lons, pour être examinés par le Confeil-privé, &

approuvés de lui. Sur trente cargaifons environ ,

qui font arrivées l'année dernière à Liverpool, il

n'y en a eu que quatre ou cinq dont l'entrée ait

/ „*
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trouve dans ce bled, a néceſſité ces précautions.

. Le Vice-Amiral Milbank , qui a le

commandement de l'escadre de Terre

' Neuve, a recu ses derniers ordres du

bureau de l'Amirauté, et il doit mettre

, incessamment à la voile pour se rendre

à sa destination. – La frégate le Solz

, thampton a reçu ordre de l'Amirauté

de se rendre a Pórtsmouth , et d'y em

barquer, aussi-tôt après son arrivée, pour

six mois de provisions.

· Le Talbot, vaisseau de la Compagnies

des Indes, est arrivé depuis peu avec

les détails suivans : - -

- « Le bâtiment qui avoit appareillé de la Baie

· Botanique, pour aller faire le commerce des four

été permife. On ſe appelle qu'un infeste qui fe

rures fur la côte Nord-ouest d'Amérique, a fait ,

peu de jours après fon arrivée, une voie d'eau

confidérable, & a été obligé de ſe rendre à Ota
hiti. De cette isle, il a appareillé pour la Chine ,

où il eſt arrivé avant le départ du Talbot, & il

devoit repaſſer en Europe avec un chargement de

, thé pour le compte de la Compagnie. »

- ... « Le jour même que le Talbot a mis à la voile

de Maçao, on y avoit reçu la nouvelle que le

Chefapeak, Capitaine Metealf, venant de New

-Yorck, & en dernier lieu de Bengale, aveit été

abordé, pillé, & qu'une partie de l'équipage avoit

été maſſacrée à quelques lieues au vent de Macao,

- par une troupe nombreufe de Pêcheurs Chinois.

- Il paroit que le Chefapeak avoit fait, penda t quel

ques femaines, la contrebande fur la côte, & que

, les Pêcheurs avoient été inſt uits qu'il fe trouvoit

. : une grande quantité d'eſpèces à bord:ayant cher

::<ché, ea confé;iaence, les moyens d'attirer le Ca

H
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aperçu par un vaiſſeau

ptaine Metcalfà terre, ils ont ab ordé pendant ce

temps le bâtiment, ont tué le premier & le fe

cond Contre-Maître, & une partie de l'équipage,

& débarqué le, eſpèces, ou au moins la plus

grande quantité. Le Talbot a appris en route que

les Pêcheurs avoient abandonné le bâtiment fans

ouvrir fes écoutilles , & que deux ou trois hom

mes de qui s'étoient ſoustraits au car

nage, avoient fait un " de détreffe qui a été

ſpagnol qui leur a donné

tous les fecours dont ils avoient beſoin. »

F R A N C E.

pe Versailles , le 6 mai.

I e 3 , le Corps-de-ville de Paris, ayant à

fa tête la Duc de Briſſac, a eu une audience

du Roi ; il a été conduit par le Marquis de

Brezé, Grand-Maître des cérémonies de France,

le Comte de Nantouillet, Maître des cérémonies,

& le ſieur de Watronville, Aide des cérémonies,

préſenté par le ſieur de Villedeuil, secrétaire

d'Etat, ayant le Département de Paris. Le fieur

. de Fleffefles, Confe ller d'Etat, élu Prévôt des

Marchands à la place du fieur le Peletier de

Morte-Fonta ne, dont le Roi a bien voulu agréer

- la démiſſion, a prêté, entre les mains de S. Maj.,

- le ferment dont le fieur de Villedeuil a fait la

lecture, ainſi que du fcrutin, préfenté par le

fieur Tourteau d'Orvilliers, Maître des Requêtes.

Le Corps-de-ville de Paris a eu auffi 'honneur :

de rendre fes reſpects à la Reine & à la Famille

Royale. - -

Le 26 du mois dernier, le Baron de Talleyrand, *

Ambastideur du Roi près le Roi de Naples, a

eu fhonneur de: prendre congé de Sa Majesté
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pour retourner à fa destination , étant préſenté

par le Comte de Mortmorin, Miniſtre & Secré

taire d’Etat, ayant le Département des Affaires

Etrangères. Ce Miniſtre a préfenté en même

temps au Roi le Marquis de la Coste, Mi

nistre Plénipotentiaire de Sa Majesté près le

Duc de Deux-Ponts , qui est de retour ici par

congé. - -,

Le premier de ce mois, la Muſique du Ro

a exécuté, pendant le lever de Sa Majesté,

une fymphonie d'Haydn , fous la conduite du

Girouſt, Surintendant de la Muſique du
Ola , • ** - * <

- Le 3, Leurs Majestés & la Famille Royale ont

figné le contrat de mariage du Comte d'Ourches,

Officier au régiment du Roi, infanterie, avec

demoiſelle de Somloir.

Le même jour, la Marquife de Ryantz a eu

l'honneur d'être préſentée à Leurs Majestés &

à la Famille Royale par la Vicomteſſe de la

Porte. . . - ~ . . , ,

Le Roi-d’armes de France et les Hé

rauts d'armes ont annoncé, le 3, par

une proclamation solemnelle, dans tou

tes les places et tous les carrefours de

cette ville, que la Procession générale

et la Messe du St. Esprit, dont le Roi

a voulu que l'ouverture des Etats-Géné

raux fût précédée, auroient lieu le lende

main matin. En conséquence, les Dé

putés des trois Ordres se sont assemblés,

ce jour, -dans l'Eglise de la paroisse

Notre-Dame. Le Roi s'y est rendu vers

les dix heures et demie du matin, dans

sa voiture de cérémonie, précédée de

détachemens de ses Gardeaucor :
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du Vol du c # commandé par le

Chevalier de Forget, Commandant-gé- *

néral des Fauconneries du Cabinet du

Roi. Sa Majesté étoit accompagnée,

dans sa voiture, de Monsieur, de Mon

seigneur Comte d'Artois , de Monsei

| gneur le Duc d'Angoulême, de Monsei

gneur le Duc de Berry et du Duc de

Chartres. Le Prince de Condé, le Duc

de Bourbon, le E)uc d'Enghien et le

PrincedeConti s'étoient rendusd'avance

à l'Eglise , et ont reçu Sa Majesté à la

descente de son carrosse.

La Reine est arrivée peu de temps

après le Roi. Sa Majesté étoit dans sa

voiture de cérémonie, accompagnée de

Madame , de Madame Elisabeth de

France, de sa Dame d'honneur et des

Dames du Palais, et suivie de tout son

cortège. Les Princesses du Sang ont

reçu la Reine à la porte de l'Eglise

Nötre-Damé, où elles s'étoient rendues
d'avance. , - , • ; . •

LeursMajestés étant placées, l'hymne,,

Veni Creator , a été chantée par la

Musique du Roi. Ensuite la Procession

s'est mise en marche psur se rendre à

l'Eglise de la Paroisse St. Louis. Le

Clergé des deux Paroisses, précédé des

Récollets, ouvroit la marche; la Corn- .

pagnie des Gardes de la Prévôté d - l'Hö-,

tel venoit ensuite, ayant le Grand-Pré

vôt à sa tête. Les Députés des trois Gr-'

dres, en habit de cérémonie, marchoient

N°. 2o. 16 Mai 1789. f
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en avant du Dais ; # # e précé

dant la Noblesse, qui étoit suivie du

Clergé. Le Roi, accompagné de ses

Grands-Officiers, des quatre Capitaines

de ses Gardes-du-Corps, et suivi des

Princes du Sang et des Ducs et Pairs,

- marchoit immédiatement après le Saint

Sacrement. Le Grand - Aumônier de

France portoit le cierge de Sa Majesté.

La Reine étoit à la gauche du Roi,

suivie de sa Dame d'honneur, portant

son bas de robe, et accompagnée de

son Chevalier d'honneur et de son pre

mier Ecuyer. Le Grand-Aumônier de

la Reine portoit le cierge de Sa Majesté.

Madame, Madame Elisabeth, Mesdames

Adélaïde et Victoire , de France sui

voient la Reine, les Dames du Palais,

et cellespouraccompagnerles Princesses

marchoient derrière la Famille Royale..

Le St. Sacrement étoit porté par l'Ar-.

:hevêque de Paris, accompagné de l'Ar

† de Toulouse et de l'Arche

vêque de Bourges , comme Prêtres as

sistans, de l'Evêque d'Orange faisant les

fonctions de Diacre, et de l'Evêque de

Clermont faisant celles de Sous-Diacre.

. Monsieur, Monseigneur Comte d'Ar

tois, Monseigneur le Duc d'Angoulême,

Monseigneur le Duc de Berry, portoient.

le Dais, étant aidés par seize de leurs

principaux Officiers. Devantle Daismar

choient en étole et en chape, le sieur

Jacob, l'aîné, Curé de la paroisse Notre

- - -
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Dame, et le sieur# · le jeune, Curé

· de la paroisse St. Louis. Les Cent-Suis

ses, précédés de leurs Officiers, et un

détachement considérable des Gardes

du-Corps du Roi , marchoient à droite

et à gauche des Députés et de la Cour:

Les régimens des Gardes-Françoises et

Suisses bordoient les rues où la Proces

· La Messe, chantée par la Musique du

Roi, a été célébrée par l'Archevêque de

Paris, assisté des mêmes prélats qui l'ac

compagnoient à la Prosession, et le Sér

mon a été prononcé par l'Evêque de

Nanci. .. · · · · · · · · :

: L'ouverture des Etats-généraux, an

noncée, comme la Procession générale,

par une proclamation solemnelle, s'est

faite le lendemain 5. · · · · · : -- -

- Le Roi , après avoir entendu la Messe

dans la Chapelle du château, s'est rendu

dans la salle préparée pour cette auguste

cérémonie, Devantet derrièresavoiture,

marchoient desdétachemens des Gardes

du-Corps et le Vol du Cabinet , com

mandé par le chevalier de Forget. Mon

sieur , Monseigneur : Comte d'Artois ,

Monseigneur le Ducd'Angoulême, Mori

seigneur le Duc de Berry et le Duc de

Chartres, accompagnoient Sa Majesté

dans sa voiture. Le Prince de Condé,

le Duc de Bourbon, le Duc d'Enghien et

le Prince de Conti n'ayant pu y être pla

cés, s'étoient rendus d'avance# salle

•" ij
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de l'Assemblée. La voiture du Roi étoit

récédée de celle pour , les Grands

iciers, dans laquelle étoient le Prince

, de Vaudémont,Grand-Ecuyerde France,

en survivance, le Duc de Fronsac, pre

mier Gentilhomme de la Chambre, en

survivance, le Duc d'Ayen, Capitaine

des Gardes-du-Corps, et le Marquis de

Chauvelin, Maître de la Garde-robe de -

Sa Majesté, et de celles de service du

Roi, de la Famille Royale, des Princes

et des Princesses du Sang. - , : , -

La Reine s'est rendue à la salle peut

après le Roi, précédée et suivie de dé

tachement des Gardes-du-Corps du Roi,

Sa Majesté étoit accompagnée, danssa

voiture, de Madame, de Madame Elisa

beth, de Mesdames Adélaïde et Victoire

de France et de la Princesse de Chimay,

Dame d'honneur de la Reine. La Du

chesse d'Orléans, la Duchesse de Bour

bon, la PrincessedeContietla Princesse

de Lamballes'étoient rendues, dans leurs

voitures, à lasalle del'Assemblée, où elles

· avoient pris place dans les tribunes qui

leur étoient destinées.. · · · ·

. Les Dames du Palais, les principaux

Officiers des Princes et Princesses, ayant

une place dans les tribunes, le Roi, pré

cédé des Princes, et suivi des Grands

Officiers de la Couronne, et ensuite la

Reine, accompagnée de sa Dame d'hon

neur, et suivie des Princesses de la Fa

mille Royale, sont entrés dans la salle,
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qui retentissoit des applaudissemens et

des acclamations de l'Assemblée.

De Paris, le 13 mai. :
*

i

: Réglement, du 3 mai 1789, fait par

le Roi, concernant les Suppléans.

Le Roi a été informé que dans les Aſſemblées

de pluſieurs & Sénéchauffées , il a

été nommé des Suppléans autres que Leux dont la

ňomination étoit autoriſée par farticle XLVIII

du Réglement général du 24 janvier dernier. Sa

Majeſté a remarqué en même-temps que dans

Affemb ćes, ce s nom nations ont été

aites, tantôt par un feul Ordre, tantôt par deux,

elquefois par chacun des trois Ordres; que

d'autres Affemblées, un des Ordres a nom

mé un feul Suppléant pour les Députés de fon

Ordre; qu'ailleurs, on en a nommé autant qu'il

y avoit Députés, tandis que dans beaucoup

d'Aſſemblées, les Ordres fe font exactement con

formés aux diſpoſitions du Réglement, & n'ont

point nommé de Suppléans. Sa Majesté a encore

remarqué la même variété dans la miſſion qui a

été donnée aux Suppléans : quelques - uns me

doivert remplacer les Députés de leur Ordre

que dans le cas de mort feulement; pluſieurs

peuvent le faire en cas d'abſence, de maladie, ou

même d'empêchement quelconque : les uns ont

des pouvoirs unis avec les Députés qu'ils doivent

- fupộléer, les autres ont des pouvoirs ſéparés ;

enfin pluſieurs Aſſemblées ont fupplié Sa Majesté

de faire connoître ſes intentions à cet éga. d. Sa

Majesté conů lérant que le peu d'unifºrmité que

l'on a fuivi dâns ces différentes nomirations, éta

bliroit néceffairement une inégali é de repréfen

tation & d'influence entre les différens Ordres &

- fiij
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les différens Bailliages, & que la mutation con
tinuelle de Députés dans chaque Ordre, réſultant

de la facủłté qu'auroient les Suppléans d'être

admis danis le cas de maladie , d'abſence, ou

même d'un ſimple empêchement d’un Député,

pourroit d'un instant à l'autre troubler l'harmonie

des délibératione, en retarder la marche, &

auroit l'inconvénient d'en faire varier, fans ceſſe

l'objet & les réſultats, Sa Majeſté a réfolu de

déterminer la ſeule circonstance dans laquelle les

Suppléans pourroien être admis à remplacer an

tats-Généraux les Députés de leur Ordre, &

Elle a penſé qu'il étoit en même-temps de fa

justice de pòurvoir, dans la même circonstance,
au remplacement des Députés qui n'ont point de

Suppléans, afin que tous les Bailliages & Séné

chauffées jouiſſent de l'avantage d'être également

repréſentés. En conſéquence, le Roi a ordonné &

ordonne ce qui fuit :

ART. 1. Les Suppléans qui auront été nommés

dans aucun des trois Ordres, pour remplacer les

Députés de leur Ordre aux ' . en
cas de mort, de maladie, d'abſence, ou même

d'empêchement quelconque , ne pourront être

admis en qualité de Députés, que dans le cas où

le Député dont ils ont été nommés Suppléans

viend;oit à décéder. – 2. Ea cas de mort d'un

des Députés auxquels il n'auroit pas été nommé

de Suppléans, il fera procédé fans délai, dans le

Báilliage dont le Député décédé étoit l'un des

Repréſentans, à la nomiration d'un nouveau

Député, fuivant la forme preferite par le Régle

ment du 24 janvier dernier ; à l'effet de quoi

tous les Electeurs de l'Ordre auquel appartenoit

ledit Député, & qui avoient concouru immédia

tement à fon éléčtion, feront rappelés & con

voqués pour élire celui qui devra le remplacer.-
-

* · * * . . . . . , , -

1. i -

*
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- Idem , du 26 avril ř789, pour l'exé

cution de ses Lettres de Convocation

aux prochains Etats-Généraux.

Sa Majeſté a ordonné & ordonne qu'envertu de la

convocation qui a deja dû être faite, & des astigna

tions qui ont dû être données, & fans qu'il foir

befoin d'autre formalité que de l'affiche & publi

cation du préfent Réglement, il fera par le fieur

Marquis d'Eſpagne, ou l'Officier faiſant les fonc

tions de fon lieutenant, procédé à la convocation

đu Pays de Conferans en la ville de St. Girons,

& que dans l'Aſſemblée des trois Etats dudit

pays, il fera procédé à l'élection de trois Députés

aux Etats-Généraux; favoir, un pour le Clergé,

un pour la Nobleſſe, & un ſeulement pour le Tiers

Etat. Ordonné Sa Majesté que le Réglement du

24 janvier & celui du 19 février dernier, feront

exécutés en tout ce à quoi il n'eſt pas dérogé par

le préfent.

ARRÉT DU CONSEIL D’ETAT DU

z Roz , qui ordonne l'eæécution des

ARéglemens de la Librairie , et qzzi

Jfait défenses à tous Imprimeurs,

· Libraires , ou autres , d’imprimer,

publier, distribuer aucųn Prospec

zzzs , Journal , ou autre Feuille pé

riodique, sans la permission de Sa
Majesté. - * a

Le Roi étant informé qu'on distribue dans le

public pluſieurs Proſpectus d'Ouvrages périodi

ques, pour leſquels il n'a été accordé aucunes per

miſſions, a réſolu de réprimer un abus auffi con

traire au bon ordre qu'aux Réglemens de la Li

brairie, dont Sa Majeſté entend maintenir l'exécu

tion juſqu'à ce que, d'après les obſervations qui

lui feront préſentées par les Etats-Généraux ,

f iv
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Elle ait fait connoîtse fes intentions fur les? mo

difications dont ces Réglemens peuvent être fuf

ceptibles. A quoi voulant pourvoir , Oui le

rapport, le Roi étant en fon Confeil, de l'avis.

de M. le Garde-des-Sceaux, a ordonné & or

donne que les Réglemens rendus fur la police de

la Librairie, feront exécutés felon leur forme &

tereur, juſqu'à ce que, par Sa Majeſté, il en

ait été autrement ordonné; fait en conſéquence,

Sa Majesté, très-expreſies inhibitions & défenſes

à tous Imprimeurs, Libraires ou autres, d'impri

mer, publier cu distribuer aucun Profpectus ,

Journal ou autre Feuille périodique, fous quelque

dénominatior que ce foit, à moins qu'ils n'en aient.

øbtenu une permiſſion expreſſe Sa Majeſté.

Défend pareillement, Sa Majesté, à tous Impri

meurs & Libraires de recevoir aucune ſouſcription

pour lefdits Ouvrages périodiques publiés fans

permiſſion, fous peine d'interdiction de leur état,

& même de plus grande peine s'il y échet. Enjoint,

Sa Majesté, au Sieur Lieutenant-Général de Police

à Paris, & aux Sieurs Intendans & Commiſſaires

départis dans les provinces, de tenir la main,

chacun en droit, foi, à l'exécution du préſent

Arrêt, lequel fera imprimé, publié & affiché

par-tout où beſoin fera, & tranſcrit fur les Re

gistres de toutes les_Chambres Syndicales du

Řoyaume. Fait au Confeit d'Etat du Roi, Sa -

Majesté y étant, tenu à Verſailles le fix mai mil --

fept cent quatre-vingt-neuf. - - - :

Iprar , qui supprime le Nº. I“, d'une : |

Feuille périodique ayant pour titre, . . .

Etats-Généraux, et qui fait défenses. . .

d'en publier la suite. . . . . . . . . . . .

Le Roi, par fon -Arrêt du 6 de ce mois, en : * !

ordonnant l'exécution des Réglemens de la Ii- ' "

b.airie, a défendu l'imprestion, publication ĉe: .

• "s * , .
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distribution de- a. , Journaux ou

autres Feuilles périodiques qui ne feroient pas re

vêtus de fa permiſſion expreſſe; mais Sa Maesté

étant informée qu'on a ofé répandre dans le Public,

en vertu d'une fouſcription ouverte fans aucune

autoriſation, & fous la forme d'un Ouvrage pé

riodique, un Imprimé portant Nº. I '. , & ayant

pour titre, Etats-Généraux, daté de Verfailles du

2 Mai 1789, commençant par ces mots: Avana

de par'er de la Cérémonie, par ceux

ti : Le fimple récit ces faits exige trop de place,

dont la foufcription eſt annoncée chez le J y fils,

Libraire à Paris, a cru devoir marquer particu

lièrement fon improbation fur un écrit auffi con

dami ab'e au fond qu'il est repréhenſible dans fa

forme. A quoi voulant pourvoir, Oui le Rapport,

& tout conſidéré, le Roi érant en fon Confeil,

de l'avis de M. le Garde-de-Sceaux, a fupprimé

& ſupprime ledt Imprimé, comme injurieux &

portant avec hui, fous l'apparence de la liberté, -

tous les caractères de la licence ; défend à tous

Imprimeurs , Libraires, Colperteurs & àutres

de vendre, publier ou distribuer ledit Imprimé,

fous peine d'interdiction de leur état; ordonne

Sa Majesté à toures perfonnes qui pourroient en

avoir des exemplaires, de les porter an Greffe du

Confeil, pour y être ſupprimés; fait Sa Majesté

très-expreſſes inhibitions & défenſes, fous peine

d'interd et on, & même de plus grande peine s'il

y échet, au nommé le Jay fils, Libraire à Paris,

& à tous Imprimeurs, Libraires & autres, de

recevoir aucune foufeription pour 'adite Feuille

périodique; comme auſſi d'imprimer, publier ou

distribuer aucun numėro qui pourroit en être la

fuite. Enjoint S. M. au Sieur Lieutenant-général

de Police à Paris, & aux : Sieurs Intendans &

Commiſſaires départis dans les Provinces de tenir

la main chacun en droit foi à l'exécution du préſent

f y
*
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Arrêt , leqrel fera imprimé, publié & affiché

par-tout où beſoin fera, & notamment dans les

villes de Paris & de Verſailles, & tranfcrit fur les

Regiſtres de toutes les Chambres Syndicales du

royaume. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa

Majesté y étant, tenu à Verfailles le 7 mai

1789. . . . -

L'article de Versailles qui précède

celui-ci, ne suffisant pas à la curiosité

publique , nous y joindrons le détail

plus circonstancié des deux grandes céré
monies de la Procession et de l'ouver

ture des Etats-Généraux. Cesdescriptions

sans doute ne jettent qu’un intérêt

accessoire sur le grand objet de cette

Convocation nationale; mais la solem

nité des formes appartient à l'histoire,

et un grand nombre de Lecteurs nous

reprocheroient de l'avoir négligée- >

: La Cérémonie Religieuſe qui devoit précéder les

Etats-Généraux, eut lieu le 4 de ce mois. Dès le

33. Sa Majesté permit que les Députés lui

uffent préſentés. Il y eut à ce fujet une réclama

tion de ceux de Bourgogne: ayant entendu

le premier, le Bailliage de Vermandois, ils pré

tendirent que cet honneur leur étoit dû, en l'ab

fence des Députés de la Capitale et de fa Vicom

té. Cependant, pour ne pas ſuſpendre cette pré

fentation, ils gardèrent le rang qữon leur avoit

affigné, & remirent à faire valoir leurs droits le

ſoir même, pour la proceſſion du Lundi. La dé

leur a été favorable, & ils parurent

te jour-là à la première place. La même difficulté

sétoit préfentée, en 1614. Du reste, tous les Dé

putés, le jour de cette préfentation, furent nom

més à Sa Majesté. La ſeule différence qu'il y ait

- *

* -
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eu entre les o , c'est que le Tiets fut reçu

dans la chambre de Sa Majeste, & que la Nobletle

& le Clergé le furent dans le cabinet.

Les Députés ayant été invités d'aſſister le lende

main, en habit de cérémonie, à la Procestion gé

nérale du St. Sacrement, ils ſe rendirent de bonne

heure dans l'Egliſe de Notre-Dame, Paroiste du

château de Verſailles. Le Roi fortit à 1o heures

pour fe rendre à cette Egliſe : fes carroſſes, ceux

de la Reine , des Princes fes Frères, des autres

Princes & Princestes du Sang, le Vol du Cabinet,

&c. &c.; tout le Cortège enfin, & la pompe qui

entourent les Rois de France dans les grandes

Cérémonies , fe montrèrent à celle-ci. Un Peuple

nombreux répandu dans les rues, les croiſées gar

nies de fpe&tateurs & le beau temps,concoururent

à la magnificence de ce fpectacle. Sa Majesté

avoit dans fon carroſſe les Princes fes Frères, M.

le Duc d'Angoulême & M. le Duc de Berry; la

Reine & les autres Princeſſes venoient à la fuite

de Sa Majesté. Après une courte prière à Notre-*

Dame, la proceſſion commença à fe former ; il

étoit alors i 1 heures : elle étoit ouverte par les

Récollets, ſeul Corps de Religieux qui ſoit à Ver

failles; venoit enfuite le Clergé des deux Paroistes

đe Verſailles, enfuite les Députés du Tiers-Etat,

marchant à la file fur deux lignes parallèles. On

remarqua le plus, dans cet Ordre, des Laboureurs

Bas-Bretons, du diocèſe de Vannes , qui avoient

confervé leur veſte & culotte de bure. La No

bleffe fuivoit le Tiers-État , & l’Ordre de l'Eglife

celui de la Nobleffe. La Mufique du Roi ſépara les

Evêques du Clergé du fecçnd Ordre : ils furent

alors placés immédiatement avant le Dais du St.

Sacrement, porté M. l’Archevêque de Paris.

Il n'y avoit que 32 Evêques, quoiqu’on en compte

au moins 5o de députés aux Etats-généraux, M.

l'Archevêque de Rouen, à grande chape de Car
w f yj
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dinal, avoit la place d'honnéur. Le Dais étoit

porté parles Grands Officiers & les Gentilshommes

d'honneur des Princes, Frères du Roi, qui fe

relevoient ſucceſſivement. Les cordons du Da's

étoient tenus par MoNsıEUR, M. Comte d'Ar

tois, M. le Duc d'Angoulême & M. le Duc de

Berry. Le Roi marchoit immédiatement après; les

Pri ces du S ng , les Ducs & Pairs & autres Sei

neurs étoient à droite, à la fute du Roi. La Reine

tcit à la gauche de Sa Majesté. Elle étoit ſuivie

par MAD ME . Madame Elfabeth, Madame -la

Ducheste d’Orléans & Madame la Princeste de

Lamballe : les autres Princeffes étoient abſentes ou

indifpofées. Tou:es les Perſonnes formant certe

Proceſſion portoient un cierge. Pendant toute la

marche de Notre Dame à St. Louis, Sa Majesté

reçut les acclamations continuelles & les voeux

des Spećłateurs. Parvenus à l'Egliſe St. Louis, les

trois Ordres y entendirent la Meffe, & le Sermon

prononcé par M. de la Fare, Evêque de Nanci.

*Ce Diſcours, de près de 7 quats d'heure, fut

écoutể avec inté:êt. Le tableau des funestes effets

du régime fiſcal, celui du luxe de la Cour & des

villes, mis en oppoſition avec la miſère des cam

pagnes, l'éloge du Roi & les bienfaits qu'il pré

pare à la Nation, de concert avec fes Repréſen

tans, &c. &c., cauſèrent une impreſſion qui fit

oub'ier la décence, & l'Orateur fut applaudi ſans

reſpect pour lamajesté de l'affemblée & de la céré

monie. * - *

Le lendemain 5, S. M. fit l’ouverture

des Etats-Généraux. Avant de rendre

compte de cette première Séance, nous

donnerons une esquisse de la salle des

tinée à l'Asssemblée. . -

Cette fa le, de 12o pieds de longueur, & de

57 de largeur en dedans des colonnes, est fou
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teņue fur des colomes cannelées d'ordre ionique,

fans piédestaux, à la manière grecque; l'entable

ment est enrichi d'oves, & au-deſſus s'élève un

plafond percé en ovale dans le milieu : le jour

principal vient par cet ovale, & est adouci par

une eſpèce de tente en taffetas blanc. Dans les

deux extrémités de la falle, on a ménagé deux

jours pareils qui fuivent la direction de l'entable

ment & la courbe du plafond. Dans les bas-côtés

on a diſpoſé pour les fpectateurs, des gradins,

& à une certaine hauteur des murs, des tra

vées, ornées de balustrades, La partie de la falle

destinée à former l'estrade pour le Roi & pour

la Cour, est furmontée d'un magnifique dais,

dont les retrouffis font attachés aux colonnes ,

& tout le derrière du trône forme une vaste

enceinte tapiſſée de velours- femé de fleurs-de

lis. Le trône eſt placé ſous le grand baldaquin.

Au côté gauche du trône, étoit un grand fauteuil

la Reine, & enſuite des tabourets pour les

rinceſſes, A droite, il y avoit des plians pour

les p auprès du marche-pied du trône,

une chaife å bras pour M le Garde-des-Sceaux,

à gauche & à droite un pliant pour le Gard

Chambellan. Au bas de l'estrade, étcit adoffé

un banc pour les Secrétaires d'Etat, & devant

eux une longue table couverte d'un tapis de ve

lours violet, femé de fleurs-de-lis. Les banquettes

de la droite étoient destinées aux 15 Confeillers

d'Etat & aux 2o M. îtres des Requêtes invités à

la Séance ; les banquettes de la gauche ont ét

occupées par les Gouverneurs & Lieutenans

Généraux des provinces. Dans la longueur de

la falle, à droite, étoient d'autres, bárquettes

pour les Députés du Clergé, à gauche, il y en

avoit pour la Nob'effe & dans le fond, en face du .

trône, étoientcelles destinées aux Communes, Tous



les planchers de la falle #a: l'estrade étoient re

couverts de magnifiqůes tapis de la Savonnerie.

Le Marquis de Brezé, & deux maîtres de cé

rémønies, commencèrent à piacer les Députés

dès neúf heures du matin ; ils avoient été tous

convoqués dans l'une des deux falles voiſines def

tinées aux délibérations particulières des Ordres

du Clergé & de la Nobleſſe. Là, les députations

furent appelées à tour de rôle, & chacun de

leurs Membres fut conduit à fa place par un des

Officiers des cérémonies. Cet arrangement em

ploya plus de 2 heu. Les Confeillers d'Etat, les Gou

verneurs & Lieutenans-Généraux des provinces,

les Miniſtres & Secrétaires d'Etat, prirent auffi

leurs places; & au milieu de l'enceinte du parquet,

le Roi d'Armes, avec quatre Héraults revêtus de

leurs cottes d'armes, fe tinrent debout pendart

toute la cérémonie. Après que tout le monde fut

placé, on alla avertir le Roi, la Reine, qui ar- .

rivèrent auffi-tôt, précédés & fuivis des Princes

& Princeſſes & de leur cortége; le Roi ſe plaça

fur fon Trône, la Reine fur un grand fauteuil à

fa gauche, & les Princes & Princefes formèrent

un demi-cercle fur l'eſtrade ; les Dames de la

Cour occupoient, en grande parure, les galeries

de la falle du côté de , & toutes les au

tres galeries étoient garnies de Dames ſur le devant,

ainfi que fur les travées. Toute l'Aſſemblée fe

pieva lors de l'entrée du Roi, qui ſe tint debout

pendant quelques minutes, pour donner le temps ·

à la Cour de fe placer. cể fpectacle auguſte im

prima aux Affiſtans une émotion mêlée de res

pect, qui produiſit le filence İe plus exact. Le

Roi s’étant placé fur fon Trône, mit fon chapeau,

fe leva, & fe couvrit de nouveau. Les trois Or

dres ſe couvrirent en même-temps. ,

F
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Le-Roi s'étant assis et couvert, pro

nonça un discours qui excita dans tous

les čæurs l'émotion la plus vive ; et Sa

Majesté fut interrompue plusieurs fois

par les témoignages les plus expressifs

de l'amour et de la reconnoissance. . '

D 1 s e o v R s p v R o r.

M e s s 1 e u Rs,

Ce jour que mon coeur attendoit depuis long

temps eſt enfin arrivé, & je me vois entouré

des Repréfentans de la Nation à laquelle je me fais

gloire de commander. - -

Un long intervalle s'étoit écoulé depuis les

deraières tenues des Etats-Généraux; & quoique

la convocation de ces Aſſemblées parût être tombée

en déſuétude, je n'ai pas balancé à rétablir un

uſage dontle royaume peut tirer une nouvelleforce,

& qui peut ouvrir à la Nation une nouvelle fource

de bonheur.

La dette de ľEtat, đểja immenfe à mon avè

nement au trône, s'eſt encore accrue fous mon

règne : une guerre diſpendieuſe, mais henorable,

en a été la cauſe; l'augmentation des impôts en a

été la fuite néceſſaire, a rendu plus fenfible leur

inégale répartition.

Une inquiétude générale, un défir exagéré

d'innovations, fe font emparés des eſprits , &

finiroient par égarer totalement les opinions, fi on

- ne fe hâtoit de les fixer par úne réunion d'avis fåges

& modérés.

C'eſt dans cette confiance, Meffieurs, que je

vous airaſſemblés, &je voisavec ſenſibilité qu'elle
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a déja été juſtifiéeÉ les dif - que les déux.

premiers Ordres ont montrées à renoncer à leurs .

priviléges pécuniaires. L'eſpérance que j'ai conçue

de voir tous les Ordres réunis de fentimens concou

rir avec moi au bien général de l'Etat, ne fera point

trompée. . . -

J'ai déja ordonné dans les dépenſes des retran

chemens confidérables; vous me préfenterez encore

à cet égard des idées que je recevrai avec em- .

preſſement ; mais malgré la refource que peut

offrir l'économie la plus févère, je crains, Mes

fieurs, de ne pouvoir pas foulager mes Sujets

auffi promptement que je le défirereis. Je ferai

mettre fous vos yeux la ſituation exacte des

finances, & quand vous l'aurez examinée, je fuis

affuré d'avance que vous me propoferez les

moyens pour y établir un ordre

permanent, & affermir le crédit public. Ce grand

& falutaire ouvrage, qui affirera le bonheur du

royaume au-dedans & fa confidération au-dehors,

vous occupera effentiellement. * .

Les eſprits font dans l'agitation, mais une Astem

blée de Repréſentans de la Nation n’écoutera

fans doute que les confeils de la fageTe & de la

prudence. Vous aurez jugé vous mêmes, Mes

fieưts, qu'on s'en est écarté da s pluſieurs occaſions

récentes; mais l'eſprit domirant de vos délibérations

répondra aux véritables festimens d'une Nation

énéreuſe, & dont l'amour pour fes Rois a toujours

it le carastère distinstif : j'éloignerai tout autre
fouvenir. -

Je connois l'autorité & la puiſſance d'un Roi .

juste au milieu d'un Peuple fidèle & attachė de

tout temps aux principes de la " onarchie : ils

ont fait la gloire & l'èclat de la France ; je dois

en être le foutien, & je le ferai sonſtamment.
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Ma's tout ce qu'on peut artendre du plus tendre

intérêt au bo heur public, tout ce qu'on peut

demander à un Sonverain, le premier ami de fes

Peuples, vous pouvez, vous devez l'eſpérer de me

1entimens. ~ . -

, Puiſſe, Meſſieurs, un heureux accord régner

dans cette Aſſemblée, & cette époque devenir

à jamais mémorable pour le bonheur & la prof

périté du royaume I'c'est e fouhait demon coeur,

c'est le plus ardent de mes væux, c'est enfin le

prix que j'attends de la droiture de mes intentions

& de non amour pour mes Peuples.

Mon GARDE-DEs-ScE. vx va vous expliquer

plus amplemest mes i tentions, & fai ordonné

au DIRECTEUR-GÉNÉRAL DEs FinAnces de vous

en expoſer l’état. . . . . . . . . i

Après le discours de Sa Majesté, le

Garde - des-Sceaux de France prit la

parole par ordre et au nom de Sa Maj. ;

et le Directeur-général des Finances,

aussi par ordre de Sa Majesté, parla

ensuite. C'est par le discours de ce Mi

nistre que cette Séance auguste et mé
morable fut terminée. -

Le Roi sortit de la salle au bruit des

mêmes applaudissemens et des mêmes

acclamations qui s'étoient fait entendre à

son arrivée, et la Reine partagea ces

hommages. - * * * --

- - } . --

(Nous donnerons dans huit jours les

discours de M. le Garde-des-Sceaux et

de M. Wecker. ) ' -

Lepremiertravaildestroisordresdevant
's 't
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être la wieś des vina leurs

:Députés respectifs, les Etats-Généraux se

rassemblèrent , le 6, pour y procéder.

Le Tiers-Etat đésroitque cette opération

se fît dans uneAssemblée générale et com

mune. La Noblesse et le Clergé ont au

contraire décidé la question en faveur dė

la séparation des Ordres, sur le motifqué

les Elections ne s'étant point faites en

commun, leur légitimation devoit s'o

pérer dans la même forme. Cette, scis:

sion a prévalu dans l'Ordre de la No

blesse à une grande pluralité de suffra

ges; elle a réuni moins de partisans dans

l'Ordre du Clergé. Le même jour, la

Noblesse choisit douze Commissaires

vérificateurs, parmi les Gentilshommes

les plus âgés, et ad tempus

dans la personne de M., le Comte };

Montboissier, Deyen de l'Assen lée.

Le Clergé nomma égalemènt une Com

mission présidée par M. le Cardinal de

laRochefoucault:nous n'apprenons pas

que le Tiers-Etat se soit encore donné

de Président.

. Plusieurs Députations n'étoient pas

encore à l'ouverture des Etats

Généraux. Paris, lê Clergé excepté, n'a

eommencé ses Elections que depuis

deux jours. Mille incidens ou

épisodiques, ont prolongé ces

- Messieurs du haat Clergé régulier et

-

éances. '
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séculierde l'Artois, ayant protesté contre

la forme de l'Assemblée d'Election, se

sont retirés le 28 avril. - · · · ·

Les Curés ont procédé, malgré cela,

à l'élection des Députés, et d'une voix

unanime ont élu M. de Conzié, Evêque

d'Arras, pour leur Député, qui n'a pas

cédé à leurs instances, et a refusé. Ils

ont alors procédé au scrutin, et ont

élu MM. le Roux , Curé de S. Pol ;

· Boudard, Curé de la Couture , Bhier,

Curé d'Hérsin ; Diot, Curé de Ligly;

sur-Cange. Pour suppléans , MM. Ré

- ºolte , Curé de Sainte-Aldegonde de

Saint-Omer; Canet, Curé de Morval.

· Le 3o, MM. du haut Clergé 2 dans

- une Assemblée particulière, ont nommé

pour leurs Députés, MM. de Conzié,

Evêque d'Arras; l'Evêque de St. Omer,

l'Abbé de St. Bertin, l'Abbé de Bovel,

Vicaire-Général de la Cathédrale d'Ar
I'aS. , *

MM. du Corps de la Noblesse, dans

leur Assemblée générale, ont nommé

pour leurs Députés aux Etats-Généraux ;

MM. de Briois , premier Président au

Conseil d'Artois, le Comte Charles de

Lameth , le Sergeant d'Isbergue , , le

Comte de Croix. - -

-, -

Une partie de MM. de la Noblesse

entrante aux Etats ordinaires d'Artois

，

*,
-
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se sont retirés, et ont envoyé à Paris

quatre Députés qui sont': MM. le Comte

de Cunehy, de Créqui, le Marquis de

Croiæ, le Marquis d’Avrincourt.

La Noblesse du Bailliage principal

de Rouen, s'étant trouvée divisée d'opi

nions pour l'abandon des priviléges pé

cuniaires, 1ο7 de ces Messieurs ont fait

la déclaration suivante, qui a été dépo

sée aux mains de Delabarre , Notaire,

pour être mise au nombre de ses mi

nutes, en date du 22,avril 1789. · · · -- , *

· Poici la teneur de la declaration: '

« Les ; fonfigné, con
w fidérânt que les diftinctions des rangs font in

a diſpenſables dans tout état monarchique, mais

« que les distinctions inhérentes à la Noblefie

u réſident ſur une toute autre bafe que les pri

« viſéges pécuniaires ; » - - :

a Confidérant que l'impôt doit être ſupporté

« par tous les Citoyens, à raifon de leurs facultés,

« comme un gage de la protection que l’Etat

» leur accordé, ne prétendant jamais ſéparer

» leur qualité de Gentilhomme de celle de Ci

» toyens François; » -

- « Fâchés que les circonstances ne leur aient

» pas permis d'être les premiers à préſenter leur

» voeu, dont l'effet doit être l'unio i entre les

» : Ordres, fi délirable pour le bien de l'Etat ; ,

Ont fait la déclarition ci-après:

Nous fouffignés, faiſant partie de l'ordre de la

Nobleſſe du bailliage principa de Rouen, décla

rons, par acte formel & authentique, vouloir

-
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fupporter comme lès ? Ordres, dans une

parfaite égalité & chacun en proportion de notre

ropriété, les impôts qui feront confentis par les

tats-Généraux; a ne prétendant nous réſerver

» que les droits facrés de cette propriété, & les

» honneurs, prérogatives & diſtinétions effentiel

» lement inhérentes à la Nobleſſe. Fait & ſigná

n le 22 avril 1789. » -

Signés, le Comte de Blangy, le Marquis de

Rozay, le Marquis de Pardieu, le Marquis de

Vielzmaifon, le Comte de la Rivière-pré-d'Ange,

le Chevalier d’Oſinont, le Sens de Folleville, Pré

fident à Mortier au Parlement; le Marquis de

Seignelay, le Comte d'Estampes, Chalenge, Chrif:

tien de Fumechon, Conſeiller au Parlement; Grout,

Comte de S. Paër; Corneille, le Seigneur de Saint

ger, de Banville, d'Auger, le Marquis d'Estoute

ville, de la Vache, Baron du Sauffay; de Caquerey,

de Landelle, le Comte de Nocey, de la Niepce

Duplis, le Moyne de Boisgautier, le Jaulne, Biffon

de la Roque, Cavalier des Clavelles, Odoar du

Hazey, le Marquis de Marguerite, de Freville,

de Caqueray de Pleinefevette, de Mancel de Seque

ville, Chevalier des Clavelles, Midy d'Andé, Ca

beuil du Vauroüy, Midy de la Grenerais, le Cou

teulx de Canteleu, Freville de la Haye, le Marquis

de Bourachay, Grenier d'Ernemont fils, Antoine

Garvey, le Vicomte de Dauvet, Lefebvre de la

Barre, le Vavaffeur,Quefnel, le Marquis de Dauvet,

le Couteulx de Verclives, Grenier d'Ernement père,

le Sens, le Chevalier Odoard du Bofcage de Blé

ville, le Couteulx, premier Préſident de la Cour

des Comptes, Aides & Finances; le Marquis Davy

d'Ernemont, de Maneville du Roumois, Maître

des Comptes; le Begue, Comte de Germiny;

Paterat de S. Sever, le Chevalier l'aîné, le Che

valier le jeune, Grandin de Raimbouville, le Che
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valier Grenier de c Žaru, le Mar

quis d'Estampes, de la Mouque, d’Inquerville fils,

Daniel, Chevalier de Graigues; le Marquis de

Gifford, le Marquis de Soquence, de Broffằrd du

Vauroiy, le Chevalier de Campion, le Chevalier

Picquet de la Houffiette, le Baron de Pontécou

lant, le Comte de Courcy, le Comte de Brancas,

l'Abbey de Villerville, Hallé de Candos, Bellemare

de S. Cyr. Cequeray de S. Mandé, de Caqueray

de Marquemont, 'e Chevalier Varin de S. Ouen,

Morceng, Ramfreville des Noyers , Berthot du

Bofetheroulde, Lefebvre de Vatimefnil, le Vaillant

de la Haye, Héramberg, Conſeiller au Parlement ;

le Vaillant de la Fieffe-Montrosty, le Roy de Livet,

Dorieult de S. Samfon, Deſpaigne de Bostennay,

le Vaillint de Mouchy, le Vaillant de Rouge-Foffě,

Henriquès du Fayel, Rondel de Parfontaines, Rou

tier des Certelles, Dubofc , Comte de Radepont;

de la Roque du Framboister, Guyot d'Amfreville,

Huëgrais, du Hecquet, le Pefant de Boiſguillebert,

tant en mon nom que comme porteur de pro

curation de M. le Marquis de Bouville; de Fréville

de l'Orme, Fréville de la Haye, le Chevalier de .

Chailloué, de Pellegars de la Rivière, de Mervat,

le Marquis de Vielzmaiſons, comme porteur de

de Mademoifelle de Gouzeville, &

e Madame la Marquife de Franqueville ; le Comte

de la Rivière-pré-d'Ange, comme porteur de pro

curation de M, le Comte d'Angerville ; le Chevalier

père, & comme porteur de procuration de M.

D. cheu du Boulay; Acir de S. Martln, de Bail

leul, Préſident à Mortier au Parlement, Grand

Bailli de Caux. |- · ·

M. le Duc de Harcourt a envoyé une nou

, velle procuration, en date du ' 24 avril 1789,

pour adhérer à ladite déclaration , avec la lettre
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fuivante, datée du jour, au Château de
Meụdon: - ** i *

» . . . . . * .. 3 - -.." -- - -- 1.

« J'apprends, monſieur, qu'il y a d'o-,

» pinions đansla Nob'effe à l'affemblée de Rouen,

» ſur l'abandon de fes priviléges pécuniaires ;

33 vóưs coinơiffisz ma profeſſion de foi

» fur tout ce qui regarde l'intérêt général,je vous

v prie de vouloirbien joindre ma voix, en vertu de

» la prociration dont vous avez bien voulu vous

» charger, à celle des Nobles, qui veulent con

.» tribuer par cet abandon à l'acquit des dettes

» de l'Etat, & au fou'agement de la partie de

n la Nation la moins en état de faire ces fa

» crifices; s'il y a des protestations, je proteste

« contre le refus de cet abandon, que je défire

» faire fans réſerve. Je n'ai jamais fenti fi vive

» ment qu'en ce moment, le regret de n'être

« pas réuni à mes Concitoyens, & de n'avoir

» pas une fortune plus confidérable. »

J’ai l'honneur d'être, avec un parfait attache

ment, monſieur, &c. &c. -

- Le Duc DE HARcoURT.

M. Paris, Leutenant-Colonel de Dragons,

Chevalier de Saint-Louis, a adhéré auſſi à ladite

déclaration , & a fait parvenir la lettre ſuivante,

datée de Paris, rue des Vieilles Audriettes, le

22 avril. -

« Le bruit ſe répand ici, monſieur, que la

» Nobleſſe de Normandie, aſſemblée à Rouen ,

» refuſe de faire le ſacrifice de fes priviléges

» pécuniaires; cette façon de penfer étant ent ère

» ment contraire à la mienne & à l'eſprit de

» la prccuration dont vous avez bien voulu vous

» charger, je vous prie instamment de vous

» joindre en mon nom, & de me faire inferire

» au nombre des Gentilshommes qui auront opiné

1
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» pour le faerifice defiits priviléges pécuniaires;

» je vais plus avant, car fi perſonne n'a été de

n cet avis, je vous demaide expreſſément d'en

» faire la déclaration en mon nom, & d'en

w prendre acte. »

« Pardon, monfieur, de la peine que je vais

» vous donner; mais telle que foit votre opi- .

» nion particulière, je ne doute pas que vous

» ne me rendiez le fervice que je vous de-..

» mande : vous connoiffez, monfieur, toute l'é

w tendue des femtimens queje vous ai voués. » se , i

: Signé, PARIs.

7
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EN VERS ET E N PROSE.

maassa

- V E R - S

A M. l’Abbé Le D v c, Abbé de Saint

* Vincent de Laon, à l’occafon du Diſcours

, , par lui prononcé dans l'Affemblée des trais

| . Ordres du Vermandois, tenue en l'Eglife

* Cathédrale de Laon, le 16 Mars 1789.

;

:
-

Q v E L est cet Orateur qui porte en traits de

flamme,| 1

La lumière à l'eſprit, le fentimerr à l'ame ?

* Qug de chaimes fa voix prête à la vérité !

C'est l’organe du corur & de l'hunanité :

Nº. 11.- 23 Mai 1783. G

|

i



e-4

146 M E R C U R E

« Les Destins vont ceſfer de vous être contraires.

Dans fon style touchant, il fait de la fageſſe,

En conſervant ſa force, adoucir la rudelle. *

Son Diſcours eſt fi vrai, fi juſte, fi fenfé, -

Qu'avec lui, comme lui, l'on croit avoir penſé,

Quand j'y vois la Raiſbu appuyer la Science,

C'eſt, dis-je, un fruit des ans & de l'expérience ;

Un taĉt fi délicat, un jugement fi sûr, {

Sont des préfens tardifs que feul fait l'âge mûr.

Que dira t-on pourtant, fi l'Orateur illustre

|

Touche à peine çn ce jour à ſon fixième luftre? *

Si, penfant de bonne heure, & fage avant le temps,

A peine il voit fleurir deux fois treize Printemps ?

Eh bien ! rien n'est plus vrai, la preuve eſt invin- :

cible, A

Remarquez la chaleur de foname fenſible |

Dans ces mots pénétrans , ces rnots confolateurs, |

Tendrement adreſſés aux bons Cultivateurs.

» Ne craignez point l'oubļi, vous nos amis i nos |

as frères ! * « . , |

» Vous êtes de l'Etat le vénérable appui,

sa Il est hçureux par vous, voss lę ferez par lui;

sa Un moinent pour jamais va finir vos alarmes;

» Unmoment : & ces champs arroſés de vos farmęs, i

» Par delà votre eſpoir vont payer vos travaux; ';

» Le bonheur va fourire à vos efforts nouveaux, ja

» Et conſolés par lui, vos enfans, vos compagnest

» Voit ggiment avec vous féconder nos

» gues “: * - - . , **

*

} • : * . . . . . ' |

"$1',

|
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En aiguifant le fens & la fagacité, * :

Le temps émouffe auſſi la ſenfibilité.

Mais vous, jeune Orateur, humain, ſavant,& fage,

Votre fort fut d'avoir les vertus de chaque âge.

Toujours le ſentiment fait aimer la raiſon ;

Ils vous ſuivront tous deux dans l'arrière ſaiſon ; ,

Et ces deux tréfors, nés d'un coeur tel que le vôtre,

Sauront, fans s'épuiſer, s'enrichir l'un par l'autre.

Vous qu'appellent fon coeur & fes foins généreux,

Pauvres, qui languiffez, que vous ferez heureux !*

Il donne des vertus le précepte & l'exemple :

L'Eternel, de ſon ame, a fait ſon plus beau temple;

Et quand fa main divine en fera votre appui,

Vous ferez fortunés, mais moins encor que lui.

• Et vous,Monarque aimé,vraiment digne de l'être!

Vous qu'il peint austi bien qu'il fait vous bien con

noître, -

, Vous, Prince (1)incorruptible,& dont l'austère voix

Tonne à côté du Trône au nom ſacré des Loix ;

s, Et vous,fangde nos Rois,Princeſſes courageuſes(2).

* Qui, đans l'obſcur chaos de nos nuits orageuſos,

Sag; ceffe par vos væux appcllez le retour

De l'Aſtre d'équité qui nous rendra le jour,

, Combien vous aimerez & l'Auteur & l'Ouvrage ?

Sans peine il obtiendra votre auguſte ſuffrage.

Đe peħfer comme lui, qui ne feroit jaloux !

; o Princes vertueux ! il penſe comme vous. *

* *

} - - . . . . . . ( Par un Abonné. )

| =e-p - essesDB

f (1) Monsieu R. - * -

(2) MesÐAME» E a
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Explication de la Charade, de l’Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

Le mot de la Charade eſt Remède ; celui

de l'Enigme est Chemin ; celui du Logogri

phe est Melpomène, où l'on trouve Mole,

Pole, Paếle , Eole , Pelée, Léon , Pomme,

C H A R A D E.

Nos Damęs quelquefois chériffent mon premier,

Et cachent mon ſecond avec un foin extrême : ·

Pe mon premier, fouvent, c'eſt l'argent que l'an :

*

aime ; »

Rațemçnț mon premier fe plaît dans mon entier, ' !

(r. m. p... h. {
- - - -

-

- - *

- --*/
' > , |

É N I G M E,

Usi étroite priſon est toujours ma demeure , !

Où même on meneh ứna par le næud le plus fort:

Celui qui me forma, veut qu'à l'instant je meure,
***** *** ** - ***************** ** ** * * * * *

-

-----« ,

Si je brife mes fers & veux changer non forț : i
á * *: : *

*

. .

|

|



B E F R A N C E. 449

!

*
|

*

Mais, malgré la contrainte où je ſuis affervie , ,

Je fais dans l'Univers & du bien & du mal;

Je fers les noirs projets du méchant, de l'envie,

Je fers l'homme de bien, & même l'animal;

A mille objets divers je fais me rendre utile ; *

Je rends plus d'un fervice à l'aćtif Commerçant; :

Par moi le Voyageur trouve un chemin facile :

Enfin je ſuis, Lesteur, ton plus bel ornement.

( Par une Abonnée. )

L O G O G R I P H E.
*

Q U o 1 q v e je fois d'un sèxe auquel on rend

hommage,

Souvent en m'approchant on me tourne le dos;

Mais c’eſt un procédé qu'autorife l'uſage,

Et dontje me plaindrois affez mal à propos.

Ce mépris apparent n’ayant rien qui m'offenſe,

Avec moi, mes amis, ufez-en fans façon 3

Sur ce point je vous donne une entière licence :

Au refte, mes rigueurs ne font pas de faifon;

Mais il faut achever de me faire connoître.

Combinez mes huit picie; vous allez voir paroître

G 3
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Ce grand Prince Troyen, fils chéri de Vénus.

Eponx de Lavinie & vainqueur de Turnus 5

Vous trouverez encor cette forêt d'Elide,

Repaire d'un Lion étouffé par Alcide ;

Cet animal ſoumis, craintif & carefſant,

Dont la fidélité ſemble être ſe partage;

Un Royaume d'Afie, étendu , fioristant ·

Et dont l'ancienneté remonte au premier âge ;

Ce qui nous fournit l'or & tant d'autres métaux;

Et ce qui dans un fiége engloutit un ouvrage ; -

Ce que le plus qu'on peut on abrège en voyage ?

· Ce qui dans une fampe engami ks tuỳaux ;

Et pour tout dire enfin, un Comté d'Italie.

Je finis; je me tais, car ma tâche est remplie

* ( Par M. de Chateauvieux, Off

au Rég. de Neustrie-) "

*

s

i Y,

!

*

|

<

|
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1' amazanmamasasszarzzsawanamzirmaramzamzamosazassa

NOUVELLES LITTÉRAIRES,
:

*

ExAMEN du Gouvernement d'Angleterre,

comparé aux Constitutions des Etats

Unis , où l’on réfute quelques affèrtions

contenues dans l’Ouvrage de M. Adams,

intitulé : Apologie des Constitutions des

Etats-Unis d'Amérique ; & dans celui de

M. Deloline, intitulé : De la Constitu

tion d'Angleterre; par un cultivateur de

New-Jerſey. Ouvrage traduit de l’An

# . glois, & accompagné de Notes. A Lon

; dres ; & fè trouve à Paris, chez Froull : ,

zir. quai des Augustins, 1789. In-8°.

L 'Ex A M E N de la Constitution Angloi'e

ne pouvoit être offert au Public dans des

| circonstances plus favorables. Cette Conf

& un chapitre de Montefquieu avoient

| fait en France l'objet d'sne forte de culte

national, à une époque où il existoit pcu

- G 4

| titution, dent quelques phraſes de Voltaire

|
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d'idées justes ſur les principes des Gouver

nemens ; cette Conſtitution dont les honn

mes éclairés n’oſoient pas même expoſer

trop ouvertement les défauts, de peur d'être

accuſés par leurs Concitoyens de vouloir

les tromper par de perfides confolations ;

cette Constitution va fixer enfin les re

gards de tous les hommes éclairés ; & de

cet examen doivent naître les moyens de

décider une foule de queſtions qui par

tagent en ce inoment les eſprits , & fur

leſquelles la Nation n'a jamais eu un plus

grand intérêt à avoir des idées exaćtes. En

liſant avec quelque attention les Ecrivains

qui ont créé ou voulu créer fur cette ma

tière une eſpèce d'opinion publique , ils

fauront ſe défier de cet enthouſiaſme réel

ou fimulé , dont la vérité n’a pas beſoin

pour aſſurer fon empire, & qui n'a jamais

fervi qu'aux ſuccès de l'erreur ; ils distin

gueront l'eſprit de paradoxe qui imagine

des rapports ingénieux, de la juſteſſe d'eſ

prit qui ſe borne à faifir les rapports véri

tables ; ils ne confondront pas l'art de rai

fonner , la faculté de ne voir dans les faits

que ce qui exiſte, & dans les principes

que ce qui eſt certain , avec le talent plus

ou moins difficile, d'arranger , de combi

ner des faits & de créer, pour les expli

quer , des principes qui ne font que les

réſultats imaginaires de ces combinaiſons.

Ils ne prendront pas toujours la chaleur

de têre pour la force de l'ame, des idées

'
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hardies pour des idées juſtes, & des vůes

extraordinaires pour des réſultats r ufs &

profonds. /

C'eſt après que la Constitution Angloiſe

aura été examinée , d'après les vrais prin

cipes de la politique, & non d'après l'au

torité de quelques Ecrivains, qu'on pourra

décider fi elle mérite véritablement d'être

propeſée comme l'image d'une Constitu

tion parfaite, comme un fyſtéme d'organi

fation fociale, dont doivent ſe rapprocher

fans ceffe les Nations qui veulent donner

à la félicité publique & à la ſûreté indi

viduelle des fondemens inébranlables.

*

“ Le Livre que nous annonçons pourra fa

ciliter cet utile examen. Si les idées qu'il

renferme paroiſſent extraordinaires dans un

; pays où l'on n'a généralement parlé juſ

, qu'aujourd'hui de la Conſtitution Angloiſe

que pour en faire l'éloge, elles n'étonne

*ront pas les Anglois, qui font accoutumés

à réfléchir ſur les principes de leur Conſ

titution , à en ſuivre la marche , & à

confidérer chaque jour le développemerit

- de ſes différentes parties. Il existe en An

gleterre pluſieurs bons Ouvrages de cette

eſpèce. Mais comme ce qui eſt ſimple &

: naturel n'avoit pas encore acquis en France

, le droit de frapper les eſprits de la même

manière que ce qui est compliqué & mer

veilleux, on n'a pas cru fans doute que les

* * - - G j · * *
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traduétions de ces fortes d'Ouvrages duf

fent * oir parmi nous un grand ſuccès.

Un Citoyen des Etats-Unis d'Amérique,

recommandable par les grands fervices qu’ił

a rendus à fa patrie, M. Adams , ancien

Ministre Plénipotentiaire des Etats-Unis en

Hollande , & -enfuite en Angleterre , a

compoſé, il v a quelques années, une

Apologie des Constitutions des Etats Unis,

en 3 Vol. , » pour perfuader à fes compa

» triotes, dit un des Editeurs, d'établir dans

» feur nouvelle Conſtitution un mélange

» d'Ariſtocratie & de Monarchie, & peu

» s'en faut qu'il ne leur ait formellement

» propoſé d'instituer une Nobleſſe & un Ji

» Roi, ou au moins un Stadhouder “.

Quoique l’Ouvrage de M. Adams ait

roduit chez les Citoyens des Etats-Unis

f qu’il étoit naturel d'en artendre,

- d'après la diſpoſition des efprits & la fi

ruation des chofes, M. Livingston, an

eien Gouverneur de l’Etat de New-Jerſey,

a pris la peitie d’y répondre, & à cette

'occaſion il a examiné le ſystêrne de fr

Constitution d'Anglererre, & réfuté quel

ques erreurs de M. EDełolme. Son travaił

ur ce ſujet n’a vraiſemblablernent dotané

aucune ľumière nouvelle aux Citoyens des .

Etats-Unis, qui, pendant la révolution,

& à l'époque de la formation du Gouver

i nement, ont difcuté fort au long & avec

ke calme & la réflexion qui les caractériſent,

|
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cette importante matière ; mais il peut être

infiniment utile aux Nations que le cola

cours des lumières & des circonstances n'a

Pas portées au même degré de perfectiou

politique.

C'est la Tradućtion de cet Ouvrage que

l'on offre au Public. Quelques Ecrivains

unis par les mêmes principes, & aninués

du même zèle pour les progrès de , la

vérité , y ont ajouté des Notes, dont plu
fieurs forment comme de petits traités

féparés, & qui toutes donnent un plus

grand , développement à quelques - unes

des vérités expoſées dans le texte , & en

indiquent qui ne font pas moins intéreſ

fantes. Ces Notes font au nombre de 18 ,

& comprennent les deux tiers du Volume.

On a placé après ces Notes la nouvelle

Conſtitution des Etats – Unis d'Amérique,

avec les diverſes modifications quc quelques

uns de ces Etats ont foumiſes à la confidé

ration du Congrès ; ainſi que des réflexions

fur cette Constitution, qui fervent de fuite

à celles qui ont déjà paru dans le Tome

IVc. des excellentes Recherches hiſtoriques

& politiques ſur les Etats-Unis.

» On nous offre la Conſtitution d’An

gleterre, dit M. Livingſton, comme un

modèle de perfection. On a prodigué

les éloges les plus outrés à toutes les

parties qui la compoſent. Il faur conve

nir qu’elle laiſſe aux Citoyens une li

:
»
3
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23

3},

po

sºs

93

3.2

22

32

33

3.3 «

23

*3

33

23

3.y

33

berté civile plus étendue que celles đont :

ils ont joui dans aucune Constitution

ancienne ou moderne, fi on en excepte

les Etats-Unis d'Amérique. . . . . . Deux

inſtitutions les plus ſimples, les plus fa

ciles, ont produit tous ces avantages qui

ont cauſé l'étonnement & l'admiration

de l'Univers. C’eſt en éliſant parmi eux

des Repréſentans non perpétuels pour

faire les Loix, & des Juges (c'eſt-à-dire

des Jurés ), uniquement pro hac vice,

pour les faire exéeuter, que le Peuple

Anglois s'est mis en état de ſe procurer

& de conferver un degré de liberté juf

qu'alors inconnu. – C’eſt l’établiſſement

des Repréſentans & celui des Jurés, qui

forment les trairs vraiment frappans &

prononcés du Gouvernement d'Angle

terre. C'eſt à ces inſtitutions qui lui ſont

propres, & à ces inſtitutions ſeules, qu'on

doit attribuer fa prééminence “. -

Mais le Peuple Anglois jouit-il dans toute

fon étendue, de cet avantage inappréciable

du Gouvernement de repréſentation ? Eſt

il véritablement repréſenté par ſon Parle

1I)ent ?

33

3

J

33

» Le Parlement eſt compoſé de huit cent

quatorze Membres, dont deux cent cin

quante-ſix forment la Chambre des Pairs,

qui comprend, 1 º. les deuxArchevêques&

les vingt quatre Evêques d'Angleterre, lef.

quels font nommés par le Roi. 1°. Tous
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}

les Pairs Laïques Anglois, au nombre de

deux cent quatorze, dont la plupart tien

nent leur titre de leur naiſſance, & les

autres l'ont reçu de la main du Roi, qui

peut multiplier les Pairs à volonté. 3 °. De

feize Députés des Pairs Ecoſſois, qui ſont

au nombre de quatre-vingt-douze. Tous

ces Pairs ne repréſentent pas ſans deute

la Nation, puiſqu'ils n'ont aucune mif

fion d'elle; ils opinent pour eux-mêmes «

excepté les Ecoſſois, qui font cenſés par

ler pour toute la Pairie d'Ecoffe ; & ces

Pairs qui ne repréſentent pas la Nation,

exercent cependant une partie du pou

voir légiſlatif qui lui appartient “.

Comment les Nations Angloife & Ecoſ

foiſe font elles repréſentées dans la Cham

bre des Communes ?

33

3ɔ

33

ɔɔ

23

ɔɔ

29

39

» Sur cinq cent cinquante-huit Députés

des Communes, l’Ecoſſe n’en nomme que

quarante - cinq ; quoiqu'elle foit, pour

l'étendue, environ le tiers , & pour la

population environ le cinquième de la

Grande-Bletagne , elle n’a pas un dou

zième des voix, Elle eſt donc évidem

ment léfée de plus de moitié dans la

participation au pouvoir légiflatif. Mais

fi le goût du monopole & l'avidité des

priviléges excluſifs portent les Anglois,

ánimés de l'eſprit mercantille qui do

mine dans la Chambre des Communes,

à prendre des arrangemens nuiſibles à la
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25

23

»5

32

33

3.2 i

ɔɔ

33

33

39

D.

23

23

»»

culture, au commerce & à l'industrie de

l'Ecoſſe, quel moyen reste-t-il à celle-ci

pour s'y oppoſer? Rien ne peut la garantir

contre une oppreſſion d'autant plus ter

rible, qu'elle feroit légale. Les exemples

de cette opprestion font très - fréquens.

Dernièrement encore, le Parlement vient

d'élever une barrière fiſcale entre l'Ecofle

& l'Angleterre, en föumettant à un droit

conſidérable les eaux-de-vie diſtillées en

Ecoffe , lorſqu'elles paſſent en Angle

terre. On peut conclure de là, que s'il

y a quelque liberté aſſurée par la Conſ

titution Britannique , ce n’eſt pas pour

les Ecoſſois. ·

» Les cinq cent treize Députés de la

Nation Angloiſe font formés de quatre

vingt-douze Députés des Comtés , qui

font au nombre de cinquante deux,

parmi leſquels douze n'envoiếnt qu'un

Repréſentant, quoique M. Delolme ait

imprimé & que l'on croie communément

que chaque Comté en envoie deux : ce

font les Comtés Gallois habités par la

race de l'ancienne Nation Bretonne, qui

éprouvent cette inégalité dans le droit

de repréſentation. Quatre cent vingt un

Députés font envoyés par différentes

viſſes & bourgs qui ónt droit d'élection.

Ainſi l'avantage des villes fur les cam
/ . v - * r r *

pagnes est déjà très grand en général. Cet

avantage eſt de plus très-inégalement par

tagé entre les villes. Des villes confidé
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|

|

|

|

si rables, telles que Sheffield, qui renferme

” plus de trente miile ames, Birmingham,

» Mancheſter, qui en renferment ſoixante

» dix à quatre - vingt mille, ne députent

» point au Parlement, tandis que l'Uni

.» verſité d'Oxford & celle de Cambridge,

- ” tandis que de finoples hameaux, dont un

» certain nombre n'a pas deux cents habi

» tans , & dont quelques - uns n'ont que

» deux ou trois familles, fourniſſent deux

» Députés au Parlement.

}

» Le droit de ſuffrage est établi d'une

» manière austi irrégulière que celui de

» repréſentation. Là il faut être proprié- .

» taire ; ici appartenir à une corporation 3

! » ailleurs, être Citoyen de la ville ou du

» bourg où ſe fait l'élećtion; dans d'au

» tres endroits, il ſuflit de tenir maiſon

» &c. ... - “. -

On conçoit aiſément que cette irrégula

"rité dans l'exercice du droit de ſuffrage,

, doit dinimuer extrêmement le nombre dés

lećteurs des Repréſentans du Peuple , &

faciliter par conſéquent les moyens de les

corrompre. Aufli M. J. Burgh aſſure-t-il,

dans fes Recherches politiques, qu'en An

- gleterre, ciNQ Mille sepr ĉENTs perſonnes,

dont la plus grande partie est de la der

nière claffe du Peuple, éliſent la Morrțé

de la Chambre des Communes, & TRois

lcENT soixÅNTE QUATRE choiſillent la NEy

viÈMÈ partie. . . . . . . . . . . . .
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· » Le Gouvernement Anglois , dit le

» même Ecrivain, eſt une vraie Juntocra

» tie, ou un Gouvernement de Miniſtres

* & de leur cabale ; car la Cour dirige à .

» fon gré les mendians qui choiſillent les

» Députés de la Nation. Eſt - ce donc là

» cette Conſtitution qui eſt devenue fi

» univerſellement un objet d'admiration &

» d'envie “? . . . . . . . . . . * * * * * * * * -

» Ainfi, fur huit cent quinze Dépoſitaires

» de tous les pouvoirs fociaux , en An

» gleterre, il y en a deux cent cinquante

» ſept (le Roi & les Pairs) qui tiennent

» une paitie de la Souveraineté en bail à

» vie héréditaire, environ trois cents qui

» la tiennent de fix mille Elećteurs, en

» bail à ferme de ſept années, & un peu

lus de deux cent cinquante qui

23 d'y prendre part pour huit mil

» lions d'hommes pendant le mêrne temps“.

*

Si l'égalité de la repréſentation est la

baſe fondamentale d'une bonne Conſtitu

tion, on peut déjà décider juſqu'à quel

point la Conſtitution Angloiſe mérite les

, éloges qu'on lui a donnés, & justifie l'en

thouſiaſme qu'elle a fi long-temps inſpiré.

Il y a plus : la Constiturion n'offre au

cun moyen régulier & légitime de rétablir

l'égalité ; car , malgré les très-hautes pré

tentions du Parlement à ce ſujet, il eſt

certain qu'un Corps légiſlatif ne peut ſe

réformer lui-même, que des Repréſentans

|
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ne peuvent pas changer la forme de repré

fentation qui leur donne l'exiſtence. Le

Corps légiſlatif ne pourroit exercer de tels

droits, fans mettre en danger la liberté pu

blique, & il n'y auroit plus , dans ce cas,

que le pouvoir exécutif, qui pût préſerver

la Nation du deſpotiſme d'un Sénat devenu

Aristocratique. Cette impoſſibilité de cor

riger d'une manière paiſible & durable les

abus du Corps légiſlatif, d'arrêter ſes en

trepriſes, de faire révoquer les aćtes qu'il

auroit pu porter contre les droits des Ci

toyens, de tenir, en un mot, le Corps

focial conſtamment au niveau de la raiſon

publique ; ce vice ſecret de la Constitu

tion Angloiſe, qui eſt la véritable cauſe de

fa ſtabilité, ou , pour mieux dire, de fa ré

fiſtance, ce vice n'a point échappé aux re

gards des Citoyens d'Amérique. Perſuadés

qu'une Conſtitution n’eſt point véritable

ment libre tant que l'acte même de fon

existence ne renferme pas les moyens d'y

*fai e dans la fuite les changemens que les

circonſtances rendront néceſſaires, ils ont

ordonné, par l'art. 5 de leur nouvelle Conf.

titution , que » le Congrès, toutes les fois

» que les deux tiers des deux Chambres le

jugeront néceſſaire , propoſera des chan

gemens à cette Conſtitution , ou bien à

, la réquifition des pouvoirs légiſlatifs des

deux tiers des divers Etats, convoquera

une Convention ( Aſſemblée extraordi

naire des Repréſentans convoquée pour

:

42
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» ce feul objet), à l'effet de propoſer des

» changemens, & leſdits changemens, dans

» l'un & l'autre cas , feront valides à tous

» égards&danstous les points,comme faiſant

º partie de la Conſtitution, dès qu'ils feront

» ratifiés par les pouvoirs légiſlatifs des trois

» quarts des différens Etats, ou par des

» Conventions dans les trois quarts d'iceux,

» felon que l'une ou l'autre forme de ra

» tification fera propoſée par le Congrès “.

Il eſt aiſé de fentir combien ce moyen

de réformation politique est à la fois

fimple & efficace; combien il est propre

à épurer le Corps légiſlatif, à ramener

les hommes & les choſes aux principes,

aux beſoins & aux intérêts que récla

nnent les circonſtances & l’opinion ; com

bien ſur - tout il eſt préférable à la ref

fource unique des élećtions fréquentes,

ou même des révocations volontaires,

puiſqu'il est prouvé par l'expérience, que -

les hommes prennent preſque toujours

l'eſprit de leur Corps, & de la place

qu'ils occupent. En effet, ce moyen de

réformation laiste le Corps légiſlatif dans

la dépendance constarte de la Nation ,

condition abſolument néceffaire pour em

pêcher ce Corps de dégénérer en Arif

tocratie, pour mettre l'Etat à l'abri de

fon instabilité, de fon indifférence ou de

fa corruption ; & cependant , la dépen

dance dans laquelle il fe trouve n'étant

point immédiate , ne pouvant favoriſer
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ni les eaprices ou les mouvemens tumul

tueux du Peuple , ni les intrigues & les

vůes ſecrètes des imposteurs qui voudroient

le féduire ou l'entraîner , ne peut jamais

nuire au bien public, puiſqu'elle ne laiſle

au Peuple aucune impuiſſance pour faire le

mal, & qu'elle lui en donne une très-grande

pour faire le bien.

Quelques Ecrivains politiques avoient

dit que le Peuple, en déléguant le pou

voir légiſlatif, » ſe réferve toujours le pou

» voir fouverain d'abolir le Gouvernement

» ou de le changer (1) * ; mais ils n'avoient

| pas vu quel étoit pour lui le moyen légal

d'influer, par ce pouvoir, fur la Conſtitution

| : fur le Corps légiſlatif. Car il ne faut pas

fans doute regarder l'infurrećtion comme

un moyen régulier d'exercer cette influence,

quoique le Philoſophe que nous venons de

| citer propoſe ce remède à fes compatrio
| tes, qui, felon lui , , , en cer

į tains cas, défendre leur liberté d'une autre

manière que par un appel au Ciel ( ). Il

'n’est þås néceffaire de fe réunir en Corps

politique , & de former un plan de Gou

vernement, ſi l'on compte le droit du plus

fort au nombre des droits dont on ſe pro

poſe de jouir dans l'état de liberté : une
-

- -
-

* - : ,-- , i - : : 1 !

( I ) Voyez, entre autres, Locke, du Gouv.

Civil, Ch. XII, S., . . . . . . . . . . . . . .

(*) Ibid, Ch. XIII. . . . . . . . . . . z
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Nation qui peut avoir beſoin de recourit

à un tel remède, n’est fans doute une

Nation véritablement libre.

Le moyen paifible & régulier de réfor

mation dont nous venons de parler , eft

peut être le chef d'oeuvre de la politique

moderne. C’eſt aux Etats-Unis d’Amérique

que nous devons cette idée ſublime &

fimple , qui ſeule pouvant donner à un

Gouvernement de la stabilité fans réffiance,

peut ſeule le mertre à l'abri des révolutions

& du hafard des évènemens. C’eſt encore

à ce Peuple que nous devons preſque tou

tes nos lumières ſur la Constitution des

Empires ; & l'influence morale que cette

partie de l'Amérique a exercée fur l'Europe,

justifie bien ces paroles d'un grand Homme.

Ce Peuple eſt l'eſpérance du genre hu

» main; il peut en devenir le modèle. Il

» doit prouver au Monde, par le fait,

» que les hommes peuvent être libres &

tranquilles (1) “. -

yo

23

C’eſt un principe certain qu'il ne peut y

avoir de véritable Constitution,là où les pou

voirs qui forment le Corps politique ne font

pas distinfts & ſéparés. Une Constitution

n'est en effet qu'un établiſſement de pouvoirs

qui aient féparément toute l'énergie néceſ

faireà leur aếtion particulière, fans les moyens

( 1 ) Lettre de M. Turgot, à M. le Docteur

Richard Price, écrite en Mars 1778,
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d'en abufer. Mais cette diviſion , cette fé

paration abſolue des pouvoirs n'existe en

Angleterre que d'une manière très-impar

faite.

Monteſquieu s'efforce de justifier , en

faveur d'une Constitution qu'il regardoit

comme un beau fystéme, comme un chef

d'oeuvre de Gouvernement politique, cette

union de pouvoirs dont il avoit d'abord

fi bien démontré les dangers, Mais les mo

tifs fur leſquels il appuye ſon exception, &

que M. Delolme a d'après lui développés

dans fon Ouvrage , n'ont pas beaucoup de

force aux yeux de ceux qui ne fe croient

pas obligés de juſtifier ou de faire adopter

ce qu'ils voient établi.

» La puiſſance exécutrice, dit Montef

» quieu , doi: prendre part à la légiſlation

» par ſa faculté d'empêcher, fans quoi elle

» fera bientôt dépouillée de ſes préroga

» tives “. On croiroir, d'après cela, que le

droit d'empêcher ou dę négative, ęſt, entre

les mains du Roi d'Angleterre, une arme

avec laquelle il est fans ceffe occupé à dé

fendre fa prérogative contre les invafions

des deux Chambres. Cependant il est conf

tant , de l'aveu de M. Delelmc lui

même, que ce n'est pas par ſa participation

au , pouvoir légiſlatif que le Monarque

maintient fon autorité, puiſque , depuis

"Guillaume III, en 169z , les Rois d'An

gleterre n'ont pas été obligés, une ſeule
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fois, de faire uſage de leur droit de né

gative, pour rejeter un Bill propoſé. Le

Parlement s'occupe fi peu de dépouiller

l'autorité exécutrice de fes prérogatives,

que, felon le même Ecrivain , il a aban

donné volontairement , & avec la plus

grande facilité, toutes les branches esten

tielles de cette autorité, dont les circonf

tances l'avoient mis en poſſeſſion. C’est à

la diviſion du Parlement en deux Cham

bres, & par conféquent à l'eſprit de Corps

qui y fait naître des vůes constamment op

poſées, foutenues par des partis qui ſe re

crutent d'eux-inêmes , & qui ſont animés

par de puiſlans intérêts, que l'on doit at

tribuer la véritable cauſe de la ſtabilité du

pouvoir de la Couronne en Angleterre, &

de l'accroiſiement graduel de fon influence;

& c'eſt cette ſtabilité de pouvoir, & cette

influence, qui, dans le fait, ont placé dans

le Roi & fon Conſeille véritable Corps lé

giſlatif de l'Angleterre. A

LaChambre des Pairs, qui forme un tiers

du pouvoir légiſlatif, exerce, comme l'on

fait, dans certains cas, les grandes fonćtions

judiciaires. Montefquieu trouve cette inf

titution excellente , parce que, felon lui ,

les Grands font expoſés à l'envie, & qu'un

Noble ne peut être jugé d'une manière im

partiale que par un Corps de Nobles.

. Les Grands ne font expoſés à l'envie quo

dans les lieux où le Peuple est foumis par
**
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|

eux à l'oppreſſion , & alors le fentiment

que Montefquieu appelle envie, n'eſt qu'une

réclamation ſecrète de la Nature outragée

contre l'injuſtice dont en eſt la vićtime,

contre la partialité dont on eſt le témoin.

Ne créez pas, ne fortifiez pas par vos Loix,

par vos uſages, par une vanité puérile à

laquelle vous avez prostitué le nom d'hon

neur , cette étrange inégalité de droits ,

fource de tous les défordres politiques ;

ne dites pas au Peuple : L'homme que tu

vois eſt, par nos moeurs , par nos conve

nances ſociales, à l'abri des Loix qui diri

gent res pas dans tout le cours de fa vie;

il eſt hors des règles communes aux Mem

bres de la Société ; il tient de fa naiſſance,

de fa fortune, de ſon crédit, le pouvoir de

foumettre tout à ſes volontés, de maîtri

fer par fon influence , lorſqu'il ne peut

plus dominer par fon pouvoir réel , de

commettre avec impunité des injustices par

ticulières & publiques, de ravager la Société

par fes beſoins & fes déſirs ; & alors le Peu

pie , qui ne ſouffrira plus de fes mépris,

qui ne fera plus expoſé à ſes vexations,

qui ne fera plus repouſſé par la Loi , lorſ

qu'il viendra près d'elle invoquer le pro

mier & le plus façré de tous les fecours,

alors le Peuple n’éprouvera plus en pré

fence de l'homme élevé en dignité, ces

fentimens haineux, qui ſemblent le dédom

mager de tous les ſacrificęs qu'il est obligé

de faire, - - - - - - - - -**

*
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Non, il n'est point vrai qu'un Noblene

peut être jugé d'une manière impartiale que

par un Corps de Nobles. Un homme, quel

que foit le titre qu'il porte au milieu de

fes ſemblables, fera jugé avec juſtice toutes

les fois qu'il le fera par des hommes qui,

fuivant la belle exprestion de Montefquieu,

» ne foient que la bouche qui prononce les

» paroles de la Loi, que des êtres inani

» més qui ne puillent en modérer ni la

» force ni la ligueur “. Mais avec de bon

nes Loix , avec la publicité de l'inſtruc

tion judiciaire , le Magiſtrat n’eſt plus

que la hcuche qui prononce les paroles

de la Loi, la Magiſtrature n’eſt plus re

doutable, & les pallions individuelles ne

peuvent plus corrompre fes jugemens ,

mentir à la Justice, & violer la confiance

publique.

Súivant M. Delolme, le pouvoir d'accor

der ou de refuſer les ſubſides, eſt , en An

gleterre , l'unique rempart de la liberté pu

blique& de la ſûreté perſonnelle, parce qu'il

eſt, en dernière analyſe, le pouvoir de ré

duire la puiſſance exécutive à l'impostibi

lité d'agir. C'eſt un moyen régulier que la

Conſtitution lui donne pour influer fur les

démarches du Monarque. » Si, par des évè

» nemens imprévus, dit-il , la Couronne

:» pouvoit ne plus dépendre du Peuple pour !

» les ſubſides, telle eſt l'étendue de fa pré

:,: rogative, que, dès ce moment, toutes les

u rçlfources qu'a la Nation pour maintenir

* » ſa
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º fa liberté, feroient anéanties. Il ne lui

» en reſteroit aucune, excepté celle de re

* courir à la violence; moyen bien fầ

» cheux & bien incertain, & qui, après

º tout : n'eſt que le droit dont les Peuples

» les plus eſclaves jouiſſent “.

Il ne reſte plus maintenant qu'à favoir fi

les Repréſentans du Peuple ufent véritable

ment de leur droit, d'accorder ou de re

fuſer les ſubſides ; car fi le Roi a conſ

tamment une pluralité aſſurée dans les deux

Chambres, il aura toujours les ſubſides né

ceffaires, même pour faire la guerre con

tre le væu de la Nation, ainſi qu'on l'a

vu dans la dernière guerre d'Amérique, qui

a couté plus de cent millions ſterl. à l'An

gleterre , & dont le réſultat a été d'affu

rer l'indépendance des Colonies Américai

nes. » Quant au pouvoir d'accorder ou de

refuſer les ſubſides, eſt-il dit dans l'Ou

vrage que nous annonçons , il n’exiſte

pas un feul exemple, depuis l'adminiſ

tration du Chevalier Robert Walpole

fous George I, qu'ils aient été refuſés.

Ce Ministre, au moyen de la création

» de nouvelles charges, de penſions, &c.

» trouva le fecret de s'aſſurer de la plura

» lité dans le Parlement, fes ſucceſſeurs

» ont ſuivi ſon exemple ; & il ne s'y dé

» cide rien qui n'ait auparavant été dé

» terminé dans le Confeil du Roi. C’eſt

» une vérité connue de tout le monde en

» Angleterre “. -

N? 2. 1, 23 Mai 1783, H
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Blackſtone avoit déjà obſervé dans fes

Commentaires, que la création des fonds

de crédit, & les taxes perpétuelles établies

pour les former, qui toutes font poſtérieu

res à la reſtauration de. 166o , & dont la

plupart le font à la révolution de 1688,

font de la levée & de l'adminiſtration de

cet immenſe revenu, laiſſées au foin de la

Couronne, une des parties les plus redouta

bles de la prérogative royale. -» Ces ob-

» jets, dit-il, donnent au pouvoir exécutif

» une influence fi énergique fur chaque

» individu , & même fi forte ſur fa fa

» mille & fur fes amis, qu'elle le dédom

” mage amplement de la perte de quelques

» prérogatives extérieures “.

Il eſt certain, en effet , que depuis la

reſtauration, l'influence royale a toujours

été en croiſlant, parce que la cauſe indi

quée par Blackſtone s'eſt chaque jour éten

due & développée. L'une des raiſons ſur

lefquelles le Chevalier Temple infista le

plus fortement dans fa fameuſe Rèmon

trance à Charles II , pour le diffuader de

prétendre au pouvoir arbitraire, c’est qu’il

avoit peu d’emplois à accorder : rappro

chons - nous des temps poſtérieurs. Un

Membre du Parlement diſoit , en 1 7 6 9 ,

que la multitude des penſions & des places

qui font à la diſpoſition de la Couronne ,

lui donnoit une influence plus grande
- - 3 - f / ** -

qu'elle ne l'avoit été dans aucune période

de l'Histoire d'Angleterre. -

|
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En effet, l'argent en lui - même eſt un

puiſiant moyen de corruption; mais il n'eſt

pas fans doute le plus grand ; les emplois

en font la fource la plus féconde. Cette

corruption s'étend aux parens & aux amis

de eeux qui les reçoivent, & a une grande

influence même ſur ceux qui eſpèrent.

» Au lieu d'obſerver, dit un Philoſophe

illuſtre qui a profondément médité ſur les

droits des hommes & les intérêts des Nations,

» au lieu d'obſerver que la liberté de la

* preſſe, celle de former des aſſociations

» particukières, la Loi d'Habeas Corpus ,

» la procédure par Jurés, la publicité de

» toutes les instrućtions pour les cauſes

» perſonnelles, le reſpeċt pour la lettre de

» la Loi; que tous ces principes foutenus

» par l'opinion, heureuſement réunie ſur

» ces objets, font le vrai fondement de

» l'eſpèce de liberté dont jouiſſent les Ha

» bitans de la Grande-Bretagne ; on en a

» fait honneur à ſa Conſtitution ; on a

» cherché en conſéquence , non fi elle

» étoit bonne, mais par quels principes on

» pourroit prouver qu’elle étoit la meil

de toutes; & ces principes on les

» a adoptés comme des maximes géné

u rales (1) “. -

( 1 ) Lettres d'un Bourgeois de New - Heaven

( M. le M. de C. . . ), à un Citoyen de Virginie,

inférées dans le Tome I des Recherches hiſtoriques

& politiques ſur les Etats-Unis d'Amérique. Tome

I, in-8°. Froullé. Paris, 1788. H 2
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Ce font, en effet, quellues Loix, quel

ques uſages qui font en Angleterre le vé

ritable fondement de la liberté. Mais ces

Loix, mais ces uſages, ce n'eſt pas la Conf

titution qui force le Parlement de les ref

pecter, c'eſt l'opinion publique; c'eſt donc

cette opinion qui maintient en Angleterre

la meſure de liberté dont on y jouit ; les

influences morales s'y mêlent fans ceſſe aux

mouvemens du Corps politique, en ref

ferrent ou en relâchent les refforts, en ac

célèrent ou en retardent la marche.

La liberté de la preſſe y est permiſe, parce

qu'elle n’eſt pas défendue, parce que le

Parlement , en 1694, de continuer

l'aćte qui l'enchaînoit. Elle n'est point éri

gée en Loi fondamentale, cømme dans les

Etats-Unis d'Amérique ; c'eſt l'opinion pu

bique, c'eſt fur-tout la procédure par Jurés

qui la foutiennent : mais comme elle est,

dans le droit, fous l'empire du Parlement,

cette opinion publique ne l'empêche. pas

de faire quelquefois des tentatives pour y

porter atteinte. C'eſt ainſi, comme le re

marque un des Editeurs de cet Ouvrage,

qu'à la dernière feffion du Parlement, dans

l'affaire de Sir Elijah Impey , on vit les

deux partis de la Chambre-Baſſe invoquer,

pendant huit jours ſucceſſivement & preſ

que d'un commun accord, contre la liberté

de la preſſe, la Loi commune , reſte tou

jou s ſubſiſtant de l'ancienne barbarie de

l’Angleterre.
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La Loi d'Habeas Corpus elle-même, cette

Loi fondamentale de totit Erat libre, la

Loi d'Habeas Corpus ne défend pas dans

tous les cas la liberté perſonnelle , puiſque

cette liberté eſt violée ſur la ſimple afhr

mation d'un homme qui réclame une de te

même imaginaire, & qu'elle eſt attaquće

avec encore plus de dureté au premier pré

texte d'un armement maritime.

ɔɔ
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» Les Anglomanes, dit un des Editeurs,

demandent quel pays d'Europe eſt mieux

ou même autii bien gouverné ? Il eſt vraí

que, malgré les grandes imperfećtions d'ı

Gouvernement , la liberté perſonnelle eſt

beaucoup mieux aſſurée en Angleterie

que dans d'autres Gouvernemens de

l'Europe ; les vices de l’Adminiſtration ,

quoiqte confidérables, font égalemelt

beaucoup moindres qu'ailleurs; mais cela

ne prouve pas qu'en tout autre pays on

ne puiffe faire mieux, & ſans beaucoup

de peine. La grande erreur conſiſte dans

la prétendue perfećtion qu'on veut y

trouver. La ſeule chofe qui puiſſe excu

fer les Anglois, de n'avoir pas fait un

meilleur uſage des circonſtances favora

bles à la liberté, c’eſt l'ignorance de

quelques principes qui n'ont été bien

connus que dans ces derniers temps “.

( Cet Article est de M. G. . . . )

.---*

H 3
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Les Soupers de Vauciufe ; par R. DE L...y,

de pluffeurs Académies. -

Omne tulit punctum,quimiſcuit utile dulci.

3 Wol. in - 12. A Paris , chez Buifſon ,

Lib. rue Haute-feuille, Hótel de Coëtlof,

quet, Nº. 2 o. Prix, 6 liv. 1 5 / br. &

7 liv. I of rel. francs de port par la Poste.

L E but de cet Ouvrage est moitas d’en

cadrer pluſieurs Poéſies légères qui n'avoient

que le mérite de l'à propos , mérite que

- le plan de l’Auteur tend à leur rendre ,

que de donner le goût de l'inſtrućtion aux

Jeunes gens , & fur-tout à ce Sèxe aimable

& foible, que l'éducation s'obſtine à vouer

à la frivolité. Il a eſfayé de mettre la Mo

rale en aćtion. Il a penſé que préſentée

fous les formes de la politefie ſociale , &

embellie du charme des Sciences, miſes à

la portée des Lecteurs les plus fupeificiels,

elle obtiendroit grace plus facilement, &

que lui-même, par cette méthode, réuniroit.

fûrement l'utile à l'agréable , d'après

'épigraphe qu'il a adoptée.
pigraphe q P

Omne tulit punčium, qui mifluit utile dulci.

Voici à peu près en raccourci le cadre
- , , * / - / -

qu'il a choiſi pour réunir & ſéparer à la fọis
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divers objets qu'il avoit à préſenter, cha

cun à leur place , avec une forte d'enfem

ble. Il fait affifter en.nuelque manière fes

Lećteurs aux ſoupers que donne la Mar

quiſe d'Arville , dans fon château d'Om

brie, fitué près de la Fontaine de Vau

cluſe , à une compagnie nombreuſe &

cependant choiſie. Elle y a raſſemblé des

amis, qui ne font pas tous du même état

ni du même rang, mais tous égaux par l'é

ducation ; & d'ailleurs il réſulte de ce mé

lange ce que les ombres & les nuances des

couleurs produiſent en peinture.

Ce Livre eſt donc une fuite de conver

fations ingénieuſes, interrompues par quel

ques lećtures agréables ou quelques diſcuf

fions instrućtives. On y fait parler cinq ou

fix perſonnages à la fois ; n'en eſt que

plus vif, plus varié , & par conſéquent

plus piquant. Ces Dialogues ne font point

imaginés uniquement pour la forme,comme

dans les Entretiens d'Eudoxe & de Philante,

du père Bouhours, & dans ceux du Spećtacle

de la Nature, où l'on fent trop l'Auteur

qui diſſerte toujours , quoiqu’il prenne

tour à tour le nom de ſes Interlocuteurs.

Ici on croit que les choſes ſe paſſent dans

la réalité. Les Interlocuteurs différens par

lent fans confufion & fans apprêt. On dif

tingue nettement tous les perfonnages. On

fait la différence de leur caraćtère , la rai

fon préciſe qui fait dire une choſe à l'un

plutôt qu'à l'autre; on-croit affister à une

H 4 -
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converſation , & ainſi on goûte le vrai

plaifir du Dialogue.

On y traite, tan è: avec eſprit, des ma

tières agréables, tantôt agréablement, des

connoiſſances relevées. On y parle des dé

couvertes de Franklin & de Mongolfier, &c.

on y donne quelques notions très - claires

& très exaćtes de l'Aſtronemie, &c. on y

juge Voltaire , Rouſſeau , Dorat. Je me

borne à tranſcrire en partie ce qui regarde

ce dernier.

Mde. D E L I N r z.

» Ah ! mon pauvre Dorat, comme il l'habille!

Mde. D’ E R B Y.

» Dites plutôt comme il le déshabille.

Mde. D E C H A N c = a u x.

» Oh ! je défends Dorat ; il re nous a jamais

dit que de jolies chofes. C'étoit le Chevalier des

Belles ; à ce titre il mérite indulgence. -----

L E C O M T E.

» Il la mérite encore à titre d'Ecrivain eſtima

le & laborieux. Il n'eut que la manie de trop

imprimer, & de ne pas ſe rendre juſtice. In-

docile aux remontrances de fes amis, il ne

voulut jamais croire à leur goût plutôt qu'au

fien. S'il fe fat borné au genre des Pièces fu- |

gitives, & qu'il n'eût pas préféré le jargon

néologique au ſtyle naturel qu’on entend dans

tous les temps, il eût eu fa réputation à part ; -

au lieu que la médiocrité, par exemple, de "

fon Théatre, & le trop nombre de ſes

*
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" autres Productions, l'ont relégué dans la clage

” des Auteurs abondans qui n'ont pas fu s'arrê

” ter tº. Dorival, bel-eſprit de la Société, auquel

on a demandé le portrait de celui dont il s'agit,

répond : Je le traite dans fon genre, légèren ent.

Il eut des mots, des riens charmans;

Il fut léger, doux, preſque tendre.

Je crains ſeulement, dans vingt ans,

Qu'on ait de la peine à l'entendre.

Les Poéſies font ingénieufes, mais elles fe

reliroient plus volontiers , ſi le style étoir

moins prolixe , plus travaillé, & plus richa

en métaphores. En voici une qui m'a paru

très - digne d'être citée ; elle eſt adreflée à

une jeune perſonne nommées Roſe , qui

avoit l'air fin , de l'eſprit, de la gaîté, mais

qui n’épargnoit pas ſon amant, quoiqu'il

fût aimé. *

Tes yeux annoncent de l'eſprit ,

Roſe, & ta bouche tient parole.

Ghez toi la volupté fourit,

Mais la décence la contrôle.

Ton oeil dit oui, ta bouche non ;

Sois donc d'accord avec toi-même,

Et fais mieux honneur à ton nom.

Flatter & piquer ce qu'on aime,

Tient de la Roſe & du Chardon

L'Auteur a enrichi fon Recueil de quel

H 5
*
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ues autres bagatelles qui ne font pas de

plume. Elles font toutes marquées d'un

aſtériſque ; celle qui fuit est du nombre. Un

homme d'eſprit, après s'être préſenté plu

fieurs fois inutilement chez une jolie fem

me, écrivit ce quatrain fur une carte.

A mon malheureux fort, l'étoile qui préfide,

Veut que dans mes projets je fois toujours trompỏ

Si je viens pour te voir, je trouve maiſon vide;

. Si j’attaque ton coeur, je le trouve occupé.

L'Auteur a auffi inféré pluſieurs chanfons

de fa compoſition, muſique & parole; les

airs font notés à la fin de chaque volume.

Enfin il a eu l'art de femer çà & là dans

fes Dialogues , fa correſpondance avec

Mademoiſelle de M. qu'il furnomme Pou

ponne ; & l'on peut dire fans flatterie ,

que ces Lettres font un modèle du style

épiſtolaire. *

Son Voyage de Paris en Corſe en 1776,

où il donne des détails très-intéreſſans ſur

cette île, termine l'Ouvrage, & cela d'au

tant mieux, qu'il y eſt beausoup queſtion

de la Corfe , & que c'eſt de cette réfi

dence qu'il date fa correſpondance.

(Cet Article est de M. de Saint-Ange)

» «
w -
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HISTOIRE de France, depuis la mort de

Louis XIV juſqu’à la paix de Verſailles

de 1783 ; par A N T o 1N E-ET I E N N E

NIcoLAs Des ODοARS FANTIN , Vicaire

Général d’Embrun. 8 Vol. in-12. Prix,

2o liv. br. , & 24 liv. rel. A Paris, chez

Moutard, Imp-Lib. de la Raine, Hótel

de Cluni , rue des Mathurins.

CET Ouvrage contient un eſpace de 63

ans, & préfente une fuite de faits d’au

tant plus intéreſſans, que la plupart fe font

paſſés fous nos yeux. On y trouvera les

guerres dans le plus grand détail, les Traités

avec les Puiflances Etrangères, les Affaires

de l’Egliſe , tout ce qui concerne les Fi-

nances, le Commerce, la Police intérieure

du Royaume , & les autres grands objets

d’Administration. Il ſuffit d’offrir une ef

pèce de liſte des fujets qui y font traités ,

pour en faire fentir l'utilité. . .

On y verra les différentes tentatives du

Prétendant, & fes Aventures ; les projets

d'Alberoni, les reſforts ſecrets du Syſtême,

la peste de Marſeille , l’Etabliſfeiñént des

Compagnies de Commerce , la Fondation

des Colonies , les entrepriſes littéraires ,

| telles qu'un Collége fondé à Conſtantino

ple pour de jeunes François; Académi

- 6
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ciens envoyés dans différentes parties du

Monde pour faire des découvertes utiles '

aux Sciences ; l'Hiſtoire de la Corſe, rela

tivement à la France ; les Aventures du

Roi Staniſlas ; les Ordonnances Civiles ,

Criminelles & Militaires ; les Révolutions

de Gênes ; les Guerres de l'Inde , leurs

cauſes & leurs ſuites ; la Guerre de l'Amé- "

' rique , la Confédération de la Neutralité |

armée, &c. &c. . s -

Ces évènemens & beaucoup d'autres ont

dans cette Hiſtoire une juſte étendue. On

verra que ce n'eſt pas un ſimple relevé

des Gazettes ; mais que l'Auteur ne s'eſt

pas moins appliqué à découvrir les cauſes,

qu'à bien préſenter les effets; qu'en parlant

de perſonnes preſque encore vivantes , &

en traitant des matières ſi délicates par la |

proximité des temps, il a ſu ſe contenir |

dans les bornes d'une modération qui n'ex

clut pas la vérité. -

- •

º

| v A R I É T É s

| Pantographe oculaire du Père Touſſaint.

LE Père Touſſaint n'ayant pu, pendant le temps

de la Souſcription, ſatisfaire la curioſité des Ama- .

teurs & Artiſtes, en leur donnant une eatière ccn
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noiſſance de fon Pantographe oculaire, yient de

le confier au Sr. Charles, qui ſe propoſe de le

faire connoître au Public , fa conſtrućtion ,

dans les uſages, & dans la manière de s'en fer

vir , &c. &c. -

Exercé depuis long - temps dans l'uſage de ces

fortes d'Inſtrumens , il s'engage à faire des Por

traits qui approcheront de la grandeur naturelle

au crayon, moyennant 3 liv. i 1 ſ., & qui ferent

reffemblans. Il les construira en peinture à l'huile,

en miniature; il gravera des planches en cuivre,

avec leſquelles on pourra avoir pluſieurs copies :

il donnera, en un mot, toute la perfećtion dont

:en conviendra avec lui, à un prix médiocre, &c.

Il ſe tranſportera avec ſon Instrument chez les

perſonnes qui auront trois ou quatre Portraits à

faire, ainſi que ſur les lieux deſquels on voudra

tracer des points de vue en perſpeċtive, non feu

lement des Plans Hyérographiques, Scénographi

ques, mais Stéréographiques, de tous les objets

vus & élevés ſur l'horizon , ce qu'aucun Inſtru

ment inventé juſqu'à préfent n'a pu exécuter,

comme on a dit dans ce Mercure, l'année der

nière , Nº. 36. : -

Il montrera la manière de s'en fervir à ceux qui

feront curieux de fe le procurer, ainſi que la

folution de pluſieurs problêmes en Perſpeếtives.

Les Etrangers qui voudront s'aſſurer de toutes ces

opérations produites par cet Instrument, pour

ront commettre quelques connoiffeurs qui le ver

ront opérer ; on voit de ſes ouvrages an Palais

Royal, fous les Arcades de bois, chez le , Md.

d Estampes. Sa demeure eſt à l'Hôtel Civrai', rne

Neuve St-Roch, en face de la rue des Moincauz,

à Paris. ·

* *
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Nov: avons promis quelques détails

fur les deux nouveaux Ouvrages dont ce

-Théatre vient de s'enrichir. Le premier est

le Confeil imprudent , Comédie en deux

Aćtes, . . -

- La Scène ſe paſſe à Londres. Un jeune

Officier ; mieux traité par la naiſſance que

par la fortune , a reçu l’hoſpitalité chez un

riche Négociant : il devient amoureux de fa

fille, & fa délicateſſe ne lui permettant pas

de ſe livrer à ſa paſſion, il prend le parti

de s'éloigner. Le Négociant , qui vou

droit le retenir, questionne fa fille ſur l’état

du coeur de ce jeune homme. Çelle-ci,

qui l'aime , & qui croit devoir diffimuler

fon amour, perſuade à fen père que c'eſt

de fa couſine qu'il eſt amoureux. Le Négo

ciant, qui a toujours eu à ſe plaindre de

ſon frère’, fe 'charge néanmoins d’en faire

la demande; en est mal reçu & déſire de
II, conſeille à l'Officier d'épou

er ſecrètement la jeune perſonne qu’il ai

me, lui en facilite les moyens, & lui prête
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même de l'argent. Il apprend enfin que

c'eſt contre lui-même qu'il a donné ce con

feil. Il eſt furieux d'abord ; mais il eſt père;

& il pardonne.

Nous n'avons pu, dans cette courte ana

lyſe, indiquer les fituations très-comiques

ou très-intéreſfantes dont cette Pièce four

mille, & qu'il ne faut pas montrer hors

de leur cadre. Nous ne citeroħs qu'un trait

au dénouement, qui produit le plus grand

effet. C’est par une lettre de l'Officier que

le père apprend que c'est ſa fille & non

fa nièce qui a été enlevée. Après avoir donné

cours à fa fureur , à ſon repentir, & avoir

repris des fentimens plus tendres, la Sou

brette lui annonce que ce mariage n'est

qu'une feinte imaginée par elle-même, &

que fa fiile n'a point trahi fon devoir.

Cette Pièce est une imitation de M. Gol

doni, auquel la modestie de M. Paillardelle

en a fait publiquement l'hommage ; mais

comme elle eſt très bien adaptée à la Scène

Françoiſe, le . mérite & la gloire d'Auteur

lui reſtent en entier. Il en a plus encore peur

ĉtre comme Acteur, par la vérité, la chaleur,

l'intelligence profonde avec leſquelles il

rend les différentes fituations du rôle du

Négociant. ; , , . , ·

M. Paillardelle avoit déjà débuté à Paris

fur le Théatre Françoisen 1772, avec le plus

grand ſuccès. Il obtint même, à cette épo
i



184 M E R C U R E

que, un triomphe dont nous ne croyons pas

qu'aucun autre Aćteur ait jamais joui fur

les Théatres de la capitale ; il joua dans

l'Avare la Scène de la Caffette, avec tant

de chaleur & de naturel, qu'on la lui fit

répéter. Nous ignorons pourquoi il ne fut

pas reçu dans ce temps; mais comme l'étude

& l'exercice n'ont fait que perfećtionner

encore fon talent, c'est un bonheur pour

le Théatre de MonsıEUR, qui a fait en lui

l'acquiſition la plus précieuſe. Il a prouvé

combien, dans un bon Ouvrage, un Aćteur

véritablement paffionné peut animer tout

ce qui l'entoure : aucune Comédie ſur ce

Théatre n'a encore été auffi bien jouée que

le Confeil imprudent.

L'Imprefirio in Angustie, Opéra-Bouf

fon Italien, eſt la ſeconde nouveauté dont

nous avons à parler. On voit dans cette

Pièce une image fidelle, quoiqu’un peu

chargée , de ce qui ſe paſſe en Italie dans

les Troupes d'Opéras. Un Entrepreneur

( ce qu'on appelle en France un Direćteur),

qui n’a ni les conneiſſances, ni l'habileté,

. ni les fonds néceffaires pour réuffir ; une

· Prima donna qui veut que tout lui ſoit

foumis , & qui, par fa coquetterie, veut

enchaîner à la fois & le Poëte, & le Maître

de Muſique, & même l'Entrepreneur; une

Seconde , tracaffière , & s'oppoſant à tout

ce qu'on veut, uniquement pour brouillers
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une Troiſième , qui demande toujours de

l'argent d'avance, & qui, fans aucun talent,

ne prétend pas à moins qu’à écrafer la Pre

mière femme. Un Poëte ridicule, un Maître

de Muſique plagiaire, & qui emploie fcn

talent ou celui des Maîtres qu'il copie,

non pas à faire réuſſir l'Opéra, mais à faire

tomber les fennmes dont il eſt maltraité ;

enfin un Proteéteur, eſpèce de gens peu

connue en France , qui voulant vivre avec

les femmes de Théâtre, & n’ayant pas de

fortune, les paye en cabalant pour elles,

& les foutenant envers & contre tous.

La lećture du Poëme, qui fait la matière

du premier final, est un chef- d'oeuvre à

tous égards. L'introduĜtion , l'air de l'Im

preſa: io, celui de la Seconde femme, & au

deuxième Aéte celui du Poëte , ont un

charme , une gaîté, un fel dont aucun

Maître ne nous avoit encore donné l'idée.

Aucun peut-être ne montre, particulière

ment dans l'orcheſtre , une originalité auſſi

piquante que le Signor Cimaroſa. Pluſieurs

autres morceaux ont fait auffi très-grand

plaifir , notamment un Trio de Guglielmi

au fecond Aćte, & un rondeau de Giordani,

chaité par la Troiſième femme , & gravé

chez M. Bailleux dans le Rècueil d'Ariettes

Italiennes , dédié à la Reine.

Pour justifier l'infertion de ces morceaux
y • - -

étrangers, il eſt néceffaire de dire que cette
- * 3 3 A

Pièce en Italie n'a qu'un Aćte; que le Maître
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de Muſique, ni la Troiſième femme, ni le

Protećteur , n’ont point d'airs à chanter;

que l'air de la Première femme eſt très-bas,

très-peu faillant, & nullement fait pour la

charmante voix de Mlle. Balletti, & que cet

Opéra fe termine , ou par un duo très-peu

piquant, ou par un final quelconque , à

volonté.

A la première repréſentation, la Troupe,

après la ruine de l'Impreſario , fe déter

minoit à jouer l'Opéra pour fon propre

compte , & faiſoit , en conſéquence , la

répétition d'un final del Pittor Parigino.

Comme ce final contient une aćtion aſſez

compliquée, & que le Public ne pouvoit

deviner, le morceau a paru long & froid.

Il a été fort raccourci à la feconde , & a

mieux réuſſi ; mais on y a mis depuis un

quintetto, toujours de Cimaroſa, dont les pa

roles, ainſi que la Scène précédente, for

ment un véritable dénouement : ce mor

ceau , bien digne de ce Maître, produit

le plus grand effet, & ne laifle plus rien

à défirer dans cet Opéra.
*
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ANNONCES E T NOTICES.

---- -- mnstanssakinhậesh sportresser er

Kisarone u sr. Mail, vinsigtier du Roi, «
de Leurs Majeflés Impériales. A Paris, rue Saint

André des-Arts.

Nous avons déjà dénoncé au Public les contre

factions qu'on ſe permet tous les jours de ces

Vinaigres fi renommé. Ce malheur eſt inévitable

pour les talens qui ont fixé l'attention & l'empreſ

fement du Public ; & ſous cet aſpect, aucun Ar

tiste ne doit y être plus expoſé que le Sr. Maille.

Les Productions de ſon indućtrie font connues

& recherchées dans toutes les parties du Monde ;

& c'eſt un affez puifant motif pour éveiller la

cupidité. Il eſt des cas où ces contrefaétions ne

font qu'un larcin particulier ; mais pour des cbjets

ui intéreſſent la fanté, l'audace des contrefaćtions

un ąttentat envers le Public, & toutes les

voix doivent ſe réunir pour les démaſquer,

Nous allons indiquer les moyens de découvrir

la contrefaction de fon Vinaitre de Rouge.

Quelques gouttes de ce Vinaigre jetées fur un

linge blanc, y produiront le doux incarnat d'une

couleur de chair naturelle également fondue fur

le linge ; c'eſt à quoi les centrefacteurs ne peu

vent atteindre, leur Vinaigre de Rouge ne laiffant

fur le linge qu'une couleur tirant ſur le violet,

& qui ne fe point également.

L'uſage de ces Vinaigres contrefaits peut être

dangereux pour le teint, en altérant le tiffu déli

eat de la Peau, que celui de M. Maille conſerve ,

N
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par ſes propriétés balſamiques ; le foir

en fe couchant , il fe fond dans l' piderme, &

produit le lendemain à la vue, cette fraîcheur

naturelle que donnent la fanté & la première jeu

neffe. -

On contrefait encore le Vinaigre Romain, qui

blanchit les dents, les affermit dans leurs alvéo

les, & arrête les progrès de la carie ; Vinaige

qui jouit de l'eſtime la mieux méritée & la

univerſelle;

Le Vinaigre pour ôter le feu du raſoir, qui

vient d'être perfećtionné par l'addition de plu

fieurs fimples balfamiques ui le parfument agréa

blement ; en rafraîchiffant ce Vinai

gre prévient les boutons & les dartres farineuſes;

Le Vinaigre à l'uſage de la garde-robe, pallia

tif, dans lequel il n'entre aucun répercuffif, qui

combat l'incommodité des fleurs blanches, & de

vient très-utile aux perſonnes qui ſouffrent des

hémorroïdes;

Enfin le nouveau Lait de Vinaigre, qui ôte les |

marques de couches & les taches de roufleur ;

cette nouvelle découverte jouit de la même ef

time qu'on accorde aux autres Productions de fen

Auteur. n

Au reſte, le moyen de n'être point trompé par

les Contrefaćteurs, c'eſt de s'adreſſer à ſon beau

Magaſin de la rue St-André-des-Arts, le ſeul qu'il

ait à Paris; & pour ne négliger aucun moyen, on

, prévient que le Vinaigre de Rouge de trois nuances |

fe vend en petites bouteilles carrées, de même me

fure que les petites bouteilles, avec une étiquette où

feront les Armes du Roi, de l'Empereur & de l'Im

ératrice de toutes les Ruffies, & un A & un M

à la partie oppoſée des Armes du Roi.

C'eſt avec plaifir que que nous rappelons aB

J
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Public un Artiste fi estimé ; on doit encourager,

* le Gouvernement même doit honorer par des

aux ; Vo

;

qu'en ont penſé des per

marques distinétives de fon Approbation, les hom

mes qui, comme lui, parviennent à reculer les
bornes de leur Art.

L'intérêt qu'excite M. Maille en qualité d'Ar

tiste, ne fait qu'augmenter tous les jours. Il fein

biero’t que rien ne doit être plus fim, le que le

Dépôt de fes Vinaigres ; cependant l'immenfe

amas de fes compoſitions , & l'ordre qu'il

a mis dans leur distribution dans ſes Magaſins 3.

en ont fait un objet des curieux ; & c'eſt ce

onnes de la plus haute

confi lération qui font venues les vifiler.

v Supplément aux Mémoires de M. le Duc de St

Simon, copié fidélement ſur le Manuſcrit original;

o l'Obſervateur véridique fur le Règne de Louis

XIV, & ſur les premières époques des Règnes

ſuivans; pour fervir de fuite & de Complément

. déjà publiés, avec des Notes hif

toriques & critiques. 4 Vol. in-8°, d'environ 47o

: Pages chacun, i 8 liv. br. A Paris, chez Buiſfon,

Lib. Hôtel de Coëtioſquet, rue Haute - feuille,
Nº. 2o 3 & chez tous les Mds, de Nouveautés.

Il y avoit déjà long-temps que le Public enten

doit citer avec éloge quelques fragmens des Mé
moires manuſcrits M. le Duc de Saint-Simon,

lorſqu’à la fin de l'année dernière il en parut 3

Vol. in-8°. Leur ſuccès ne fit qu'ajouter à la ré

putation de l'Auteur & à la curiofité des Lecteurs,

qui bientôt furent inſtruits qu'on ne leur préfen

toit qu'une foible partie de l'Ouvrage de ce rigide

Obſervateur. On vient de reprendre fur le Manuf

crit original tout ce qui avoit été ſuppriné, même

tronqué ; & on apprendra fans doute avec plaiſir

que ces 4 Volumes de Supplément, joints aux 3
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précéderis, qui ne leur cèdent point en intérêt,

offrent au Public tout ce qui, dans deux ou trois

Bibliothèques, porte le titre de Mémoires de M. le

ZDuc de Saint-Simon, 8 Vol. in-4°.

On a troit pu fondre dans ces 4 nouveaux Vol.

les ; déjà imprimés; mais le Libraire n'a point voulu

faire ufage d'un moyen qui eût forcé les perſonnes

qui ont acquis les 3 premiers Volumes, à les ac

quérir une feconde fois fous une autre forme.

Üne Table alphabétique, qui renferme les Arti

cles des 7 Volumes, tient lieu, en quelque forte,

de l'ordre chronologique, & ſuffit pour l'intelli

gence de l'Ouvrage entier.

L’Ami des Enfans, par M. Berquin. Nouvelle

édition en 1 2 gros Vol. ornés de i 3 1 Eſtampes,

& distribués en 4 Livraiſons de 3 mois en 3 mois.

Les I 2 Vol. comprendront tout ce qui a paru

dans les 36 Vol. de l'Ami des Enfans & de l'A

doleſcence.

La première Livraiſon qu'on vient de publier,

compoſée de 3 Vol. & de 3 ; Eſtampes, est du prix

de I y liv. port franc par la Poſte, en

fant la lettre de demande & le port de l'argent.

S’adreffer à M. Le Prince , Directeur du Bureau

đe l'Ami des Enfans, à Paris, rue de l'Univerſité,

Nº. 28.

Nous n’avons rien à dire de nouveau de cet

utile & intéreſſant Ouvrage, dont le ſuccès n’a -

jamais été conteſté. La jolic édition que nous an

nonçens mérite-d'être accueillie. Tous les chefs

de famille doivent avoir chez eux ce charmant

Ouvrage ; les exemplaires qui exiſtoient avoient

beſoin d'être renouvelés, & ne pouvoient l'être

d'une manière plus fatisfaifante. Les Estampes

méritent les plus grands éloges ; cet ornement
|
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fans doute n'ajoute rien à fon mérite, mais il

ajoutera au plaiſir des Lećteurs à qui il eſt deſ

tiné. -

Monumenti inediti de Winckelmann , ou Choix

de Monumens antiques les plus précieux & les

moins connus, avec leur explication; traduites de

l'Italien du même Auteur ; par M. Grainville,

Membre de pluſieurs Académies. ie. Livraiſon in*

4°. A Paris, chez Simon, rue du Plâtre - Saint

Jacques, Nº. 7.

Colleếiion des Mémoires de l'Histoire de France,

Tomes XLVIII & XLIX. A Paris, rue & hôtel

Serpente.

Ces 2. Volumes contiennent la fuite des Mé

moires de Henri , Duc de Bouillon ; & la fin de

ceux de Guillaume de Saulx , Seigneur de Ta

Wannes, 16e. Siècle.

o

:

:
, *

• i

2.

Bibliothèque Univerfelle des Dames. A Paris ,

rue & hôtel Serpente.

Les deux Volumes que nous annonçons de

cette intéreſſante Collečtion , eſt le 11e. des

Voyages ; & le 1 3e. du Théatre, contenant deux

Pièces de Molière , George dandin & le Tartuffè.

Au glorieux règne de Louis XVI. Brochure in

4°. de 32 pages. *

Mémoires authentiques & intéreffans, ou Hif

toire des Comtes Struenſée & Brandt. Edition

faite fur le Manuferit tiré du porte-feuille d'ua

J

Grand. 1 Vol. in-8°. A Londres ; & fe trouve à

Paris, chez les Marchands de Nouveautés,
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Journal d'Ariettes Italiennes, dédié à la Reine;

Nº. 139, contenant un Air del Signor Marcello,

- Prix, 1 liv. 3 ſ. & Nº. 24o, contenant un Air del

Signor Gatti. Prix, 3 liv. I 2 ſ. A Paris, chez

Bailleux, Md. de Mufique ordinaire du Roi, à

la Règle d'or, rue St. Honoré, près celle de la

Lingerie. *

Nos 1 à 5. Journal de Violon, dédié aux Amateurs,

4e. Année. Ce Journal eſt compoſé d'Airs d'Opé

1as férieux & comiques, Airs de Ballets, &c. On

met tout le chant dans le premier Deffus, pour

que ces Airs puiſiert ſe jouer par un feul Violon ;

on met des variations aux Airs qui en font fuf

ceptibles. Ce Journal a paru le 1er. de Janvier

1784, & continue toujours. Les Abonnés reçoi

vent un Cahier tous les 1er. de chaque mois. Le

prix de l'Abonnement est de 15 liv. pour Paris,

& 18 liv. pour la Province. On s'abonne chez

Bornet l'aîné, rue Tiquetonne, Nº. 1o, où l'on

trouve la nouvelle Méthode de Mufique & de

Violon, du même Auteur.
e

T A B L E.

f

} ERS. 14f | Histoire de France. 17,

Charade, Enig. & Logog. 148|| Variétés. 1 8o

Exannen. 1 5 1 | Theatre de Monsteur. 18:

Les Soupers de Yaucluſe. 174"Annonces & Notices. 187

A P P R O B A T I 6° N.

J. lu par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le MERCURE D E F R A N c F , pour le samedi 2 3

Mai 1 7 8 9. Je n'y ai rien trouvé qui puiſſe en :

empêcher l'imprestion. A Paris, le zz Mai 7 39.

**** S É L I S.
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De Varsovie , le 27 april 1789.

Les conjonctures sont devenues de jour

en jour tellement délicates, que le moin

dre incident peut entraîner les effets les

plus sérieux. La République aspire pres

qu’unanimement à voir les armées Rus

ses vivre sur les terres de Russie, et

non sur celles de Pologne. Si l'on réflé

chit aux évènemens qui ont précédé et

suivi leurintroduction au milieu de nous,

personne ne sera surpris des instances

qui se multiplient , pour être délivré

enfin de ces Etrangers, ni des précau

tions que l'on juge nécessaires contre la

liberté dont ils usoient, de regardernotre

territoire comme le leur. Les disposi

tions générales promettoient peu de

succès à la dernière Note remise par

le Comte de Stackelberg au Maréchal de

Nº. 21, 23 Mai 1789. 8
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la Diète; Note que nous avons annon

cée, et qu'il est temps de faire connoitre

en son entier.

4s

N o T. E.

« Le Soussigné , Ambassadeur eæ

traordinaire et plénipotentiaire de Sa

Maj. Impér. de toutes les Russies, a

/'honneur de s’adresser à Son Earcel.

M, le Comte Malachowski , Grand

Chancelier de la Couronne, en sa qua

lité de Président ale la Deputation des

affaires étrangères , et de lui commu

niquer par ea trait ce que , par ordre

eaprès de l’Impératrice, il a été chargé

al offrir à la connoissance des illustres

Elafs assemblés. » -

« L’Enſeigne Bakay, du régiment des Grena

diers de la petite Ruflie, ayant conduit fous une

efcorte de 29 hommes, 73 priſonniers Turcs juf

qu’à Waſilkow, & voulant s'en retourner avec

fon monde, il rencontra près du village Motov

vidlowka, un détachement Polonois de 15o hom

mes, qui lui refuſa le paffage. Il demanda le mo

tif d’un tel procédé à l'Officier commandant de

cette troupe, & celui-ci lui répondit que leGé

néral Lubowicki, fon chef, lui avoit prefcrit de ne

laister entrer aucun militaire Raffe en Pologne.

Cette réponſe, accompagnée encore, de la part de

l'officier Polonois, de la menace d'uſer de force,

fi l'enfeigne Bakay vouloit paſſer outres engagea

celui – ci à s'en retourner juſqu’à Wafikow, vu

l'ordre donné à tout le militaire de ne pas fournir

de prétextes aux plaintes. » /

« Le ſouffigné, en rappelant tout ce qu'il a eu

:
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o dre de témoigner au ſujet du déſir invariable de

l'Impératrice, de conſerver l'amitié & le bon voi

finage avec la Pologne, fe flatte de n'avoir beſoin

que de préſenter les faits, pour mettre dans tout

fon jour l’incompatibilité de pareils procédés

avec les fertimens de S. M. Impériale envers le

Roi & la République ; fentimens qui, pendant

nombre d'années de paix & d'harmonie, ont pa u

être réciproques. Rien ne feroit plus capable d'ex

pofer à des doutes fâcheux cette réc procité de

principes , qu'une continuation d'entraves dans

des circonſtances austi urgentes, où les Puiffances

amies ne fe refuſent jamais les déférences que la

conſervation des hommes,en épargnant des détours,

& les approviſionnemens des armées, rendent juf

tes & néceffaires. Une interruption de communi

cation entre Kiow & l'armée, portant des préjudi

ces effentiels aux deux objets, l'Impératrice eſpère

qu'en vertu de la bonne harmonie & correſpon

dance qui a ſubſisté entre les deux Etats depuis

tant d'années , qu'il fera donné des ordres aux

tommandans des troupes ſur la frontière, de ne

plus mettré de pareils obstacles aux paſlages des re

crues, & tranſports des vivres & des munitions

par Niemirow, Pochrebyszcze, & Motowidłowka.

Les tranſports ne ſéjourneront nulle part. »

Pour prévenir du côté de la Ruſſie, tout ce qui

pourroit occafionner dans la fuite des mal-enten

dus fâcheux, il a été donné des ordres précis,

tant aux commandans des frontières, qu'à ceux

des armées, de faire des réquifitions de paſſage aux

commandans Polonois, chaque fois qu'ils fe trou

veroient dans le cas indiſpenſable d'envoyer des

étachemens ar les territoires de la république.

Tout ayant rempli à cet égard du côté de la

Ruſſie, il est à eſpérer que, cette méthode obſer

vée, les Commandans auront ordre de n'y mettre

de leur côté aucunempêchement. »

**

E 1]
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« Le fouffigné eit d'opinion. que pour m'eux

s'entendre, une convertion provifoire & ſpécifi

que au fujet des paíf ges & d s tranſpor s, rem

pliroit mieux l'objet de prévei ir tous les incor

véniens. L'Impératrice attachant l'intérêt le plus

fincère à la profétité de la Pologne, il eſt évident

que, par une fuite de fes principes immuables, les

droits de la liberté - de l'indépendance & de la

fouveraineté de la République, ne peuvent qu'in

téreſſer S. M. Impériale. Les ordres les plus févères

ont été renouvelés aux généraux, fur le maintien

de la diſcipline la plus ſcrupuleufe, & les coupa

bles feront punis à la rigueur. Le fouffigné ne

manquera pas de faire l'uſage convenable de la

note qui lui a été remiſe le 4 de ce inois, de la

part de Son E. M. le Comte Malachowsky, Gr.

Chancelier de la Couronne, & il ne doute pas

que les Commandans fur les lieux, n'ayent déjà

examiné & applani les griefs dent il eſt question.»

Varfovie, ce 6 Avril 1789.

Signé, Comte STACKELBERG.

Les Etats, dans leurs Séances de lundi

et de mardi derniers , s'occupèrent de

cette Note, conçue en termes très-mo

dérés, et qui annonce d'ailleurs que les

troupes ne séjourneront nulle part. Plu

sieurs Membres dela Diète insistèrentné

anmoinssurles objections que nous avons

indiquées dans le Journal précédent, et

dont la plus frappante attaque cette en

trée, ce passage, cette sortie de Corps

étrangers, sans spécifier ni le nombre de

troupes; ni l'époque déterminée de leur

transit. Divers Nonces ensuite appuyè

rent sur le danger de laisser entrer un

Corps de troupes Russes en Pologne,

*

-
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au moment où º,#iles des révoltes

devenoient de plus en plus alarmantes,

et où l'on annonçoit même que l'Evêque

Sehismatique de SAuck recevoit des ser

mens de fidélité au nom de l'Impératrice.

Les mêmes Membres des Etats repré

sentèrent qu'ils ne croyoient point que

la République dût répondre à cette Note

présentée par l'Ambassadeur de Russie ,

sans avoir Elle-même une réponse à la

dernière Note remise à la Cour de Pé

tersbourg, au sujet de l'évacuation. Cette

Motion dilatoire devint l'avis des Etats,

qui ordonnèrent à la Députation de ré

pondre en conséquence, et en même

temps de communiquer la Note et la ré

ponse à la Cour de Berlin , où un cour

rier fut aussi-tôt expédié. -

Il n'est pas superflu d'observer que

dans le débat précédent , on regarda la

permission requise par la Russie, comme

une infraction à la neutralité de la Ré

publique, engagée envers la Porte Otto

mane par des traités, notamment par

celuiquesigna,en 1712,M. Poniatouski,

Castellan de Cracovie.

Cet objet ainsi terminé, le Maréchal

de la Diète Malachouski renouvela au

Roi les instances des Etats, qui deman

doient queSa Maj. voulût bien nommer

des Ministres dans les Cours qui en en

tretenoient auprès d'Elle. Alors Sa Maj.

· ayant appelé à Elle son Ministère, prit

la parole, et dit : Qu'Elle avoit déja té
$ ll]
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moigné, dans une des Séances précé

dentes, son opinion sur ces nouvelles

légations, qu'Elle regardeit comme su

perflues ; mais que faisant aux opinions

de la Nation le sacrifice des siennes ,

Elle nommoit, pour la Suède, M. George

Potocki; pour leDanemarck,M. Adam

Rzeu Itski , et pour la Saxe, M. Mala

chouski, Staroste d'Opoczno. Les Etats

en témoignèrent au Roi leur reconnois

sance. Sur quoi nous remarquerons que

le langage de ce Prince est le même qu'il

n'a cessé de tenir pendant tout le cours

de la Diète, et que si le sacrifice de sa

propre opinion au bien de l'Etat est un

acte de patriotisme des plus difficiles, Sa

Maj. doit en trouver la récompense dans

l'accord parfait qui règne dans la Nar

| tion ; aceord qu'on ne sauroit contester,

puisque toutes les décisions de quelque

importance passent à l'unanimité , et

que si les mêmes Puissances, qui trou

voient autrefois dans l'ambition des fa

milles, des sources assurées de divisions,

vouloient aujourd'hui exciter des trou

bles, elles seroient réduites à ameuter

quelques Paysans fanatiques. • ;

Dans la Séance de Jeudit, sur la Mo

tion de M. Tyszkieuicz, Nonce de Sa

mogitie, il fut enjoint de la part des

Etats, au Duc de Courlande , de tenir

prêtes les troupes qu'il est tenu de four

nir en sa qualité de Vassal de la Répu

blique. Le reste de cette Séance et celle
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du Vendredi furent employés à consom

nier le plan de perception de l'impôt

d'un dixième sur les terres nobles héré

ditaires,

Parmi les rapportsen circulation, nous

en citerons un seul , sans en garantir

néanmoins l'authenticité.

« Suivant les nouvelles de l’Ukraine, le Gé

néral Ludowicki a fait pendre treize des Coſaques

révoltés, & fait empriſonner plus de trente Popes.

Il aflure dans fes lettres que ce font les prêtres

grecs qui , ayant excité tous les troubles de cette

Province, avoient gagné les vivandiers, afin qu'ils

leur procuraffent de longs couteaux & d'autres

armes pour les habitans de l'Ukraine ; qu’effećti

vement ces vivandiers étoient arrivés avec trente

charriots , dont le deffus étoit couvert de favon,

pour maſquer une quantité de ces couteaux &

armes dont ils étoient chargés ; mais qu'on avoit .

eu le bonheur de découvrir ce tranſport par un

Soldat Polonois. »

« Ce foldat, que les Popes avoient déja effayé

de mettre dans leur parti, étant allé à confeffe

chez un vieux Prêtre, témoigna un grand déſir

d'entrer dans la conjuration , & d’être un des zélés
- p ** « -

partifans de la révolte. Le vieux eccléfiastique,

qui ne fe mi fioit pas de fon pénitent, lui avoua

pluſieurs circonstances de cette trame, & l'excita

à feconder les efforts qu'on faſoit pour la révolte,

en l'engageant à lui fournir des profélytes. »

« Dès que le Soldat fut forti, il s'empresta de fe

rendre chez fon Officier pour lui faire confidence

de l'entretien qu'il venoir d'avoir ; on donna des

ordres pour s'affurer du Pope, on fit les difpcfitions

néceffaires pour interceper les charriots chargés

d'armes, & l'on en donna avis au Commiſlariat

de guerre à Varſovie. »

g iv
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A L L E M A G N E.

De Vienne , le 3 mai.

L'Empereur, sans être encore parfai

tement rétabli, fait des progrès de con

valescence. La toux subsiste, et a néces

sité l'usage du lait d'ânesse. Il paroit

décidé que ce Prince passera l’été à

Laxembourg, ou à Hetzendorf, dont

l'air est très-salubre.

- Récapituler les nouvelles du jour,

ce seroit présenter un amas de bruits

populaires, de fictions de Gazettes, de

petits faits incertains ou indifférens. Des

escarmouches dont on exagère l'impor

tance, des lettres prétendues de Vala

chje, de Moldavie, de Constantinople,

des conjectures dont on fait des évène

mens, des dispositions militaires ima

ginées dans les Cafés, forment le cercle

des propos et des rapports journaliers,

en attendant que la campagne en four

nisse de moins oiseux. Le seul fait qui

ait pris créance, au milieu de ce fatras

de prétendues nouvelles , est la défec

tion du Prince Manole Rosser, Hospo

dar in partibus de la Moldavie, et qui,

en sa qualité de Grec , est passé chez

les Russes, avec son cortège, dans la

crainte que la Porte, instruite de ses

manoeuvres, ne l'en récompensât, comme
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cela se pratique. Le Messager de guerre

et de mensonges, qui s'imprime à Her

manstadt, a profité de ce moment pour

annoncer que la Porte avoit fait em

poisonner le Khan des Tartares, et que

l'Hospodar de Valachie Maurojeni ,

étoit venu joindre au camp Russe, son

Compatriote Manole Rosse/. Quiconque

connoît un peu le caractère du Prince

Maurojeni et son dévouement à la

Porte, appréciera cette nouvelle ; celle

qui concerne le Khan des Tartares ne

mérite pas d'examen.

Le Maréchal de Hadaliek prit congé

de l’Empereur le 26 avril, et partit le len

demain pour prendre le commandement

de l’armée de Syrmie, qui se mettra en

mouvement vers le Bannat : indice de

plus, ou que cette province est de nou

veau menacée , ou que les armées com

binées se dirigeront contre la Valachie.

Pendant l’absence de M. de Hada/ick , le

Général d'Artillerie Comte Michel de

// allis présidera le Conseil Aulique de

guerre. ' ’

Il se confirme de toutes parts que les

Ottomans se rassemblent, s'avancent et

se fortifient de jour en jour. Le Pacha

deTrawnick, à la tête de 20,ooohommes,

s'est posté sur la rivière de Verbaz ,

entre Berbir et Bihacz. Quant aux forces

principales des ennemis, elles sont réu

niessur, la rive droite du Danube, près de

Silistrie, d'où un Corps nombreux s'a

E V
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vance en Bosnie, pour y soutenir le Pa

cha de Trawnick. Les Turcs se renfor

cent également en Valachie , et leurs

dispositions annoncent le dessein d'atta

quer la Transylvanie du côté du défilé

de Bozan.

Le Landgrave de Hesse-Hombourg,

arrivé de Vienne à Bude , avec le

Prince, son fils aîné, que l'Empereur

a nommé Capitaine au régiment de

Stein, est parti le 19 avril pour Semlin,

où il fera une visite au Général-Prince

de //"aldek, et conduira ensuite son

fils au régiment.
-

De Francfort sur le Mein , le 9 mai.

. Il n'étoit pas douteux que les démar

ches combinées des Cours de Londres,

de Berlin et de la Haye, áinsi que les

armemens maritimes de l'Angleterre et

de la Hollande, n’eussent pour objet le

rétablissement de la paix dans le Nord.

Le premier point à obtenir étoit la

neutralitédu Dẫnemârck, qui, pressé par

de sérieuses déclarations, s'est enfin dé

cidé à cette neutralité parfaite dans la

guerre présente entre la Russie et la

Suède. Cet avis important nous est con

firmé par les lettres de Hambourg et par

celles de Berlin. - - :

Nous apprenons äussi de cette der

nière capitale, le choix qu'a fait le Roi de

Prusse du Comte d'Arnim , fils du Mi
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nistre d'Etat, en qualité de son Ministre

plénipotentiaire à la Cour de Danemarck.

Cet Envoyé est parti pour Copenhague.

Le 24 avril, le Comte de Stolberg ,

nouveau Ministre Plénipotentiaire de la

Cour de Copenhague, eut à Potzdam

une audience du Roi, dans laquelle il

remit ses lettres de créance.

Le Général de Cavalerie Comte de

Schliefen est passé du service de Hesse

Cassel à celui du Roi de Prusse, qui lui

a conféré le Gouvernement de Vesel.

Des Commissaires nommés par le

mêrne Souverain, continuent leurs tra

vaux avec les anciens et les Rabbins

de la Nation Juive, pour déterminer

d'une manière stable l'existence civile de

cette Nation dans les Etats Prussiens.

Un du Conseil Aulique de

Vienne, qui vient d'être publié à Co

logne, concernant la contestation sur

l'établissement d'un oratoire et d'un

Presbytère à l'usage des Protestans de

cette ville, enjoint au Magistrat d'ac

corder sans délai la demande des Requé

rans, et d'informer Sa Maj. Impériale de

l’obéissance de la Régence à ce sujet,

dans l'espace de deux mois. -

P. S. Plusieurs lettres de Venise, en

date du 1 **. de ce mois, annoncent l'ar

rivée, deux jours auparavant, d'un cour

rier expédié de Constantinople par le

Baile de la République, avec la nouvelle

de la mort du Grand-Seigneur Abdul
g V)
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Hamed, décédé subitement le 7 avril.

Immédi tement après cet évènement,

Sultan Sélim, neveu du Grand Seigneur

qui vient de mourir, a été proclamé, et

a pris possession du trône. Il est âgé de

3o ans, plein de feu et d'activité. Le

nouveau Kaïmacan, placé par les enne

mis du Grand-Visir, avoit été destitué le

mars, et sa charge donnée au Kiaja

ey, Hadgi-Salich-Aga , créature du

Premier Ministre.

G R A N D E - B R E T A G N E.

De Londres, le 12 mai.

M. Beaufoy a présenté, le 8, à la

Chambre des Communes, et sans succès,

sa Motion en faveur des Non-Confor

mistes exclus des charges et emplois ci

vils, par le fameux Acte du Test et celui

de Corporation. Milord Worth attaqua

les principes de la Motion, qui fut défen

due par M. For , et rejetée par M. Pitt,

comme n’étant pas de circonstance.

Cent vingt-deux voix contre cent vingt,

ont adhéré à cette réjection. C'étoit une

seconde tentative de M. Bearzfoy à

ce sujet. Nous ne rapportcrons pas les

argumens pour ou contre, dont la plu

part sont une répétition de ceux dont on

fit usage, et que nous rendîmes èn dé

tail, il y a deux ans, lorsque la même

question fut portée aux Communes.

Aucun autreobjetintéressant n’a fixé l'at
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tention publique la semaine dernière, si

l'on en excepte la continuation du procès

de M. Has/ings. Cette affaire se com

plique d'incidens, qui naissent des inté

rêts violens, et des intrigues auxquelles

on doit le tissu de cette affaire. Nous

donnérons un exemple instructif de ces

ressorts secrets, en produisant une lettre

que nous avons recue d’un Membre res

pectable des Communes, du nombre de

ceux qui savent maintenir leur indépen

dance contre l’empire desfactions. Elle est

doublement intéressante pour les Obser

vateurs; d'abord, par l'historique curieux

qu’elle renferme des véritables circons

tances du dernier débat des Communes

sur la Pétition de M. Hastings , ensuite

par la lumière qu'elle jette sur la poli

tique insidieuse qui caractérise les Assem

blées, les Corps, pour le moins autant

que les Cabinets.

Londres, le 8 Mai.

» L'iffue de la Pétition de M. Hastings, n'a ré

pondu ni à la folemnité avec laquelle elle a été

reçue, ni à la marche régulière que la Chambre

des Communes ſembloit vouloir fuivre dans fa

procédure , (puiſqu'elle avoit ordonné qu'on fit

une enquête des formes ſuivies en pareil tas ) ni

enfin à la fureur des perſonnalités qui ont terminé

le débat. «

» Le Miniſtre avoit déclaré le vendredi , lors

de la première inſtrućtion, & cela de la manière

la plus poſitive , que les expreſiens de M. Burke ,

citées dans la Pétition, étoient hautement injur eufes

à M. Hastings, & que la Chan:bre ne les avoit nul

lement autoriſées, Comme on fait qu'en général le
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fentiment du Miniſtre ſe confond avec celui de la

Chambre, & qu'ordinairement elle y adhère dans

toutes les questions qu'on lui préſente, on avoit cru

voir dans l'explication de M. Pitt, la manière dont

la Chambrejugeroit cette affaire. Le Public s’étoit

reg'é là-deſſus; fon attente & fa curioſité étoient

proportionnées à l'importance de la cauſe. «

» Lundi dernier , le Comité chargé du Rapport,

dit qu'on ne trouvoit pas d'exemples analogues au

cas préfent..... On re s'occupa plus de ce Rapport,

qui ne donnoit d'autres lumières que celles qu'on

avoit déja. Je vous renvoie, pour les débats qui

fuivireat, au Zodfall’s Register (1). Ce qu'il vous

importe de fcruter, c'eír e rétt:ltat. u

» La Chambre, d'accord avec M. Pitt, refuſa

l'examen des accuſations citées dans la Pétition,

comme faites l'année paffée par M. Burke, contre

M. Hastings : elle fe borna à délibérer fur les ex

prestions employées par M. Burke, le premier

jour de la Seffion préſente; expreſſiens qui in

culpent directement M. Hastings d'avoir affaffiné

Nunducomar par les mains de Sir Elijah Impey....

Après nombre d'altercations frivoles fur la ma

nière de prendre le témoignage du Tachygraphe,

qui recueille & met au net les pièces du Procès,

fous la direction des Commiſſaires chargés de le

pourſuivre; après avoir jugé inſuffiſant le té

moignage de M. Burke, lui-même, convint – il

d'avoir proféré les mots en question , le Mar

quis de Graham préfen a ure réfo'ution cor –

çue en ces termes : » Que la Chambre n’avoit ni

» instruit ni autorifë le Comité d'impéachment à pro

» duire aucune chajge ou allégation contre Mr

» WARREN HastfÑGs, Ecuyer, relativement à

» la condamnation ou au fupplice de Nunducomar.»

(1) La meilleure, ou plutôt la f ule Feuil e

# qui rende avec exactitude les débats du

arlement.
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» M. Fox, qui s'attendoit à une conduite plus

vive de la part du Ministre, fut évidemment dé

concerté à la vue de cette déclaration modérée,

& il la traita avec le dernier mépris. Il dit qu'il ac

quiefçoit d'autant plus volontiers à la motion,

qu'elle re défendcit pas aux Commiſſaires de

l'impéachement de répéter les exprestions qui en

faiſoient l'objet, & que lui, en particulier, s'en

ferviroit austi fouvent que l'occaſion le demande

roit. . . . . « -

» M. Pitt profitant, dans fa réplique, de l'avan

tage que lui donnoit le défappointement de M.

Fo e , effaya de le faire renoncer à l'obstinati n

irjurieuſe avec laquelle il avoit menacé de traiter

la réſolution de la Chambre , du moins re ative

ment aux terraes dans lefquels elle avoit été conçue

par le Ministre; il en appela à ſon bon fens, à

fa modératien , à fon jugement, & au fentiment

intime de ce cu'il devoit à fa propre dignité, comme

membre du Comité de l'impéachment. a

» Ces cajoleries ne firert pas la moindre im

prestion fur f’. I ox, quiles rejeta avec raifon comme

infignifiantes & infidieufes. Il prefa M. Pitt d’ex

primer le fentiment de la Chamb e dans un langage

intelligible, & ne lui laista que l'un de ces deux

partis, ou de cenſurer en termes directs la con

duite des Commiſſaires de l'impéachment, ou d'a

vouer que la Chambre les avoit autoriſés. «

» Quelques autres Membres du Comité, fui

vant le même eſprit de provocation, taxèrent M.

Pit: & les Moteurs de la réſolution, des duplicité

& de mauvaiſe foi ; ils les défièrent même VO

ter une cenfure directe. – Cette interpellation

violente força le Marquis de Graham de faire un

ehangement à fa motion ; mais il commença par

fe justifier, en moatrant que l'animofité de fes

Adveríaires le contraignoit de s'écarter de la mo

dération & des ménagemens qu'il s'étoit promis

de garder. « “ - ·

• t • •

- *

. - 8 : ti.. - ' - - -
- *

* *
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» L'amendement qu'il prepoſa à fa première mo

tion , fut une addition en ces termes : » Et que

... » les mots du très-honorable Edmund Burke, un

» des fufdits Commiſſaires, à favoir, ( Warren

» Haflings, écuyer, ) affiffina cet homme ( Nun

» ducomar) par les mains de Sir Elijah Impey ,

» n'auroient pas dû être prononcés. “

Avant cet amendement, pluſieurs Membres des

Communes, voyant M. Fox & fes Collégues de

l'Oppoſition, fe réunir avec le Ministre fur la pre

mière motion de Lord Graham, en conclurent

naturellement que l'affaire finiroit ainſi, & fe re

- tırerent. *

M. Fox, jugeant bien qu'il ne falloit pas provo

quer le Miniſtre à une plus forte cenfure, fit de

néceſſité vertu ; & affectant d'être fingulièrement

offenſé de l'amendement, déclara que s'il étoit ad

mis , il le déshonoreroit lui & les autres Membres

du Comité aux yeux de toute l'Europe, & les met

troit hors d'état de s'acquitter des devoirs que les

Communes leur avoient impoſés, en leur confiant

la pourſuite de l'impéachment. – Ses Aſſociés té

moignèrent la même indignation, & fe réunirent

également à lui pour demander la ſuppreſſion de

l'amendement. - :: ' -

La queſtion fut agitée, & paſſa en réſolution de

la Chambre à une très-grande majorité ; on com

prit, par les déclarations du parti de l'Oppoſition ,

qui s'en expliqua ouvertement & à haute-voix,

après que la Chambre fe fut ſéparée, que le len-

demain les Commiſſaires de l'impéachneatrfe rep

droient, à l’heure marquệe,à la Salle de Westminſ-

ter, pour y réſigner leur Commiſſion, « , , , ,

» Tel étoit en effet le deffein, tel étoit le voeu

de ceux des Membres de l'Oppoſition qui avoient

conduit le débat; mais M. Burke, inflexible, s'obſ

tina à continuer la pourfuite de l'affaire : 'a légère

correstion qu'il venoit de recevoir n'avoit fait

qu'aigrir fon reffentiment, & il eſpéroit ſe venger
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de cette leçon ; car, étant parvenu à décider en

fa faveur la majorité du Comité, il reprit le len

demain fa diatribe. «

" Il rapporta à la Cour des Pairs ce qui s'étoit

paffé; illut à haute-voix la réfolution des Commu

nes, avec un ricanement de mépris & une humi

lité affectée; il fit profestion de fe foumettre à cette

fentence avec la docilité la plus implicite; il s'ex

- cufa auprès des Pairs d'avoir inculpé M. Hastings

d'un affaflinat, fans y être autoriſé par fes Conf

tituans ; il promit de prendre garde de retomber

dans la même faute, & affura la Cour qu'il n'au

roit point fuit ufage du terme réprouvé, fi la lan

gue Angloiſe, moins pauvre, avoit pu lui four

nir quelque mot plus fort que celui d'affaffinat,

pour exprimer ce qu'il penſoit de l'atrocité com

liquée de cette aćtion. Il finit en jurant que ce

feroit là le fens qu'il y attacheroit juſqu'au dernier

foupir. – Telle fut l'amende honorable que cet

Orateur fit à M. Hastings. Quant aux Commu

nes , il dit qu'il avoit été employé par elles,

pendant neuf années entières , à fouiller, de la

manière la plus pénible & la plus laborieuſe,

tous les documens relatifs à la Compagnie des

Indes Orientales ; que ſon caractère connu étoit

celui d'un homme infatigable dans fes recherches,

& que le réſultat de fon travail avoit été de leur

montrer une maffe de corruption & d'infamie,

de laquelle l'histoire entière du genre humain ne

fournircit pas le parallèle; mais apparemment la

Chambre des Communes avoit acquis en cinq jours

plus de connoiſſances par une revue fuperficielle,

qu’il n'en avoit accumulé en neuf ans d'un travail

COntinu". tf

M. Burke fit enfuite alluſion aux membres cou

pés , dont la force fe retire dans les autres; &

fuivant toujours fon image, il dit qu'il avoit fait

voeu de renouveler l'attaque avec une vigueur
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redoublée, fur les autres articles d'accuſation aux

que s les reſtrićtions de fe Cemmettans ne s'éten

doient poirt; & c'est ce qu'il vérifia amplement

par un torrent d'injures contre l'Accuſé il y a

plu , c'eſt que, c, mme fi les formes ufiées de

la langue euil, nt été inſuffifantes pour rendre

l'énergie de fes conceptions, il forgea de rou

veaux mots , & en choiſit même dans les patois

les plus grofiieis & dans ce qu'on appelle

de la canal e, comme les mieux adaptés à fon

but & à ſon é oquence. (1).

» Reſte à voir meintenant de quelle ma

nière la Chambre prend a ce mépris de la part de

fon m i dataire, & fi elle vengera fon autorité

infultée. Probablement elle regaidera comme au

deTous d'elle de s’en occuper ; cependant le pro

zès va toujours ſon train comme par le paſſé, c'est

à-dire, avec des harangues d'une longueur irtoléra

b'e, où l'on affirme toujours que l'accuſé est cou

pable, au lieu de développer les preuves de fes

délits. On ne voit pas encore pas quel moyen ce

jeu pourra finir, à moins que l'énormité même de

l'abus n'en devienne le remède, foit par l'impa

tience des Paius de voir abufer fi indignement

de leur temps, foit par la honte & les remords des

Communes, foit par la méfintelligence déja for

mée des Membres du Comité , qui amèneroit

brufquement la concluſion de cette affaire inonie.

On s’attendoit qu’elle alloit fe terminer ainſi , &

(1) Voici quelques-unes de ces expreſſions. M.

Hastings eſt un Chifreur excentrique, un Teneur de

livres Pindarique , Arithméticien dans les nuées.....

Son adminiſtration offre le jackall de la tyrannie,

une peau de lion rapiécée avec une queue de renard,

une Tréforerie de malverfations , dont l'extorfon étoit

l'Affeffeur; la fraude, le Commis; le péculat, le Caif:

ffer, &c. &c.
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elle n’en a pas été loin. Dans la circonstance dont

je viers de vous donner les détails , j'y aj ute,

pour votre il ft ućtici, le ſecret des motifs réels qui

ont mis en jeu les principaux Aćłeurs de cette ſcène.»

a. Il étoit évident que M. Fox & fes Col

lègues dans le débat, di fitoient fe ménager »

, par le réfu'tat de cet épiſode, un prétexte, finon

hororab'e, du moins plauſible, d'abandonner leur

fonction de Commistaire de l'impéaclment. Cettehy

pothèſe explique naturellement le défippointement

que M. Fox n’a pu diff muler à la vue d’ure cerfure

indirećie, & la véhémence avec laquele il a infisté

pçur uneimprobatior & n arquée; fachantbien

que M. Burkene lâchercit aproie qu'autant qu'on la

lui arracheroit, & qu'il falloit que les Commiſſai

res de l'impéachmeñt puffent juſtifer l'abandon de

leur ministère par quelques faifons de poids. »

« M, i itt, comme fa conduite l'a mortré, n'étoit

pas moins jaloux que M. Burke lui-même, de voir

la continuation de ce preçès. » .

« L'honneur de la Chambre étoit engagé à rece

voir la Pétition de M. Hastings, & à . droit;
d'ailleurs, la ſeule idée de la rejeter eût révolté

la nation , & peut être les Communes elles-mê

mes. – łl falloit donc imaginer un moyen qui,

tout en rendant à M. Hasting, la justice qu'il ré

clamoit, ne frappât que le moins poſſible fur les

„Membres du Comité. Cet unique moyen étoit un

ſimple défaveu d'aucune autoriſation donrée par

les Communės, d'accufer. M. Hastings en matière .

criminelle , de rien qui eût rappgit à la condm

nation de Nutiducomar , fans ceperdast déclarér

que les Cominiflaires de l'impéachment n'étcient

pas fondés à mettre en avant ce Chef d'accuſation

d'après les ſeuls pouvçirš généraux qui leur avoient

été conférés. » * } - * - -

Il est afé d'astig er pluſieurs raiſons de cette

coiduite du Ministre: peut être un strićtattachement
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aux principes de la une attention pru

dente à égarter tout reproche de partialité ; enfin,

un déſir fecret, d'accord avec celui que l'on fup

poſe généralement l'avoir détermiré, dans l’ori

gine , à donner fon ſuffrage à l'impéachment, de

Į la dépreſſion cù gérrit M. Hastings. –

n peut fe permettre de pa elles conjectures en

examinant les aétions des hommes publics, quels

foient d'ailleurs les motifs qu'ils leurs affignent

ans les aſſemblées où i's en rendent compte ;

affemblées dans leſquelles on fait bien, comme l'a

dit notre grand poëte, que: -

« L'eſprit en fastt plus qu'il n'en vient à l'oreille. »

« Contentez - vous de ce fil pour marcher

dans le labyrinthe des fuites & même des évéhe

mens antérieurs de cette affaire mémorable, à

, moins que quelques nouvelles circonstances ne

viennent jeter un nouveaujour fur le procès. »

F R A N C E.

De Versailles , le 13 mai.

Le Roi a nommé à l'Abbaye régulière de Saint

Andoche, Ordre de Saint. Benoît, Diocèſe d'Au

tun, la Dame de Changy, Abbeste de Lancharre,

même ordre ; & à celle de Saint-Michel de Doul

lens, même Ordre, Diocèſe d'Amiens, la Dame

de Monmounier, Religieuſe Profeſſe de l’Abbaye

de Villancourt, Ordre de Cîteaux, fur la nomi

nation & préſentation de Monſeigneur Comte

d'Artois, en vertu de fon apanage.

Le. Dimanche 1o, le Comte de Maulévrier

Colbert, Ministre - plénipotentiaire du Roi près

l'Electeur de Cologne, a eu l'honneur de prendre

congé de Sa Majeſté pour retourner à fa destina

tion, étant préfenté par le Comte de Montmorin,

Ministre & Secrétaire d'Etat, ayant le département

des affaires étrangères. Précédemment le Baron de
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près le Roi de Sardagne,

a pris auti congé pour retourner à fa destination,

étant préſenté à Sa Majeſté par le même.

* De Paris , le 2o mai.
. '.

DÉPUTÉS DE LA PRÉVÔTÉ ET VICOMTÉ

DE PARIs, eartrà muros.

Clergé. MM. Le Guen , Curé d'Argenteuil ;

Melon de Pradou , Curé de Saint - Germain – en

Laye ; l'ancien Evêque de Senez ; de Coulmier,

Abbé régulier d'Abbecourt: Suppléans. MM. Papin,

Prieur de Marly-la-ville, premier Suppléant ; Gan

dolphe, Curé de Sevres, fecond Suppléant. No

bleffè. M. Duval d'Eſprémefnil ; le Duc de Caf -

tries ; le Préſident d'Ormeffon ; le Bailli de Cruffol.

Suppléans. MM. le Comte Bozon de Talleyrind;

le Conte de Broglio ; le Comte de Rougé ; de

Blaire. , -

( Nous avons donné, dans le Nº. 19,

les noms des Députés du Tiers-Etat.)

DÉPUTÉS DE LA VILLE DE PARIs,

' , infrà mitros.

CLERGÉ. MM. l’Archevêque de Paris, Député

par une triple acclamation, à laquelle s'est jointe l'u

nanianité du ſcrutin ; l'Abbé de Montefquiou, Agent

du Clergé ;)l’Abbé Chevreuil, Chancelier de U

niverſité & de l'Egliſe de Paris ; Grọs, Curé de

Saint-Nicolas du-Chardonnet ; Dom Chevreufe,

Général de l'Ordre de Saint-Maur ; Dumouchel -

Recteur de l'Univerſité ; Legros, Prévôt de fË:

glife Collégiale de S. Louis du Louvre ; l'Abbé

# Bonneval, Chanoine de FEgliſe dé På

yeytard, Curé de Saint-Gervais; l'Abbé de a

mond, Confeiller au Parlement Suppléans, MM:

le Général de Saint-Lazare ; Berardier, Grand
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Maitre du Collége de Louis-le-Grand; D. Fren

nelet, Proviſeur du College des Bernardins; l'Abbé

de Damas; Ben ere, Curé de S. Pierre de Chaillot, &

Secrétaire de l'Ordre du Clergé de Paris, intrà muros.

NoBLEsse MM. le Comte Staniſlas de Clermont

Tonnerre, le Duc de la Rochefoucault, le Comte de

Lally-Tolendal, le Marquis de Luſignan, le Comte de

Rochechouart, Dionis du Séjour, le Duc d'Orléans,

Duport, le Préſident de Saint-Fargeau, de Nicolii,

Premier Préſident de la Chambre des Comptes.

M. le Duc d'Orléans & M. de Nicolai n'ayant

pu accepter leur nomination, ont été remplacés

par MM. le Comte de Mirepoix & le Marquis de

Montefquiou-Fezenzac. » -

TıERs - ETAT. MM. Bailly, de l'Académie

Françoife ; Camus, Avoca au Parlement; Vignon,

ancien Conful; Bev ere, Notaire; Poignot, Négº

ciant; Tronchet, Avocat au Parlement; de Bourges,

Négociant; Martineau, Avocat au Parlement ;

Germain, Négociant; Guillotin, Médecin ; Treil

lard, Avocat au Parlement; Bertherau, Procureur

au Parlement; Demeunier, Cenfeur Royal; Garnier“,

Confeiller au Châtelet; Leclerc, Libraire; Hutteau,

Avocat au Parlement; Dosfaut, Notaire; Anfon,

Receveur-Général des Finances; Lemoine, Orfévre;

M. l’Abbé de Sieyes. " ' " -s - tr |

* *

-

-

*
, , - - * . .:

« Tous les Membres du Corps du

Clergé et de la Noblesse des États d'Ar

tois, s'étánt retirés de l'Assemblée géné

rale du Bailliage, avant les Elections

des Députésaux Etats-Généraux, se sont

àssemblés, et ont député, non aux Etats

Généraux, comme nous l'avons dit abu

sivement il y a huit jours, mais au Roi,

MM. l'Evêque d'Arras, l'Evêque de
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Sairit-Omer, rš de Saint-Bertin ,

l'Abbé de Bocet, Prévôt de la Cathé

drale d'Arras ; les Marquis de Croiæ, de

Créqui, d'Havrincourt et le Comte de

Cunchy. »

Les Habitansdu Mandement deSaint

Sulpice , Orelre de Cîteaux, en Bugey,

ayant demandé dans leur Cahier à l'As

semblée du Bailliage de Belley, d'être

affranchis de la Taillabilité personnelle,

l'Abbé Régulier de cette maison , du

consentement unanime de sa Commu

nauté, a affranchi gratuitement de cette

servitude, non-seulement tous les Habi

tans dudit Mandement, qui comprend

treize villages ou hameaux, mais encore

tous les autres Taillables de ses fiefs,

par acte reçu le 19 avril 1789. Signé,

Billion , Nótaire ă Hautefeuille.

Le royaume vient de perdre le Géné

ral d’Artillerie le plus expérimenté et

le plus digne de | haute réputation

dont il jouissoit en Europe, dans la

personne de M. de Gribeauva/. Tout

le monde sait avec quelle distinction

il servit la Maison d'Autriche et ses

Alliés dans la guerre de sept ans. La

défense "de Schweidnitz a été célébrée

par le Roi de Prusse lui-même ; le

Défenseur de cette plage ne pouvoit

avoir de panégyriste plus compétent,

et d'ailleursplus sobre ae louanges. L’Im

pératrice - Reine avoit nommé M. de

Gribeauval, Lieutenant-Général de ses
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armées, com . de l'Artillerie et

du Génie, et Grand-Croix de l'Ordre

de Marie-Thérèse. Il meurt décoré de

la Grand-Croix de St. Louis en France,

Premier Inspecteur Général d'Artillerie,

Lieutenant-Général, etc., et à l'âge de

74 ans. -

M. de Lamoignon, que nousavons vu,

Garde-des-Sceaux l'année dernière, est

mort assez subitement, samedi dernier,

à sa terre de Bâville.

Drscours de M. le Garde-des-Sceaux,
dà l’ouverture des Etats-Génératzar.

MEssIEURs,

Il eſt enfin arrivé ce beaujour fi long-temps at

tendu, qui met un terme heureux à l'impatience

du Roi & de toute la France! Ce jour tant déſiré

va refferrer encore les roeuds de l’union entre le

Morarque & fes Sujets ; c'est dans ce jour folennel

que Sa Majeſté veut établir la felicité générale

fur cette bafe facrée, la liberté publique.

L'ambition, ou plutôt le tourment des Rois

oppreſſeurs eſt de régner fans entraves, de fran

chir les bornes de toute puiſſance légitime, de

facrifier les douceurs du gouve nement paternel,

aux fauffes jouiſſances d’une domination ilimitée,

d'ériger en loi les caprices effrénés du pouvoir

arbitraire : tels ont été ces deſpotes dort la tyrannie

fournira toujours à l'hiſtoire des contraffes frappans

avec la bonté de Louis XII, la clémence de

HENRI IV, & la bienfaifance de Louis XVI.

Vous le favez, Meſſieurs, le premier beſoin

de Sa Majesté eſt de répandre des bienfaits; mais

pour être une vertu royale, cette pastion de faire

des heureux doit prendre un caractère public, &
- e embraffer
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embraſfer l'univerſalité de fes Sujets. Des graces

verſées fur un petit nombre de courtiſans & de

favoris, quo que méritées, ne fatisferoient pas la

grande ame da Roi.

Depuis l'epoque heureuſe où le Ciel vous l'a

donné pour maître, que n'a-t-il point entrepris,

que n'a-t-il point exécuté pour la gloire & la

proſpérité dę cet Empire, dont le bonheur repoſera

tcujours ſur la veitu de fes Souverains?

C’est la refource des Nations dans les temps

les plus difficiles, & cette reflource ne peut man

quer à la France fous le Monarque Citoyen qui ia

gouverne.

N'en doutez pas, Meffieurs, il conſommera le

grand ouvrage de la félicité publique. Depuis long.

temps ce projetétoit formé dans fon coeur paterneĪ,

il en pourſuivra l'exécution avec cette constance

qui trop fouvent n'est réfervée qu'aux Princes in

fatiables de pouvoir & de la vaine gloire des con

quêtes. -

Qu'on fe retrace tout ce qu'a fait le Roi depuis

fen avènement au trône, & l'on trouvera dans

cet eſpace affez court une longue fuite d'astions,

mémorables. La liberté des mers & celle de l’Amé

rique aſſurées par le triomphe des armes que

l'humanité réclamoit ; la queſtion préparatoite

proſcrite & abolie, parce que les forces phyſiques

d'un accuſé ne peuvent être une meſure infaillible

de l'innocence ou du crime; les reſtes d'un ancien

eſclavage détruits, toutes les traces de la fervitude

effacées, & l'homme rendu à ce droit facré de la

nature que la loi n'avoit pu lui ravir, de fuccéder

à fon père, & de jouir en paix du fruit de fon

travail; le commerce & les manufa&tures proté

gées, la marine régénérée, le port de Cherbourg

créé, celui de Dutkerque rétabli, & la France

ainſi délivrée de cette dépendance où des guerres

malheureuſes l'avoient réda e.

Nº. 21. 23 Mai 1789. h
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- Vos coeurs fe font attendris, Meffieurs, au récit

de la fage économie de Sa Majeſté, & des ſacrifices

généreux dont Elle a donné tant d'exemples récens,

en ſupprimant, pour foulager fon Peuple, des

dépenſes que fes ancêtres avoient toujours cru

néceſſaires à l'éclat & à la dignité du premier

trône de l'univers.

Quelle jouiſſance vos ames doivent éprouveren

la préſence d'un Roi juste & vertueux! Nos aïeux

ont regretté fans doute de n'avoir pu contempler

Henri IV au milieu de la Nation aſſemblée. Les

Sujets de Louis XII avoient été plus heureux,

& ce fut dans cette réunion folennelle qu'il

reçut le titre de Père du Peuple. C'eſt le plus

cher, c'eſt le premier des titres pour les bons

Rois, s'il n’en reſtoit un à décerner au fondateur

de la liberté publique.

Si les Etats-Généraux ne furent point affemblés

fous Henri IV, ne l'attribuez qu'aux justes craintes

que les difcordes civiles devoient inſpirer à un

Prince qui plaçoit avant tout la paix & le bonheur

de fes Peuples. Il voulut ſuppléer à cette convo

cation générale par une affemblée de Notables;

il y demanda des ſubfidesextraordinaires, & ſembla

lui tranſmettre ainfi les droits des véritables Repré

fentans de la Nation. -

Dans une poſition moins difficile, le Roi n’ap

pela autour de lui l'élite des Citoyens, ou du

moins une portion de cette élite, que pour préparer

avec eux le bienfait qu'il deſtinoit à la France.

Une première affemblée de Notables n'avoit eu

d'autre motif que de foumettre à leurs lumières

un plan vaſte de finance & d'économie, & de les

conſulter fur l'établiſſement patriotique des admi

nistrations provinciales; érabliſſement qui ſignalera

ce règne, puiſqu'il a pour objet que l'impôt ſoit

déformais mieux réparti, les charges plus également

fupportées, l'arbitraire banni, les beſoins des villes

& des provinces mieux connus.
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Cependant le long eſpace écoulé depuis les der

niers Etats - Généraux, les troubles auxquels ils

furent livrés, les diſcuſſions fi fouvent frivoles qui

les prolongèrent, éveilloient la fageffe royale,

& l'avertiſſoient de ſe prémunir contre de te s in

convéniens.

En fongeant à vous réunir, Meffieurs, Elle a

dû fe tracer un plan eombiné qui ne pouvoit ad

mettre cette précipitation tumultueuſe dont l'im

patience irréfléchie ne prévoit pas tout le danger.

Elle a dû faire entrer dans ce plan les meſures

anticipées qui préparent le calme des déciſions,

& ces formes antiques qui les rendent légales.

- Le voeu national ne fe manifestoit point encore;

Sa Maj. l'avoit prévenu dans fa fageffe. A peine

ce voeu a-t-il éclaté, qu'Elle s'empreste de le rem

plir, & les lenteurs que la prudence lui fuggère,

ne font plus que des précautions de fa bienfaifance

toujours active, mais toujours prévoyante ſur les

véritablesintérêts defes Peuples.

Le Roi a déſiré connoître ſéparément leurs be

foins & leurs droits. Les Municipalités, les Bail

liages, les hommes instruits dans tous les états,

ont été invités à concourir par leurs lumières au

rand ouvrage de la restauration projetée. Les ar

chives des villes & celles des tribunaux, tous les

monumens de l'histoire étudiés, approfondis &

mieux developpés, leur ont ouvert des tréfors

d'instruction : de grandes questions fe font élevées,

des intérêts opposés, toujours malenterdas quand

ils fe combattent en de pareilles circonstances, ont

été difcutés, débattus, mis dans un jour plus ou

moins favorable: mais enfin un cri preſque général

s'est fait entendre pour folliciter une double repré

fentation en faveur du plus nombreux des trois Or

dres, de celui ſur lequel pèfe principalement le

fardeau de l'impôt. -

En déférant à cette demande, Sa Majesté, Mes

h ij
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fieurs, n'a point changé la forme des anciennes dé

libérations; & quoique celle par têtes, en ne pro

duiſant qu'un ſeul réſultat, paroiſſe avoir l'avantage

de faire mieux conneître le défir général, le Roi a

voulu que cette nouvelle forme ne puiſſe s'opérer

que du conſentement libre des Etats-Généraux, &

avec l'approbation de Sa Majesté.

* Mais quelle que doive être la manière de pro

noncer fur cette question, quelles que foient les

distinctions à faire entre les différens objets qui

deviendront la matière des délibérations , on ne

doit point deuter que l'accord le plus parfait ne

réuniste les trọis Ordres relativement à l'impôt.

Puiſque l'impôt eſt une dette commune des Ci

toyens, une eſpèce de dédommagement & le prix

des avantages que la ſociété leur procure, il est

Juſte que la Nobleſſe & le Clergé en partagent le

fardeau. Pénétrés de cette vérité, on les a vus pref.

que dans tous les Bailliages donner avec empreſ

fement un témoignage honorable de défintéreſſe

ment & de patriotifine, & il leur tarde de ſe voir

réunis par Ordres, pour que ces délibérations qui,

juſqu'ici, n'ont pu être que partielles, acquièrent ce

dégré de généralité qui, en les confolidant, fixera

leur ſtabilité.

. Si des priviléges constans & reſpectés femblèrent

autrefois fouftraire les deux premiers Ordres de

l'Etat à la loi générale, leurs exemptions, du moins

pendant long-temps, ont été plus apparentes que

réelles.

Dans des ſiècles où les Egliſes n'étoient point

dotées, où on ne connoiſſoit encore ni les hô

pitaux, ni ces autres afyles nombreux, élevés

parla piété & la charité des fidèles, où les Ministres

des autels, ſimples diſtributeurs des aumônes,

étoient folidairemenrchargés de la ſubfistance des

veuves, des orphelins, des ir digens, les contribu-

tions du Clergé furent acquittées par ces foins
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religieux, & ilý aừoi eu úre forte d'injustice à

en exiger des redevances pécuniaires.

Tant que le fervice de l'arrière-ban a duré ,

tant que les poffeffeurs des fiefs ont été contraints

de ſe tranſporter à grands frais d'une extrémité du

royaume à l'autre, avec leurs armes, leurs hom

mes, leurs chevaux, leurs équipages de guerre,

de ſupporter des pertes fouvent ruineuſes, & quand

le fort des combats avoit m's leur liberté à la

merci d'un vainqueur avare, de payer une rançon

toujours meſurée ſur ſon infatiable avidité ; n’étoit

ce donc pas une manière de partager l'impôt,

ou plutôt n’étoit-ce pas un impôt réel que ce fer

vice militaire, que l'on a même vu pluſieurs fois

cincourir avec des contributions volontaires ?

Aujourd'hui que l'Eglife a des richeffes confidé

rables, que la obtient des récompenſes

honorifiques & pécuniaires, les poffestions de ces

deux Ordres doivent fubir la loi commune. Nous

aimons à le répéter, leur acquieſcement à cette

loi eut dans fa première forme toute la vivacité

de l'émulation, & prit tous les caractères de la

loyauté, de la justice & du patriotiſme. -

L'impôt, Meffieurs, n'occupera pas feul vos

délibérations; mais pour ne point anticiper fur les

objets de diſcuſſion qui partageront les momens

conſacrés à vos affemblées, il me ſuffira de vous

dire que vous n'imaginerez pas un projet utile, que

vous n'aurez pas une idée tendante au bonheur

général que Sa Majesté n'ait déja conçus, ou dont

Elle ne défire fermement l'exécution.` -

Depuis que les Etats-Généraux font déterminés,

le Roi n'a jamais penſé fans attendriſſement à

cette réunion d'un bon Père & de fes enfans chéris,

qui deviendra le gage de la félicité commune.

Au nombre des objets qui doivent priecipale

ment fixer votre attention, & qui déja avoient

mérité celle de Sa Majesté, font les meſures à
.*

h iij
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prendre pour la ní. i; preſſe; les précau

tions à adopter pour maintenir la ſûreté publique,

& conferver l'honneur des familles; les change

mens utiles que peut exiger la légiſlation crimi

nelle, pour mieux proportiomer les peines aux

délits, & trouver dans la honte du coupable un

frein plus sûr, plus décifif que le châtiment. Des

Magistrats dignes de la confiance du Monarque

& de la Nation, étudient les moyens d'opérer cette

grande réforme; l'importance de l'objet eſt l'uni

que meſure de leur zèle & de leur activité.

Leurs travaux doivent embraffer auffi, la pro

cédure civile qu'il faut ſimplifier. En effet, il im

porte à la fociété entière de rendre l'adminiſtration

de la justice plus facile, d'en corriger les abus,

d'en reſtreindre les frais, de tarir fur-tout la fource

de ces difcuſſions interminables, qui trop fouvent

ruinent les familles, éterniſent les procès, & font

dépendre le fort des plaideurs du plus ou du moins

d'astuce, d'éloquence & de ſubtilité de leurs défen

feurs ou de leurs adverfaires. Il n'importe pas

moins au public de mettre les justiciables à portée

d'obtenir un prompt jugement; mais tous les ef

forts du génie & toutes les lumières de la fcience -

ne feroient qu'ébaucher cette heureuſe révolution,

fi l'on ne furveilloit avec le plus grand foin l’édu

cation de la jeuneſſe. Une attention exaćte fur les

études, l'exécution des réglemens anciens, & les

modifications néceffaires dont ils font fufceptibles,

peuvent feules former des hommes vertueux, des

hommes précieux à l’Etat, des hommes faits pour

rappeler les moeurs à leur ancienne pureté, des

Citoyens, en un mot, capables d'infpirer la con

fiance dans toute les places que la Providence leur

deſtine. Sa Majesté recevra avec intérêt , Elle

examinera avec l'attention la p'us férieuſe tout ce

qui pourra concerner la tranquillité intérieure du

royaume, la gloire du Monarque & le bonheur de

fes Sujets.
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- Jamais la bonté du Roi ne s'eſt démentie dans

ces momens d'exaltation cù une efferveſcence qu'il

pouvoit réprimer, a produit dans quelques provin

ces des prétentions ou des réclamations exagérées.

Il a tout écouté avec bienveillance, les demandes

justes ont été accordées; il ne s'est point arrêté

aux murmures indiſcrets, il a daigné les couvrir

de fon indulgence; il a pardorné juſqu'à l'expreſ

fion de ces maximes faufies & outrées, à la fa

veur deſquelles on voudroit ſubstituer des chimères

pernicieuſes aux principes inaltérables de la Mo

narchie.

Vous rejeterez , Meffieurs, avec indignation

ces innovations dangereuſes que les ennemis du

bien public voudroient confondre avec ces chan

gemens heureux & néceſſaires qui doivent ame

ner cette régénération, le premier voeu de Sa

Majest é. -

L'hiſtoire ne vous a que trop inſtruits des mal

heurs qui ont affligé le royaume dans les temps

d'infubordination & de foulèvement contre l'au

torité légitime. Elle n'est pas moins fidelie à vous

tranſmettre dans fes faſtes les proſpérités de vos

pères fous un gouvernement paiſible & refps &té.

Si la France eſt une des plus anciennes Monarchies

de l'univers, la feule, après quatorze ſiècles, dort

la constitution n'ait pas éprouvé les revers qui ont

déchiré & changé la face de preſque tous les Em-

pires formés, comme elle, des débris de l'empire

Romain, c'eſt dans l'union & l'amour mutuel du

Monarque & des Sujets qu'il faut chercher la prin

cipale cauſe de tant de vie, de force & de grandeur.

La troiſième race de nos Rois a fur-tout des ti

tres à la reconnoiſſance de tout bon François. Ce

fut elle qui affermit l'ordre de la ſucceſſion à la

Couronne ; elle abolit toute diſtin&tion humiliante

entre ces Repréſentans, fi fiers & ſi barbares, des

premiers conquérans des Gaules, & l’humble pof

lV
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térité des vaincus qu’on tint fi long-temps & fi

honteufement affervis. Par elle, la hiérarchie des

tribanaux fut créée, ordre falutaire qui rend pai

toat le Souverain préfent; tous les Habitans des

sités furent appelés à leur administration, la liberté

de tous les Citoyens fut conſacrée, & le Peuple

reprit les droits impre ciptibles de la rature.

Mais fi les intérêts de la Nation fe confondent

effentiellement avec ceux du Monarque, n'en feroit

il pas de même des intérêts de chaque claffe de Ci

tɔye: s en particulier? & pourquoi voudroit-on éta

b ir entre les différens membres d'une fociété po

li ique, au lieu des rangs qui les distingue, des

barrières qui les féparent?

Le vice & l’inutilité méritent feuls le mépris

des hommes , & toutes les profeſſions utiles font

honorables, ſoit qu'on rempliffe les fon&tions fa

cées du ministère des autels, foit que l’on fe voue

à la défenfe de la Patrie dans la carrière périlieufe

des combats & de la gloire ; foit que , vengeur

des crimes & protecteur de l'innocence, on pè'e

la destinée des bons & des méchans dans les

balances redoutables de la justice; foit que par des

écrits, fruit du ta'ent qu'enflamme l'amour vér

table de la Patrie, on hâte les progrès des con

noiflances qu'on procure à fon fiècle, & qu'on

tranfinette à la postérité plus de lumière, de fa

geffe & de bonheur ; fo t qu'on foumette à fon

crédit & aux fpé:ulations d'un génie aĉtif, pré

voyant & calculateur, les richeffes & l’industrie

des divers Peuples de la terre; foit qu'en exerçant

cette profeſſion miſe enfin à fa place da s l'opinion

des vrais fages, on féconde les champs par la cu

ture, ce premier des arts auquel tient l'exiſtence de

l'eſpèce humaine. Tous les Citoyens du royaume,

quelle que foit leur condition, ne font-ils pas les

membres d'une même famife ?

Si l'amour de l'ordre & la néceſſité affignèrent.



des rangs qu'il est mà hi'. đe maintenir dans

une Monarchie, l'eſtime & la reconnoiſſance n ad

metrent pas ces distinctións, & ne ſéparent point

des profeſſions que la nature réunit par les beſoins
mutuels des hommes. - A

Loin de bifer les liens qu’a mis entre nous la

fcciété, il faudroit, s'il étoit poſſible, nous en

donner de nouveaux, ou du moirs refferrer plus

étroitement ceux qui devrờient nous unir. Un grand

généraldifoit en parlant des Gaulois, qu'ils feroient

premier Peuple de l'Univers fi la concorde ré

gnoit parmi eux. Ces paroles de Céſar peuvent

au moment actuel. Que les querelles

- s'appaiſent, que les inimitiés s'éteignent, que les

haines s'anéantiffent, que le déſir du bonheur com

mun les remplace, & nous ferons encore le premier

Peuple du monde. *

Ne perdez jamais de vue, Meffieurs, que la

diſcorde renverf; les Empires, & que la concorde

les foutient. La rivalité entre les Citoyens fut la

fource de tous les maux qui ont affligé les Nations

les plus célèbres. Les gae, res intestines des Romains

furent le germe de l'ambition de leurs oppreſſeurs,

& commencèrent la décadence de la Patrie, dont

la ruine fut b entôt coiſommée : fans les troubles

qui la déchirent, la Gète auróit vu fe perpétuer

long-temps fa puistance & fa gloire. Si la Frarce

a couru des dangers, ſi elle fut quelquefois mal

heureufe, foible & languiſtante, quand elle

devint le foyer ou le théâtre de ces tristes rivalités.

Couvertesduvoiletoujours impofant de la religion,

e les jetèrent ces longues femences de la haine,

dont le règne entier de HenriIV putà peineétouffer

les reſtes, mas fans en réparer tous les déſastres.

La concorde raffernble tous les biens autour d'elle;

tous les maux font à la faire de la difforde. Né

ſacrifions pas, Meffieurs, à des prestiges funestes
les avantages que nous avons reças de nature.

- -- - - - - .: - V
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Eh ! quel peuple en obtint plus de bienfaits ? Deux

mers baignent une partie de nos provinces, &,

en nous affurant ainſi la fituation la plus heureuſe

pour le commerce, femblent nous avoir deſtinés à

commander fur l'Océan & fur la Méditerranée.

Toutes les productions de la terre croiffent ou

peuvent croître au fein de la France, & la eulture

plus perfestionnée nous apprend encore à fécon

der par de nouveaux moyens fes tėrrains les moirs

fertiles. * e - - . . . .

'activité, les prodiges des arts & du talent, des

chef-d'oeuvres de tous les genres, la perfection

des ſciences & des lettres, la gloire de tant d'hom

mes célèbres dans l'églife, das la magistrature &

dans les armées, tout fe réunit pour lui garantir

une proſpérité immuable, & la première place dans

les annales du monde : , -- - - ----

Encore une fois, Meſſieurs, ne pętdons pas en

un moment, par d crue les diffentions, les fruits

précieux que tant de ſiècles nous ont acquis, &
dont nous fommes rgļeyables aux efforts & à

l'amour paternel de nos Souverains. Ah! s'il pou

voit rester des traces de diviſion dans vos coeurs,

s'il y germoit encore des femences mal étouffées

de cette rivalité malheiręufy, dont les différens

Ordres de, l'É at- furent tourmentés, que tout

s'anéantiſſe & s’efface en préſence de votre Roi,

dans ce lieu auguſte qu'on peut appeler le temple de

la Patrie. . . -- : - · *

Repréſentans de la Nation, jurez tous aux pieds

du trône, entre les mains de votre Souverain,

que l'amour du bien public échauffera ſeul vos

ames patriotiques; abjurez folennellement, dépo

fez ces haines fi vives qui depuis puſieurs mois

ont alarmé la France & menacé la tranquilfité

ublique. Que l'ambition de ſubjuguer les opinions

les fentimens par les élans d'une éloquence impé

tieuſe, ne vous entraine pas au-delà des bornes



I

que doit poſer l'amour du Roi & de la Nation.

Hommes de tous les âges, Citoyens de tous les Or

dres, uniſfez vos eſprits & vos coeurs, & qu'un

folennel vous lie de tous les noeuds de

la fraternité. Enfans de la Patrie que vous repréfen

tez, écartez loin de vous toute affećtion, toute

maxime étrangère aux intérêts de cette mère com

mune; que la paix, l'union & l'amour du bien

public préſident à toutes vos délibérations: mais fi

quelque nuage venoit altérer le calme de vos

Séances, s'il étoit poſſible que la diſcorde y ſoufflât

fes poifons, c'est à vous, Ministres des autels,

qu'il appartient de conjurer l'orage : vos fonctions

faintes, vos titres facrés, vos vertus & vos lu

mières, impriment dans les coeurs ce reſpect reli

eux d'où naît l'aſcendant qui maitrife & dirige

paffions humaines. Eh ! comment refuſer aux

interprètes d'une religion pure & fublime, cette

vénération, ces hommages, cet empire moral que

des hommes enveloppés de ténèbres & livrés à

d'extravagantes ſuperstitions, ont toujours accordés

de leurs fauffes divini és *C'eſt donc

fur vous que la Nation fe repoſe en particulier

du foin de ramener la paix dans cette Aſſemblée,

s'il étoit poſſible qu'elle s'en bannît un instant.

Mais pourquoi m'occuper du retour de la concorde,

quard vous en donnerez des exemples que les

deux autres Ordres s'empreſſeront d'imiter? En

effet, que le forte de dévouement & quel concours.

patriotigue ne doit-on pas attendre de ces braves &

généreux ſucceſſeurs de nos anciens Chevaliers,

qui, prod gues envers la France de leur fortune,

de leur fang & de leur vie, n’héſitèrent jamais

fur un ſacrifice que l'utilité publique avoit preſcrit

ou conſacré? Vous fuivrez auffices grands exemples

de défintéreffement, de foumistion & d’attache

ment à la Patrie, hommes fages & laborieux,dont

les travaux nourriffent, vivifient „inſtruiſent, corn

k. vi
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folent, enrichiffent la fociété, tous les titres vont

fe ccnfondie dans le titre de Citoyen; & on ne

co noitra plus déformais qu'un fentiment, qu'un

défir , celui de fonder fur des baſes certaines & im

muables le bonheur commun d'une Nation fidelle,

& d'un Monarque fi dig e de vos reſpects & de

VOtre amOur.

M-ffieurs, l'intention du Roi est que vors vous

affembl ez dès demain, à l’effet de procéder à la

vérification de vos pouvoirs, & de la terminer le

plus promptement qu'il vous fera postible : afin

de vous occuper des objets importans que Sa Majesté

vous a indiqués.

DISCOURS de M. le Directeur-général

des Finances.

MEssIEURs , ,

Lorſqu'on est appelé à fe préſenter & à fe faire

entendre au milieu d'ure affemblée fi auguſte &

fi impofante, une timide émotion, une juste défiance

de fes forces font les premiers fentimens qu'oa

éprouve, & l'on ne peut être raffuré, qu'en fe li

viant à l'eſpoir d'obte ir un peu d'indulgence,

& de mériter au moins l'intérêt que l'on ne fau o t

refuſer à des intentions fans repr. ches : peut-être

encore a-t-on befoin d'être foutenu par la grandeur

de la circonstance, & pa l'a'cendant d'un Jº

en attirant toutes nt s penſées, en s’emparant de

nous en entier, ne nous 'aiffe pas le temps de

nous replier fur nous-mêmes, & ne nous permet

pas d'examiner s'il y a quelque proportion entre

notre tâche & n s facultés.

Quel jour, Meffieurs, que celui-ci ! quelle

époque à jamais memºrable pour la France ! Les

voľà donc, ap ès un fi long terme,les voi à rappelés

autour du trône ces Députés d’ure Nation cé èbre.

à»tant de titres, d'une Nation qui a templi l'uni
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vers de fa rencmmée, & qui peut en appeler au

tém ignage incorruptible de l'histoire, foit pour

atrefter fes hauts faits & fa valeur guerrière, foit

pour fe tracerà elle-même le tableau de fes progrès

& de fes triomphes dans tous les genres de gloire

& de rivalité! Elle a parcouru les diverſes routes

qui font óuvertes aux talens & au génie; elle s'eſt

fait remarquer avec éclat da s toutes les carrières :

les ans qui fe font écoulés, fervent pre qu'à

compter fes ſuccès, & fes regards ne peuvent fe

tourner en arrière, fans y contemper quelques

monumens de fes grandes destinées. Decouvertes

majestueuſes dans les ſciences, billant éclat dans

les lettres, ingénieuſes inventions dans les arts,

hardies entrepriſes dans le commerce; elle a tout

fait, elle a tout obtenu, & fouvent fans autre

fecours que fes propres efforts, fouvent fans autre

appui que les dons d'une heureuſe nature. Oui, les

pénibles recherches d'une attention laborieuſe& les

aperçus rapides du génie, la profondeur de la raiſon

& lesembellistemens de l'éloquence, les talers utiles

& la perfest on du goût; elle a tout fu réunir, cette

noble & magnifique Nation dont vous êtes au

jourd'hui, Meſſieurs, les dignes Repréſe ta s.

Que lui falloit-il donc encore pour fon bon

heur & pour ſa gloire ? réuſſir dans le plus beau

de tous les deſfeins, avancer, terminer, s'il eft

poſſible, la plus grande & la plus importante de

toutes les en repriſes, celle que vous êtes chargés

de venir concerter fous les regards & la prote&tion

de votre Monarque.

Ce n'est pas au moment préſent, ce n'est pas

à une régénération paſſagère que vous devez bor

ner vos penſées & votre ambition ; il faut qu'un

ordre constant, durable & à jamais utile devienne

le réſultat de vos rechercħes & de vos travaux ;

il faut que votre marche réponde à la grandeur

de votre miſfion; il faut que la pureté, la noblefie
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& l'intégrité de vos vues demeurent en accord avec

l'importance & la gravité de la confiance dont

vous êtes dépoſitaires. Par tout où vous découvrirez

les moyens d'accroître & d'affermir la félicité pu

blique, par-tout cù vous découvrirez es voies qui

peuvent conduire à la proſpérité de l'Etat, vous

aurez à vous arrêter. C'est vous, Meſſieurs, qui

en avant, pour ainfi dire, des générations futures,

devez marquer la route de leur bonheur; il faut

qu'elles puiſſent dire un jour : C’est à Louis

notre b enfaiteur, c’est à l'affemblée rationale dont

il s'eſt environnné, que nous devons les lois &

les inſtitutions propices qui garantiffent notre repos;

il faut qu'elles puiſſent dire : Ces rameaux qui

nous couvrent d'une ombrểfalutare, font les bran

ches de l'arb e ont ! ouis a femé le premier germe.

Il le foigna de fes mains généreuſes, & les efforts

réunis de fa Nation en ont hâ:é & afu:é le précieux

développement. -"

- Mais arrêtons-nous ici, & ne nous abandonnons

pas encore à ces douces & bienheureuſes eſpérançes.

Il est fi triste de déchoir, il est fi pénible de retour

ner en arrière ! Ne rous livrons donc que douce

ment aux images de bonh ur & d; proſpérité que

nous pourriors nous faire; retardons notre con

fiance, afin de l'affurer; & retenons notre imagi

nation, afin de n'avoir pas à nous plaindre de fes

fauffes lueurs & de fes vaines promeſſes.

Je dois, Meſſieurs, felon les ordres du Roi,

commencer par vous rendre un compte fidèle de

l'état des fi ances. Une guerre diſpendieufe, une

fuite de circonstances malheureuſes avoient intro-

duit une grande difproportion entre les revenus &

les dépenfes. Vous examinerez, Meffieurs, les

moyens que le Roi m'ordonne de vous propofer

pour ramener un équilibre fi néceffaire; vous en

chercherez de meilleurs, vous les indiquerez, &

vous répondrez au væu de la Nation & à l'attente
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de l'Europe en concourant de tous vos foins à

établir dans les finances du plus grand Empire, um

ordre qui foit à jamais aſſuré.

C'eſt à remplir un fi grand but, que la fa

geffe de votre Souverain vous appelle. Vous

n'avez pas feulement à faire le bien, mais ce

qui est plus important encore, à le rendre durable

& à l'abri des injures du temps & des fautes des

hommes. -

La confiance publique est ébranlée, & cepen

dant cette confiance indifpenſable; elle honore

une Nätion, & constitue fa force politique; enfin,

elle eſt encore le principe de la modération de

l'intérêt de l'argent, & la fource d'un grand nom

bre d'améliorations intérieures. Vous devez con

tribuer au rétabliffement de cette confiance , &

vous vous livierez à cette idée avec d'autant moins

de réſerve, qu'après avoir travaillé à rendre inva

riable l'ordre des finances, vous ne verrez plus rien

de dangereux dans l'uſage du crédit.

Ces réflexions préliminaires vous indiqueront,

Meſſieurs, les deux principaux objets qui vont

être d'abord traités dans ce mémoire:

L'ordre des finances.

La ſtabilité de cet ordre.

Les finances d'un Etat font un centre où abou

tiffent une multitude innombrable de canaux; tout

part de ce centre & tout y revient, & quand lė

défordre s'en eſt emparé, la dangereufe influence

de la confuſion des finances parcourt tout le royau

me, & s'étend tellement au loin, qu'on perd fou

vent cette caufe de vue dans le temps même

qu'elle produit les plus funestes effets: mais un ob

fervateur attentif retrouve aiſément les rapports

& la filiation qui échappent à la plupart des

hommes. -

Vous me diſpenferez fûrement, Meffieurs, de

jeter un regard ſur les temps qui ont précédémon.
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administration; c'est de la fituation préſente, c'eſt

du mal qu'il faut réparer dont je dois vous inſtrui e

& vous occuper. Je renonce également à vous faire

connoître toutes les difficul és qu'il a fallu vaincre

pou, foutenir l'édifice chancelant des finances de

puis la fin d'asût juſqu'à préſent. L'homme par

ticulier n'eſt rien au milieu des affaires générales,

& c'est par de nouveaux efforts, & non par le

récit du paſſé, qu’il doit rechercher l'estime pu

bliquę. Il eſt des travaux d'ailleurs, il eſt des pei

nes dont un fentiment írtérieur eſt le feul dédom

magement & la vraie récompenfe.

Le compte des finances de Sa Majesté que l'on

mettra d'abord fous vos yeux, renferme les reve

nus & les dépenfes fixes de l'Etat.

Les revenus & les dépenfes n'appartiennent à

aucune année en particu ier; elles feront toujours

les mêmes , à moins qu'on ne vienne à les chan

ger pa de nouvel'es difpofitions.

Le Roi recevra la même femme de tributs ,

tant que les loix conſtitutives de ces impôts ne

feront point abrogées, & le Rời payera la même

fomme d'intérêts, tant que les capitaux de la lette

publique ne feront point amortis. Ces deux exem

ples, applicables ei coreà beauco p d autres dbjets,

fuffiront néarmoins pour donner l'idée du vérita

b'e fens qu'il faut attribuer à la dénomination des

revenus & des dépenſes fixes.

On devra, Meffieurs , vous préſenter enfuite

le proſpectus des revenus & des dépenſes paſſa

gères, c'est-à-dire, des reve us & des dépenfes

qui n'auront ! eu que l'année prochaine ou pen

dart la fuivante, -

Le tableau des revenus & des dépenſes fixes

forme fais doute l'objet le plus digne de votre

attention ; il faut des impôts on d s économies

durables , pour ba'a cer la différence qui existe

entre la fəmme des revenus fixes & la ſomme
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des dépenſes du même gerré; il ne faut que des

fec urs momentanés pour ſubvenir a x dépenſes

paſſagères.

Tableau des Revenus et des Dépenses

fires. 1

CE tableau a été compoſé de deux manières.

L'une est abſolument conforme à la mé hode

obſervée l'année dernière pour le compte imprirné

par les ordres du Roi : ainſi cet état offre d'une

part les ſommes verſées au tréfor roya' par chaque

caiffe de recette, dédućtion faite des charges affi

gnées furces caiffes ; & de l'autre part, toutes les

dépenfes acquittées par le tréfor royal.

Le fecond compte, dont le réfu'tat eſt abſolu

ment ſemblable, préſente en recette & en dépenfe

tous les articles de même nature, quelles que

foient les caiffes diverſes où ces recettes & ces

dépenſes font eff ćtuées. -

Ce genre de compte hors de l’uſage commun, &

qui s'écarte de la méthode réelle des recettes &

des-paiemens, feroit plus facilement fuſceptible

d'ềrreur ; mais on est parvenu à le rendre parfai

tement correct, puiſque fon réſultat, comme on

vient de le dire, fe treuve d'accord avec celui du

premier tableau, & vous pourrez jager de l'exac

titude de ce rapprochement , non-feulement par

la balance commune, mais encore par tous les

détails indicatifs dont ces deux comptes feront

accompagnés.

Enfin, Meſſieurs, l'intention du Rei est que

fatis aucune réferve & fans aucune exception, il

vous foit remis tous les renfeignemers, toutes les

pièces justificatives que vous pourrez déſirer.

On ne vous fera pas ici la lećture de ces comp

tes ; il ſuffit de vous annoncer que la différence

entre les revenus & les dépenſes fixes, eſt d'en

viron 56 millions.
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Vous défirerez peut-être, Meſſieurs, de con

neitre le rapport qui exiſte entre cette différence &

le déficit indiqué dans le compte imprimé par

ordre du Roi au mois de mars 1788, & l'on vous

donnera fur ce point toutes les informations que

vous fouhalterez; mais comme une telle explica

tion exigeroit t op de détails, on fe bornera dans

ce moment à vous montrer en peu de mots l'ac

cord général qui fe trouve entre les deux comptes.

Le déficit, felon le compte de 1788, étoit

de 16ο,827,492 livres. -

Mais on avoit compris dans cette ſomme tous

les rembourfemens montant à 76,5o2,367 liv.,

& toutes les dépenſes extraordinaires & paſſagères,

payables en 1788, & qui s'élevoientà 29,395,492
livres.

Ces deux articles misà part, le déficit ordinaire,

c'eſt-à-dire, la différence entre les revenus & lei

dépenſes fixes , fe réduiroit à 54,929,54o liv.

A la vérité, l'on n'avoit pas compris dans le

compte de 1788, & par conſéquent dans le déficit

ordinaire, ni les rentes à la charge du Roi, pro

venant de l'emprunt de novembre 1787, objet

de 12 millions, ni les fonds destinés par le Roi

au fecours des réfugiés Hollandois, article en ce

moment de 8 à 9oo mille livres. On n'avoit pas

non plüs compris dans le déficit ordinaire une

fomme applicable aux dépenfes imprévues ;. &

puiſque ces dépenfes reviennent toutes les années,

on a cru devoir les ranger dans le compte des

dépenſes, & elles forment dans ce compte un article

de 5 millions.

e Ces trois a:ticles réunis à pluſieurs autres dif

férences moins effentielles, auroient dû élever à

plus de 75 millions le déficit du compte dont il

eſt queſtion dans ce moment. *

On doit donc vous expliquer d'une manière

générale, pourquoi ce déficit n'est cependant que

de 56 miliors.
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1°. Les retenues impoſées ſur les penſions par

l'arrêt du 13 octobre 1787, n'avoient pas été miſes

en compte dans l'état des finances imprimé l'an

née dernière. Cet article ſe mente à environ 5
millions. -

2°. Les économies & les diſpoſitions nouvelles

du département de la guerre ont diminué fon

état de dépenfes fixes, de 8 à 9 miilions.

39. Le département de la marine , en confé

quence des nouveaux projets adoptés par le Roi,

a fixé ſon état de dépenſes à 4o millions 3oo mille

livres, ce qui forme une rédućtion fur le compte

de 1788, de 4 millions 5oo mille livres.

4"; Le département des affaires étrangères a

fixé ſon état ordinaire de dépenſes à 7 millions

3oo mille livres, ce qui procure une rédućtion

fur le compte précédent, de 18oo mille livres.

Ces divers artitles choiſis entre pluſieurs autres,

fuffiront pour indiquer pourquoi dans ce moment

le déficit du compte des revenus & des déperfes

fixes n'est plus de 75 millions , mais de 56 mil

lions.

Tous les détails fe trouveront expliqués dans le

rapprochement exaćt du compte de 1788, & du

compte qui vous eſt préſenté ; rapprcchement.

dont on vous donnera le tableau.

Ne me feroit-il pas permis, Meffieurs, de vous

fa re obſerver que le déficit antérieur à l'époque

de l’adminiſtration aĉtuelle des finances, bien loin

d'aveir diminué, auroit pris un grand accroiffe

ment, fi le Tréfor royal n'avoit pas été gouverné

avec la plás févère exaétitude, fi l'on n’avoit pas

défendu particulièrement f s intérêts, fi l'on

n'avoit pas obtenu des délais pour tous les paie

mens qui pouvoient être retardés fans éclat , fi

l'on ne s'étoit pas ainſi préfervé de la néceffité

de recourir à des emprunts confidérables, fi l'on

ne s'étoit pas mis en état de refuſer toute eſpèce
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de fecours à des conditions onéreuſes , & fi l'on

n'avoit pas réuffi dans ce projet, nonobſtant toutes

les alarmes qui s'étoient répandues fur l’état des

finances & fur le fort de la dette publique en

généra’?

On revent à la différence qui existe entre les

revenús fixes & les dépenſes fixes , & qui fe

trouve réduite en ce moment à 56 milions. Il faut

s'occuper des moyens de couvrir cette différence;

& voici de premiers aperçus quele Roi m'a ordonné

de foumettre à votre conſidération.

1º. Il réſulte des examens attentifs que j'ai faits

des conditions du dernier bail paſſé avec les fer

miers- généraux de la rentrée dans certains droits

pour un temps, & de l'accroiſſement

fucceſſif des produits , qu'en mettant à part 2

milliors ou 2 millions 4oɔ mille livres pour le

traitement fixe des fermiers-généraux, en fus de

l'intérêt de leurs fonds à cinq pour cent, le pro

duit des droits à recouvrer par la ferme générale,

peut être estimé à 18 millions de plus qu’il n'a

été compté dans le compte de 1788. J'obſerverai

feulement, 1º. que cette augmentation exigeroit

un changement dans les conditions du bail paſſé

avec les fermiers généraux ; 2º. qu’elle ne feroit

réaliſée en fou entier que d'ici à un ou deux

ans, & à l'époque où la ferme générale auroit

écoulé un approviſionnement de tabac qu'elle a

fait à trop haut prig. On vous donnera, Mef

fieuis, les explications détaillées qui peuvent juf

tifier une fi bonne efpérance.

2°. J'évalue de 5 à 6 millions l'accroiffement

de revenu qu'on peut raiſonnablement attendre de

la ferme des poſtes, de l'adminiſtration des do

maines, de la régie des aides, de la régie des

revenns cafuels & de la ferme de Sceaux & de

Poiffy; en revoyant auffi les conditions des traités

paſſés avec ces compagnies, et en évalūant, fans
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exagération, le produit de cette partie des revenus

du Roi, d'ici à un ou deux ans.

Voilà donc, Meſſieurs, en deux articles, près

de 24 miilions de bonifications que vous confidé

rerez, je crois, comme très-affurées.

Examinons maintenant une fuite d'autres indi

cations, qui, réunies, préſenteroient également une

reſſource conſidérable ; elles ne tiennent à aucun

impôt, mais elles dépendent de pluſieurs difpoti

tions d'ordre ou d'adminiſtration, & vous jugerez
de leur convenance. -

1 . Il y a pluſieurs droits d'aides connus fous le

nom de droits rétablis, de droits réſervés, &c. qui

ont été abonnés dans une partie des provinces du

royaume , tandis que dans d'autres ia perception

s'en fait réellement aux termes des loix qui ont

établi ces impôts. Ces abonnemens font tellement

défavantageux, que d'après des calculs faits avec

foin, on préfume qu'ils devroient ſe monter à

près de ſept millions de plus. Vous confidérerez,

Meſſieuis, s'il est juſte d'établir une égalité par

faite entre toutes les provinces , ou fi l'habitude

ancienne d'une faveur particulière doit être ref
pećtée. v

2". Le Clergé reçoit de la ferme générale, en

vertu de ſtipulations expreifes , 2 millions 5oo

mille livres par an, & il emploie cette fomme

au rembourfement des dettes qu’il a contractées

pour fournir au Roi des dons gratuits; il y joint

de fes propres revenus 2 millions, en forte que

fes rembourfemens ſe montent en tout à 4 millions (

5oo mille livres. Cette dernière fomme pourroit

devenir un revenu de l'Etat, fi le Roi fe chargeoit

des dettes du Clergé, en deſtinant à leur rembour

fement une partie des fonds qui seroient appliqués

à une caifle d'amortiflement. Les propriétaires des

rentes fur le Clergé ne perdroient rien à cet

échange, du moment que leurs créances feroient
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garanties par la plus olide des cautions, celle du

Roi et des Etats-généraux. - -

3°. Vous verrez, Meffieurs, dans le compte

des finances, que le Roi paye annuellement à des

hôpitaux, à des communautés religieuſes ou pour

d'autres objets de ce genre, une ſomme de 5

millions. - -

Vous aurez à conſidérer, Meſſieurs, fi une

partie de cette dépenfe ne pourroit pas être af

fignée fur des revenus eccléſiaſtiques , foit par

des réunions , foit par la voie des économats,

foit de toute autre manière. - -

4°. Le Roi a affranchi la compagnie des Indes

du droit d'indult fur les marchandifes importées

vde l’Inde & de la Chine, & Sa Malesté lui ābar

dønne de plus la moitié du produit des faifies

& des droits relatifs à quelques branches de fon

commerce : ces deux facrifices peuvent être évalués

de 15 à 18oo mille livres; & le Roi rentreroit

en poffeſſion de ce revenu , fi la liberté du com

merce des Indes étoit rétablie. Il feroit encore

poſſible que la compagnie elle-même s'en défistât,

fi le privilége dont elle jouit lui étoit confervé

d'une manière ſtable. -

5°. Les primes que le Roi accorde pour l'en

couragement du commerce s'élèvent aujourd'hui

à 3 millions 8oo mille livres ; & celle accordée

fur la traite des Noirs forme ſeule un objet de

2 millions 4oo mille livres.

Il y a lieu de croire que cette dernière dépenſe

pourra être diminuée đe près de moitié, en adop

tant une diſpoſition que l'humanité feule auroit dû

confeiller. Majeſté a déjà fait connoître fes in

tentions à cet égard, & il vous en fera rendu

compte plus particulièrement.

6º. Le tabac fe vend aujourd'hui râpé dans pref.

que toute la France, & cette méthode a beaucoup

augmenté la ferme du tabac. Quelques négligences
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particulières comm fes en Bretagne donnèrent lieu

à des plaintes en i 784, & les réclamations qui

s'enfuivirent ont obligé la ferme générale à vendre

le tabac dans cette province, felon l'ancienne mé

thode. On croit qu'en y ramenant l'uſage devenu

général dans tout le royaume , le produit de la

ferme du tabac augmenteroit de i 2oooo livres.

7°. Les villes & les hôpitaux perçoivent à leur

profit différens droits fur les conſommations ; le

Roi en lève de semblables dans les mêmes lieux,

& ces diverſes administrations, gênantes pour les

peuples, occaſionnent de doubles frais de gestion:

il arrive auffi que pluſieurs municipalités, entraî

nées par différens égards, favorifent ou tolèrent

des faveurs & des exceptions. On avoit fouvent

penſé que fi l'administration royale fe chargeoit

de l'enſemble de ces recouvremens , & affignoit

aux villes & aux hôpitaux une fomme fixe pro

portionnée à leur recette habituelle, il en réful

teroit un bénéfice évalué à 2 ou 3 millions (1);

mais un tel arrangement auroit éprouvé, avec

raifon, de grandes contradićtions : on pourroit le

prendre en confidération à une époque où les

diſpoſitions d'ordre, fan&tionnées par la Nation,

écarteroient tout motif d'inquiétudes , et ren

droient parfaitement aſurés les engagemens qui

feroient pris avec le villes. -

8°. Il existoit en 1785 un droit à l'entrée des

toiles peintes & des mouffelines. On a cru s'op

poſer avec plus d'efficacité à l'admiffion de ces

marchandifes dans le royaume, en la prohibant

abſolument; mais l'expérience a prouvé que l'in

(1) L'abolition des priviléges, fi elle avoit lieu,

accroîtroit le produit des oćtrois des villes, puiſque

pluſieurs de ces priviléges s'appliquent à des droits

fur les conſommations.
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trodu&ticn étoit à peu-près la même, et que le

droit aboli avoit tourné au profit des contreban

diers ou des affureurs de leurs entrepriſes: tout

femble donc inviter à rétablir le droit ; cette dif

poſition procureroit au Roi un revenu de 8 à

.93o mille livres. - -

9". L'intérêt de l'emprunt néceffaire pour ba

lancer les beſoins de cette année, fe trouvant

compris dans l'état de dépenſes fixes, & cet in

térêt ne pouvant être exigible que dans l'année

prochaine, on eſt fondé à compter au nombre

des reiſources qui doivent y correſpondre , les

extinctions de rentes viagères qui auront lieu cette

année, objet d'environ 15oo mille livres.

1 oº. MoNsıHUR vient d'offrir une diminution

de 5co miile livres fur les fonds destinés par le

Roi aux ẻépenſes de fa maiſon , & Sa Majesté aaccepté cette propoſition. | W -

1 iº. Monſeigneur CoMTR D'ARTots n'avoit

pu encore terminer les difpofitions dont il s'occu

poit, lorſqu'il annonça l'année dernière l'abandon

de 4oo mille livres fur la fomme deſtinée à fa

Maiſon. Monfeigneur vient de faire connoître qu'à

compter du 1“. de ce mois, cette rédućtion feroit

por čtuellement effectuée à la décharge annuelle

du tréfor royal.

12º. L'abolition du privilége des bourgeois de

Paris, pour l'entrée franche des produits de leurs

terres & de leur chaffe, ſi on la jugeoit conve

nable, procurereit un bénéfice de 4 à 5oo mille

livres.

13°. L'abolition des francs-falés qui ne font

pas adjugés par des arrêts, vaudroit 3 à 4oo mille

livres. * * - . .

14º. L'établ ffement de deux ports francs, l'un

à Bayonne, l'autre à l'Orient, n'a pas rempli

l'objet d'utilité qu'on en attendoit , & celui de

Bayonne eſt devenu un entrepôt qui favoriſe
le
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le commerce des aux dépens du nôtre.

On fe borne en ce moment à vous faire obferver

que ces deux diſpoſitions nouvelles, tant par une

diminution dans le débit du tabac , que par les

indemnités demandées & d'autres conſidératiens,

on fat perdre au Roi 6oo mille livres de rente.

15°. Les quatre deniers pour livre fur la vente

des immeubles font perçus par les Huifiers-pri

feurs, & au moyen d'une finance qu'ils ont four

nie, ils n'en comptent point au Roi. Il paroît que

cette finance n'eſt pas proportionnée au produit

aétuel de ces droits, & l'on fait des offres à cet

égard qui produiront vraiſemblablement une aug

mentation de revenu de 6oe mille livres.

16º. On n'a rien mis en compte pour les dons

ratuits du Clergé ; ce revenu , à compter des

temps paſſés, équivaudroit à 3 millions zoo mille

livres, en raiſon de 16 millions tous les cinq

af1$. - 3

- Les feize articles, Meſſieurs, dont on vient de

vous donner l'énumération, réunis aux 24 mil

lions relatifs à l'accroiſſement certain du produit

des fermes & des régies , ne s'éloigneroient pas,

comme vous le verrez, de la fomme du déficit.

Quel pays, Meſſieurs, quê celui où fans im

pôts & avec de ſimples objets : on peut

faire difparoître un déficit qui a fait tant de bruit

en Europe ! -

Suppofant néanmoins que dans le nombre des

diſpoſitions propres à établir la balance entre les

revenus & les dépenſes fixes, une partie ne vous

parût pas convenable, ce feroit le moment de

vous faire obſerver, Meffieurs, que fi les deux

Ordres privilégiés, renonçant à leurs priviléges,

concouroient au payement des charges de l'Etat

de la même manière que les autres fujets du Roi;

& fi les Princes eux-mêmes offroient de réſilier

les abonnemens confentis avec eux pour les ving

Supplénzent au N° 21. 31
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tièmes, bn pourroit vraiſemblablement élever les

impoſitions de to à 12 millions, & il n'en réſul

meroit point d'augmentation pour les contribuables.

. On prévoit encore pluſieurs diſpoſitions éco

nomiques, dont les unes exigeroient un rembour

fement ; d'autres le choix d'un moment favorable ;

d'autres le loiſir néceſſaire pour s'en occuper

particulièrement ; mais il existe auffi quelques

facrifices convenables à faire : on doit préfumer

que Meffieurs les Députés du Tiers-état défireront

vraiſemblablement l'abolition du franc - fief : il

eſt payé par les particuliers qui achettent des biens

feigneuriaux , fars être en posteffion des préro

gatives de la Nobleſſe. Quel intérêt auroient les

Ordres privilégiés à s'oppoſer à l'abolition d'une

distinétion pécuniaire qui ſemble devoir être anéar

tie avec celle du même genre dont ils paroiffent

difpofés à faire un généreux abandon ? Le revenu

du franc-fief ne fe monte qu’à 16oo mille liv. .

Enfin, Mestieurs, il eſt peut - être des réduc-

tions, il eſt peut-être des économies qui ont beſoin,

pour acquérir un cara&tère parfait de juſtice ou

de raiſon, d'être provoquées au nom de l'affem

Þlée même de la Nation. La recherche, l'examen

de celles-ci vous font remis par un effet de l'entière

confiance de Sa Majesté dans votre fageste & daas

votre circonſpećtion.

On ne fait aucune mentien ici, Meffieurs, des

rédućtions dont les frais de recouvrement des

impôts pourrọient être fuſeeptibles, parce qu'elles

dépendroient d'un nouveau ſystême dans l'orga

niſation de ces mémes impôts , & qu'el es

terviroient alors à rendre ces changemens plus

avantageux à la Nation. * * *

Le auroit-il beſoin, Mestieurs, d'expofer

les motifs qui l'ont engagé à ne pas mettre la

rédućţion des intérêts de la dette publique au nom

*re des moyans propres à rétablir l'ordre dans
* * . . . . . ."

* , : « » . . ,



les finances ? le Roi àuroit-il beſoin de justifier

cette réſolution au milieu des Etats-généraux &

dans le fein de la Nation la plus renommée par

fes fentimens d'honneur ? non fans doute. Tout

engagement porte avec lui un caractère ſacré ; &

quand cet engagement a été pris par le Souverain ,

par le chef &le gardien des droits d'une Nation;

quand il a été pris, en grande partie, pour ſub

venir aux beſoins extraordinaires d'une guerre

nationale ; quand il a été pris pour garantir ies:

propriétairęs de fournir des ſubfides qu’ils euffent

été dans l'impoſſibilité de payer; enfin, quand cet

engagement a été pris, n'importe pour quel ſujet,

il. doit être tenu. Le Souverain ne peut pas d'une

main faire exécuter les engagemens des particu

liers, & de l'autre brifer les liens qu'il a con

tra&tés avec ceux qui fe font fiés à fa parole , &

à fa parole conſacrée du ſceau légal connu & ref.

pecté préſent. Que de pus grandes pré

cautions foient priſes pour l'avenir , le Roi le

: Roi le veut ; mais à une époque fi

olehnelle, où la Nation eſt appelée par fon Son

verain à l'environner, non pour un moment, mais

pour toujours, â'une époque où cette Nation eſt

appelée à s'affocier en quelque manière aux penſées

&’aux vỏlontés de fon Roi , ce qu'elle défirera

de feconder avec le plus d'empreſſement, ce font

Îes fentimens d'honneur & de fidélité qui animent

Sa Majestë; ce font les ſentimens fans leſquels

il n'y à plus d'harmónie entre les homa es que

par la violence & par la contrainte. Il ne faut

donc pas qu'aucun manquement de foi vienne

fouiller les prémices de la restauration de la France;

il ne faut pas que les délibérations de la plus au

guste des affemblées , foient marquées à d'autre

empreinte que celle de la justice & de la plus

parfaite raiſön. Voilà le ſceau perpétuel des Ém

pires : tout peut y changer, tout peut y effuyer

- a ij



s'arrêter , quand on ie pérmet de diſcuter les

circonstances d'un engagement fimple; & comme

tout ce qui eſt foumis à une opinion arbitraire,

ne préfente à l'eſprit aucune circonſcription pofi

tive, on forceroit les prêteurs à mettre à l'avenir

aa rang de leurs calculs le siſque d'une pareille

inquiſition; l'intérêt de l'argent fe reſſentiroit de

ce nouveau genre de danger, & l'Etat rachete

roit long-temps le bénéfice d'un jour, bénéfice

même très-modéré, fi l'on vouloit dans un pareil

examen obſerver les principes d'une raiſonnable

equite. - - - - -

On ne peut ſe fortner à l'avance une juste idée

des avantages que l'Etat pourra tirer, non-feule

ment de la hauffe ſucceſſive du prix des fonds

publics, mais encore de la tranquillité, de l'affiète,

s'il est permis de s'exprimer ainſi, de toutes les

imaginations relativement à la dette publique.

Cette dette eſt fi immenſe, que la diſpropprtioa

entre la valeur numéraire des fonds publics & la

rente annuelle qui s'y trouve attachée, influe d'une

manière immédiate & décifivefur rix général

1 de l'intérêt de l'argent; & il réſulte $ obiet

de aomparaiſon, que l'agriculture & le commerce

nne trouvent point de fecours, ou font

sde les acheter à des conditions que les bénéfices

ordinaires de ces exploitations ne permettent pas

d'accepter. Enfin, les inquiétudes, les incertiudes

sau moins des propriétaires de fonds publics fur

les facultés du tréfor royal , & fur la conſtance

: des principes du gouvernement, entretiennent une

ovacillation continuelle dans le prix des fonds; &

cette vacillation eſt augmentée par l'influence de

tous les bruits, de toutes les fauffes nouvelles, de

toutes les infinuations infidieuſes & d toutes les

z maroeuvres de l'agiotage. Mais cet aſcendant, ce

pouvoir qu'on obtient fi facilement ſur l'imagins

tion, quand elle erre au hafard & ne fait à quoi fè

*-* i;
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fixer, ce pouvoir s'affoiblira fucceſſivement , fi les---

propriétaires des fonds publics acquièrent enfin une

opinion certaine fur le fort de leurs créances, & fi les

principes de fidélité conſacrés dans une aſſemblée

natiora'e, leur fervent à jamais de garans. Il ré

fultera encore un grand avantage de cette ſtabi

lité dans les opinions ; c'eſt que le commerce des

fonds publics ceffant graduellement de préſenter

un ſpćtacle de révolutions, tout l'argent qui en

vironne cette table dejeu, chercheta quelque autre

emploi, le commerce & l'agriculture y gagneront,

& l'eſprit immoral qui est l'effet inévitable d'une

cupidité active & journalière, perdra peu à peu de

fa force. C'est ainſi, Meffieurs , qu'une grande

fuite, qu'une grande diverſité d'avantages réſulte

.ront néceſſairement du premier principe de fidélité

que vous conſacrerez. Bel & ſuperbe apanage de la

vertu publique & particulière ; c'eſt la tige primi

tive & féconde d'où naiffent une multitude innom

brable de ramifications qui toutes produiſent avec

le temps des fruits falutaires. Oui, Meffieurs,

& vous l'entendrez avec intérêt dans un diſcours

commandé par votre Souverain , & qui a reçu

la fan&tion de fon autorité; il n'y a qu'une ſeule

rande polítique nationale , qu’un feul principe

d'ordre, de force & de bonheur, & ce principe

est la plus parfaite morale; c'est en s'en écartant

qu'on eſt obligé de changer de guide à chaque inf

tant , & qu’on prend pour de l'habileté l’art de

fe tirer d'une difficulté que foi - même on a fait

naître, & le talent d'en créer de nouvelles qui

exigeront encore de nouveaux refforts & de nou

veaux expédiens, tandis que dans l'exercice d'une

honnêteté& d'une fidélité parfaites, tout s'enchaîne

aiſément; tout fe tient , tout fe lie, tout annonce

que ce beau ſystême moral est l'ouvrage chéri de

! E:re ſuprême: il reffemble au mouvement régu

fier de tous les corps phyſiques , qui s'élève,

a IV



s'aceroît, fe fortifie fans 2. & fans confufion,

& ne s'arrête ou ne s'interrompt que lorſque les

vents ou les ofages viennent detruire fes loix, &

s'oppoſer avec violence à fa marche fimple &

réglée.

On ne pourroit pas défendre la cauſe des pen

fionnaires d'une manière auffi générale que celle

des créanciers de l'Etat, puiſque la distribution des

grâces & des récompenſes n'ayant pas été conf

tamment affujettie à des principes fixes, elle eft

plus fuſceptible d'erreur & de critique. Cependant,

Meffieurs, vous penferez au moins que le Roi

ayant fait, il y a un an, une réduction de cinq

millions fur cette partie des dépenſes, ce n'est pas

d'une manière rapide ni générale qu'on peut y

chercher une nouvelle reſſource. Le Roi écou

tera vos obſervations à cet égard, & vous fera

donner les éclairciſſemens que vous pourrez dé

firer ; vous verrez, & avec peine peut-être, en

vous occupant uniquement d'économie, que la

plus grande partie de la dépenfe des penſions est

répartie en portions modiques au foulagement des

militaires ou d'autres ferviteurs de l’Etat, & que

les titres de ces penſions pour les uns , l'ancienne

habitude pour les autres, exigent du reſpect ou

du ménagement. ' * -

Les confidérations qui viennent au nom de

l'humanité appuyerles droits d'une ancienne poſ

festion, ne font pas applicables à l'avenir; auffi Sa

Majeſté avoit-Elle ordonné aux divers départemens

d'obſerver, pour les nouvelles demandes de grâces

pécuniaires, une meſure proportionnée à la moitié

des extinctions ; cette meſure feroit peut - être

moins fuſceptible d'erreur ou de conteſtation, en

déterminant la fomme numéraire des penſions qui

feroient accordées chaque année. Le Roi, Meſ

fieurs, a toujours adopté avec goût & avec eſtime

les difpofiticns d'ordre qui lui étoient propoſées »
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& Sá Majesté défire ardemment que vous puiſſiez,

en relevant les idées d'honneur patriotique, aug

menter le prix des récompenſes qui ne coûtent

rien au tréfor royal y qui ne font point verfer de

larmes au peuple, & qui n'ont reçu d'atteinte

dans l'opinion, que par ces méſalliances de fen

timens qui ont réuni trop fouvent le défir public

des distinétions & l’ameur fecret de l'argent.

* C'est un grand point fans đôute que de pouvoir

confidérer la poſſibilité de couvrir le déficit annuel,

le déficit dont on fe formoit une idée effrayante,

fans avoir beſoin de recoúrir à aucun moyen

injuste ou févère, à aucun moyen fur - tout qui

dérange le fort du peuple; mais la tâche dont

il eſt néceſſaire de s'ocuper n'est pas encore rem

plie. L’établiſſement d'un juste équilibre entre les

revenus & es dépenſes fixes , eft fans contrédit

l'objetle plús effentiel, puiſque, de cette manière,

non-feulément on renhédie à un grand mal, mais

on arrête encore ſes progrès. En effet, la néceſſité

de ſuppléer par des emprunts au déficit habituel,

augmente annuellement ce déficit ; & ce progrès

devient confiderable, lorſque la meſure du crédit

bigedef fire desia e o ceea

un grand moment de repos, ce fera un beau jour

d qué celúi où les evenis& les dépenfes

fixes de l'Etat fe trouveront au niveau : c'est d'une

baſe ainſi poſée, c'est d'un fol ainſi raffermi, que

l'on pourra contempler avec calme tout ce qu'il

reſte encore à faire pour achever de donner aux

finances de l'Etat leurentière activité, & pour éta

blir danstoutes les parties un ordreparfait & durable.

. Suppofons maintenant qu'au moyen d'un choix

quelconque d'économies & de reſſources nou

yelles, les revenus & les dépenſes fixes de l'Etat

foient friis dans un juste é fuilibre, vous aurez

encore à fixer vorre aftention fur trois questions

trës-importantes, & quiontausti leur difficulté.

B Y

~
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Premièrement, ? doit-on remplir les

beſoins de cette année, & ſuppléer aux dépenſes

extraordinaires de 179o & 1791 ?

. . Secondement, quelle est l'étendue des antici

pations ? . , , - * 1 f, E ? -

Troiſièmement, qgels moyens devront être

:adoptés pour avoir une ſomme applicable à des

rembourfemens ? ? : t: , , , ' ,

Examinons d'abord la première de ces questions.

Année courante. *

On mettra fius vos yeux, Meffieurs, l'état

fpéculatif des dépenfes & des revenus libres de

cette année. Vous verrez qu'en comptant fur le

renouvellement d'anticipations le plus vraifem

blable, il faudroit un fecours extraordinaire de

8o millions. On vous propoſera les empụnts ou

les refources qui vous paroîtront les plus con
venables, & cependant , vous remar

querez avec fatisfaếtion que l'intérêt de l'emprunt

néceſſaire pour balançer les beſoins de l'année,

est compris à l'avance dans le compte des reyenus

& de dépenſes fres dont on vous a déja donné

conneistance, en forte que çetinrérêt n'augmen

tera point le déficit: , .

. On doit vous faire obſerver que le fecoars

néceffaire pur ceite année de ſe monteroit pas

fi haut , ſi juſqu'au 31 décet bre l'on réduifoit

chaque ſemaine les fonds destinés aux paiemens

de l’hôtel-de-ville , à la même fomme qui y a

été destinée depuis quelque ; mais on ne

peut pas équitablement exiger des rentiers une

indulgence, & vous trouverez fâre

me ; juste, Mifſieurs, que les fix derniers moi

de l'année 1738, dont le paiement s'ouvrira dans

e cours de ce mois; font acquitiés in entier

à la fin de cette année, & que le rentes foient

vayées déformais avoc la plus parfaite exactitude.

: .
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Vous remarquerez cependant , Meffieurs, que

fi le Roi fe borre à faire acquitter d'ici à la fin

de l'année le dernier femestre de l'année 1788 , &

s'il ne paye enfuite que fix mois tous les fix mois,

il y aura conſtamment un femeſtre en arrière.

L'Etat auroit donc obtenu de la part des rentiers

un facrifice, ou du moins une facilité d'environ

75 millions, puiſque la totalité des intérêts paya

bles à l'hôtel-de-ville fe monte aujourd'hui à en

viron 1 o5o millions, Ces fix mois de retard pour

les rentes viagères feront dûs & payés à la mort

des rentiers, ce qui réduira le bénéfice réel des

extinctions à environ moitié pour l'année ſeule

ment où ces extinctions furviendront ; &zenfin,

fi le temps augmente la richeffe de l'Etat, vous

aurez à examiner, Meſſieurs ; s’il convient det

faire un emprunt extraordinaire pourcaequitter

plutôt le femeſtre en arrière. Mais à en juger-pat

l'eſprit de douceur & de conciliarion avec lequel

les rentiers fe font prêtés depuis près d'un an aux

circonstances pénibles de la finance, il est à pré

fumer qu'à l'époque où la Nation entière affutera

le payement de leurs intérêts de la manière la plu

exaćte & la plus invariable, ils ne regretterone

pas d'avoir concouru dans quelque choſe à la dirni

nution desembarras préfens: ils ne fauroient calculer

ce qu'ils auroient perdu „fi le défordre s'étoit mis

dans les affaires, & fi le progrès du diſcrédit avoit

affoibli ſenſiblement la valeur de leurs capitaux.

Je crois même qu'ils ne feront pas jaloux d'ųn

facrifice que le Roi voudroit faire en même temps

all des contribuables, & qu'il est n.

ceffaire de vous expliquer. . . . . *

Il est dû par les peuples de grands arrérages

fur la taille, les vingtièmes & la capitation ;

vous en jugerez, Meffieurs, fi vous faites atten

tion que la recette annuelle des recouvremeas cít

compoſée en général de trois cinquièmes à pe--

ą vi



- ( 12 )

près apparterant à l'année courante, & de deux

cinquièmes provenant des impoſitions relatives à

'année antécédente , diſpoſition qui jette beau

coup d'embarras & d'obſcurité dans les comptes;

ces deux cinquièmes, quoique légitimement dus

au Roi, font constamment en arrière, & fervent

feulement de motif pour refferrer de temps à autre

le paiement des contributions, & procurer ainſi

un fecours extraordinaire au tréfor royal de 3 ou

-4 millions: vous en avez vu l'exemple, Meſſieurs,

dans le compte des recettes extraordinaires de

l'année dernière. Le Roi, Meffieurs, avec votre

avis , voudroit faire remiſe entière à fon peuple

de tous ces artérages qui fe montent à environ

8o millions , fous la condition néanmoins qu'à

l'avenir chaque année d'impoſition feroit payée

dans le cours des douze mois qui la compoſent,

enforte que le facrifice du tréfor royal confiſteroit

dans une renonciation à la faculté légitime qu’au

roit le Souverain d'ufer de fes droits à la rigueur,

en faifant payer, avec l'année courante, une por

tion quelconque des arrérages. Vous examinerez,

Meſſieurs, cette idée; & fi vous la trouviez fuf

ceptible d'inconvéniens, vous ne rendriez pas

moins hommage aux intentions bienfaifantes de

Sa Majeſté. ·

Les beſoins extraordinaires pour les années 179o

& 1791, ne font connus qu'imparfaitement, parce

qu'ils dépendent en partie de liquidations encore

incertaines ; on vous en donnera l'indice général,

& il y a lieu de préſumer que les extinctions via

gères de l'année 179o fustiront pour obtenir un

capital équivalent à ces dépenſes paſh.gères.

. On doit cependant faire obſerver ici que la

meſure des beſoins extraordinaires ne doit jamais

être annoncée d'une manière poſitive, puiſque di

vefes circoầstances imprévues peuvent accroître

res fortes de dépenſes, - :

! / --
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On étendroit trop loin , &rar , ce premier

diſcours, fi l'on vous préfentoit toutes les expli

cations que chaque partie féparée pourroit exiger,

elles vous feront données dans le cours de vos

travaux. Ce qui importe le plus dans ce moment,

c'est de vsus préſenter un enchaînement qui facilite

votre marche, & vous empêche de perdre du

temps en cherchant une route dans un pays encore

nouveau pour le plus grand nombre des membres

de cette affemblée.

A l'avenir, & lorſque les comptes de finance

auront été foumis à une forme ſimple & très-in

telligible, à une forme fur-tout rendue conſtante

& invariable, vous n'aurez beſoin d'aucun fecours

de la part de l'administration des finances, & ce

font les Etats-généraux eux-mêmes, Meffieurs,

qui conferveront la filiation de toutes les conneiſ

fances & de toutes les instrućtions qui pourront

répandre une parfaite clarté fur les finances en

général & far toutes les parties qui en dépendent.

Cette clarté, ce grand jour feront le plus fûr

appui de la confiance publique; & l'intention du

Roi eſt que fes Ministres fecondent fans réſerve

le défir que vousaurez, Meffieurs, de tout connoître

& de tout entendre; car un eſprit de critique na

fera point votre guide, & vous ne chercherez point

la perfection pour le plaifir de rabaiſſer les foins

de l'administration, mais pour fairejouir la France

de l'avantage incommenfurable qui peut naître de

la réunion de vos lumières. Il est bien aifé de *

trouver quelque erreur ou quelque omiffion dans le

yaste enſemble dont on mettra fous vos yeux tontes

les parties; ni l'ordre, ni la méthode, ni les re

cherches préalables abſolument néceffaires, n'ont

point coûté de peines à ceux qui en deviennent

les juges, & leur eſprit en repos, pendant qu'ils

parcourent tout ce qui est bien, a d'autant plus

de moyens pour faiſir avec astivité les fautes qui
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étoient une fois réłuites à 1oo millions, elles fe

négocieroient avec une extrême facilité & à un

intérêt très-modéré; car ces fortes de placemens

font fort recherchés, & ils conviennent même à

l'a&ivité de la circulation; c'eſt un moyen de ne

pas laiffer oifif, pendant un long intervalle , les

capitaux dont le propriétaire veut difpofer à un

terme fixe.

- Rembourfemens.

Les rembourfemens ne font pertés dans aueums

des tableaux qu'on vous a préſentés ; ils ont été

fufpendus par l'arrêt du Confeil du 16 août der

niet ; airfi, on ne les a compris ni dans la claffe

des dépenfes fixes, ni dans celle des dépenſes ex

traordinaires de cette année. . . . *

Cependant il est juste, il est utile de revenir fur

cette fufpenſion dans une meſure quelconque.

Les rembourfemens, tels qu'ils existoient avant

la fufpenſień ordonnée par le Roi, fe montoient à

76,5o2,367 livres, & ils devoient s'élever un peu

plus haut cette année, ſuivant l'accroiſſement in

diqué par les éd ts ou les arrêts de création de

pluſieurs emprunts.

. Il est manifeste que dans la fituation préfente

des affaires, l'Etat ne pourroit exécuter des rem

bourf mens fi conſidérables, fans recourir à des

eontributions au-deſſus des facultés du peuple.

On në propoferoit pas fans doute de balancer

ces rembourfemens par de nouveaux emprunts ;

il faudroit, pour employer cette reffource, fe fou.

mettre à des négociations très-onéreuſes, & dont

l'intérêt accroîtroit graduellement l'embarras des

finances & la charge des peuples. Les capitaliſtes

ont eux-mêmes un grand intérêt au ménagement

des contribuables, car toutes les fois que les ref

forts d'un gouvernement font trop tendus, toutes

les fois que les tributs fe payent avec peine, il
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règne dans toutes les affaires une gêne qui répand

inquiétude générale, & qui altère le prix des

nds publics ; cependant c'eſt par la venge facile

de ces fonds à des conditions convenables, que

les propriétaires trouvent à chaque inſtant l'argent

dont ils ont beſoin, & ce genre de rembourſe

ment auquel chacun a recours felon fa volonté, eft

pour les particuliers le plus commode de tous."

Il est important néanmoins, & pour diminuer

infenſiblement la dette publique, & fur-tout pour

accroître le crédit fi néceſſaire à un grand Empire,

de deſtiner annuellement une fomme quelconque

à des extinctions; & Sa Majesté vous confulte,

Meffieurs, fur la fixation de cette fomme, & fur

le choix des moyens les plus propres à l'aſſurer

'invariab'e'," nt. - \ ,

Les extinctions graduelles des penstons & des

rentes viagères, les augmentations qui arrivent

naturellement dans le produit de tous les droits fur

les confommations, & les économies dont les dé

penſes fixes feroient graduellement fuſceptibles ,

pourroient être verſées dans la caiffe d'amortiffe

ment , & de cette manière, le registre de cette

caiffe ferviroit à indiquer distinctement les amé

liorations qui furviendroient dans l'état ordinaire

des finances. -

Les divers moyens, Meffieurs, qui vous ont

été indiqués pour couvrir la différerce entre les

revenus & les dépenſes fixes, excédant la meſure

de ce déficit, il faut attendre le réſultat de vos exa

mens, pour apprécier la quotité du fuperfu qui

feroit applicable à des rembourfemens. Il eſt né

ceffaire aufli de favoir l'étendue de la fomme que

vous jugeriez convenable de deſtiner à l'amortif

fement đe la dette publique, avant de mettre fous

vos yeux une notice des reffources extraordinaires

que de nouveaux impôts pourroient procurer. On

vous en indiquera , Meffieurs, qui ne feroient
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-point à charge au peuple; & quand vousdéfi -

rerez, on vous les fera connoître.

Il n'est pas douteux que plus on peut élever

haut la fomme des rembourfemens, & plus on

hâte la libération de l'Etat; mais il ne faut pas dé

funir cette conſidération importante des ménage

.mens dûs aux contribuables, & de l'appréciation

des circonstances actuelles. L'objet le plus instant,

c'eſt de-ſubvenir aux dépenſes fixes par les revé

nus fixes, afiņ de prévoir avec certitude l'époque

rapprochée oắ l'on n'auroit plus beſoin de faire.

agçun emprunt; car rembourfer & emprunter en

même temps, font deux diſpoſitions qui fe contra

rient, à moins que les emprunts ne foient faits à

un intérêt inférieur à celui des capitaux qu'on

éteint. Ce temps arrivera, & peut-être bien vîte,

fi les Etats-généraux adoptent les meſures qu'on

peut attendre de leur fageffe, & fi la confiance

publique eſt excitée par cette harmonie, par cet

enſemble qui raffurent les eſprits & pour le mo

ment préfent & pour l'avenir.

Lã caiffe d'amortiſſement une fois constituée &

fes fonds affurés, il reſteroit encore à déterminer

fes opérations & à fixer l'ordre des rembourſe

mens ; mais vous approuverez sûrement, Meſ

fieurs, que ces questions ne foient pas traitées dans

ce moment , car on vous détourneroit ainſi du

cours des idées qui doivent fixer principalement

VOtre attentiOn.

Dettes en arrière.

Ces dettes doivent être diviſées en deux claffes,

celles dont le payement eſt indifpenſable, & celles

dont le paiement peut être différé. Nous rangerons

dans la première tous les rembourfemens auxquels

le Roi s'eſt engagé envers des étrangers, pour des

emprunts faits dans leur pays ; c'eſt un contrat

d'un genre particulier, qui ne peut être foumis
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aux conventions ? Ces emprunts font

peu conſidérables; on en a porté l'intérêt dans le

compte des dépenfes' fixes, & le rembourfement

dans les dépenfes extraordinaires de cette année &

des ſuivantes.

Une feconde partie des dettes en arrière, con

eerne quelques arrérages dûs par les départemens

actifs de la guerre & de la marine. La portion de

ces arrérages, dont le paiement ne peut être retardé

fans ou fans nuire au fervice du Roi,

fera pareillement portée dans le compte des be

foins extraordinaires pour les années 1789 & 179o.

. . Enfin, il y a eu de tout temps, quelquefois un

deux ans en arrière ſur les gages, les appointe

mens & les intérêts důs par le Roi ; & felon le

degré d'aiſance du tréfor royal, ces payemens ont

été avancés ou retardés. Les arrérages de ce genre

ne coûtentaucun intérêt , & l'on fe borne généra

lement à defirer de toucher exactement une an

née chaque année. Ainſi, il ſuffit de comprendre

dans les dépenſes fixes la partie de ces arrérages

que la mort des propriétaires rend néceſſairement
exigible. - - - -- , -

: C'eſt ici l'occaſion de rappeler qu'il exiſte auſſi

des créances à recouvrer par le Roi, leſquelles, à

caufe de l'incertitude de leur rentrée , n'ont été

portées dans aucun compte. On a formé l'état des

objets les plus liquides, & les recouvremens que

kon pourra faire fur ces créances ferviront à dimi

nuer la fomme des beſoins extraordinaires pour

cette année & les fuivantes. - - -

-- Permettez maintenaat, Meſſieurs , qu'on vous

préſente une récapitularfon abrégée des points fuc

ceſſifs qui doivent fixer votre artention, en vous

„livrant à l'examen de l'état des finances. C’est par

de l'ordre & de la méthode que le gouvernement

doit principalement vous feconder, afin de vous

mettre ainſi plus promptement à portée d'appli
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quer au bien de r. vos idées & vos réflexions.

Cet ordre, cette méthode fi utiles & fi feceura

bles dans toutes les affaires , pa oiffent fur-tout

néceffaires à une époque, où pour la première fois

depuis long-temps on vient de toutes les parties

du royaume s'occuper des finances du plus grand

Empire de l'Europe. Voici donc, Meffieurs, un

réſumé précis des divers examens que vous aurez

à faire.

1°. Examen de l'état des revenus & des dépen

fes fixes. . .

2°. Examen des moyens les plus propres à ren

die facile & diftincte en tous les temps la connoif

fance de l’état des finances. - *

3°. Examen des économies & des améliorations

qui peuvent fervir à rapprocher la fomme des re

venus fixes de celle des dépenſes fixes. -

4°. Examen des reffources nouvelles peu

vent mettre au niveau les revenus & les dépenſes

fixes. - -

5°. Examen des beſoins extraordinaires de cette

année, & des reſſources qui peuvent y correſpon
dre. . - - * * * * *

- 6°. Examen des beſoins extraordinaires & pré

vus pour l'année prochaine ou la ſuivante, & des

moyens qui peuvent fubvenir facilement. '

7°. Examen particulier de l'étendue des antici

ations, de leur nature, de leur dépenſe, & des

diſpoſitions, les plus propres à rendre ce genfe

d'emprunt économe, & à délivrer des inquiétudes

qu'il occafionne. -

8°. Examen de la conſtitution d’une caiffe d'a

mortifement, & de fes rapports avec la netteté &

la clarté des comptes de finance. ’.

9º. Examen des améliorations fucceſſives, foit

en augmentation de revenus annuels , foit en

diminution de dépenſes annuelles qui peuvent

compoſer naturellement le fonds d'amortiffement,
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1oº. Examen des{ peu

vent être destinés à la caiffe d'amortiffement.

11º. Examen & choix des portions de la dette

publique , dont l'extinction feroit la plus utile,

& à laquelle il faudroit destiner les premiers fonds

d'amortiffement. -

: 12°. Examen des dettes en arrière & de leurs dif:
férentes natures.

. Il eſt temps, Meſſieurs, de fixer vetre attention

fur un objet de la plus haute importance. Je fup

poſe l'ordre rétabli dans les finances d'une ou

d'autre manière, il faut que cet ordre foit main

tenu; il faut, autant qu'il eſt poſſible, le mettre à

l'abri des erreurs & des fautes de tous les Miniſtres,

e tous les agens auxquels le Souverain d'un grand

Empire eſt dans la néceſſité de fe confier. -

Tel est expreſſément le déſir, le voeu perſonnel

de Sa Majesté. Et me fera-t-il permis de le dire

en fa préfence, jamais Prirce ne fut porté davan

tage par ſon caractère, fes moeurs & fes vertus,

au maintien de l'ordre & d'une fage économie; &

cependartil a vu fon nepos & fon bonheur trou

blés par la dégradation de fes finances. Sans doute

la guerre dans laquelle il a été entraîné par des

circonstances particulières & par le voeu national,

acontribué principalementaux embarras des affaires;

mais ce voeu natioral lui-même eûtété plus éclairé,

fi l'on avoit eu une connoifiance qu’on aura do

rénavant, celle de la meſure & de la nature des

reſſources, celle des inconvéniens attachés aux

grands beſoins d'argent. Que de maux feront pré

venus, que de hens pourroninaire d'une instruc
tion générale & constante fur l'état des finances,

d'un intérêt intime & commun à leur proſpérité,

& des foins qu prendrez, de concer

†È iastfáticulietdesertainsrevenus à de cet
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raines dépenfes, la distinction des dépenſes fixes

& des dépenſes extraordinaires, la publicité an

nuelle des comptes, leur révifion dans une forme

convenue , la netteté de ces comptes, les pré

cautions, les réferves qui pourront s'accorder avec

la dignité royale & l'action néceffaire du fervice

public; erfin, tout ce qui pourra constituer d'une

manière fage & durable la confiance publique &

le bien de l'Etat; Sa Majesté vous invite à en

faire l'étude & la recherche, & Elle écoutera fa

vorablement les repréſentations qui lui feront faites

& les indications qui lui feront données ſur cette

grave & importante matière.

Réuniffons-nous, Meſſieurs, le Roi le permet,

réuniffons-nous pour arranger les chofes de telle

manière que l'homme le plus ordinaire foit en

état à l'avenir de got verner les affaires du tréfor

royal, & que l'homme le plus habile ne foit jamais

dangereux. - * -

Lorſque vous aurez examiné, Meffieurs ; la

fituation des finances dans fon enſemble & dans

fes diviſions principales, & enfuite, ſi vous le vou

lez , dans fes plus petits détails, vous vous hâ

terez ſûrementdeconcouriraux moyens qui peuvent

introduire un parfait équilibre entre les revenus &

les dépenſes fixes ; car, ainſi que nous l'avons

déjà montré, plus cet équilibre fera retardé, &

plus le mal fera de progrès ; car le déficit exige

des emprunts , leurs intérêts augmentent le

cit, & le prix de ces intérêts s'accroît avec la mul:

tiplication des emprunts. ·

Vous verriez d'une manière évidente la preuvě

de ces vérités, fi l'on formbit le recueil de tous

les moyens dont on a fait ủfage pour fubvenir en

divers temps aux beſoins de l'État. - :

Jenę puis m'empêcher de m'arrêter un moment

fur un principe conſacré , dans les inỀ

tructions de pluſieurs bailfiages. Les'ấlrärgemens
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de finance, le conſentement aux diſpoſitions né

ceffaires poury rétablir l'ordre, fontindiqués comme

un objet fecondaire, & qui doit être précédé de

tóutes les conceſſions & de toutes les affurances de .

la part du Roi, qui peuvent fatisfaire le voeu de

la Nation. De telles conditions n'arrêteront point

le cours des affaires, puiſque vous ne demanderez

rien fans doute qui ne ſoit conforme à la raifon,

& que perſonne dans l'Etat neveut plus le bonheur

des François que notre auguste Monarque ; mais

vousn’oublierez pas en même-temps queles beſoins

des finances ne font pas distinéts des vôtres, que

c'eſt proprement une feule & même chofe, puif--

que les dépenfes qui fervent à la défenfe & à la

police du royaume, celles qu'exige la juſtice due

aux créanciers de l'Etat, celles qu'entraînent les ré

compenſes décernées à des fervices réels, celles

même que demande l'éclat du premier trône de

l'Europe, toures ces dépenſes & d'autres encore,

concernent la Nation comme le Monarque.

Enfin, Meſſieurs, il eſt bon de vous le faire .

observer, afin que vous aimiez encore davantage ,

votre auguſte Monarque, ce a'eſt pas à la néceſſi é

abſolue un fecours d'argent que vous devez le pré

cieux avantage d'être raffemblés par Sa Majeſté en

Etats-généraux. En effet, le plus grand nombre,

des moyens qui vous ont été préſentés comme .

- propres à combler le déficit, a toujours été dans

la main du Souverain. Il eſt vrai que pluſieurs

des impôts actuels exigent depuis long-temps un

renouvellement à de certaines époques ; mais fi

l'embarras des finances fe fût borné à ce renouvelle

ment, perſonne ne l'eût compté au nombre des

difficultés réelles; & en ſuppofant, fi l'on veut ,

des contrariétés invraiſemblables, combien de ref

fources ne feroient pas restées à l'autorité, fi le

Roi, uniquèment inquiet de la fituation dè fès

finances, eût voulu ſuivre la route que pluſieurs
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de fes ra avoient tracée , & s'af.

franchir en tout du en partie de différentes charges

- dont la libération eût augmenté confidérablement

la richeffe du tréfor royal ? Vous en jugerez de

même , Meſſieurs, ſi vous faites attention que

dans le compte des dépenſes fixes il reste encore:

1°. 29 millions en penſions.. -

2º. 8 à 1o millions en traitemens militaires &

civils, tous fuſceptibles de diminution, ne fût-ce

fe laiflant aller juſqu'à cette extrême rigi

ité où ceux qui ont des emplois préfèrent la ré

duction la plus rigoureuſe à la perte de leur état.

3º. 7 millions environ en remiſes accordées aux

provinces & aux contribuables, remifes néceffaires

au foulagement des peuples, mais qui font tou-.

jours, aux termes des loix, un don libre du Sou

Verain. -

4º, Je ne parle pas de la faculté que le Roi auroit

eue d'affujétir à une retenue quelconque la totalité

des rentes ou des intérêts dont l'Etat eſt grevé ;

mais je fais obſerver feulement qu'on a impoſé

autrefois un dixième fur tous ces payemens fags

éprouver aucun obſtacle, fans exciter aucun trou

ble, & une pareille opération eût foulagéles finances

du Roi de près de 2o millions par an. * ,

5°. Je ne fais pas entrer dans cet aperçu les

fommes deſtinées volontairement à des aćtes de

bienfaifance , puiſqu'un Roi qui renonceroit au

pouvoir de fecourir les malheureux, perdroit le

ilus bel apanage & la plus grande jouiſſance de
fouveraineté. - - -

(La fin au Journal prochain.) -

- -

- - -
»*

* *

Les Numéros sortis au Tirage de la

Loterie Royale de France , le 16 mai

«789, sont: 56,65, 64, 87, 74.* * - - * *s* -- -* - - r r -

* * * - - -

* * * * . - - - - - - - - 4 · · -
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ew vers er en Prose.

v E R S SUR LE P L A IS I R.

TRE par reconneistince,

sur le Plaifir je cherehe à m'abuſer; . '

* Mais loin de l'accuſer, .
*

Comme on fait, d'inconstance,

Je le peindrai de l'homme égarant le déſir,

Dans fon rapide eſſor difficite à faifir,

Et non volage par estence.

Tel bicn fouvent croit en jouir, -

Qui n'en poſsèdeaủ #lus qu'uneinfidelle image

Trompons nous moins dans le choix du Plaifir,

Il ne ſera jamais volage.

(Par Mie chevalier de N...)

Nº. 22. 3o Mai 1789. I
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A l'Epftre ſir l'Enti, inſérée dºns le

· Mercure du 11 Avril 178;.

- -----• • • • • " ". *** --

, Air : Que le Sultan Saladin, &c.

A l'Ennui , mon cher Dumas ,

* Teut de bon ne célez pas.

g Coinmc autrefois pour modèle,, , ,

Prenez la Farre ou Chapelle ;

kſs nc s'affectoiènt de rien. , · · ·

. .. Hé bien ! hé bien ! ... s

Ne vous arrêtez qu'au bien. : :r !

· Qui penſe à ſes maux ſe tourmente,

Et les augmente. (bis.) {

« ' , … -- e : ; : º # -- : .

LA campagnc vous déplaît, | | |

Vous y voyez,tout en laid ; .. !

Et Paris vousoépôuvante · · · · .

Par les vicessqº'il enfante ; ... ,

Biens, maux, il n'y manque ricn. -

Hé bien ! &c. , · · · ,

- i.ci r.2 - or ;a> vi )a 2 d .

.. LA ; lande eſt aide, mais , .4, -- # 9

, Au jardin l'on a du frais # : . : 1

" j'omone y ſeconde Flore ; | | | |

· L'oiſeau s'y. plaît, dès l'aurore , -

, a former un doux lien ; ·Hé bien ! &c. # • • • •

|
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ĐE plus, le vin de Pays * * · · --- «res

- Chez vous eſt un vin exquis: - - -

Trente mets couvrent la table; i ! :

Bu château, la Dame aimable --

Sait animer l'entretien, - -

Hé bien ! &c. ·

De la Seine cependant, -

La Naïade vous attend, *

Et ſur fa rive élégante ~ | :

Etale aux yeux qu'elle enchante -

Le bon goût Pariſien. -

Hé bien ! &c.

Pour votre cæur, pour vos vers,

Vous aurez des prix divers ; - - -

Thémire vous est fidelle ; . -7

Accourez donc auprès d'elle ; - i

Ce fera le vrai moyen, - i r :

Hé bien ! hé bien ! : •

De penſer que tout eft bien.

Qui penſe à fes maux ſe tourmente,

Et les augmente, ( bis. )

* ( Par M. Knapen, de pluf: Acad.

& Sociétés Littéraires, )

«ẽÉÉ3,
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H I S T o I R E

D E P A U L 1 N E.

LA femme d'un Gentilhomme Flamand,

ſort ennuyée de ſon mari , ſe rendit un

jour ſecrètemcnt à Lille, convertit ſon ar

gent & ſes bijoux en dentelles, arrêta une

place dans la diligencç, & partit pour Paris,

ſous le faux noin de - Madame V mdrek,

Arrivée à Paris , eile alla deſcendre dans

un Hôtel garni de la rue de Richelieu , où

elle prit un appartement pour elle & pouE

ſa peti'e fille, enfant de quatre ans, qu'on

nommoit Pauline, · ·

Dans les prcmiers momens de ſon ſé

our à Paris , Madame Vindrek s'occupa

à ſe défaire de ſes dentelles. Cette vente

finie , clle voulut viſiter les Edificcs, les

Proménades, les Spcct cles, & les princi

paux Mei.umètis qui cnbclliſſent 1 : Capi

tale. Mais une jeune ſenine ne pouvoit pas

courir ſeule dans Paris : auſſi Madame Vin

drelc cpnſentit à ſe laiſſer accompagner par

lc Chevalier de Vaudray, Oſſicier de vaiſ

ſeau , qui occupôit un apparterncnt dans

e rnême Iiôtel qu'elle , & qui, par ce

moyen, avoit fait ſa connoiſſance.
' -!
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sa Madame Vindrek étoit jolie : le Cheva

lier étoit aimable. Ils alloient fans ceffe fe

-promener enſemble; & ils ſe proinenèrent

fi bien, qu’un beau jour ils ne revinrent

pas. On crut d'abord dans l'Hôtel qu'ils

étoient allés voir quelqu'une des magnifi

ques maiſons de campagne qui font aux

i environs de Paris, & qu'ils s'en retourne

røient le lendemain; mais on fe trompoit :

ils ne reparurent plus.

Cependant la petite Pauline étoit de

º meurée dans l'Hôtel garni, où elle deman

doit fans ceffe fa mainan. Les Geņs de la

maifon, déjà attachés à cette enfant ainable 9

& attendris par fes pleurs, en avoient les

plus tendres foins; mais ils ne pouvoient

ni réuſſir à la conſoler, ni la rendre à ſes

parens , puiſqu'ils ne favoient pas plus

d’où elle fortdit, & quel norri por

º toit ſa famile. Ils découvrirent feulemérit,

après beaucoup de recherches, que ce n'é

toit pas celui de vindtek: ,

Dans ce temps-là, une Dame de Rouen

vint lager dans le même Hôtel. Elle yit

Pauline, qục ſon malheur & ſa gentilleste
lui rendircit hic chère , & elle defira

de lernmener avec elle pour l'élever corerne

ſa fille. Les Maitres de l'Hôtel y conſep
tirent d'autant plus facilement, qu'ils

voient que la Divie étoit très riche, & que,malgré leur an irié i , , , - s

Patiline, cette en
fant, en restant dans leur maiſon , devenộit

- - - - * - l 3 -
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un fandeați pour eux. Pauline retrouva done

sunt ſeconde mère. . . . . . . . . . . . '

3. Cette mère, nommée Madaine de Fer

lang , avoit reçu beaucoup d'avantages de

la Nature & de la fortune ; mais elle n'en

étoit pas plùs heureuſe. Spirituelle, belle,

3 fenfible, riche , elle n'avoit jamais pu cap

tiver ſon volage époux, qui, vivant dans

: le libertinage à Paris, laiſſoit ſa fernme exir

lée dans une de fes Tetres auprès de Rouen.

- Bien plus encare, il lui avoit ôté fon fils,

-le ſeul enfant qu'il eût eu d'elle, & ille

e faiſ ir, élever loin de certe tendre mère.

de Ferlang, qui trouva Pau

; line digne d'intéreſſer İ, ame aimante,

s'attacha beaucoup à cette jeune perſonne,

prit tous les foins de fon

, éducation. Aucun Maître ne lui fut épar

ĝi: qui fervent fi

* dons de l'ame & les graces

du corps, devinrent fon partage. Elle croiſ

foi chaquė jour en eſplit & en beauté, ;

oique M. de Ferlang fût fixé à Paris,

"il vendit de temps en temps faire un tour

à Rouch. L'époque du payement de ſes

Fermiers étoit celle où on né manquqi

guère de le voir arriver. La première fois

qu'il parut

rent, n'enviſageant d'abord en elle qu'ġn

de dépenſe pour fa femme. Enſuite

il s'accoutuma à l'orpheline, & enfin elle

ne tarda pas beaucoup à être cauſe que

’ voyages de inten: plus fréquens. “ “ ““



que fon mari fe rapprochoit d'elle par un

retour de fageſſe , & qui vgyoit. avec la

plus douce fatisfaćtion qu'il ſemploit pag

taget le tendre intérêt qu'elle prenoit à ſa

3ủpille , lui propoſa de la faire épouſer à

} fils, qui achevoit ſes exercices à Paris.

Mais Madame de Ferlang s'étoit flattée d'une

vaine eſpérance. Son mari avoit conça d'ad

tres projets. Les coeurs vicieux nc revienr

nent pas fi facilement à la yettu: ,
Toutefois M. de Ferlang distitaula, fi

parut même très charmé de l'intention, de

fa femme. Il ne lui oppoſa que foiblement

1 ignorance de l'état & du nom de la fi

mille de Pauline, en lui laiſſant entrevor

que cet obstạcle n'étoit pas ſuffiſant petir

empêcher que ſon fils épouſit une jeune

perſonne fi i térestante. Peu de jours aprè e

il repartit Pour Paris. . . . . . . . . .

Pauline n'ignoroit point l'entretien dont

elle avoit été l'objet. Madame de Ferlang,

# regardoit non ſeulement comine

fille, inais comme ſa meilleure amie , lui

ayoit tout confié ; & cette fille fenſible &

recoņnoillane , ſans ſonger préciſémes

i un pareil, mariage , «nyliageo1t patuta;

llll

qui devoit la rapprocher encore plus d'une

femme à qui elle étoit déjà fi attachée. Mais

randis qu'elics ſe repaiſſoient l'une & l'autre

de cette douce eſpérance,- - -
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finiſtre vint interrompre leurs défirs & leurs

projets. . , - ' ' 2

Madame de Ferlang , que l'abandon de

fon mari avoit long- temps profo nen:

affectée , & dont le chaểrin avoit beau

coup altéré la censtitution délicare , mou

rut preſque ſubitement dans les bras de la

jeune Pauline. On s'empresta d'écrire à M.

de Ferlang & à fon fils ; mais M. de Fer

lang vint ſeal ; encore trouva-t-il en arri

vant fa fernme déjà moite. . . . . '

uleur deIl est impostible de rendre la do

Pauline. Quand elle perdit la mère , qui

l'abandonna ſi étourdiment à l'âge de quatre

ans, ſes regers enfantins touchèrent tous

les coeurs : mais en perdant la femme qui

l'avoit adoptée, cette feconde, cet e véri

rable mère, fon chagrin fut encore bien

plus profond ; & quoiqu'elle en donnât

məins de ſignes extérieurs , elle gémilfoit

continuellement en ſecret, & n’ofoit pen

fer fans frénir à la deftinée qui l'attendoit.’

Morfieur de Ferlang cherchoir cependant

à la confoler, mais fans lui parler de l'al

liance projetée par fa femme. Pauline

voyant bien alors qu'il ne falloit plus pen

fer à cette alliance, &#d'ailleurs n’ayant

jamais vu l'époux qu’on lui avoit destiné,

demanda à M. de Ferlang la permistión de

ſe retirer dans tin Couvenr. » Y fenges-tu

» bien, mon enfant, lui dit M. de Ferlang?

» Pour fe mettre au Couvent, il faut avoir
** -au moins de quoi payer ſa pention : d'ail

- +
-
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i leurs la vie cloîtrée rennuyeroiro à la

-” mort ; il en est une plus douce pour toi,

: " & la ſeule que tu puistes raiſontiablement

2» choifir. J'y ai réfléchi depuis long-temps,

tui Je t'aime comme ma fiile. Il faut ſuivre

i. mes conſeils. Je ferai ton bonheur “.

Il accompagna ces mors d'un baifer fami

ºlier, & de quelques difcours ambigus ,

que, malgré for innócence, Pauline ne

*comprit que trop bien. . . . . . , ,

-" Accablée de honte, de frayeur, elle fe

retira dans fa chambre, où elle s'enferma

trois jours, fans ofer fortir, fans piendre

aucune nourriture , fans pouvoir goûter

aucun repos , & fans ceffe occupée à ré

pandre des larmes. Cependant, atı bout de

1 ce temps-là , il fallat fe rendre aux ordres

de M. de Ferlang, qui la faiſoit férieuſe

- ment demander. - | .

» Pauline , lui dit en ricanant cet homme

“» infenſible & libertín , avez-vous bien

p penſé à ce que je vous ai dit ? - Qne

si trop, Monferir. – A quoi êtes-vous ré

» folue ? – A monrir. – Prends-y garde,

i, mon enfant ; il vaut mieux m’en croire.

? » – Jamais , jamais ! Eh bien ! Madcnioi-

» felle, préparez-vous à retourner dans

» l’Hôtel où ma fernme vous a priſe. Je

» vous y rernenerai moi même “. En même

temps il donna des ordres à ſes gens. Sa

chaife de poste fut bientôt prête. – Alórs

la malheureuſe orpheline ſe jeta à genoux ;

* elle implora la pitié de M. de Ferlang; elle

I j -
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i ínvoqua la méthoise de ſa bienfaítrice ; elle

dit adieu de la manière la plus touchanie

aux lieux, aux perſonnes qui avoient vu

éleverſon enfanced Tous les Domestigues

séroient en larmes ; mais rian ne put stáchir

le barbare. Il fir mettre. Pauline dans la

- voiture, & ils partirent pour Paris. 325 I

. . Jal ne répétecai point, tous, les diſcouts

qu'il lui tinf dans la route, pour tențer de

la feduire. Il me ſuffit de dire que reus ſss

- diſbours furent vains, & qu'il reimit Tau

line dans l'Hô el garni de la rue de Riche

licu. Là,tout érvit bien changé depuis douze

- ans. Ses anciens hôtes avoient été rempla

-cés par des héritiers, qui ne connoiſſoient

: que par tradition l'aventure de Pauline ,

r & qui lui donnèrent une chambre common

- à une étrangère dont ils ſe méfio:řnteue

peu. Elle s'y renferma toujours feuie, gé

miffante, & ne fachant que devenir avec

, un petit paquet de bardes & une vingtaine

d'écus dans ſa bou; fe. . . . . . .

Pauline ignoroit que des milliers de

femmes arrivent à Paris a avec moins de

bea té, moins de talens, & moins de for

tune qu'elle , & que ces femmes y mènent

bientôt une vie ſplendidè; elle ignoroit :

combien une jolie perſonne peut trouver

de refources dans certe ville corruptrice;

mais quand elle l'auroit ſus elle n'en aurait

pas étë plus contente., ,- . . . . . '

l y avoir prefą cine femaine

la pauvre Pauline ſe déſeſpérait dans 4

*
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:Hôtel, lorſqu'on y vit deſcendre d'une ma

sgnifique berlinc une Dame aflez âgée. Ses

-gens répandirent dans la maiſon, que leur

Maîtreffe venoit de Fiandre; & elle - ménae

idemanda, un ou deux jours après fon arti

evée, fi ce n'étdit pas par haſard l'endroit

où avoit autrefois logé Madame Vindrek?

A la réponſe qu'on lui fit, on crut qu'elke

ſe pâumeroit de joie ; & lot! qu’elle fut que

Pauline étoit dans l'Hôtel, elle courut elle

.même à fa chaubre ; & lui fauta au cou,

en l'appclánt fa chère nièce. - v Voilà,

3» difoit, elle, voilà le vrai portrait de roon

:” frère. Pauvre frère ! il mourra de plair

jº en revoyant fa fille “ ! – Pauline crut

d'abord que c'étoit un fonge : mais les vifs

embraſſemens de la Dame la raffitrèrent,

& la pauvre enfant lui rendit tendreffe pour
tendreſſe, - - - í

- Au bout de deux ou trois jours, la Darne

raconta à Pauline qu’elle avoit écrit à ſon

frère pour l'engager à venir joindre fa fi e

retrouvée ; & qu’en attendant elle alloit

douer une maiſon , où elles dernet reroemt

enſemble, parce qu'elles pasteroient l'hisx

à Paris. En effet , la maiſon fut bien-&t

.vue & agréče , & la nouvelle tante & la

nièce s’y établirent. . .; if - f ,

Là, elles vécurent d'abord d’une ma

rière affez retirée; mais bientôt eiles re

la viſte de pluſieurs perſonnes de

qualité. Madame: Røuart, car c’eſt

ainſi que ſe nonwaok la tante, Madame

I 6
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Rouart avoua à Pauline qu'elles étoiént

elles mêmes d'une grande Maiſon, & que

fa chère nièce devoit prétendre à un ma

riage très-avantageux. Elle n’étoir plus oc

-cupée que de cette enfant ; elle vouloit la

doter de tour f n bien ; elle lui faiſoit fans

celle cadeau de quelque parure nouvelle;

elle la conduiſoir aux Spećtacles, aux Bals,

aux Promenades, par tout où elle croyoit

que Pauline *

Parmi les aſpirans au coeur de Pauline,

étoit nn jeune homme nommé M. de Vau

lamon, qui l'ayant vue à l'Opéra, en étoit

devenu éperdument amoureux. Il ſe fit

préſenter chez Madame Rothart : bientôt

après il déclara ſa pastion, & ıl eut le plaifir

d’enrendre l'ingénue Pauline lui avouer

qu'elle n'y étoit pas infenſible. Mais en

même temps elle confeſſa tout à Madame

- Rouart. Madame Rouart étoit bonne, gé

néreuſe, approuvant tout ce qui plaifoit à

fa nièce, & elle fut enchantée de cer aveu.

Elle affara même que fon frère ne man

rquereit pas d'y donner, les mains, & que

les deux Amans pouvoient d'avance ſe re

garder comme époux. . . -

1: J'ai oublié de dire que Madame Rouart,

distraite par ſes affaires, avoit laiſſé quel

quefois Pauline en tête à tête avec des Mef

tieurs qui lui rendoient vifite; que ces Mef

steurs avoient offert très reſpeċtueufement

là la jeune perſonne, leur maini&idcs plei:

aes bourſes d'or, & qu'elle en avoit été
N
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fi indignée, que Madame Rouart s'étoit

vu forcée de fermer fa porte à pluſieurs de

ces galans.

Mais le jeune Vaularnon ſe conduist

toujours plus décemment; & Pauline avoit

d'autant plus de confiance en lui, qu'il fe

montroit plus timide. Un ſoir les deux

Dames allèrent ſouper chez une parente de

Madame Rouart. Vaulamon les acccmpa

gna. Il y avoit cinq ou fix femmes, & au

tant d'hommes. Le fouper fut très gai : on

but du Champagne ; mais quoique Pauline

eût été rrès modérée, la tête lui tourna ; elle

eût beſoin de prendre du repos ; elle fe

jeta alors fur un canapé , tenant ſa main

dans celle de Vauiamon, & elle s endormit

profondément. - -

Pendant la nuit, des ſonges extraor

dinaires l'enchantèrent & la tourmentè

rent tour à „tegr. Mais le marin, en fe

réveillant, elle fut bien plus étornée de te

trouver chez ſa tante, & dans le même
lit où elle ayoit coutune de coucher. H lle

fe rappeloit fort bien qu'elle s'étoit endor

mie ſur un canapé ; mais elle ne fe rap

peloit pas qu'cile cât, été emportée chez

elle & déshabillée. Croyant que c'étoir en

core un nouveau rêve , elle s'élance &

court, pieds nus & en chemife , ouvrir les

rideaux & les volets de fes fenêtres ; mais

en s’en retournant, elle apperçoit fur le

canapé ſon époux prétendu , Vaulampa,

* - -
*

* «« *
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qui la contemple d'un air triste & confus.

Alors clle fe rappelle tout. - *

Dans cet instant, la malheureuſe Pau

line n'ayant pas la force de prononcer une

ſeule parole tomboit preſque morte ſur

le parquet, lorſque Vaulamon la retint &

la remit fur fon lit. Avec le fecours dis

fels & des eaux ſpiritueuſes , ii la rendità

la vie ; & quand elle ouvrit les yeux, elle

le vit à genotix auprès d'elle tenant encore

ſa main qu'il baignoit de pleurs. Mais elle

la retira avec in gnation. Ii voulut parler.

Elle détourna la tête ; élle refuſa long-temps

de l'écouter. Czpendant le nom déponſe

qu'il lui dönooit , tou cs les expreifions

du repentir , le défir đe le voir réparer

fon malheur, touchèrent enfin un peu la

pauvre Pauline. Elle laísta entrevoir au

jeune homme l'eſpérance d'un pardon. Sou

dain il fortit; & il alloit accabler Madame

Rouart de reproches, lorſqu'il trouva fon

père avec elle. -- Son père : – Oui, Mon

fient de Ferlang lui-même ; car Vailamon

étoit le jeune homme destiné à Pauline de

puis long-remps, & attqiel on fsi{cit porter

un noin de Terre qu'elle ignoroit. S’il

étoit venu chez Madame Rouart, c'est parce

que cette fe nine ayant apperç i que Pau

line le remarquoit beauconp ati Speċtacle,

l'avoir fait inviter par un de ces Aventuriers

déguifés ; q ti , fons des titres impoſitis,

infest nt Paris, & trouvent le moyen de

clier avec tous cettx dont ils croiens pou

faire des dupes. - ----
*
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. , Monfeur de Ferạng & fon fils furent
éga'einent éronnés de ſe rencontrer dans

cette maiſon ; car ils y vencient à linfçu

l'un de l'autre : mais ils difiimulèrent éga

lement. Apres que Vanlomon s'en fut allé,

& que M. de Ferling eut appris que c'étoit

-le jeune honnie qu'on avoit laiſlé gagner

de coeur de Pauline, pour qu'elle pût entuje

fe conformer à tous les projets de Madame

Rouart , il forti, en maudiHan la viciile

Furie , & il fit, dès le jour même, partir

fon fils pour ſon Régiment. ., -

Mais qu'étoir donc Madame Rouart?

Ce qu'elle étoit ? Une de ces femmes in

fernales, qui ne font malheurcufernent que

trop-ommunes à Paris ; une de ces femmes

iii , dans le déclin de l'âge , che chent

- fans ceſſe à corrompte la jeuneſſe & l'in

- pour la livrer à la débauche & à

l'infamie; une de ces femmes qui trafi

, quent effrontément des appas de quelqºts

yičtirnes infanſées qui les écoutent ; une

ces femmes enfin qui devienner i l'opp obre

de leur foxe & le ſtandale de la verty: ,

: Le jour que Madame Rotarr avoir };
d'arriver de Flandres dans l’Hôtel garni *

. la ruc de Bichelieu, eie śroit partie le ni

tin de la rue Sainte-Anne , & n'aveir fặt

que le tour du Bureau de la pofte de Spirit

: feignoit de ti gher foụ

per Panline chez des parentes ou dé aruiçs,

- elle lei faif it faire une perire coutſe en

Apiais, & histon ilgi daui ſe pigris
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maiſon & dans des appartemens reculés,

où ellc étoit reçne par d'autres filles dé

'vouées à ſes ordres , & qni fe cachoient

pendant le jour. C'étoit ei fin M. de Fer

:lang qui avoit déchaîné contre Pauline la

détestable Rouart. ' . - - - *

Cependant Pauline ne voyant point re-

venir Vaulamen , avoua fon malheur à fa

prétendue tante, qui garda encore fon maf

que d'hypocrifie , pour achever d’égarer la

jeune perſonne. Elle pleura avec elle ; en

fuire elle la conſola ; & elle finit fi bien par

la ſéduire, qu'au bolir de quelques mois

elle l'eut entièrement affervie à ſes coupá

bles volontés. Malgré cela , Pauline con

fervoit une fecrire trste fe , & la vertu

éteit toujours au ford de ſon coeur. '

Il y avoit à peu près fix mois qu'elle

s'étoit livrée à l'égarement, lorſqu'en fe pro

menant an fair au Palais Royal, elle fe

fenrit rorcher for le bras. Elle tourre la

tête, & veit Vaulamon. Je laiffe à penſer

de quel é ennement ils parurent faiňs l'un

& l’aut e. fear explicarion fut rapide; &

le jeune horitar apprenant qu'elle étọit

toujours chez Madanie Rouart, lui prò

poſa d'aban ionner cette déteſtable *

& de le ſuivre » – Ah ! je ne ſuis plus

» digne de vons, lui répondit Pauline !

» – Que dites-vous, s’écria Vaulamon ?

» C'eſt moi qui ai commencé à vous per

» dre; mais on m'avoit trompé ! Oublicns

» tout ; ne vivez que pour moi , comhe
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» je ne vivrai que pour vous «. – Pauline

y contentit er fin : elle crut que Vaulamcn

pourroit la rendre à une vie plus honnête ;

& ces deux Amans aureient été heureux, s'il

y avoit de vrai bonheur fans la vertu.

Certe réconciliation avoit eu lieu depuis

quelques jours, quand la Rouart, furieufe de

la peite de Paulipe, en avertit M. de Ferlang.

Alors celui-ci , qui confervoit toujours un

grand dépit de s’être vu conſtamment rebu

ter, obtint un ordre du Ministre & fit ren

fermet fon fils: Pauline en fut déſolée ; mais

ne voyant aucun moyen facile de délivrer

fon amant, & réfléchiffant qu’elle-même

ne pouvcit plus être que malheureufe &

avilie , elle écrivit ces mots à M. de Fer

lang » – Rendez la liberté à votre fils,

” Monfieur : il doit déformais trouver grace

” devant vous, puiſqu'au moment que vous

» recevrez cette lettre, l'infortunée qui le
- A - - * , .

» fait pareître criminel à vos yeux, n'exif

» tera plus “. – M. dc Ferlang crut d'abord

que c'étoit un piége ; mais il apprit bientôt

avec horreur que la malheureuſe Paulinevenoit de mourir empoiſonnée. t.

Vaulamon'en fut inconfolable. Son père,

également affligé , l'amena à Rouen pour

tâcher de le distraire. Il y avoit à peu près

un mois qu’ils y étoient, lorſqu'un Etran

ger ſe préſenta chez eux. Après avoir pris

d'inutiles informations dans la rue de Ri

chelieu, cet homme venoit s'adreſſer à M.

de Ferlang, pour favoir ce qu'étoit devenue
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Pauline. Il lui dit que le nom de famille

e cette jeune perſonne étoit Mademoiſelle

de .... : ... , que ſon père , qui vivoit en

cere , poſſédoit dix - huit mille livres , de

rente, & que ſa mères qui, ſous le nom

de Madame Vindrek , l'avoit abandonnée

depuis douze ou treize ans, étoit allée à

Saint - Domingue , où elle avoit fair une

fortune conſidérable, & où elle venoit de

mourir, laiſſant à Pauline tous ſes biens.

En même temps, l'Etranger tira de ſa poche

une copie authentique du teſtament & des

inventaires. . ， a , : , , .

M. de Ferlang, confond 1 de cette aven

ture , n'oſa rien répondre de certain. Vau

lamon ne put que pleurer ; & l'Etranger

ſe retira pour faire de mbuyelles perquiſ#-

tions à Paris , perquiſitions , hélas ! qui

furent vaines, Pauline , l'infortunée Pai

line n'étoit plus; & clle avoit éprouvé qu'a-

vec de la naiſſance , de la fortune , de la

beauté , des talens , un grand amour pour

la verru , on peut être malheureuſe, avi· •

1ie, & même criminelle. .
----------- .. , .

t ^ · • · · ( Par M. C. D. L.)

| | . :: , : i . * · · · · »
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Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogripke du Mercure precedcuts

Le mºde la Charade eſt Mariage, celui

de l'Enigme eſt Langue , celui du Logogri

phe eſt Cheminée , où l'on treuve Enée,
-

-
- - - -

" . : ! , .

Némée , Chien , Chine , Mine, Chemin ,
• 2 ! , l ' , ' • ^ :: . :: ) i " º " .

Mèche , Nice. . , -

. . ,' · · · · , · · · · · · »

--------- - -- -
—- ----

C H A R A D E. .
CuAsur choſe a ſon beau côté : i

Mon premièr rentre , il ä de la faillie ; (.

Et c'éſt un fait inconteſté, º ! !

Que du ſecond mon tout n'eſt que partie.
sº^ > : 1 r

* t par M. i c i P -,)

-

º

=== r =--—º •

· · · · , . • # : . : - i - ^ .. ,

« • É . N., I. G M E. ºr " : .

Nos infºrtunes ſont pareils !

Tous deux ſommes feulés aux pieds,

souvent dans la fa#ge traînés, º

Quatre tirans encor nous ſerrent les oreilles.
: º - -- : -- . -,, -- iº , ., • -,- : - -

· ( Pa n'Atoini ) .
4 .. • : • -- »

-

\

- º ... -,t
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* - - - ' . ,
* *

';

, Mais ces défauts ne font qu'accidentels, , ,
*F

L O G O G R I P H E.

Avre fracas je m'annonce fouvent : .

Malgré l'éclat de ce ton impoſant, . . . .

Chez moi, Lećteur, s'établit un Defpote

Qui me gouverne uń bâton à la main :

Aigre je ſuis, le fait est très-ccrtain ;

.

De fanffeté quelquefois l'on me note ;

Et plus fouvcnt ṁes qualitěs brillantes - .

Ont mérité des éleges réels. * - -

Dans mes neuf pieds, les perſonnes ſavantes.

Appercevront cette beauté touchante

FOont ſe neya l'Amant inforturé;

Puis, cette maſſe & lourde & fatigante

Qu'un malheureux , aux Esfers condamné *

Roule toujours fans pouvoir la fixer : .

Plus loin, tu vois une víve lumière : *

Que méconnoît le pauvre en fa chaumière,

Mais dont le faste a foin đe s'éclairer ;

Et ce mortel, ſi connu ſur la Terre * *

Par ſes fureurs & par ſon amitié ;

Le fer aige qui, d'une bonne mere,

Perce le ſein fans crainte ni pitié ; .

Enfin Lesteur . cette arme dangereuſe

Que dans l'arène un Combattant portoit,

Pour terraſſer, d'une main vigoureuſe , -

son fier rival fi-tôt qu'il paroiſſoit. · -

° ' ' ( Par M. C. de G..., Off au Rig

de Boulonnoir. )
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A. –

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

Histoire de Sumatra, dans laquelle on

traite du Gouvernement , du Commerce,

des Arts , des Loix , des Coutumes &

es Mæurs de fes Habitans ; des pro-

dućlions naturelles de l'ancien état poli- ,

' tique de cette Iste : par M. WILLIAM

M A R s D E N , de la Société Royale de

Londres, ancien Secrétaire du Préſident

& du Confeil du Fort Marlborough à

Sumatra ; traduite de l’Anglois fir la

2e édition, par M. PARRAUD. 2 Kol.

in 8°. avec des Cartes. Prix , 8 liv. br.

- Io liv. rel, & 9 liv. hr. francs de port par;

Za Poste. A Paris , chez Buiffon, Libr.

Hótel de Coëtlofţuet , rue Haute feuille.
--/

* . . * * .
*

L'istr de Sumatra paroit avoir été in

connue aux Anciens ; leurs découvertcs,

ou plutôt leurs conjectures, n'alloient Pas;

au delà de Cevlin , qui vraiſemblablement

étoir leur Taprobane. Quelques Savans oht,

cru ou voula croire que Sumatra eſt le

pays d'Ophir , où Salomon envoyoit fes,

*
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flotres , & en effet il y a dans l'Iſle de

Sumatra une montagne appcl e Ophir;

mais ce nom lui a été donné dans les der

niers temps par les Européens. Une autre

montagne près de Malaca porte le même

nom. M. Marſden penſe que Sumatra est

la même Iſle à laquelle les Voyageurs Arai

bes, qui , en i 173 , pénétrèrent dans les

Indes & à la Chine, ont donné le nom

de Ramni , & que le Vénitien Marc Paul

appelle la Petite Java. Ce ſont les expédi

trons des Portugais dans les mers Orien

tales, qui ont fait connoître cette Iſle au

reste du Monde; ils en ont exaćtement in-

diqué la poſition. Ce nom de Sumatra est

inconnu à ſes Habitans, qui même igno

rent que ce foit une Iſle , & qui n’ont

aucun nom général pour la distinguer. Su

matra eſt une des grandes Iſles de la

terre ; mais fon eſt déterminée

avec fi peu d’exaćtitude , dit l’Auteur, que

tous les efforts qu'on pourroit faire pour

calculer fa ſuperficie, ne pourroient garantir

de l'erreur. Comme la Grande - Bretagne,

elle est plus large à ſon extrémité méri

dionale, & ſe rétrécit par degrés à meſure

qu'elle avance vers le nord ; elle approche i

encore plus de la Grande-Bretagne par ſa

grandeur que par fa forme.

: C'est la plus occidentale des Iſles com

iſes fous le nom d'Iſles de la Sonde dans

'Archipel oriental, qu'elle termine à l'oc

dident. L'Equateur la coupe en deux par
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des à peu près égales. Une chaîne de mon

ragnes la diviſe dans toute fon étendue ;

le ſommet de ces montagnes, quoique très

élevées , n'est jämais couvert de neiges ;

comme l'est celui des montagnes de l'A

mérique méridionale entre les Tropiques.

ke mont Ophir, fitué immédiatement fous

FEquateur ; est 'de toutes ces montagnes

celle qui s'apperçoit de plus loin en mer,

fon ſommer étant élevé de treize mille

Huit cent quarante - deux pieds au deſfus

de fon niveau , hauteur qui n'eſt que les

deux tiers de celle que les Aſtronomes

François orit donnée à la plus élevée des

Indes , mais ... qui excède un peu celle

du Pic de Ténérife. Entre ces monta

gnes, font de vaſtes plaines fort élevées

au deffus des terres maritimes, & où l'air

eſt froid : c'eſt la partie la plus agréable de

FIfle , la plus peuplée , la moins embar

raflée de ces bois qui couvrent en général

d’une ombre éternelle les montagnes &

les vallées de Sumatra : on y trouve de

grands & magnifiques lacs; mais leurs di

rnenſions, leur pofition , leur direćtion ,

fent peu connues. L'Auteur décrit en dé

rail les cafcades, les rivières principales

rout ce qui concerne l'air , les trombes,

Pe tonnerre, qu'il dit être fi fréquérit à

Surnatra, qu'on y fait à peine aientio;

&.pçndant lequel cependant la terre est,

dit-il, agitée preſque au même point que

dans un véritable treinblement de terre ;
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il rend compte des mouſſons, des briſes

de terre & de mer, & il en recherche les

cauſes, il s'étend austi fur les qualités du

fol, & fur fes produćtions en tout genre.

La Partic Morale n'eſt pas plus négligée,

que la Partie i hyfique. Religion, Gouver

nement, Loix, Moeurs, Ufages , Scicnces,

Arts, &c., tout est ici expoſé avec foin

par un témoin oculaire , par un homme

qui a long temps réſidé dans le pays, par

un homme inſtruit, par . un Obſervateur

intelligent. Nous ne pouvons que parcou

rir ici quelques détails pris au hafard dans

tous les genres phyſiques ou moraux indiſ

tınĉtement. . . . . . .

Les Sumatraneis ont en Botanique des

connoiſſances qui furprennent les Euro

péens. En général ils font inſtruits, dès leur

plus bas âgé , non ſeulement des noms,

mais encore des propriétés de chaque ar-

briffean & de chaque plante. L'Art de ia

Médecineconſiste peſque uniquement chcz.

eux dans l'emploi des ; ils en con

parfaitement les, vertus. Chaque

vieillard, homme & femme, est un Mé

decin ; leur falairc dépend de leur ſuccès.

. Le règne animal fournit ici des obſer

vations, curieuſes, fur-tout dans le genre
** - - ----: * r. r- A - - -*- * 1 / s

des reptiles. Les eſpèces de lézards ſonr

en très grand nombre ... depiiis le cokay

qui a dix ou douze pouces de Iong, &

qui fait juſqu'au plus

petit lézard des alaiſons, doarj'si vu quel
- - . ques-uns »
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ques-uns, dit l'Auteur, qui avoient à

un demi-pouce de long. » Une choſe re

º marquable concernant cet animal, & que

.» je n’ai lue dans aucun Auteur, c'eſt qu’au

» plus léger coup , & quelquefois même

» par la crainte ſeulement , il perd ſa

» queue, qui commence bientôt à croître

» de nouveau. Cette partie peut être ſépa

» rée à toutes les vertèbres par la plus

» pctite force, fans perte de fang , & fans

» douleur apparente pour l'animal. . . . . .

» Il n'y a , je crois , aucune claſſe d'êtres

» vivans, dans laquelle les gradations foient

» marquées avec plus de préciſion & de

» régularité que dans celle - ci. Depuis le

» petit lézard des maiſons juſqu'au grand

» aligator ou crocodile , on peut obſerver

» une chaîne qui comprend un nombre

» preſque infini de chaînons, dont le plus

” éloigné a la plus grande reflemblance avec

” tous les autres, & paroît, à la première

» vue, n'en différer que par la petiteſſe “.

On trouve aufli à Sumatra le caméléon

& le lézard volant. Le premier a environ

un pied & demi , y compris la queue ; il

eſt vert avec des taches brunes. Quand on

le voit en vie dans les bois, il eſt entière

ment vert; mais cette couleur , dit l'Au

teut, ne vient pas, comme quelques-uns

l'ont ſuppoſé, de la réflexion des rayons

folaires qui éclairent les arbres; quand il

eſt pris, il devient ordinairement brun,

-peut-être, dit encore l'Auteur , par l'effet

N°. 22. 3o Mai 1789. K

*
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de la craintc, comme on voit l'homme pâlir

- daiis le dangerx

Le lézari volºnt a environ huit pouces
!

de icing , il reſſembie beaucoup au camé

léon ordinºire. Il ne vole pas fort loin,

mais ſetiiement d'un arbre à l'autre. Les

· Naturels le prennent avec des filets attachés

·aux arbres. - -

On trouve dans cette iſle des ſerpens de

toutes grandeurs. » Le plus gros que j'aie

-J-

| »

· »»
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vu, dit l'Auteur , n'avoit que douze

pieds , il fut tué dans un poulailler où il

dévoroit la volaille. Il eſt bien ſurprenanr,

ajoute-t-il, mais il n'en eſt pas mcins vrai,

que ce reptile avale des animaux trois

& quatrc fois plus épais que lui, ayant

dans ſa gueule ou dans ſon goſier une

force compreſlive qui réduit ſa proie à

un volume propre à y entrcr. J'en ai vu

un pctit qui ayoit les jambcs dc dcrrière

d'unc grenouille ſortant hors de ſa gueule,

leſquclies égaloicnt en grºſſeur les plus

petites prties du corps dit ſerpent , dont

les plus groſſes n'excédoient pas l'épaiſſeur

du petit doigt. J'ai de la peine à croire

ce qu'ºn rapperte du ſerpent de Ceylan

& dc Java , qu'il avale dcs bêtes fau

ves & des biſons; mais je n'oſe prendre

ſur moi de décider que cela ſoit faux.

Si un ſerpent de trois à quatre pouces

d'épaiſſeur peut avaler une v, i iile de

ſix à huit pouces, il eſt poiſſolc qu'un

ſerpent de trente pieds de long , d'une

-
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groſſeur & d'une force proportionnées,

cngloutitle des quadrupèdes, après leur

av air brifé les os, comme on asture qu'ils

le font, en s'entortillant autour de leur

Froie “. -

M. Marfden croit qu'il y a dans l'Iſle de

Sumatra fort peu de ferpens dont la mor

fure ſoit mortelle. » Il n'a jamais, dit-il, eu

» de preuve authentique qu'une feule per

» fonne en ait éprouvé de mauvais effets,

» quoiqu'ils foient en fort grand nombre,

» & qu'on en trouve fouvent dans les mai

» fons «. On peut dire qu'en général le

ferpent eſt un animal qui inſpire plus

d'effroi ou d'horreur, qu’il n’eſt réellentent

nuiſible. L'imagination cſt ført exaltée ſus

fon compte ; il y cn a beaucoup moins

d'eſpèçes daugereuſes & véritablemcnt ve

nimeufes, que le peuple ne le croit, & il

y en a peu dont il ne foit aifé de fe ga

rantir.

Les forêts de l'ifle de Sumatra font rema

plies d'éléphans; l'ivoire par conſéquent y

eſt très-abondante; on l'exporte à la Chine

& en Europe. On n'apprivoiſe ccs animaux

dans aucune partie de l'Iſle, excepté à la

Cour du Roi d'Achem , qui en garde quel

ques-uns par oſtentation. Les autres , dans

leur vie fauvage, cnt un grand inconvé

nient pour les habitans de l'Iſle. Comme

les él:phans vivcnt en fociété entre eux,

& qu’ils traverſent ordinairement le pays

* par grandes troupes , ils font e; &fn=m.sht

:
3J
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nuiſibles aux plantations; ils détruiſent juſ

qu'aux moindies traces de culture, en mar

chant fimplement à travers les champs ;

d'ailleurs iis aiment beaucoup les produc

tions des jardins; ils dévorent fer tout avec

azidité la canne à ſucrc. Cette votacité leur

est fouvent fatale; les naturels du pays,

connoiffent leur goût pour ces végétaux,

ont pris l'habittide d'empoifonner une par

tie de la plantation , cn inférant du bar

ranguan dans des fentes qu'i 3 font aux

cannes , ce qui fait périr les éléphans qui

en mangent. L'éléphant d'ailleurs n'étant

point carnivore de ſa nature , n'eſt pas fé
roce, & n'attaque pas l'homme , à moins

qu'on ne falſe feu fur lui , oif qu'on ne

l’irrite de quclque autre manière.

Le rhinocéros eſt austi fort commun

dans les forêts de Sumatra ; on regarde ſa

corne comine un antidote contre le poifon,

M. Marfden déclare qu'il ne ſe rend point

garant des histoires qu'on rapporte fur l'an

tipathie mutuelle de ces deux énormes qua

drupèdes (l'éléphant & le rhinocéros), & fur

les combats terribles qu'ils ſe livrent entre

ÇUX,

Les plus cruels ennemis des SumatranoisA

foit dans leurs voyages , foit même dans

leurs habitations : cc font les tigres. » Le

» nombre des perſonnestuées annuellement

» par ces tyrans rapaces des bois, dit l'Au

» teur, eſt preſque incroyable. J'ai vu des

„ villages entiers ravagés par eux “. *

On est étonné que les hommes, toujours
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fi follement empreſſés à ſe faire la guerre les

uns aux autres, ne ſe réuniſfènt pas , pout

l'intérêt commun , contre ces ennemis na

turels de l'eſpèce humaine, & n'en entre

prennent pas la destruction ; c'est que plus

de pastions, & des pastions plus fortes les

animent & les arment contre leurs fembla

bles, que contre les animaux les plus mal-fai

fans. La crainte feroit le ſeul motif de gueríe

contre ceux ci ; au lieu que lahaine, la vcn

geance, la jaloufie, la cupidité, l'amour mal

entendu de la gloire , l'ambition fur-tout,

l'ambition, la plus infatiable des pastions,

font ce qui arme les hommes contre les hom

mes. Une autre eſpèce d'ennerhis de la na

ture hamaine , les préjugés , les cmpêche

encore quelquefois de ſe délivrer des fléaux

qui les tourimentent. M.Marſden obſerve que

par un de ces préjugés ſuperstitieux, les Sui

marranois, malgré les grandes récompenſes

que leur offre la Compagnie des Indes An

, fe déterminent dísticilement à metre

en uſage les moyens qu'ils ont de détruire
les tigres, juſqu'à ce qu'ils en aient reçu',

dit l'Auteur, quelque injure particulière

dans leur perſoniie, ou dans celle de leurs

prochs. Alois les piéges dont ils ſe ſeryent
les preidte, font en grand nombre,

& très-ingéniểux. L'Auteur en décrit plu

fieurs i mais nous ne pouvons le fuivre

dans fes détails. ' .

Les tigres font vraiſemblablement leur

principale nourriture des finges dont lis
-* 1. . .

- - - ---- « * * ° K 3 "



2 2 1 M E R C U R E -

bois font remplis. On prétend qu'ils les

attirent à eux par une eſpèce de chara.e.,

femblable à celui qu'on ſuppoſe aux ferpers

pour attirer les oiſeaux ou d'autres animaux.

» Je ne fuis pas éloigné, dit l'Aưteur,

» d'ajouter foi à ce rapport, ayant moi

» même obſervé que, lorſqu'un aligator

» ou crocodile étant dans une rivière,

» paffe fous une branche d'arbre fufpendue

» au deſſus de l'eau , les finges, dans un

» état de déſordre & de trouble extraer;

» dinaire, ſe précipitent en foule vers l'ex

» trémité de la branche, & tout tremblans

» & grinçant des dents , s'approchent de

» Yelus en plus du monstre amphibie , qvi

» a la gueule béarte pcar les dévorer à

» n'estire qu’ils rombent “. On racentę

auſſi la même chefe du ferpent à fonnette,

à l'égard des écureuils, dans quelques con

trées de l'Amérique. Ce n'est pas ſeulement

s aux finges que les crocodiles font funestes,

ils font périr beaucoup d'habitans, lorſque

ceux-ci ſe baignent dans la rivière, & l'on

retrouve encore ici ces préjugés plus fit

neſtes que les fléaux mêmes, puiſqu'ils

empêchent de s'en délivrer ; les habitans,

regardant ces animaux comme ſacrés, fe

croiroient des profanateurs, s'ils cherchoient

à les détruire. -

A la Botanique près, dont nous avons

parlé, les Sumatranois n'ont que des con

noiſſancestrès-bornées dans chaque Science.

La Langue Malaiſe, originaire de la pret

*
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W

qu’iſle de Malaca, d'où elle s'est répandue

dans toutes les IỆes Orientales, & qui (c

parle par-tcut le long des côtes de Sumatra,

n'a point de ternics pour cxprimer lts

nombres au dela de dix mille.

Les Sumatranois font abſolumcnt fans.

Hiſtoire & ſans Chronologie : la rnémoire

des évènemens ne fe conferve chez eux

que par tradition ; auffi, dans les deux Vo

lumes de cette Hiitoire de Sumatra , tout cft

deſcription , expoſition de coutumes &

d’uſages, obſerva ions d’Hiſtoirc Naturelle,

&c. Il n'y a d'Histoire proprement dite, que

celle du Royaume d'Achem, & des Pays

adjacens; c’eſt dans le vingtième & dernier

Chapiti e qu’on la trouve , & cerre Histoire

ne commence qu'à l'époquc où les Euro

péens ont découvert ces contrées. C’eſt

ainſi que les Peuples anciens n'ont cu: d'Hif

toire - que par les Grees & les Romains.

Celle du Royaume d'Achem, conpcſée avec

peine d'après les récits imparfaits & obſcurs

des Navigateurs, en) raffemblant les faits'

détachés qui ſe trouvent dans leurs rela

tions , & en les plaçant dans leur ordre.

chronologique, n’cffre guère que des expé

ditions maritimes & militaires, que de ces

révolutions communes qu'on trouve dans

routes les Histoires. On y voit en général

que les . Portugais, toujours nommés les

Caffres par les Indiens, n’étoient guère

neoins haïs & redoutés dans les Indes Orien

tales, qua les Eſpagnols dans l'Ainérique.

* K 4
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Les guerriers d'Achem prenoient comme

un titre honorable, le nom de Buveurs du

fang des Caffres, qu'ils appe

loient des chicns maudits, ycnus de l'ex

trérnité du monde pour uſurper le bien

d'autrui.

Canem illum ,

Invistim agricolis fidus venilè.

Si les matériaux euffent été plus féconds

& moins confus , cette Histoirc feroit fans

doute par-teut auſſi intéreſſante qu'elle l'est.

dans pluſieurs endroits. Cn en peut juger,

par ce portrait du Roi d'Achem , Sultan

Peducka Siri, mort en 1641 , après trente

cinq ans d'un règne qui parut brillant ,

parce que le Prince étoit riche & magnifi

que , & qu'il fit beaucoup de conquêtes ;

qu'il employoit constarnment dans ſon châ

teau trois cents Orfévres; que ſes éléphans

monroient à pluſieurs centaines; qu’il avoit

des forces maritimes très formidables, deux

mille canons de bronze , & des armes à

proportion ; mais ce Prince étoit d'un na

turel cruel & fanguinaite. Il empriſonna

fa propre mère , & la fit mettre à la tor

ture fur un ſimple ſoupçon d'être entrée

dans une conſpiration contre lui , ce qui

n'eſt guère vraiſemblable de la part d'une

mère, ou qui feroit préfumer de grands

torts de la part du fils. Cette conſpiration,

vraie ou fauſle, douna lieu à une multituds

, **
-
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º rude terture par

exécutions. » Ce même Prince fit périr

fon neveu, fils du Roi de Johor, par la

jaloufie qu’il conçut contre lui, à caufe

de fa bonne intelligence avct ſa mèré.

Il fit auſii mourir le fils du Roi de Ban

tam, & célui du Roi de Paham, tous

deux fes proches parens. Il ne reſtoit

plas, en 1662, d'autre rejeton de fa fa

mille, qụe fon fils, jeune homme de

dix-huic ans, qui avoit été banni trois

fois de la Cour, & qui ne confcrva la

vie ; ſelon lopinion publique, que parce
qu'il ſurpaſſoit ſon père même en cruauté
& qu'il étoit univerſellement haï. Î

avoit été fait Roi de Pedir; mais

bientôt à cauſe de fes excès, il fut en

fermé dans une prifön, & mis à la plus

üre pa père, auquel il ne

furvécut point. Tout le territoire d'Achern

étoit préfque dépeuplé par les guerres,

les exécutions & l'oppreſſion. Le Roi
cherchoit à le repe fes conquêtes.

Après avoir ravagé les Royaumes de Jo

hor, Paham, Quedá, Pèra, & Delhy,

il en tranſporta les habitans à Achem au

nombre de vingt-deux mille. Mais cette

politique barbare ne produiſit pas l'effet

qu'il en attendoit; carces malheureux peu
/ - / 1 * - r • 1 : r

ples étant menés dins fes Etats dépouillés

» de tout, & n'y recevant aucune eſpèce
33

33

3

de ſecours, à leur arrivée, mouroient de .

faim dans les rues... . . . . Une perfide &

infidieuſe politique , & une folle ardeur

K 5 ť
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{

» de répandre le ſang humain, s'unifloient

» en lui pour former le caraćtère d'un

» vrai Tyran “. . . . "

Il paroît d'ailleurs qu’il avoit quelque

talent, & comme Prince, & fur-tour conmie

guerrier ; qu’il favoit profiter des malheurs

& des fautes de fes voiſins & de fes enne

mis , cacher fes projets & fes préparatifs ;

qu'il favoit en un mot ſurprendre & vain

CIC.

Cet Ouvrage est le premier qui donnie

, une connoiffance détaillée de l'ifle de Su

matra & de fes Habitans ; l’Auteur a long

temps réſidé dans cette Iste , & a vu par

lui-même : or, à l'exception d’une efquầffe

légère des moeurs des Habitans d'un feřil

diſtrićt particulier, inférée dans les Tran

faćtions Philoſophiques de l'année 1778 ,

il n'avoit pas été publié une feule page

fur les Sumatranois, par un Anglois qui

eût réfidé dans l'Iſle.

( Cet Article est de M. . . . . )

* 4
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*

I A vraie Grandeur , ou Hommage à la

Bienfajfance de Son Alteffè Séréniffine

Monstigneur le DUC D’ORLÉANS,

Poëme, par M. D'ARNAUD , de l’Aca

démie Royale des Sciences & Belles

! Lettres de Pruffe, &c. &c.
• -- Qui dat beneficia, Deos imitatur:

S E N E c. }

A Paris, chez Maradan, Libr. rue St

André-des-Arts.

Les bons vers ont toujours eu leur prix,

& il augmente en raiſon de leur rareté ;

mais quand de bons vers louent de bonnes

aćtions & excitent à les imiter, ils acquiè

rent un degré d'intérêt de plus, qu’ils tirent

de la nature même du ſujet qu'on y traite.

La jouiſſance de l'eſprit est complette alors,

puiſque le cœur la partage ; & le Le&eur,

austi ſenſible qu'éclairé, chérit l'Ecrivain

en même temps qu'il l'admire. Voilà fur-totit

les taiſons qui nous engagent à faire con

noître l'Ouvrage de M. d’Arnaud. Son nom

feul est un préjugé favorable pour fon

– Poëme, dont nous alions tracer rapidement

la marche ; il l'a fait précéder d'un Dif

cours prélimiraire fort bien fait, où il fe

justifie d'avoir employé la machine du hier
- · · K 6
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veilleux, que la Philoſophie a peut - être

raiſon de profcrire dans les Ouvrages di

daćtiques, mais que, la Poéfie peut tout

įours admettre dans fes compoſitions, parce

que le langage des Dieux lui appartient

effentiellement.

- Le Peëme ouvre par un Eloge du Roi,

prêt à convoquer les Etats Généraux, pour

tendre à là France toute ſa ſplendeur ;

mais les mauvais Génies qui troublent l'or

dre phyſique & moral du Monde, frémiſ

fent de ce généreux deſfein, & veulent du

moins en retarder les effets, s'ils ne peu

vent les empêcher. Ils ont déjà bouleverſé

Meſſine; ils amènent le cruel hiver, dont

nous fentons encore les rigueurs. Cette

faiſon de fer avoit été annoncée par le

débordement de l'Oder , où périt un de

ces Héros qui appartiennent à toute l'ef

pèse hurhaine qu'ils honorent : elle avoit

iété préparée par la grêle, fous laquelle des

récoltes de la plus belle eſpérance s'étoient

évanouies. Magnifique 'deſcription du, ſé

jour de l'Hiver : les mauvais Génies s'adreſ

ifent à de Vieillard, pour lui demander fes

zfléaux dont ils-vetilent affliger l'Europe, &

-ła Franca en particulier; il les leur accorde,

t&rmarché lui-rhême à leur fuite , en fai

ifant femir par - tout fa terrible influence.

:Tableau déchirant :du déſeſpoir des infor

-tunésitravaillés à la fois par le froid & la

faim Sollicitude des Pasteurs; leur Chef,

· Mgr. l'Archevêque:de Paris, porte-des-ſe

o 21
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cours aux malheureux; il eſt puiſſamment

fecondé par le zèle de MM. Desbois &

„Laugier, ainſi que par Madame la Ducheſſe

de l'Infantado : mais les , maux font au

deſſus des reſſources, & les Paſteurs n’ont

plus que des voeụx impuiſſans à former

pour le foulagement de leurs Concitoyens.

· Ces Anges de bonté, ces célestes Génies,

Qui nous ont affuré leurs faveurs réunies,

Voudroient qu'un grand exemple , un exemple

éclatant, i )

Achevât d'exciter le bięnfait indolent, :

Qu'il fût un aiguillon pour la pitié stérile. ' '

. Ils ont tourné leurs pas vers le ſuperbe afile

Où les travaux d'Apelle attirent les regards, A

Où ſe plaiſent le Luxe, & les Jeux, & les Arts.

Dans ce brillant ſéjour, quel étonnant cóntraſte {

La grandeur véritable y domine fans faste.

Philippe & Adélaïde ne font pas plus tôt

instruits de la détreffe où gémiſſent les

malheureuſes victimes de qu'ils or

donnent qu'on leur prodigue des fecours.

Les mauvais Génies redoublent de rage. Le

même fentiment anime toujours le couple

auguste: mais Philippe , après avoir donné

un exemple éclatant de bienfaifance, yeụt *

auffi ſe ménager le déligieux plaifir de faire

le bien en ſecret. A ce væu entendu avec

tranſport dans l'Empyrée, l'aïeul de Mgr.
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le Duc d'Orléans deſcend du ſéjour où

Dieu récompenſe les vertus, & promet à

fon Petit-fils, que ſes enfans fe rendront,

par leur humanité, dignes de lui & de leur

: 1RCIC. - * - _ _ *

Pourſuis, mon fils, pourſuis. Images de leur père2

Joignart à ſes vertus les vertus de leur mère, .

Tes enfạns de leur nom ſoutiendront tout le poids :

Ils feront des Héros, s'ils ne ſont pas des Rois.

: Il dit, & s'exhalant dans le fein de Philippe, .

Comme un nuage vain qui fuit & ſe diffipe,

Sur la Terre a laiſſé cette vapeur d'encens,

Qui toujours fuit des Cieux les divins Habitans.

Le Prince qu'a frappé cette image impoſante,

A fenti croître encor ſen ardeur bienfaiſante. . .

Tout Paris la partage , & les infortunés

fecourus sèchent enfin leurs larmes.

Les Génies bienfaiſans, vainqueurs de

- leurs rivaux, viennent offir à Philippe la

couronne civique , & l'Humanité plain

rive fixe ſon ſéjour dans le palais de çe

Prince, dont le nom eſt déformais confi

cré à la gloite la plus pure, & par, les
vertus quí la lui méritent, & par le talent

qui les chante ; car c'est aux Poëtes que Îes

Héros doivent l'in mortalité. Horace fen

toit cette vérité , , & n’a pas craint de 'la

dire , dans la conſcience que ſes vers paf

feront à la Postérité, & y feront paſſer

noms de ceux qu'il a chantés. ' ’
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M. d'Arnaud terminc ce Poëme, où l'on

retrouve tout fon talent & toute fon ame,

un Apologue du ton le plus touchant.

Nous ne pouvons réſister à l'envie de le

citer en partie, parce que les vers en font

très - bien faits , & qu'ils reſpirenr cette

douce mélancolie fi bien affortie au ſujet.
*

c'est ainfi qu'éloigné de tous les fonges vains,

Où s'endort la raiſon des malheureux humains,

Atteignant le milieu d'une ingrate carrière,

Les yeux toujours frappés d'une trifte lumière ;

Instruit que, fans ramper, on ne s'élève pas,

Que le talent fert peu s'il n'eſt flatteur & bas;

Rejetant le fecours des cabales, des brigues,

Le manége honteux, les obſcures intrigues »

Incapable d'offrir un encens imposteur ;

N'appréciant enfin, ne louant la grandeur

Qu'alors qu'elle ſe møntre à nos væux acceſſible,

Telle que dans Philippe, & modeſte & fenſible s

Ainfi, dans ma retraite, enflammé constamment,'

De la vérité ſeule & du pur fentiment, :-’ --

Foible & timide écho de l'ivreſſe publique,

J'élevois mes accens au langage héroïque :

Je répétois un nom bénî de toutes parts,

Chéri du malheureux, des Vertus & des Arts;

C'est un fimple tribut que ma Muſe préſente:

Mais Dieu, dont mon Héros a la bon:ś touchante,

Dieu, que n'éblouit point un appareil trompeur,

Qui regarde nos dons avec les yeux du coeur,
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Par ſon faſte impoſant n'eſtimepoint I'offran e

Et daigne recevoir la plus humble guirlande. -

- - - l ' : ' • .. ! ' «

· Nous ne doutons pas† ce Poëme, où

· Mgr. le Duc d'Orléans eſt loué comme il

a agi , c'eſt-à-dire, ſans faſte, ne faſſe le
- -

-
-

- , # - . -

plus grand plaiſir aux Lecteurs, auxqucls

nous ſonmes charmés d'annoncer Ia ;é.

Année des Déſaſjemens de l'Hºmme ſenſº

ble , ainſi que la ſuite des E »reuves .

Sentiment. On ſouſcrit pour ces Oavrages,

cul-de-ſac Saint - Dominique, qiarrier du

Luxembourg, maiſon de M. Minier.

' On trouvera dsns la se. Année des Dé

laſſemens de ''Homme ſe ſible , qui va pa

roitre inceſſamment , l'extrait d'un Diſcours

adreſſé par M. Andrcin, Vice - Gérent du

Collége des Graſſins , à ſes Penſionnaires,

qui, entraînés par les leçons & les exen

pies de ce digne Maîtrc , ont ſignalé leur

bienfaiſance & leur humanité pendant ce

cruel hiver, & promettent de bonne heure

des Citoyens auſſi humains qu'éclairés.
- - - - - - 1

• * • • • • • • ° * · • · • · • - • º • •
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SUR L'EN C Y C L O P É DI E.

A VIs du Sr. MANFREDINI, aux Soufcripteurs

’une Contrefaçon de l’Encyclopédie par
3 yclop

Dičtionnaires féparés, annoncée à Nice.

L'Ebrrrur de cette réimpreſſion de l'Encyclo

pédie ayant rompu fon traité avec la Société Ty

pographique de Nice, prévient les Souſcripteurs

& ceux qui voudroient fouſcrire à cette Edition,

des qui la lui ont fait abandonner, & qui

doivent parcillc :::: les y faire renoncer, - ,

1°. Les Imprimeurs de cette Contrefaçon étant

auffi Actionnaires, cherchoient tons les prétextcs

imaginables pour éloigner l'Editeur, qui leur don

noit de l'ombrage, & s'approprier ſon projet.

2°. Le Proſpectus qui parut le 15 Septembre

1788, promettoit au Public au moins 7 Volumes

par an. Il s'eſt écoulé huit mois, & à peine y a

t-il quarante feuilles imprimées. Cette lentenr

préméditée devoit produire fon effet, qui étoit

d'empêcher l'Editeur de pourſuivre cet Ouvrage.

3°. Une Iaprincrie fans Correćteur & fans

Prote, devoit néceſſairement faire manquer l'exac

situde de la correction ; & dès qu'il s'appergų:
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que les ving: premières feuilles étoient très-fau

tives à cet égard, qu'elles fourinilloient de fautes

, telles que de nonmbre de phraſes ou

liées, de mets barbarcs ſubſtitués aux mots

françois, des additions, faites en style très-plat,

fur l'Italie, fans le conſulter ; tots ces motifs

réunis l'affermirent dans la réſolution d'abandon

ner cette déshercrante Centrefaçon , & c'eſt ce

qu'il a effećtué a la fin d'Avril dernier. Il n'a pas

đủ permettre que le Public fût trompé dans fon

attente, & il s'eſt cru obligé de prévenir les

Souſcripteurs qu'ils ont le droit de retirer leurs

proincffes de Souſcription, dès que la Société Ty

pographique de Nice a violé fes engagemens en

VCIS Cux.

Obſervations du Sr. PANckovcke, fur la

Lettre précédente.

» Nous n'avons ceffé de prévenir le Public

» contre l'abus des Contrefaçons, qui, depuis

». tant d'années, dévorent la Librairie de la Ca

» pitale, & écraſent la Littérature. Il eſt aitieux

» que nous y ſoyons expoſés dans notre postrion,

» n'étant pas, à beaucoup près, au pair de aos

» frais dans l'entrepriſe i. de l'Encyclo

» pédie, & ne pouvant la foutenir que par toutes

combinaiſons que nous avons annoncées.

» Le Public s'expoſera - t - il de nouveau à être

» dupe & trompé, comme il l'a été ſur toutes

» les Contrefaçons de la première Edition in

» folio de l'Encyclopédie, qu'on a tronquées,

» altérées, dont on a ſupprimé les parties les

» plus importantes, comme celles des Arts &
» Métiers mécaniques ; qui, en outre, four

» millent de fautes d'impreifion, dangereuſes dans

» un Ouvrage de cette nature , qui traite de la

i, Médecine, de la Chirurgie, de la Pharmacie',
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» &c. , où la plus légère erreur peut avoir les

» conſéquences les plus functes «? -

C'est au Sr. Laporte ſeul, Imprimeur, rue des

Noyers, qu'il faut s'adrefler potir la Souſcription

de tous les Diétionnaires fếvarés de l'Encyclopédie ,

par ordre de matières, Edition de Paris. Il en a

déjà mis en vente 9 Voluines ; il cn paroîtra 15 .

à ; o cette année. Nous avons indiqué dans le

Proſpetus, qui ſe distribue chcz lui É , les

raiſons qui nous ont déterminés à le charger f-ul

de cette grande opération.

Paris, 18 Mai 1789.

- aA *T

ANNONCEs er NOTICEs.

2 E

Errespoxs - Novs! Differtation ſur le Mé

moire des Princes, préſenté au Roi ; par M. B.:

de C***. Brochure de 15 pages. Prix , 8 f. A

kondres ; & ſe trouve à Paris, chez Lagrange,

Libr. ruc St-Honoré, vis-à-vis le Lycée,

Lettre à M. Necker, Miaistre des Finances.

Brochure in-8°, de 16 pages ; par M. Bau ly de.

C***, Membre de pluſieurs Sociétés Académi-

&c. 2e édition. A Paris, chez Lagrange,

ibr, rue St-Honoré, vis-à-vis le Lycée. . .

Conſidérations fur l'ancienneté de l'existence du

Tiers-Etat, & fur les cauſes de la ſuſpenfion de

fes droits pendant un temps; fur l'Institution des

Communes, & fur les ; ffets qu'elles ont produits.

Par M. G. D. S. Brochure in-8°. de 1 i 8 pages.

A Paris, chez Barrois l'aîné, Libr. quai des Äu

guſtins. -
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Lettre au Roi, contenant un projet pour liqui

der en pcu d'années toutes les dettes de l'Etat,

en foulageant dès à prétent le Peuple du fardeau
-

- -

-

-

-

- *

des impoſitions ; par M. Mercier, Officier du

Corps-des-Logis de la Reine. Brochure in-1 z de

1 : 5 pages. A Amsterdam ; & fe trouve à Paris,

chez Bleuet, Libr. pont St-Michel ; & chez les

Marchands de Nouveautés.

*

, Tableau repréſentatif des revenus portés au Tré

for Royal, & des dépenſes qu'on y a payées ,
fuivant le Compte rendu au Roi en 1 7 3 1 , par

M. Necker, en une grande feuille. Prix, 2 liv.

A Paris, chez l’Auteur, M. Nocl , rue du Four

St-Honoré, Nº. 85 , maiſon du Boulanger, au
deſſus de l'entrefol. -

* - - -

Effai d'un Citoyen, nouvelle édition. Brochure

in-8°. de 76 pages. A Paris, chez Gueffier jeune,

Lib. ruc du Hurepoix.

Cet Ouvrage, qui nous étoit

nouveauté, mérite l'attention du Pub

pé dans ſa

1Ç. :
, * s; -

- * * * - - • • • -

Lettres en vers , & Opuſcules poétiques, &c. I,

Vol. in: 1 2 3 par M. Cestard. A Londres ; & ſe

trouve à Paris, chez Lagrange , Libr. rue Saint

Honoré, vis-à-vis le Lycée. Prix, br. 2 liv. 8 f.

I'ét ſur radministration de la Justice dans le

petites Willes & Boirgs de France, pour détermi

ner la ſupprestion des Juriſdiélions Seigneuriales ;

par M. Fouqueau de Puffy, Avocat. Blochure

in-8°. de 133 pages. A Paris, chez Godefroy ,

Libr; quai des Augustins ; & chez Debray , au

Palais-Royal, Nº. 13 j. : -

*

* -

.

. . . . ;
*
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Plin & repréſentation exaćfe de la Salle de

Bourbon u Louvre , où ſe tint l'Aflembiéc des

Etats-Généraux en 1614 , gravé d'après un Exem

plaire de la Bibliothèque du Roi , avec le céré

monial qui y fut obſervé, pour donner une idée

de ce qui fera pratiqué dans la Salle de Verſailles,

où doivent être aſſemblés les Etats-Généraux en

i789. Prix, i liv. s f. A Paris, cl ez Nyon l'aîné

& fils, Libr, rue du Jardinet,

Les Folies de mon Neveu , lequel eſt arrivé de

Bleis le 11 Février de cette année ; publiées &

miſes au jour le 1 s Mars 1789. Brochure in-8°.

de 96 pages. A Paris, chez Gueffier jeune , Lib.

rue du Hurepoix. -

Colleếtion des principaux Auteurs Anglois, en

Anglois ; 17c. Livraifen , contenant Keite's Ac

count of the Pelew Iſlands. 1 Vol. in-8°. Prix br.

3 liv. A Paris, chez Pistot, Libr. quai des Au

gůstins.

MM. les Souſcriptcu:s font priés de faire re

tirer au plus tôt les Volumes qui leur manquent.

Ælffai d'une nouvelle Couverture en Tuiles fir

plancher & charzente, avec égouts /
compoſé par le Sf. de Larue , Architećte, Nº. 1.

A Alançon , chez l'Auteur ; & à Paris, chez Bar

rois l'aîné, Libr. quai des Auguſtins. Á
/*

- Histoire de l’Europe moderne , depuis l'ir
ruptioa des Peuples du Nord dans l'Empire Kc- -

måin , juſqu'à la Paix de 1783 ; par N. de Bonne

-- v. lle. 2. Vol. in-8°. A Genève ; & ſe trouve chez

les principaux Libraires de l'Europe.

Nous réviendrons ſur cet Ouvrage,
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Mémoire-préfenté au Confeil de la Guerre, au

fujet des Places fortes qui doivent être démolies

ou abandonnées ; ou Examen de cette queſ; on :

» Eſt-il avantageux au Roi de France qu'il y ait
» des Placcs fortes fur les Frontières de fes Etatsse?

Brochurc in-8°, de 46 pages. A Paris, chez Bar

rois l'aîné, Libr. quai des Augustins.

- Effai far la régénération phyſique , morale &

politique des Juifs ; Ouvrage couronné par la So

ciété Royale des Sciences & Arts de Metz, le z;

Août 1788 ; par M. Grégoire, Curé du Diocèſe

de Metz , actuellement de la mêne Société. 1

Vel, in-8°, A Metz ; & à Paris, chez Belin, Lib.

rue Saint-Jacques ; à Strasbourg, à la Librairie

Académique,

Histoire de la guerre de Jept ans, commencée

en 175 6 , & terminée en 176 ; ; par M. d'Ar

chenholtz , ancien Capitaire au ſervice de Pruiſe ;

trăduite de l'Allemard, par M. le Baron de Bock.

2 Vel. in-12. Prix , ; liv. 1o f. br. A Metz, chez

Deviily, Libr. rue Fournirue ; à Strasbourg, à la

· Librairie Académique ; & à Paris, chez Belin, s

Lib. rue St-Jacques ; & Buiſſon, hôtel de Coët-|

loſguet, rue Haute-feuille.

De la Riddion des Loix dans les Monarchies.

Osvrage adreffé aux Etats-Généraux qui s'affem- ||

blerent dans une Monarchie & uelconque, in-8°.

Prix, 4 liv. 1o fols. A Amſterdam ; & fe trouve

à Paris, chez Laporte, Imp-Lib. , rue des Noyers.

Cet Ouvrage eft important dans les circonf

tances actuelles. * *

Galerie du Palais Royal , gravée d'après les

Tal leaux des différentes Écoles qui la compoſent,

avec un abrégé de la Vie des Peintres, & une

\ ,

|
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deſcripțien hiſtorique de chaque Tableau ; in-fol.

I 4c Livraiſon. Prix , 12 lix. A Paris, chez J.

Čouché, Gravcur, ru: Sainte-Hyacinthe, nº 4.,

& J. Brouillard, rue d'Argenteuil, n°. 95.

Cette entrepriſe fi intéreſſante jouit toujours du

même ſuccès.

Cette nouvelle Livraifon, austi ſoignée que les

précédentes , contient l'Anour fon arc,

þar François Mazzola, dit le Parmefan ; Saint

Jean l'Evangéliste, par Deminique Zampieri, dit

le Dominican ; les trois Dieffes, de Perrin Buo

nacorſi, furnommé Perrin del Vaga ; la Sainte

Hamille, de Rapilaöl Sa:.zio d'Urbin ; le Sacrifi.e

Iſaac, de Michel-Ange Amerigi, furnommé le

Caravage; & les Ruines, de Barthólomé Bréenberg.

9:. & toe. & dernière Livraifons des Estanipes

pour les (Euvres de Voltaire, in-s". destinées par

M. Moreau , & gravées ſous fu dircétion. A Paris,

cliez Saugrain, rue du Jardinet Saint-André-des

Arts, maiſon de M. Bailly, Sécretaire du Roi ; &

chez les principaux Libraircs de l'Europc.

C'eſt avec plaiſir que nous annonçons au Public

que cette belle entrepriſe eſt teriminée avec le

même foin qu'elle a été commencée. M. Moreau,

dont les talens font connus, vient encore d'ajoute

à fa réputation, en ornant de ſes destins les (Er

vres des deux Génies les plus fécouds de la France,

Il ſuffit de nonmcr fcs Artistes qui ont gravé

dans cctte Cºllection ; & le choix qu'es à fait
/

M. Moreau, cſt une preuve de leur mérite.

MM. Lcmire, Duclos, Simoner, Trière, Da:: -

brun , Delongueil, Belignon , Baquei , ' [albou,

Linger, Cronteile, Langlois jeune, Delan” ty jeune;

pour les po traits, M. Langlois l'aîné, i 'ieu,

Foffeycux, Maviez, Beistou. -

N. B. Le prix de ces deux dernières L. vra i

de 27 Eſtainpes , est de 19 liv. pour les Sei
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teurs, & de 17 liv. pour ceux qui n'ont pas fouſ

crit ; il faut rapporter la quittance de fouſ-ription.

Chocolat à l'Eſpagnole. Prix, 6 liv. la livre de
t. - - -

I 6 onccs. - z le Sieur Duthu , Md. Epicier

Droguiſte, e Saint-Denis, Nº. 271, vis-à-vis

TEgliſe Sainte-Oppertune, à Paris.

Le Ch colat d'Eſpagne a joui de tous les temps

d'une réputation méritée. Le Chocolat à l'Eſpa

gnole, que nous annouçons, ne lui cède point en

qualité, & l'on en ſera peu ſurpris en apprenant

qu'il fe fait & fe vend chez M. Duthu. Šes con

noiffances dans cette partic, fon intelligence &

fon zèle ſont connus. Au reſte , fes excellens

Chocolats, foit goirmeux pour les perfares qui

ont la poitrine délicate , foit de fanté avec va

nille ou fans vanille, jouiffent d'une estime qui

doit établir un préjugé avantageux pour tout ce

qui fort de fa Fabrique. ,

*

\T A B L E.

} FRs. 139 | Histoire de Sumatra. : 13

Réponſe. 19.4 ; La vrate Gr.:ndeur. i - -7

Histo re de Pauline. 19?! Pariétés: * ss

Charade, Erig. & Log. 2 i 1 lAnnonies & Noricas. z si

A P P R O B A T I O N.

J. lu, par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le M e R cu R E D E F R A N c F, pour le Samedi 3o

Mai 1 7 8 9. Je n'y ai rien trouvé qui puiſſe

en empêchcr l'imprcíliou. A Paris, ke 29 Mai

1789. S E L I S.

-
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De Stockholm , le 3o avril 1789.

Pr U de Diètes nationales auront été

plus mémorablesque celle dont la clôture

s'est faite le 28, après 86 jours de Séance.

Nous y avons vu la Majorité de la No

blesse constamment liguée contre le reste

de l'Etat et contre son Chef; une opposi

tion opiniâtre à tous les moyens de faire

respecter le royaume contre sesennemis;

et des orages qui, sans la ſermeté du Roi,

auroient replongé la Suède dans l'anar

chie, en la livrant sans ressources, sans

subsides, sans armée, et déchirée de fac

tions,aux entreprises de l'étranger.Lavio

lencedu malafait employer des remèdes

non moins violens, et, jusqu'au bout, la

lutte de la Majorité de la Noblesse avec le

Roi, a offert une suite de démarches inat

tendues. . -

N°. 22. 3o Mai 1789. i



L'affaire des subsides et de la consoli-

dation de la dette nationale, paroissoît

terminée. Pour prévenir l'inquiétude sur

le terme de la durée des secours accordés :

par la Diète, l'Ordre du Clergé avoit

adopté l'avis modéré que voici :

« Que cet Ordre avoit accordé fon confente

ment à ce qui avoit été propofé & accordé par

la Cominiflion fecrette ; mais qu’il s'étoit réfervé

le droit de pouvoir ieſtreindie le terme de la du

rée de ce confentement, ou de le prolonger juſqu'à

la prochaine Diète, conformément à la constitu

tion du Gouvernennent; que cependant ce terme

lui paroiſſant trop indéterminé pour une furcharge

auffi onéreufe, le Clergé propoſoit : Qu'on fup

plieroit le Roi, au cas ju’une Afſemblée des Etats

ne pût avoir lieu de fo, de nommer & de

choiſir quelques perſonnes de chaque Ordre, pour

former une Commistion particulière, qui feroit

chargée de répartir les taxes fuivant les circons

tances, de les diminuer lorſqu'il y auroit postibi- ,

lité, mais fans, pouvoir jamais les augmenter de

fon chef; qu'au reſte, le Clergé avoit porté à 3o

le nombre des Membres de cette Commiſſion. »
**

Cette proposition, portée à la Cham

bre de la Noblesse, y rencontra la plus

forte opposition. Le Baron Duuall, qui

à chaque Séance a usé de toute la liberté

que lui donnoit son droit de Séance dans

cette. Assemblée, représenta la Motion .

đu Clergé comme contraire aux princi

pes de la Monarchie, comme instituant

une Commission corruptrice, comme !

mettant les impôts à la discrétion du i

Roi, Dans la même Séance, le Baron

----

*
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de Bielke demảnda qu’on refusât au

Comte de Lovenhaupt l'honneur de faire

faire son portrait aux frais de la Chambre,

comme cela se pratique envers le Ma

réchal de chaque Diète. Cet affront fut

sanctionné, et suivi de la rédaction d'un

Mémoire au Roi, pour obtenir la fixa

tion d'un terme aux nouvelles taxes,

en rejetant l'ouverture conciliatoire du

Clergé.

Après la lecture et l'examen de cé Mé

moire, le Roi chargea le Vice-Maréchal

de la Diète de remettre à la Noblesse la

Déclaration suivante :

En réponſe à la demande que l'Ordre Equeſtre

& la Nobleife ont fait faire par le Vice-Maréchal,

il faut obſerver: « Que le § xxxviii de la forme

» de Gouvernement, d ćte clairement que per

» foane, excepté le Roi feul, n'au a le droit de

» convoquer les Etats du Royaume, pour que'

» que cauſe ou motif que ce puille être. »

donc une illuſion faite en fraude des Loix, qui por

toit un préjudice direSt aux droits du Roi, &

qui anéantiſſoit les fondemens de la Constitution,

lorſqu'on a voulu fixer une époque déterminée, où

cefferoit la contribution pour l'extinction de la dette

nationale, à laquelle l'ordre Equeſtre & la Nobleſſe

s'étoient engagés. Par conſéquent l'on ne fauroit

fixer d'autre terme que ſi la Diète

la plus prochaine. Mais qnard même les Loix ne

porteroient point cette claufe expreſſe, la fituation

préſente du Royaume exige pourant que les en

nemis ne foient pas informés de l'époque préciſe

à laquelle les Etats doivent de nouveau s'aiſembler.

– Il eſt de mon devoir de me point cacher la vérité

à mon Peuple, &je me conſidérercis co nn: par

1 l.]
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jure envers l'Etat, ii jé né lui expofois point

les dangers qui menaceroient l'indépendance da

Royaume, au cas que les ennemis fe trouvaſſent

à même de pouvoir former leurs entrepriſes à un

certain temps, & s'ils pouvoient fe fervir de cette

connoiſſance pour profiter de nos diviſions inté

rieures. Ce qui s'eſt paſſé l'année dernière, tant en

Finlande, qu'à l'occaſion de l'invaſion dans le coeur

du Royaume, démontre allez la politique que

les ennemis favent fi bien employerà leur avantage.

Les Protocolles déja imprimés, font affez voir ies

instigations des ennemis ; & d'après ce que je fais,

d'après les connoiſſances que j'ai des intérêts étran

ers, je tiens tout ce qui peut avancer ainſi les vues

nos adverſaires & de nos ennemis, pour haute

ment dangereux à l'indépendance de l'Eta;.

Cependant, en expoſant avec fianchi e ces cir

constances à l'ordre Equestre & à la Nobleife, je

fens néanmoins une folicitude fincère à la vue du

fardeau que mes fidèles Sujets feront obligés de

perter. Je reconnois la néceſſité de trouver des ref

fources, au moyen deſquelles (fans violer les Loix

conſtitutionnelies) le poids des contributions, que

la fituation du Royaume rend néceffaires, foit

allégé & réparti d'une manière égale. J'ai déja fait

déclarer par les Membres du Comité fecret, a que

» je m'empresterai de toute manière à diminuer ces

» dépenſes; q'ie je remettrai le provenu des Sub

» fides à attendre, entre les mains du comptoir des

» Etats; » & je réitère ici ces afturances. Le vé-é

rable Clergé a propoſé un moyen qui réunit i'a

vantage de répartir les contributions d'une manière

plus égale, avec le reſpect dû au maintien des droits

de la Royauté; favoir, de convoquer tous les trois

ans un Comité pour la réviſion des confentemens.

Je propoſe donc auffi ce moyen à l'ordre Equestre

& à la Nobleſſe pour l'accepter, ainſi qu'il eſt dé

atilié dans l'extrait du Protocolle de l'Ordre de
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l'Egliſe. C'eſt de toutes #vés la meilleure & la

p us à préférer, pour remplir le but commun de

| ſoulager le pays, ſans riſquer l'indépendarce du

Royaume. Je laiſſe dcnc à l'ordre Equeſtre & à la

Nob'eſſe, s'ils veulent choiſir comme Membres de

ce Comité, quatre, trois ou deux Propriétaires

fonciers de chaque Gouvernement, ſuivant la pro

portion des biens nobles dans chacun, cù les

voix peuvent être comptées d'après l'étendue des

poſſeſſions.

· Stockholm , au Château-Royal, le 23 avril 1739.

· · · Signé, GUSTAVE.

Cette réponse du Roi fut imprimée et

distribuée au nombre de dix mille exem

plaires. Le Clergé, la Bourgeoisie et les

Paysans confirmèrent unanimement leurs

résolutions; mais la Noblesse demeura in

flexible , elle traita même le Vice-Maré

chal de la Diète avec une dureté contraire .

à la décence. Cependant la saison s'avan

çoit, les opérations de guerre ne pou

voient souffrir de retard. Pour mettre ſin

aux lenteurs et à l'obstination de la No

blesse, le Roi se rendit, le 27, saris

suite et sans gardes, à l'Assemblée de

cet Ordre. Cette démarche de Sa Ma

jesté , imprévue et décisive , fut sou

tenue d'un discours ſerme , énergique et

touchant. Le langage et la présence du

Chef de l'Etat en imposèrent, et l'Ordre

accéda à l'arrêté déja consenti des trois

autres Chambres. Le Roi revint au Pa

lais aux applaudissemens redoublés de

la multitude, et le même jour le Baron

d Ugglas , Hérault du royaume, pre

l l l]
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clama la clôture de la Diète pour le len

demain. Effectivement, le 28, cette As

semblée fut dissoute à la suite d'un ser

mon prononcé par l'Evêque Gaa/o/in.

Les Comtes de Fersen et de Horn et le

Baron de Geer, arrêtés le 2o février der

nier, ont obtenu leur liberté le 3o avril.

Les autres Membres de la Noblesse sont

encore détenus à Frédéricshof — L'ins

truction du procès des Officiers de l'ar

mée Finnoise se poursuit sans interrup
thOn. -

Le Roi partit le 3 pour Gothènbourg.

Le Duc de Suderritanie prendra le com

mandement de l'armée en Finlande , et

l'Amiral Comte de Wrangel , celui de

l'escadre de Carlscrone.

A L L E M A G N E.

De Hambourg , le 12 mai.

Le but des négociations actives qui

tendoient à détacher le Danemarck des

intérêts de la Russie dans la guerre pré

» sente , et de le ramener au rôle de

spectateur, est maintenant rempli. Un

Courrier expédié, le 3 , de Copenha

gue à Pétersbourg , a dû y porter la

nouvelle de cette résolution du Gouver

nement Danois. , Malgré tout ce que

les Gazettes publioient de contraire,

malgré le détail des armemens de terre

et de mer à Copenhague, et qu'on disoit
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prêts à agır , nous avons persisté à tenir

nos Lecteurs en garde, contre les asser

tions des Papiers publics. L'évènement

vient de justifier notre prudence. La ré

ponse définitive du Cabinet Danois a

été portée à Berlin , par le Chasseur

Bock, qui avant-hier a traversé notre

viile. -

On jugera parfaitement des motifs sur

lesquels les Conrsde Londres et de Berlin
ont fondé leurs instances auprès de celle

de Danemarck, pour la déterminer à

une parfaite neutralité sur mer et sur

terre, par la déclaration, en forme épis

tolaire, que M. Elliot, Ministre Bri

tannique, remit, le 23 avril, au premier

Ministre Danois Comte de Bernstorff.

« J'acquieſce au déſir qu'a manifesté V. E. de

recevoir par écrit le fommaire des repréſentations

ue j'ai eu l'honneur de lui faire verbalement,

uivant les ordres de ma Cour. »

« V. E. voudra bien fe rappeler qu'à l'instant

où le Roi de Danemarck a joint une partie defes

forces de terre & de mer, en qualité d'auxiliaires,

à celles de la Ruſſie, S. M. D. a demandé l'inter

vention de S. M. B. pour rétablir la bonne in

telligence entre la Ruffie & la Suède. »

« C'est avec le plus vif chagrin que je me

vois obligé de rappeler au fouvenir E. que

l'Impératrice de Ruſſie a jugé à propos dể refu

fer la médiation du Roi & de fes Alliés, & que

ce refus a été l'unique caufe de la continuation

des hostilités, puiſque S. M. le Roi de Suède a

accepté, de la manière la plus franche & la plus

amicale, la médiation qui lui a été offerte par

trois Puiffances, animées du défir d'épargner le

I 1V
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fang humain, & de ' . l'équilibre dans le

Nord. » -

« V. E. a été témoin des meſures vigoureuſes

que le Roi & fes Alliés ont mis en ufage pour prou

ver d'une manière incontestable qu'ils prenoient

le plus grand intérêt au falut de la Suède ; elle a

vu que ces Puiffances fe font mutuellement effor

cées d'obtenir une cestation d'hostilités de la part des

forces navales & des troupes de terre de S. M.S.

employées dans la dernière campagne ; & que

ces efforts ont été ſuivis des plus falutaires

effets, »

« Le Roi mon maître voit avec pene que,

depuis cette époque, les offres réitérées de média

tion & de fervices qui ont été faites par lui &

fes Alliés, n’ont pas produit l'effet qui en étoit

attendu , & que l'Impératrice perfiste à ne pas

agréer cette médiation pour le rétabliſſement de

lã paix dans le Nord, & à l'Orient de l’Eu

rope. »

« La Ruffie refuſant donc toute eſpèce de mé

diation, & ce refus étant l'unique cauſe de la con

finuation de la guerre, S. M. Britannique & fes

Alliés croiect devoir repréſenter fortement à la

Cour de Danemarck, qu’elle ne leur paroît aucu

nement engagée par les claufes d'un traité pure

ment défenſif , & que même, dans la circonſtance

a&uelle,lajon&tion destroupesDanoifes,parterre ou

parmer, à celles de la Ruffie, mettroitle

dans le cas d'être regardé comme une des Puif

fances belligérantes, & ne pourroit que justifier la

demande que feroit le Roi de Suède d'un fecours

prompt & efficace de S. M. B. & de fes Alliés,

dont S. M. S. a accepté pleinement & formelle

ment la médiation. »

a D'après la fincérité des intentions que j'ai tou

jours remarquée en faveur d'une Cour qui est l'alliée

& l'amie de la Grande-Bretagne, je dois vous
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affurer, Monſieur, ni f'Angleterre, nifes alliés ;

ne peuvent renoncer au ſyſtême qu'ilsonadopté, &

dont l'unique objet eſt de maintenir l'équilibre

dans le Nord; équilibre qui n'intéreſſe pas moins

le Danemarck que toutes les Puistances maritimes

& commerçantes. »

« Je ne doute pas que V. E. ne preſf-nte le peu

d'avantages que l'Impératrice retirercit du traité

conclu entre Eile & votre Cour, que que favorable

qu'en fût l'interprétation, fi elle donnoit lieu à

une coalition vigoaraufe des trois Puiflances, par

terre & par mer , en faveur de la Suède; & je fuis

perſuadé que la cour de Copenhague a des vues

trop fagss & desistentions trop modérées pour s'ex

pofer, elle & la Ruſſie, à voir tourner contre elles

les armes de Puiflances qui ne défirent que la paix,

& qui cherchent à la fixer fur les fondemens les

plus folides, & à la rendre avantageuſe à toutes les

parties intéreſſées. » -

« En c nféquence, je dois vous folliciter expref

fément, Monſieur, de la part du Roi& de fes alliés,

đ’engager la cour de Danemarck à ne pas permet

tre que fes troupes, par terre ou par mer, agiffent

contre la Suède d'une manière offenſive , en fe

prévalart d'un traité qui n'est que défenſif; d'ob

ferver au contraire une neutralité parfaite dans

toutes les provinces & fur toutes les mers qui font

fous la domination de S. M. D. »

» Soyez aſſuré , Monſieur, qu’auffitôt que la

Cour de Danemarck aura pris une réſolution fi

conforme aux défits des Puistances quifont fes vėri

tables amies, le Roi mon maître fera infiniment

flatté de voir S. M. D. concourir avec lui à l'établit

fement d'une paix générale. J'ofe ajouter que V. E.

connoît depuis trop long-temsles véritables intérêts.

de la Ruffie & le ſystême politique de la Grande

Bretagne, pour nepas être convaincue que l'Impé

ratrice de Ruffie ne peut choiſir de médiation plus

.* - 3 " - 1. V
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fûre que celle de la cour Britannique& de fes alliés.

Je fuis chargé de demander à V. E. u e réponſe

claire & déciſive fur les intentions de S. M. D. rela

tivement à la jonction d'une partie de fes forces,

par terre ou par mer, à celles de Sa Majesté l'Im

pératrice de Ruffie, & de propofer au Daremarck

Î'adoption d'uae neutralité parfaite fur terre & fur

mer, fous la promeſſe poſitive d'être garanti de

tous évènemens, de la part de la Grande Bretagne

& de fes Alliés. »

« Le déſir de prévenir toute eſpèce d'animofité,

m'a fait choiſir le parti de m'adreffer à V. E. dans

une lettre particulière, de préférence à celui de vous

remettre une déclaration formelle, dont le contenu

auroit pu acquérir plus de pubſ cité que les circonf

tances ne l'exigent. Mais, quelle que feitl'iſſue de ma

négociation,j'oſe me flatter que V. E. me rendra la

* de convenir quejen'ai rien négligé pour pré

venir les malheurs de la guerre. Puiffent nos efforts

réunis rappeler dans le coeur des Souverains qui ont

prislesarmes, une fincère affection pour leurs fujets,

trop malheureuſes vi&times de ce chimérique amour

de la g'oire, qui a fi fouvent, fans aucune nécef

fité, fouillé l'Europe du fang des hommes ! »

Signé, ELLIοT.

De Vienne , le 9 mai.

Le 3 de ce mois, le Baron de Celsing,

Ministre Plénipotentiaire de Suède au

près de la Cour Impériale, a pris congé

de l'Empereur, de l'Archiduc François ,

et de l’Archiduchesse son épouse. Il re

tourne dans sa patrie pour des affaires

de famille, et a obtenu, à cet effet, l'a

grément de son Souverain. -

Le Maréchal de Haddick arriva le

a9 avril à Bude ; il a continué le 1°*. de

*
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ce mois son voyage pour l'armée de Syr

mie. Le 4, le Maréchal de Laudhon est

parti de cette capitalº, allant prendre le

commandement de l'armée en Croatie.

Le Supplément de la Gazette d'aujourd'hui rend

compte d'une dépêche du Prince de Cobou g, dont

voici la ſubſtance.

» Le 27 avril, une diviſion de troupes Ruf-,

fes, fous les ordres du Général de Dorfelden ,

furprit un corps de Turcs près de Maſcinemi,

fur la rive gauche du Screth , & le battit com

plettement. Peu de Turcs ont pu fe fauver ; un

grand nombre ont été faits prifonniers, parmi ief

quels fe trouvent deux Pachas, dont l'un eſt Jakub

Aga. Les canons de l'ennemi font tombés entre

les mains des Ruffes. Après cette défaite, ure .

partie du corps Ruffe paſſa le pont qui fut jeté

près de Maſcinemi, avança dans la Valachie, &

s'empara de pluſieurs magaſins. Un autre détache- ,

ment a été envoyé à Galiaz pour attaquer les 3oa

Turcs qui y font en garnifon. » -

Un corps de 30,ooo hommes doit joindre dans la

Tranſylvanie le Prince de Cobourg, qui ſe propoſe

enfuite de marcher vers Bukarėſt, conjointement

avec les Ruffes. La caiffe militaire a été transférée

à Suczawa. – On apprend de Choczim qu'une

armée ennemie de 72,ooo hommes est en marche

vers la Moldavie. Cet avis a fait hâter les travaux

dans cette fortereſſe, dont la garnifon fera augmen

tée de 6,ooo hommes, dont quatre de cavalerie.

Les fièvres putrides enlèvent beaucoup de monde

dans la haute Hongrie & en Croatie. – Les Turcs

ont mis le feu à cinq villages de cette dernière

province, tué les habitans en état de porter les

armes, & emmené comme eſclaves 1ο4 garçons

& femmes: ils fe font emparés en même-temps ,

de 6oo bêtes à cornes, de 1ο8 chevaux, &c.

i vj



Le quartier général de l'armée de la Croatie

fera tranféré à Szlein ; le Baron de Rouvroi en

commandera l'artil'erie, & le Général de Blan

kest.in la cavalerie.

La mort du Grand-Seigneur Abdul

Hamed IV est pleinement confirmée.

Cet Empereur, âgé de 64 ans, d'un ca

ractère mou, d'un esprit foible, et d'une

santé énervée, régnoit depuis 1774. Son

successeur et son neveu le Prince Sélim,

est fils de Mizstapha III : il monte sur

łe trône âgé de 28 ans, et prendra le

nom de Sélimz I I I. Depuis plusieurs

années il avoit été retiré du sérail, et a

reçu une meilleure éducation queses pré

décessours. On s'attend à le voir in

cessamment à la tête de l'armée : il a

les inclinations guerrières , et a paru

très-sensible aux humiliations passées de

İ’Empire Ottoman.

Le nouveau Sultan a confirmé dans

leurs charges le Kaïmacan actuel , - et

tous les autres Ministres ou Officiers.

Dans un Hatti-Chérif, lu en présence

de tout le Ministère et des Grands Offi

ciers de l'Empire, Sa Haut, a ratifié les

dispositions de la campagne prochaine,

déclarant son intention de continuer la

guerre, menaçant de sa colère les lâches

et les prévarićateurs, et promettant sa

bienveillance à ceux qui serviront l'Em

pire avec fidélité. -

*
*

*
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G R A N D E-BRE TA G N E.

De Londres , le 21 mai.

Le Journal du Parlement nous offre,

pendant la huitaine dernière, deux ob

jets de délibérations, dignes de fixer les

yeux de l'Europe entière. Le premier,que

nous avons annoncé antérieurement,

concerne la suppression de la Traite des

Nègres. On se rappelle qu’une foule de

Pétitions particulières, inspirées par

l’enthousiasme ou par l'esprit de justice,

furent présentées les deux années pré

cédentes à la Chambre des Communes,

pour solliciter l'anéantissement de ce

trafic. Une multitude d'écrits vinrent

à l'appui de ces Requêtes, combattues.

à leur tour par des Pétitions opposées,

de la part des planteurs et des intéressés

au commerce d’Afrique et des Antilles.

La partie n’étoit pas égale entre ces deux

classes de Pétitionnaires contradictoires:

les uns demandoient la suppression d'un

commerce odieux, dans lequel, d'ailleurs,

ni leur fortune, ni leurs affaires n’étoient

impliquées; les autres défendoient leurs

intérêts personnels, très-puissans, fondés

sur ce même trafic : la générosité des

premiers n’emportoit donc aucun sacri

fice de leur part; la résistance des se

conds avoit pour motif la crainte de

stacrifices à faire à la justice naturelle,
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Il est aisé d'apercevoir que ni le Gou

vernement, ni le Corps législatif, après

avoir eu le tort de souffrir, d'encourager

de sanctionner la Traite des Nègres, ne

pouvoient, dans un pays libre où les

propriétés sont sous l'égide de lois in

violables, revenir brusquement sur leur

erreur passée, ni renverser, unique

ment par esprit de philantropie , la

fortune et les établissemens d'une classe

nombreuse de Sujets Britanniques, ex

cités par le Parlement lui-même, en

divers temps, à placer leurs capitaux

et leur industrie dans le commerce qui

n'eût jamais dû éprouver les ſaveurs d'au

cune administration.

Aussi, celle d'Angleterre ne se lais

sant pas subjuguer par cette reine de la

sottise, par cette mère féconde de toutes

les méprises populaires , par l'OPINION

DU JoUR, s'est pénétrée de deux vérités ;

la première , qu'un examen des faits,

lent et approfondi, devoit précéder le

jour où l'éloquence en appuieroit le

résultat ; la seconde, qu'on ne parvien

droit jamais à faire révoquer la Traite

des Nègres, sans prouver qu'elle offen

soit à la fois l'humanité et le commerce

national , ni sans présenter à celui - ci

des moyens plausibles de suppléer à l'uti

hté présumée de l'importation des Nè

gres aux Colonies Britanniques.

Pour remplir cette double vue, le

Conseil Privé, dirigé principalement pai .
-

-



§ )les lumières de Milord Haukesbury ;

l’homme d'Angleterre le plus versé dans

l'économie du commerce , a recueilli

tous les documens nécessaires; il a rédigé

un Rapport imprimé à l'usage des Com

munes, et qui forme un volume in-folio

de faits, de preuves, de tables, et d'états

de calcul. Un pareil ouvrage peut seul

fonder la certitude des raisonnemens,

et écarter de la délibération les verbiages

děclamatoires.

Ce Rapport est l'arsenal dont les

armės décideront la question : il paroît

avoir puissamment aidé M. Wilber

Jforce, ami de M. Pitt, qui, le 12, sou

mit à la discussion de la Chambre des

Communes, douze propositions, dont la

vérité une fois constatée, doit entraîner

la suppression de la Traite des Nègres.

En voici la traduction littérale:

« I. Que le nombre d'Eſclaves exportés annuel

lement de la côte d'Afrique fur des vaiſſeaux An

glois, eſt ſuppoſé monter à environ 38,ooo. »

« Que le nombre tranſporté annuellement aux

Isles Angloiſes des Indes Occidentales, s'est trouvé

d'environ 22,5oo, d'après le calcul de quatre an

nées, ju qu'en 1787 incluſivement. »

« Que le nombre d'Eſclaves gardés dans ces

Iſles, monte, à ce qu'il paroît, d'après le même :

calcul fait fvr les regiſtres des douanes, à près

de 17, 5oo.

« II. Qu’il est constaté quele plus grand nombre de

Nègres enlevés par les vaiſſeaux Eurºpéens, vient

de l'intérieur du continent de l'Afrique, & beau

coup de ces malheureux de lieux fort éloignés »,
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« Qu'il ne paroît pas qu’on ait pu fe procurer

de renſeignensens exaćts ſur la manière dont ils

ont été eſclaves. » . "

e Mais que d'après les mémoires fournis relati

'vement aux Eſclaves achetés dans l'intérieur de

l’Afrique , & les informations reçues des pays

prés de a côte, on peut en général ranger les

Eſclaves fous les quatre déno ninations fuivantes:

1°. Les Nègres faits priſonniers de guerre.

2°. Les perſonnes libres, vendues poar dettes

ou pour crimes réels ou fi&tifs, particulièrement

pour adultère ou pour forcelletie; cas dans lef

quels il eſt très-or:inaire de vendre toute la fa

milie, & que quefois même au profit de ceux

- qui l'ont condamnée. -

3º. Les Eſclaves vendus au profit de leurs mai

tres, dans quelques endroits à la fimple volonté

de ces maîtres, & dans d'autres fur leurs fentences

pour crimes réels ou imputés.

4°. Les perſonnes faites Eſclaves par différens

aếtes d'oppreffion ou de fraude, commis par les

Princes ou les Chefs de ces contrées, fur leurs

-fujets, foit par des individus qui fe vendent l'un

- l'autre, foit enfin par les Européens occupés de

Ce CQ11merce, 1x - -

« III. Que le commerce fait par les Européens

fur les côtes d'Afrique, pour fe procurer des Ef

elaves , tend nécestairement à élever des guerres

cruelles & fréquentes entre les naturels, à faire

punir fous de faux prétextes, pour crimes pré

tendus ou exagérés, à encourager les actes d'op

preſſion , de violence & de fraude , & à mettre

obſtacle à la marche de la civilifation & de la

perfection de l'eſpèce humaine dans ces contrées ».

« IV. Que le continent de l'Afrique, dans fon

état aćtuel, fournit différens articles d'échange de

la plus grande importance pour le commerce &

les manufactures de ce royaume , & dont le plus
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grand nombre est propre à cette partie du globe :

qu'on a trouvé par expérience le fol & le climat

très-favorables à la produćtion d'autres articles que

nous fourniffent entièrement ou en très-grande

partie les nations étrangères. »

« Qu'on pourroit probablement ſubſtituer un

commerce très-étendu avec l'Afrique, à celui que

nous faifons aujourd'hui fur les Eſclaves, & le

porter affez haut pour en tirer annuellement au

moins le même profit que celui qu'ont fait juf

qu'iciles vaiſſeaux Anglois; & enfin, qu'on pour

roit raifơnnablement s'attendre à voir ce c mmerce

s'agrandir en proportion des progrès que la civi

lifation feroit fur ce continent ».

« V. Qu'on a également reconnu par expé

rience, que la traite des Nègres est fingulièrement

nuifible & funeste aux matelots Anglois qui y ont

été employés, & que la s'eſt trouvée

beaucoup plus grande que fur les vaiſſeaux de Sa

Majeſté, stationnés fur la côte d'Afrique, ou

qu’elle n'a coutume de l'être ſur les vaiſſeauxAn

glois fervant à tout autre commerce. »

« VI. Que la manière de tranſporter les Eſcla

ves d'Afrique aux Indes Occidentales, les expoſe

néceſſairement à un grand nombre de maladies

fâcheuſes, qu'aucuns réglemens ne fauroient pré

venir ou combattre ; & qu'en conſéquence on en

a perdu annuellement un grand nombre pendant

la traverſée ». *

« VII. Qu'il a austi péri un grand nombre d'Eſ

claves tranſportés de cette manière dans les ha

vres d s Irides Occidentales, avant qu’on les mit

en vente : que l'affemblée des propriétaires de la

Jamaïque évalue cette perte à quatre & demi pour

cent du nombre des Eclaves importés ; & que

des médecins expérimentés de cette Isle l'attri

buent en grarde partie aux maladies contraćtées

pendant le voyage, & au traitement palliatif &
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répercuffif fait à bord pour mettre les Nègres en

état d'être vendus fans qu'on s'aperçoive fur le

champ des défauts qui empêcheroient de les ache.

ter, 7)

« VIII. Que la perte de Eſclaves récemment

importés fe treuve, dans les trois premières an

nées, très-confidérable re ativement à la fomme

tota'e des importations. »

a IX. Que l'accroiſſement naturel de la po

pu'ation des Eſclaves dans les Isles, paroît avoir

été arrêté juſqu'ici, principalement, par les cau

fes fuivantes :

1°. L'inégale proportion du nombre d'invidus

de chaque ſexe. - -

2º. Le libertinage effréné des Eſclaves, & le

défaut de réglemens propres à encourager les ma

riages & l’éducation des enfans.

». Les maladies particulières qui dominent

chez les Nègres, & que l'on attribue dans quel

ques cas aux travaux exceſſifs ou au traitement

trop rigoureux, & dans d'autres, à une nourri

ture inſuffifante ou peu convenable.

4°. Les maladies qui affectent le plus grand

nombre des Nègres dans leur enfance, & celles

auxquelles on a découvert que les Eſclaves récem

ment importés étoient particulièrement fujets.

et X. Qu'en 1768, tout le nombre d'Eſclaves à

la Jamaique étoit d'environ 167,ooo. »

« Qu'en 1774, le Gouverneur Keith portoit

ce même nombre à 193,ooo. »

« Et qu'en Décembre 1787, le vice-Gouver

neur Clarke le faiſoit monter à 256,ooo. »

« Qu'en comparant ces nombres avec ceux des

Eſclaves importés & gardés dans l'Isle en différen

tes années, depuis 1768 juſqu'à 1774, inclufi

vement, nombres estimés, d'après les mémoires que

M. Fuller a remis au Ccmité du commerce, &

dans la fuite d'années depuis 1775 juſqu'à 1787,
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la première & laé y compriſes, auff esti

més d'après les mémoires remis au même Comité

par l'I. ſpecteur-général, où il compte une perte

d'un virgt-deuxième de Nègres morts ſur les

vaisteaux après leur entrée , perte certfiée dans

le rappcrt des proprié aires de la Jamaïque, il

paroît que l'excédert en uel des morts fur les nai -

fances a été darsº cette Isle , durant le cours de

dix-neuf ans , dans la proportion d'environ ſept

huitièmes par cert, en prenant pour bafe de ce

calcul , le nombre moyen d’Eſclaves exista-s dans

cette Is'e durant ce période ; que dans les derniers

tre ze ars de ces dix neuf, l'excédent des morts s'eft

trouvé dans la proportion de trois cinquièmes fur

chaque cest d« nc mbre moyen : & qu'il conſte

par le rapport de l'afferrb'ée des propriétaires de

la Jamaïque, qu'il a péri dans le dernier période

15,ooo Nègres, foit par les ouraga s répétés,

foit par le manque de proviſions, qu'il faut né

ceffairement tirer du dehors. »

« Que ſuivant les comptes remis au Comité de

commerce, par M. Braithwaite, le nombre des

Nègresde la Barbade montoit, en 1764, à.7ɔ,7ο6.

Qu'en 1774, le nombre étoit, d'après

les rňêmes comptes, de. . . . . . . . . . . . . 74,874.

En 178o, toujours fuivant M. Braith

waite, de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68,27o.

En 1781, après l'ouragan, de. . . . . . 63,248.

En 1786, de. . . . . . . . . . . . . . . . . . 62, i 15.

« Qu'en comparant ces nombres avec le total

des importations dans cette Isle, & fans en rien

déduire pour aucune réexportation , dont il n’eſt

pas queſtion dans les comptes de M. Braithwaite,

l'excédent annuel des morts fut les naiflances ,

en dix années, à partir de 1764 juſqu'en 1774, a

été dans la proportion d'environ cinq par cent,

en prenant toujours pour baſe du calcul le nom
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brė moyen de Nègres exiitans dans l'Iſle durant ee

période. »

« Que dazs les ſept années à compter depuis

le commencement de 1774 juſqu'à la fin de

178o, l'excédent des morts a été dans la proportion

d'environ un & un tiers fur chaque cent du nom

bre moyen. » -

. « Quele nombre des Nègres paroî:avoir diminué

de 5,ooo dans le court eſpace de 178o à 1781. »

« Que dans les fix années à partir du commen

cement de 1781 à 1786, l'excédent des norts a été

dans la proportion , ou plutôt un peu au-deſſous

de fept huitièmes ſur chaque cent du nombre
moyen. » S

« Que dans le laps de quatre années à coimp

ter du commencēment de 1783 à 1786, l'excédent

des moris a été dana la proportion ou plutôt un

peu au-deſſous d'un tiers fur chaque cent du nom

bre moyen. »

« Et qu'enfin il n'est pas douteux qu'on n’ait

exporté durant ce période, quelques Nègres hors

de l'Iſle, mais beaucoup plus dans les dernières an

nées que dans les premières. » -

« XII. Queles mémoires des Iſles fous-le-vent,

de la Dominique, de la Grenade & de St. Vin

cent, ne fourniſſent pas de baſe fuffifante pour

comparer l'état de la population dans lefdites Iſles

à différens périodes, avec le nombre de Nègres

qu’on y a importé de temps en temps, & qu’on

en a exporté ; mais que, d'après les témoigna

ges reçus relativement à l'état préfent de ces ifles,

de la Jamaïque & de la Barbade, & d'après la con

fidération des moyens d'obvier aux cauſes qui y

ont empêché, juſqu'ici, l'accroistement naturel des

Nègres, & de diminuer les demandes pour le tra

vail manuel , fans diminter le profit du planteur,

il paroît qu'on pcarroit, fans inconvénient confi

dérable ou permanent, cester d'aler acheter dęs

*

;
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Nègres far la côte d'Afriqué, pour les importer

dans ces ifles. »

Un discours de M. JI”ilberforce servit

de préface générale à ces douze Chefs,

dont l'impression fut résolue, et l'exa

men fixé à jeudi 21. Les débats ne de

viendront sérieux que ce jour-là : ceux

qui eurent lieu sur la Motion prélimi

naire de M. A? ilóerforce , furent irré

guliers et sans but déterminé. Il est à

remarquer que M. Pitt adhéra à l'avis

de l'Orateur que nous venons de nom

mer, et dont nous ne rapportons pas le

discours, comme ne renfermant que des

argumens trop généraux ; sa substance,

d'ailleurs, se trouve dans les propo

sitions qu'on vient de lire. Y

Le second objet intéressant de déli

bération que nous avons annoncé, est

trne Pétition des Catholiques- Romains

dans la Grande-Bretagne, remise , le 7,

aux Communes par M. Filliers, frère

du Comte de Clarendon , et Membre

de la Chambre. Les Requérans y dé

savouent explicitement les dogmes dan

gereux, imputés ci - devant aux Pa

pistes des trois royaumes, tels que la

suprématie du Pape, son pouvoir d'ex

communier les Princes, et d'absoudre

les régicides, les traitres, les rebelles à

l'autorité de la Couronne et du Parle

ment Britanniques, etc. En signant cette

protestation et ce désaveu, les Catholi
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ques-Romains ? leur horretir de

parei/s principes, et demandent que les

lois contre le Papisme, fondées sur le

danger de ces dogmes, soient réformées

de telle manière que la Chambre le ju

gera convenable. Ces lois, en effet, sup

posant une distinction entre les Papis

.tes et les Catholiques-Romains proprc

ment dīts, ne sont plus applicables à

ces derniers ; ils ont droit maintenant à

un Etat civil, tel que celui dont jouissent

tous les autres Non-Conformistes. Mi

lord Stanhope , défenseur de la Pétition

dans la Chambre Haute, y a déja parlé,

le 18,en faveur des Catholiques-Romains,

en proposant un Bill révocatoire de di

vers autres statuts pénals, tombés, il

est vrai, en désuétude, mais qu'il est

temps d'abroger formellement. L’impres

sion de cc Bill a été ordonnée, et les

Pairs se sont ajournés pour en entendue

la seconde lecture. -

Il s'est tenu , le 13, une assemblée du

bureau de l'Amirauté, à laquelle a as

sisté le Prince Gui/laume Henri. Plu

sieurs Officiers, arrivés depuis peu, ont

donné leurs noms et celui de leurs de

meures, et il a été fait plusieurs promo

tions dans la même assemblée. Quant à

l'escadre d'observation , composée da

plusieurs vaisseaux de ligne, qui doit

mettre en mer sous les ordres de l'Ami

ral Leveson Gouver, on espère que le

changement survenu dans les disposi
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tions du om i 3 *simin la rié

cessité de celte mesure.

iL’Amiral Hughes et le Belmont ve

nant de la Chine, et le Trizon du Ben

gale, sont entrés dans nos ports la se

maine dernière. - *

M. Alleyne Fitz-Herbert, ci-devant

Ministre Britanniq; à Pétersbourg, et der

nièrement Secrétaire de la Vice Royauté

d'Irlande , vient d'être officiellement

nommé Ambassadeur Extraordinaire et

Ministre Plénipotentiaire de notre Cour

auprèsdes Etats-Généraux des Provinces

Unies.

Milord Malmesbury , qui vient de

perdre cette Ambassade, a obtenu l'agré

ment du Roi d'ajouter à ses armes l'Aigla

AVoir de Prusse, en vertu d'une permis

sion de S. M. P. qui a accordé cette fa

veur à Lord Malmesbury, comme une

marque publique de l'estime et de la

considération de S. M. P. , ainsi que la

satisfaction qu'Elle conserve de la con

duite de cet Ambassadeur pendant la

dernière révolution de Hollande, etc. etc.

Le Roi, à la prière du Prince d’Orange,

a également permis au même Lord de

prendre et de faire usage du Motto de

S. A. S. Je maintiendrai.

F R A N C E.

De Versailles , le 2o mai.

E T A T s - G É N É R A U x.

« Le 6 de ce mois il fe fit à Verſailles une pro:



( 216 )

clamation folennelle pour la tenue des Etats-géné.

raux. Le Tiers-Etat fe trouva ſeul dans la falle

où la veille les trois Ordres avoient été réunis pour

l'ouverture. Il parut tenir pour principe que tou

tes les dé bérations, & furtout les vérificatiors

des pouvoirs des Repréfentans de la Nation, de

voient fe faire en préſence des trois Ordres, &

que fans cette vérification préalable, les Députés
n'avoient aucun caraćtère reconnu. »

« Au milieu des diſcuſſions, on fut inſtruit que

la Noblefe & le Clergé procédoient à la vérifica

tion de leurs pouvoirs par des Commiffaires. Ce

fair, n'étant pas officiellement tranſmis au Tiers,

le détermina à ne prendre aucune délibération.

Cependant il détacha quelques Membres , fans

leur donner aucune miſſion fpéciale ri cara&tère de

Députés, pour inviter la Nobleſſe & le Clergé à

fe réunir dans la falle commune, à l'effet de pro

céder à la vérification des pouvoirs. »

« Le Clergé répondit qu'il alloir nommer des

- Commistaires pour délibérer fur la propoſition du

Tirs, & l'engagea à nommer les fiens, La No

bleſſe s'ajourna au Lundi i 1. » -

« Dans cet intervalle & depuis l'ouverture des

Etats, le Tiers s'est aſemblé régulièrement , &

les féances ont été remplies par différentes propo

fitions. » -

« Le 6. L'Ordre du Clergé s'affembla pour pro

céder à la vérification des pouvoirs de fes diffé

rens Membres , & nomina par interim M. le Car=

dinal de la Roch foucauit, à l'effet de préſider tant

que dureroit cet examen. Le 8, le Cle. é arrêta

de nommer des Commiffaires , afin de fe réusiir

avec la Nobleffe & le Tiers-Etat pour la vérifica

tion des pouveits; M. Dillon, Curé du vieux Poue

ranges, Diocèſe de Luçor , fut nommé Secrétaire

de la Chambre par interim. Le 1 1 , on procéda à

l’Election des Commiffaires au nombre de 8, &

on nomma MM. ľArchevêque de Bordeaux: :
- - * *1s»

:
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vêque de Langres, l'Abbé b)-, Dillon, Curé du

vieux Poutanges, Richard, Curé de Chinon, Thi

bault, Curé de Scuppes, le Seves, Curé de St

Briaize, & Thiebaut, Curé de Metz.

On fit une Députation vers l'Ordre de la No

bleſſe. M. l’Evêque de Saintes fut chargé de por

ter la parole, & de propofer la nomination de

Commiſſaires pour la vérification des pouvoirs,

MM. de la Nobleffe demandèrent aux Députés

ile la propoſition écrite qui avoit été lue par M.

i'Evêque de Saintes, leur fût remiſe ſignée du Pré

fident & du Secrétaire, ce qui fut refufé en vertu

de délibération, l'Ordre du Clergé n’étant ni entiè.

rement formé, ni pourvu d'un Préſident & d'un

Secrétaire, dont les fonétions ne fønt remplies que

par proviſion par M. le Cardinal de la Rochefou

cault & M. Dillon. » - -

« 11 Mai. L'Ordre du Tiers-Etat est toujours

dans la même fituarion ; il n'y a encøre aucune rè

gle fixe établie pour les délibérations : les uns font

pour le parti de l'inaction juſqu'à ce que tous les

Ordres fe réuniffent ; les autres penſent qu'il fau

droit fe mettre en activité pour les engager à fe

réunir. »

« Un des Membres , ayant annoncé que les

Communes alloient recevoir une députation du

Clergé", a demandé qu'on délibérât pour favoir

qui recevroit les Députés du Clergé, comment

on les recevroit & comment on leur répondroit. »

« L'Aſſemblée femb oit diſpoſée à délibérer,

mais le défaut d'une règle fixe pour les délibéra

tions entreteroit toujours l'ir certitude. »

« L'un des Députés de Riom, M. Malouet,

s'eit levé alors & a dit: que l’Aſſemblée ne pou

va t pas délibérer comme Chambre conſtituée, de

voit au moins ſe mettre en grand comité, parce

que fous cette forme elle pourrcit conférer de fes

Nº. 22. 3o Mai 1789.
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intérêts, les saé & les'-- fans com

promettre aucun de fes droits, aucune de fes pro
teſtations. »

-

« On eſt allé aux opinions, mais l’Aſſemblée

s'eſt ſéparée fans les avoir toutes recueillies. »

« 12 Mai. Les mêmes incertitudes & les mêmes

oppoſitions d'avis ont d'abord continué dans l'Af

femblée du jour. Les uns vouloient qu'on reprit

les célibérations de la veille fur la propoſition de

ſe mettre en grand comité ; les autres qu'on fit

avant tout une lifte par ordre alphabétique de

tous les Bailliages & de leurs Députés, ahn de

les appeler plus régulièrement à opiner. -

« Un grand nombre de Députés ont été invi

tés & ont aflisté à un fervice, pour la mémoire

du feu Roi Louis XV. L'Aſſemblée étant moins

nombreuſe a été plus tranquille. Deux Députés du

Dauphiné ont repréſenté que l'inaction à la

quelle l'Aſſemblée fe vouoit, ne pouvoit êre

d'aucune utilité ; que fi elle ne pouvoit pas fe

regarder constituée en Etats-Généraux, elle pou

voit fe regarder comme ſuffiamment conſtituée

en droit pour demander les Etat-Généraux, pour

folliciter les deux autres Ordres à venir fe réunir

à elle; pour eſfayer enfin tous les moyens, foit

de perfuaſion, foit de conciliation, qui peuvent

opérer cette réunion tant déſirée. I s ont repré

fenté que, pour parvenir à ce but, il étoit indif

penſable que l'Aſſemblée prît une forme telle,

qu'elle feroit à-la-fois & un meyen d'ordre dans

les délibérations , & une proteſtation qu'elle ne

veut pas & qu'elle ne peut pas s'établir, quant à

préſent, en une forme plus constitutionnelle: I's

ont demandé enfin, & telle a été leur conclufion,

que tous les Bailliages claſſés & réunis par Gou

vernemens , fiffent chacun le choix d'un Com

miſlaire, & que ces Commistaires , réunis dans
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l'Aſſemblée, établiſſent des Kéglemens provifoires .

de police dont ils ferolent les exécuteurs avec le

Doyer. Cet avis a été adopté aſſez généralement,

& les Commiſfaires doivent être nommés cette

après-dìnée. » -

a 13 M.i. Les Députés du Tiers s'étant raf

femblés comme à l'ordinaire , on a propoſé à l'ou

verture de la Séance que les Députés des Bail

liages, claſſes par Gouvernemens, prccédaffent à

uné nomination de Commiſſaires, & l’on con

vint que tous les Députés, appelés dans l'ordre

alphabétique de leurs Bailliages, répondroient feu

le nent par oui ou par non. La délibération, com

mencée d'abord avec tranquillité, a été treublée

quelque temps par les réclamations de quelques

Membres, qui ort voulu motiver leurs opinions &

y ajouter des di cours, L'ordre &

la délibération ayant été achevée , il s'est trouvé

une très grande pluralité en faveur de la propə
fition. » · · · · · ·

" On a reçu enſuite une Députation de la Ne

}effe. M. le Duc de Praſlin, qui portoit la pä

role, après avo'r témoigné de la part de fon Or

dre à celui du Tiers des déſirs d'union & des fen

timens de fraternité, a fait lećture de trois arrêtės

de la Nob'effe. Par le premier, elle nomme des

Commiſſaires chargés de vérifier d'abord leurs

propres titres entr'eux, & erfuite les titres des

autres Députés de la Nobleſſe. »

« Par le fecond, elle fe refuſe à l'invitation du

Clergé, qui lui avoit envoyé une Députation pour

l'engager à vérifier les peuvoirs de tous'e, Dépu

tis aux Etats Généraux par des Commiulaires élus

dans les tro s Crdres. » v - * :

a Par le trciſième arrêté , la Nobleſſe déc'a-e

qu'elle fe regarle dès ce moment comme corfti

tuée en Ordre. Ses députs ont ajouté qu'elle

- avoit nommé de: Commisſaires pour conférer avec

k
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ceux que nommeroient les deux autres Ordres ,

dans la vue de chercher des voies de concilia

tion. »

: «Une heure après le départ deces Députés, ſom

arrivés ceux du Clergé, ayant deux Evêques à

leur tête ; l'un deux portant la parole, a fait leếture

d'une délibération, par laquelle le Clergé nomme

des Commiffaires, & inviteles deux autres Ordres

à en nommer de leur côté, pour que ces Commiſ

faires réunis aviſent aux moyens de rapprocher &

de concilier les trois Ordres. » -

» 16 Mai. Un de Meffieurs les députés a pro

poſé, dans l'Aſſemblée du Tiers, de nommer un

certain nombre de Membres qui feroient chargés

de conférer avec les Commiſſaires nommés par

le Clergé & la Nobleffe, & d'aviferatix moyens

de concilier les objets qui diviſent actuellement

les trois Ordres. Cette propoſiticn , après avoir

été débattue dans cette ſéance, a été mife en déli

bération le 18, & a paſſé à la pluralité des veix

avec deux amendemens. »

« Le premier porte que ces Commiſfaires ne

parleront d'abord que de la vérification des poi::
voirs, & ne feront aucune mention de la délibé

ration par ordre ou par tête. »

« Le fecond amendement adopté, porte que les

Membres nommés pour cet effet tiendront des

procès-verbaux très-exaćts de leurs conférences. »

« Il y a eu, le même jour 18, dans lå Cham

bre de la Nobleſſe, des débats fur la validité de

quelques nominations. - -

a 19 Mai. Il a été propoſé de faire annoncer

au Tiếrs-Etat la diſpoſition où étoit la Chambre

de renoncer, au nom du Clergé , à toutes exemp

tions pécuniaires. La diſcuſſion a amené pluſieurs .

amendemens, & on a été aux voix ; toutes ont été

|
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prif s & non encore comptées. On a demandé un

fecon l tour d'opinions, &, vu l'heure, la ſéance

a été levée. » - - -

L'Ordre de la Nobleſſe a nommé les Com

m'fairs chargés de cɔrférer avec ceux des de x

autres Ordres fur les moyens de conciliation. Ce

font MM. le Marquis de Bouthilier, le Duc de

Luxembourg, le Marquis de Liqueuille, le Comte

d'Antraigue, te Duc de Mortenart, le "Vicomte de

Pouilly, de Cazanės, de Breffy.

L’Aſſemblée du Tiers-Etat a auffi nommé les

fiens, au nombre de feze. Ce ſonr MM. Rabaud

de Saint-Etienne, Target, le Chapellier, Mounier,

d'Ailly, Thouret, Duront, le Grand, de Volney,

Redon, Viguier, Garat l'aîné, Bergaffe, Salomon,

Milfcent, Barnave. * -

La même Affemblée a fait part de cette no

mination aux deux autres Ordres, qui leur en ont

témoigné leur fati: faction.

« 2ɔ Mai. On a rappelé les voix fur la propo

fition de la Chambre du Clergé, énonçée ci

'deffus; de nouvelles obſervatiois ont été faites,

& le réſultat a été d'abandonner la forme de

délibération régulière, & de s'en tenir à auto

rifer, par acclamation , les Députés de l'Ordre du

C'ergé à dire aux Députés des deux autres Ordres,

dans le cours de leurs conférences, qu'ils pouvoient

les aſſurer que les difpofitions individuelles& per

forne les de tous les Membres de la Chambre étoient

telles, qu'il y avoit lieu de croire qu'ils ſe por

. teroient avec empreſſement à voter l'égalité pro

port onnel'e d'impoſition fur tous les biens, fans

exception aucune, quand la Chambre feroit conf

t tuée, qu'elle au o t a quis par là le droit desta

tuer fu: ; obj:t de cette importance, & que le

cours de ſes travaux l'amèneroit à le traiter. Ce

. - - k iij
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voeu a reçu dans fon expreſſion la forme d’un

fentiment, & a paru celui de tous les Membres de

la Chambre du Clergė. La délibération form:lle

n'a pu être admife , comme trop prématurée, &

hors des pouvoirs d'une Aſſemblée non encore

consti.uée. Il n'y a rien d'écrit dans la Chambre

fur cet objet. » -

« On a fait dans l’Aſſemblée du Tiers-Etat la

propoſition de former un Comité de rédaction

compoſé de vingt-quatre perſennes, choifies au

fcrutin , pour rédiger tout ce que l'Aſſemblée

jugeroit à propos de publier, & en conſéquence

on a demandé que le Comité foit chargé de fe

une Imprimerie aux ordres de l'Aſſem

.blée. On a auffi propoſé de charger les Commiſ:

faires de faire imprimer le détail de ce qui s'est

paſſé juſqu'à ce jour. »

« Ces propoſitions ont été combattues, d'abord

parce que la forme inconstitution: elle de l'Affem

lée ne permettoit pas de prendre une détermina

tion fur un objet fi important: enſuite on a piis

en conſidération les dépenſes qu'entraîneroit l’éta

bliffement d'une Imprimerie, le tems & les foins

qu’exigeroit un travail confié à tant de Merabres,

enfin les débats que pourroit oceafionner dans

l'Affemblée la réviſion des différers réſultats def

tinés à l'impreſſion. Mais une des raiſons qui a

furtout excité les oppoſitions, est la crai te que

les Membres du Comité propoſé ne donnent,

mêrne involontairemente, aux matières qu'ils fe

: roient chargés de rédiger , quelque impreſſion

particulière qui pourtoit en altérer l'eſprit primi

tif. Ces propoſitions feront repriſes à la prochaine

Affemblée. » - -

« 22 Mai. La propofition de nommer un Co

mité de rédaction a été repriſe aujourd'hui dans

l'Aſſemblée du Tiers-Etat ; mais elle a été rejetée
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preſqu'à ľunanimité, puiſqu'il ne s'est trouvé que

36 voix pour l'admettre. Un des motifs d'oppoſi

tion ſur lequel on s’est le plus généralement réuni ,

est que l'établiſſement d'un Journal compoſē par

des Membres des Etats-Généraux, étoit incompa

tible avec la dignité & les devoirs de Repréfen

tans de la Nation. Demain au foir les Membres

nommés pour conférer avec les Commistaires des

deux autres O:dres, doivent s'aſſembler pour com

mencer leurs opérations. » . . *- *

« La Chambre du Clergé s'est diviſée par Baillia

ges pour travailler à l'examen de fes cahiers. "

- :- » A

Fry du Discours de M. le Directeur

Général des Finances. . .

Enfin, fi le crédit s’étoit rétabli, le Roi auroit

trouvé dans l'extinction annuelle de 15oo mille

livres de rentes viagères, le moyen d'emprunter

& de dépenſer 2o ou 3o millions tous les ans ,

fans altérer les rapports entre les revenus & les

dépenſes ordinaires. -

Ainſi, tandis que la France, tandis que l'Europe

entière attribue la convocation des Etats-généraux

à la néceſſité abſolue, au beſoin inévitable d'aug

menter les impoſitions, l'on voit par ce réſumé

précis, qu'un Roi, jaloux uniquement de fon au

torité, auroit trouvé dans les retranchemens f u

mis à fa puiſſance ou à fa volonté, un moyen de

fuffire aux circonstances, & fe paſſer de nouveaux
-tributs. * -

C'eſt uniquement en temps de guerre que les

embarras de finance furpaffent l'étendue des ref

fources ou des expédiens de tout genre dont on

pourroit faire ufage, & dont les règnes précédens

ont donné l'exemple. Il faut pendant la guerre

un crédit immenfe, & ce crédit ne fe commande

point ; mais au milieu de la paix, un Roi de

- k iv
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France qui fe permettroit d'exécuter tous les

retranchemens de rentes, d'intérêts, de penfions,

d'appointemens, d'encouragemens, de fecours, de

remiſes, & d'autres dépenfes de ce genre, dont

le tableau de fes finances lui donneroit l'indica

tion, ne fe trouveroit jamais environné de diffi

cultés d'argent qu'il n'eût la puiſſance de franchir.

C'est donc, Meffieurs, aux vertus de Sa Maj.

vous devez fa longue perſévérance dans le

effein & la volonté de convoquer les Etats-Gé

néraux du royaume. Ele fe fût tirée, fans leurs

fecours, de l'embarras de fes finances, ſi elle n'eût

mis un grand intérêt à maintenir les droits de la

propriété, à conferver les récompenſes méritées

par des fervices, à reſpeđer les titres que donne

İ'infortune, & à conſacrer enfintouslềsengagemens

émanés des Souverains d'uneNation fidel.ě à l'hon

neur & à fes promeſf. s. - .

Mais Sa Majeſté, conſtanıment animée par un

eſprit de fageffe, de juſtice & de bienfaifance,

a cenſidéré dans fon enſemble, & fous le point

de vue le plus étendu, l'état aćtuel des

p. bliques ; Elle a vu les Peuples, alarmés de

l'embarras des finances & de la fituation du crédit,

aſpircient à un rétabliſſement de l'ordre & de la

confiance qui ne fût pas momentané, qui ne fût

pas dépendant des diverfes vicistitudes dont on

avoit fait l'épreuve. Sa Majeſté a cru que ce voeu de

la Nation étoit parfaitement juste; & défirant d'y

fatisfaire, Elle a perifé que pour at eindre à un

but fi intéreſſant, il falloit 'appeler de nouveaux

garans de la fécurité publique, & placer pour

ainfi dire l'ordre des finances fous la garde de

la Nation entière. C'eſt alors, en effet, qu'on ceffera

de rapporter le crédit à des circonstances paſſe

gères; c'eſt alors que les inquiétudes fur l'a erir

ne treubleront plus le calme & la tranquilité du

préſent; c'est alers que chacun s'estiniera riche
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de tout ce qu'il poſfè e , n créances fur le Roi &

fur l’Etat; c'est alors que les propriétaires innom

brables de toutes les portio is de la dette publique

feront en repos fur leur for une, & fe trouveront

diſpoſés à venir au fecours de la France quand fes

dangers pourront le demander.

Ainſi, Meſſieurs, la connoiſſance poſitive & in

diſpenſable de la véritable fituation des finances,

l'établiſſement de l'ordre, la certitude de fa per

manence, auront des effetsincalculab'est Q i feroit

affezinconſidéré pour fe priver de l'intérêt de fes

fonds, quand cet avantage ne feroit acheté par

aucune inquiétude ? Cependant cette ſimple déter

mination, fi elle evoit lieu dans un royaume tel

que la France, dans un royaume propriétaire bien

tôt de deux miliards & demi d'argent monnoyé,

produiroit le mouvement le plus proſpère. Des

capitaux immenſes foigneufement renfermés, des

capitaux femblables en ce moment aux murs & à

l'airain qui les e vironnent , ces capitaux vien

droient par un heureux retour enrichir la circula

tion, & groflir au milieu de nous te flot de la

richeffe Et qu'on fe figure l'époque, peut

être peu éloignée ; où l'exactitude des paiemens,

la rareté des emprunts, leur ceffation abſolue, &

l'aćtion falutaire , d'une caiffe d'amortiffement,

réduiroient l'intérêt à quatre pour cent, & force

roient à conſidérer ce prix comme le feul auquel

on doit aſpirer. Alors, non-feulement les finances

de l'Etat s'amélioreroient par la réduction l'bre

des intérêts les plus onéreux; mais un effet plus

important, c'eſt qu'une diminution générale dans

le produit des fonds publics, rendroit des ſommes

conſidérables au commerce & à l'agriculture, &

leur procureroit fans effort les fecours les plus

néceffaires, l'encouragement le plus efficace Que

l'on compare à tant falutaires, que l'on

eompare à tant d'avantages le bé*** ré', 'te»

K V
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roit d'un raba's injuste fur les rentes légithne

-ment dues, & l'on verra prompten:ent laquelle

des deux politiques mérite la préférence. C'eſt ainſi,

je dois le dire encore, c'eſt ainſi que la fidélité

des engagemens, c'est ainſi que ia juſtice des Rois

entraînent une multitude de dépendances qui tỏutes

ont uneintine relaticn avec la durée & la proſpé

rité des Empires. Et fans ce principe de droituie

qui doit fervir de guide dans toutes les détermi

nations, un Prince, une Nation même ne pour

roient fuffire à l'administration des affaires publi

ques; alors à chaque instant on chercheroit ſa

route, on iroit en avant, on retourneroit fur fes

pas, on s'égareroit en circuits, & l'on fe trou

vero tinfenſiblement dans un labyrinthe de doutes

& d'incertitudes. Oui, tout eſt perſonnel, tout est

féparé, tout est excepton quand on abandonne

ces deux grandes généralités, la morale publique

& la morale particulière -

Cependant, Meſſieurs, ce feroit fans doute con

fidérer les Etats-Généraux d'une manière bien

limitée, que de les voir feulement fous le rapport

de la finarce, du crédit, de l'intérêt de l'argent,

& de toutes les combinaifons qui tiennent im

médiatement aux revenus & aux dépenſes. Onaime

à le dire, on aime à le penfer, ils doivent fervir

à tout ces Etats Généraux; ils doivent appartenir

autemps préſent & aux temps à venir; ils doivent,

pour ainſi dire, obſerver & fuivre les principes &

hes traces du bonheur national dans toutes fes ra

mifications ; ils doivent, après avoir bien connu

les principesde ce bonheur, s'appliquer à la recher

che des moyens qui peuvent l'effectuer & le rendre

folide. Un vaſte champ est encore en friche, mais

par-tout il promet des fruits falutaires. Quel pays

offit jamais plus de moyens de proſpérité? qủel

pays fit jamais naître plus d'encouragemens & plus

d'eſpérances? La douce & bienfaifante température

*r
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du climat, un fol fécond & varié dans fes b’enfaits,

des rivières navigables qui facilitent toutes los

commun cations, des ports qui dominent les deux

mers, des colonies plus riches & plus fertiles que

celles de toutes les autres Nations, des manufac

tures particulières, des établiſſemens de diverſes

natures dans l'intérieur du royaume, des François
A

enfin, c'eſt-à-dire, des hommes exercés à tous
* A

les genres de travaux & propres à toutes les tâches

que le génie & la gloire peuvent impoſer, aux

arts polis de la paix & aux faigues de la guerre,

au commerce & à la navigation , aux pécibles la

beurs de l'agriculture & aux studieuſes recherches

des ſciences. Que de matériaux, que d'inſtrumens

réunis pour élever un royaume au plus haut degré

de proſpérité ! & quel moment encore eſt cho fi

dans la route des fiècles pour appeler la Nation

entière à corstruire, à affermir le majeſtueux éd

fice du bonheur public ! C'est à ure époque où

v

les lumières géré ales paroistent s'être approchées

du dernier terme de leur perfection; c'eſt à une

époque cù les préjugés, où les restes d'une an

cienne baibarie ne tiennent plus que par des liens

ufés, affoiblis & tout prêts à fe rompre ; c'eſt

à une époque où l'univers entier femble de

mander à la France, pour l'honneur & la gloire

de l'humanité, un neb'e & grasd emploi des rares

& finguliers avantages dont elle est l'unique dé

Poſitaire ; c'eſt à une époque enfin, où, par un

bonheur inappréciable, l'on voit astis fur le trône

antique & révéré des Monarques François, un

Pri ce que le Ciel paroit avoir déſigné pour favori

fer les efforts du génie national & de l'eſprit de

patrie. Il peut appeler les Repréſentans de fes

Sujets à venir le feconder dans fes augustes desteins,

parce qu'il a une idée juste dela véritable grandeur,

parce qu'il fait, parcé qu'il fent que la g'oire dá

Monarque & le bonheur de fes Peuples font infé

Kvj
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parables; & que l'éclat d'un règne s'accroît par
la ur du ſiècle où il fe trouve placé.

nfin, les Ministres du Souverain fe trouvent

en ce moment d'un caractère fage & tempéré;

ils ne font égarés par aucun fyftêrne, ils ne font

ar aucune idée prédominante, & ils

s'estiment heureux de fervir fous un Roi qui ne

fépare pas fes intérêts de ceux de la Nation.

Que leur falloit-il donc de plus, diroient un

jour les races futures, fi nous perdions de fi fa

vorables circonstances ? que leur falloit-il donc de

plus pour fonder les bafes du bonheur public &

d'une inébranlab'e proſpérité? Ah! penſez-y bien,

Meffieurs, il eſt un concours d'événemens qui ne

fe retrouvejamais; mais pour en profiter, adoptez

un eſprit de meſure & de fageffe, voyez un grand

but & n'en détournez jamais vos regårds; réunis

fez-vous autour de l'autel du bien public, afin de

vous écarter de ce dangereux foyer de prétentions

rivales qui vous_détourneroient d'un culte plus

digne de vous. Echangez les petits ietérêts par

ticuliers cøntre cette grande & majeſtueuſe part

à l'intérêt univerfel; faites que le titre de François

vous vaille plus de gloire & plus de profit que

celui d'habitant d'une telle province, d'un tel

Bailliage, ou d'un tel reſfort. Enfin, Meffieurs,

j’oferai vous le dire; car des hauteurs de la raifon

l'on n'est étonné par aucun ſpectacle, on n'est

affoibli par aucun afcendant, on n'eſt ſubjugué

par aucun empire : j'oferai donc vous le dire, vous

ferez reſponſables envers le Rei, vous le ferez

envers la Nation, vous le ferez envers la poſtérité,

vous le ferez peut-être envers le monde entier,

fi vous ne vous livrez pạs fans réſerve à la recher

che impartiale du bonheur public, fi vous ne

dépoſez pas pour quelque temps les particularités

qui vous ſéparent, pour vous livrer fansV

à ces grands intérêts qui vous appellent. Vous les
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retrouverez de reste quand vous le voudrez, ces dif :

itinétions du fes ſéparations qui mettent les citoyens

en oppoſition les uns des autres en raifon de leur

état & de leurnaistance: on n'agarde de vousinviter

:à les oublierentièrement; elles entrentmême dans la

compoſition del'ordrecivil,ellesforment cettechaîne

fi nécestaire pour la règle & la ſubordination de

tous les mouvemens de la fociété ; mais on doit

fufpendre pour un temps ces conſidérations rivales;

& ſi quelque chofe peut en adoucir l'aſpérité,

c’est de n'y revenir qu'après s'être occupé long

tems en commun de la chofe publique. ·

Mais , Mefheurs, quelle diverfité d'objets s'of

frirent de toutes parts à votre confidération! i'eſprit

en eſt effrayé, même en fe bornant aux branches

d'administration qui ont une connexion avec les

finances. Peut-être à cette tenue ne voudrez-vous

oen prendre qu'une idée générale en vous réſer

vant d'y revenir, lorſque d'une ou d'autre ma

-nière vous aurez réuni tous les renfeignemens qui

vous font nécestaires, &, que du feir, même de

votre aſſemblée vous aurez préparé les voies aux

il ſtructions & aux examens les plus propres à

captiver votre confiance. -

- ... Le Roi vous confidérant , Meſſieurs, comme

aſſociés dès ce moment à fes: confeils , écoutera

non-feulement avecattention& avec intérêt toutes

les ouvertures & les propoſitions qui lui vier

dront de votre part, mais Sa Majesté vous fera

communiquer encore toutes les idées qui lui paroi

tront mériter votre examen : c'èst par un concert

abfolu entre le gouvernement & cette auguste

affemblée , que les affaires du Roi & de la Nation

front mieux traitées & mieux entendues, & qúe

l'on approchera plus fûrement de l'heureux terme

auquel il faut tendre. Aſſez de difficultés priſes .

dans les chofes mêmes viend ont épróuver votte

courage & le rendre néceſſaire ; il faut au moins
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que vous receviez des ministres du Roi toute l'aide

que vous pourrez déſirer, & que vous trouviez en

eux le concours dont vous croirez avoir beſoin.

Et puiſque dans un grandenſemble& dans une .

complication d'affaires infiniment variées , c'eſt

par la méthode que l'on fait route plus promp

tement , il ne fera p:s inutile de vous rendre

compte de l'idée que Sa Majesté a corçue de

vos examens & de vos recherches. Le gouver

nement eſt bien loin de vouloir vous tracer aucune

marche, mais il a eu befoin lui-mêmedes'enformer

une idée ; afin de faire recueillir les divers ren

- feignemens que vous pourriez deman Ber.

femble, Meffieurs , qu'en allant en avant

dars la recherche du bien de l'Etat, vous devez,

pour hâter vos travaux & perdre le moins de

temps poſſible en vaines tentatives, divifer les

-objets de vos réflexions en deux claſſes. L'une

raffemblercit les améliorations qui dépendent

néceſſairement des délibérations de la Nation

entière repréſentée par fes Députés aux Etats

Généraux; l'autre comprendroit les bonifications

qui doivent être exécutées par l'adminiſtration

particulière de chaque province. .

Le Roi, dans le feul deſfein de rendre votre tra

veil plus facle, m'a commandé de vous donner

un premier indice de ces deux diviſions. .

I“". CLASSE. Ameliorations qui appar

tieting taur délibérations

GénéËzita. - ·

É On eût indiqué d'abord les diſpoſitions relati

, ves à l'ordre des finances, fi cette matière ne

venoit pas d'être trai:ée avec étendụe. Quel objet

peut ea effet intéreſſer davantage la Nation entière

- cst ordre & ce juste rapport entre les beſoins

& les refources de l’Etat ? C’eſt d'un pareil accord

: que naiflent la tranquillité générale, & la cevi-

; ;
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tude de n'être pas appelé fans néceſſité à faire

le facifice d'une portion de fa fortune ; c'eſt d'un

pareil accord auffi que naiffent la confiance inté

risure & le ménagement des mfoyens qui éten

dent au dehors la force & la puiſſance de l'Etat.

II. On doit mettre e:core au premier rang

parmi les améliorations qui intéreffent tous les

habitans du royaume, l'établiſſement des prin

cipes qui doivent aſſurer une égale répartition

des impôts , & je distingue ici les principes de

leur applicat on. Les prifcipes appartiennent à la

délibération des Etats-Généraux, & l’application

de ces principes regarde l'administration particu

lière de chaque province. Il faut le concours de

la Nation, il faut toute la force légiſlative pour

déterminer qu'il n'y aura déformais aucunes dif

tin&ions pécuniaires entre les divers ordres de

l'Etat, & qu'on abolira pour toujours juſqu'au

rom des impôts qui confervereient les vestiges

d'une défurion dont il est fi preſſant d'effa

cer la mémoire. Mais le principe une fois admis,

c'est à l'a 'ministration de chaque province qu'il

faut s’en rapporter pour apprécier l'étendue ,

diverſe en chaque lieu, de la taille perſonnelle &

de la capitation taillable, & pour faire choix des

moyers les plus convenables đe convertir ces

impôts dans un autre genre de contribution.

On a fait des recherches pour arriver à con

noî.re distimétement i’étendue reſpećt ve de la taille

purement territoriale & de la taille perſonnelle ;

mais ces informations font difficiles à acquérir ,

parce que dans pluſieurs provinces, la portion de

taille que fuppor e un colon en raifon de fa pre

priété territoriale, fè trouve confondue dáns le

même article avec celle qui lui est im roſée en

raifon de fon industrie ou de fa fortune mobiliaire.

Il est des détai's dont une affemblée rationate peut

diffici'ement p: endre connoiffante avec certitude

& préciſion; airfi, comme on vient de le dire
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lorſque vous aurez conſacré le principe général,

vous peaferez fais doute que l'application exacte

de ce principe doit appartenir à l'adminiſtration

particũlière de chaque province.

Les différences d'impôts dans les pays de droit .

écrit, n'entraînent aucune distinction humiliante.

Le noble propriétaire d'un bien roturier paie tou

tes les taxes affectées à ce genre de poffestions, &

le bourgeois propriétaire d'un fief jouit de toutes

les exemptions attachées à ce fol privilégié. L'in

convénient de ces diſtinctions donc que dans

d'inégalité du fardeau ſupporté par les diversfonds

de terre, & la difficulté de rétablir la parité dé

rive du préjudice réel que ſouffriroient les poffeſ

feurs de biens nobles, ces biens ayant été acquis

& comprés dans les partages de familles pour un

capital proportionné aux prérogatives qui leur

étoient affutées. L'on ne pourroit donc détruire

entièrement ces distirétion à l'égard des proprié

taites laics, fans a imettre, fans chercher du moins

errmêae temps un fyítème de compenſation ou

d'inderprité. Ces règlemens diſſemblables font vi

ceux dans l'ordre politique, puiſqu'ils jettent fur

une feule partie des terris tout le poids des impo

fitions ; mais cette réflexion doit être balancée

avec les égards dûs aux droits de propriété. Les

loix de la justice font auſſi un patrimoine com

mun , & chacun a droit de réclamer leur appui.

Ce n'est de cc pas fous de fimples rapports d'ad

ministration, qu'une fi grande question peut être

jugée ; il fembleroit même qu'elle devroit appar

tenir aux délibérations particulières de chaque pro

vince, ſi l'on ne prévoyoit pas que les Etats

gé, éraux feront appelés à intervenir dans cette

importante question, & fi l'Etat, pris collective

ment, n'étoit pas intéreſſé à maintenir dans toutes

les provinces le plus d'égalité postible dans la ré

partition des impôts, afin que chaque partie du

grand enfemble jouiſſe de toutes fes forces ; &

|
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aux divers beſoins du royaume. #

III. Une répartition plus équitable des impôts

ertre ou:es ies provinces, ne peut être foumiſe

qu'à l'examen & aux délibérations de la Nation

entière afien:blée en Etais-Généraux. Il faut, pour

fe former une juste idée des difproportions qui

existent aujourd'hui , acquérir une connoiſſance

exaćte de la fomme centributive de chaque pro

vince, & s'instruire des exceptions & des fran

chifes dont quelques-unes d'entre elles fonten poſ

feſſion. Il faut enſuite, pour juger fainement du

degré de juſtice ou de convenance de ces différei:

tes inégalités, avoir une notion certaine de l'éten

due & de la population de chaque province, &

il faut examiner les diverſes circonstances qui

augmentent ou qui restreignent leurs reſfources.

ö mettra fous vos yeux, Meffieurs, un tableau

général de la population , de l é endue & des

contributions de chaque généralité ; on vous fera

connoître auffi les immunités dont jouiſſent plu

fieu:s provinces; mais la réunion de vos lumières

formera, fans contredit, la meilleure des inſtruc

tions relativement aux avantages ou aux défavan

tages reſpectifs de toutes les parties du royaume.

Vous conſidérerez , Meſſieurs , fi c'eſt à une

première tenue des Etats-généraux qu'il convient

de chercher à établir plus d'égalité entre les coi

tributions de chaque province. Vous obſerverez

fans doute que pluſieurs de ces inégalités dérivent

d'anciens titres conſtitutifs, & vous vots trouveriez

néceffairementengagés dans pluſieurs contestations

<difficiles & délicates, fi vous vouliez, dès cette pre

mière aſſemblée, adopter une règle de proportion

plus conforme aux princ pes géréraux de l'équité ;

ainfi vous croirez peut-être plus ſage de vous en

tenir aujourd'hui à l'examen, des circonſtances élé

men oires qui pourront fervir à remplir, dans un

autre temps, le but auquel vous déſirerezde pas

*
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venir. Ce qu'il faut, avant tout, pour élever le

rand édifice du bonheur public, c'est de la paix

de la concorde ; ainſi les amis de ce bonheur

doivent renvoyer à d'autres époques les idées de

perfection & même de justice dont l'application ne

pourroit fe faire fans exciter de vives réc'ama

tions. Affez d'autres ſujets d'ombrage & de dé

fiance féparent aujourd'hui les eſprits ; il ne faut

pas, pour fe hâter de mettre la dernière main à

un fystême général, ouvrir des diſcuffions dan

gereuſes. Les améliorations de tout genre arrive

ront d'elles-mêmes à l'aide du temps, & il faut,

avant tout, confolider le terrain ſur lequel on

- veut bâtir. .

Les mêmes obſervations fans doute ne font pas

applicables à l'établiſſement de l’égalité des répar

titions entre les particuliers contribuables ; cette

'égalité est follicitée depuis long-temps par la plus

nombreuſe partie de la Nation. Les deux Ordres

privilégiés ont déjà fait éclater de toutes parts les

fentimens de justice & d'équité qui’ les animent,

& le projet qu'ils ont formé de renoncer volontai

rementaux avantages pécuniaires dont ilsjouiffent.

- J'ajouterai qu'une déciſion ſur l'égalité de la ré

partition entre les contribuables, bien loin d'être

à craindre dans ce moment, comme le feroit peut

:être une difeuffion ſur les charges reſpectives de

chaque province , deviendroit ſûrement une fou ce

précieuſe d'harmonie. La parité une fois établie

entre les ſacrifices pécuniaires des différens Ordres,

combien de difficultés s'applaniroient ! Il ne faut

qu'une feule cauſe d'ombrage & de rivalité pour

fortifier & raffembler tous les prétextes d'oppoſi

tion ; mais auffitôt que le principal motif d'éloi

gnement eſt détruit, on n'aperçois, on ne fent plus

què les raiſons diverſes qui doivent porter à ſe

rappro her & à s’únir. | * * .

IV. Il est desimpổis qui peuvent être modifiés

d fféremment dans chaque province, fans qu'il en
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réſulte aucun préjudice pour le reste du royaume ;

tels font les aides & tous les droits purement lo

caux, & l'on peut s'en remettre aux délibérations

de chaque province, fur la manière de réformer

ou de changer ces fortes de contributions, fous la

feule condition importante pour l'Etat de faire ver

fer la même ſomme au tréfor royal. Mais il eſt

des impôts dont le produit s'évanouiroit ou s'affoi

biroit conſidérablement, fi on dérangeoit partiel

lement les loix auxquelles leur recouvrement eſt

áfſujetti. Que dans une des provinces affujetties

aujourd'hui à la gabelle ou à la vente exclufive du

tabac, on voulût fe foustraire à ces impôts en les

remplaçant par quelque autre, une telle diſpoſition

ne pourroit avoir lieu d'une manière iſolée, fans

bleſfer l'intérêt général. En effet, la faculté qu'au

roit une nouvelle province de vendre à bas prix

les denrées dont la vente privilégiée constitue une

des reſſources de l’Etat, nuiroit effentiellement aux

revenus du Roi, à moins qu'avec beaucoup de dé

penſes, & à force de gardes & de loix fiſcales, on

ne parvint à féparer cette même province du reste

du royaume. C'est du mélange des pays francs &

des localités_foúmifes à l'impôt, que naît une

fource intarifiable de fraudes & de contrebandes ;

& il réſulte de ces obſervations, que les change

mens & les modifications applicables à certains

droits généraux, doivent être préparés & conve

nus dans l'affemblée nationa'e.

J'ai cité parmi ces droits, les impôts établis fur

le fel & le tabac, mais ceux qui fe perçoivent aux

frontières du royaume, font foumis au même

principe. Les obſtacles apportés à l'entrée & à la

fortie de quelques marchandifes, deviennent nuls

quand ils ne font pas généraux, ou bien l'on fe

trouve cbligé d'établir des barrières entre les pro

vinces intérieures & celle qui trafique librement

avec l'étranger. - - * .

Les droits impoſés ſur certaines fabriçations
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doivent encore être ſoumis à des règles uniformes,

puiſque teute exemption accordée à une province

en particulier, lui donneroit fur les autres un ava:

tage qui écarteroit leur concurrence.

La diverſité des droits ſur les actes n'eſt pas

auffi préjudicible au revenu du Roi que les autres

diſparités dont on vient de parler; car on ne peut

jouir de la modération de ces droits dans un lieu

articulier, fans s'y tranſporter perfonnellement.

8 la cc manuncation de prcche ea prcche

rendroit toujours préjudịciable aux revenus du fifc,

la diſparité des droits fur les tranfaćtions, & fous

ce rapport, leur uniformité devient intérestante

pour l’Etat.

Ces divers exemples ſuffiſent pour faire coa

noître qu'il eſt des impôts dont la réforme ou les

chargemens doivent appartenir à la délibération

d'une affemblée natiənale, tandis que la modifica

tion de certaines contributions peut être foumiſe

fans aucun inconvénient à l'adminiſtratien particu

lière de chaque province. -

On a préparé, Meffieurs, des renfeignemens

& des mémoires fur toutes les parties d'impôt qui

pourront occuper l'intérêt & l'aằention des Etats

généraux ; ainſi l’on n’entrera pas ici dans des ex

plications plus étendues. -

V. Le plus grand nombre des questions & des

règlemers de commerce font du reffort de l'affem

blée commune de la Nation, car les mêmes prin

cipes doivent fixer les reations & les connexions

de la France avec les pays étrangers, favorifer

également l'industrie dans toutes les provinces, &

le génie national des entraves qui peu

vent efforts. -

Il est une grande délibération relative au com

merce François, qui pourra fixer plus particuliè

rement votre attent on ; c'eſt l'examen des avan

tages d'une compagnie excluſive pour exercer le

commerce au-delà du Cap de Bonne-Eſpérance.
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On a tellement varie d'or i n & de principes sur

cette question, & il est réſulté tact d'inconvéniens

de ces vacillations, que Sa Majelié a tra devoir

différer de donner une dernière déciſion juſqu'à ce

u'Elle eût été éclairée par les avis des repréſentans

e la Nation. Une détermination priſe à la fuite

d'une conſultation ft authentique, aura du moins

l'avantage de fixer pour toujours la marche du

commerce, & de prévenir les doutes & les incer

titudes qui rendent çette marche craintive, & en

arrêtent les progrès. Le Roia donc ordonné, Mef

fieurs, qu'on recueillit les mémoires propresà vous

éclairer fur cette importante question, & qu'on

vous les remît au moment où vọus pourrez vous

en occuper. Mais dans toutes les ſuppoſitions, vous

penferez ſûrement, Meffieurs, que la plus exacte

justice doit être obſervée envers les aćtiennaires.

Il eſt un autre établiſſement public très-impor

tant & très-connu, dont le Roi défire que vous

preniez connoiſſance , afin que votre ſanction

donne à cet établiſſement un nouveau degré de

force & de folidité : je veux parler de la Caiſle

d'eſcompie. Cet établiſſement n’existe encore que

fous l'autorité des arrêts du Confeil; mais fon

utilité généralement avouée , l'a foutenue, l'a

agrandie, & l'a mife en état de réſister aux divers

chocs occaſionnés par les révolutions ſucceſiives

du crédit public. La Caiffe d'eſcompte eſt une fon

dation particulière, & qui, pour remplir fon objet,

a beſoin d'être izdépendante ; mais comme fa fa

veur & fa confiſtance dépendent de l'opinion pu

blique , les adminiſtrateurs de cet établiſſement

déſirent eux-mêmes d'en faire connoître toutes les

particularités aux Etats-généraux, & de trouver

dans l'approba ion& la fan&tion de cette aſſemblée

un nouvel encouragement & un nouvel appui. Ils

s'empreſſeront donc de mettre fous vos yeux tous

les éclairciſſemens & toutes les connoiſſances que

vous déſirerez, & il n'eſt pas douteux qu'un exa
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men attentif de votre part n'augmente la confiance

due à un pareil établiſſement : mais comme fes

relations directes ou indire&Res avec les opérations

publiques font inévitables, fa grande force réful

tera de l'ordre général & indestructible qui fera

introduit & maintenu dans les finances du Roi,

Les cauſes de l'agiotage dont on a fenti pendant

quelque temps les dangereux effets, fixeront peut

être auffi votre attention. Cet agiotage est très-peu

remarquable en ce moment, & vous obſerverez

facilement que fon action fe développe, fur-tout

lorſqu'on n'aperçoit aucune stabilité dans les prir

cipes de l'administration, & lorſque le public, tenu

dans l’ignorance, & incertain dans fes jugemens,

devient plus aiſément fuſceptible d'eſpérances ou

d'alarmes exagérées. Aucune de ces cauſes d'agio

tage ou de vacillations fréquentes dans le prix des

*

foods publics ne ſubſistera, lorſque les rapports .

entre les revenus & les dépenfes de 'Etat feront

univerſellement & constamment cornus, & lorf

que , ces rapports deverus invariables , chacun

ourra fe faire une idée juste de la va'eur & de

a fûreté de la dette publique. C'est alorsqu'infen

fiblement il s'établi a une opinion inébranlable,

contre laquelle les fauffes infinuations des agioteurs

devendront impu ffantes. * , *

Vous verrez encore., Meſſieurs, en étudiant la

question des fonds publics, qu'ils font diviſés en

un trop grand nombre de dénominatiors, & que

la ſomme de ceux payables au porteur est trop

cor fidérable : il y auroit de la convenante à en

réunir une grande partie feus un feul titre, & à

les convertir dans un papier facilement négocia

b'e, mais qui ne fût pas au porteur. Cependant ,

cºmme les changemens de ce genre peuvent pen

dant un temps influer défavantageufement fur le

prix des fonds, vous croirez peut-être plus conve

nable de renvoyer cere difpofition à l’époque où

les fonds publics pertant cinq pcu-centd'intérêt, ſe
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vendroient au pair, &il dépend de la fageffe de vos

meſures, qu'une telle époque ne ſoit pas éloignée.

L'examen du parti que l'on peut tirer des dc

maines de la couronne, & le choix des difpofi

tions qu'il feroit juste d'adopter à l'égard des do

maines engagés, feront encore un objet digne de

la plus férieufe conſidération. Les domaines réels

qui reſtent entre les mains du Roi, fi l'on en ex

cepte les forêts, ſe montent aujourd'hui à une

fomme très-modique : leur produit annuel ſe ré

duit à environ 16oo mille livres, & la majeure

partie eſt fituée en Lorraine.

Gn vous fera connoître ces domaines en détail ,

& l'on mettra fous vos yeux les divers moyens

qu'on propoſe pour les rendre plus utiles. Vous

voyez, Meſſieurs, que le Roi, en s'occupant des

intérêts de l'Etat, ne diſtingue point les revenus

particuliers de fes domaines, de ceux qui dérivent

des contributions publiques. Le Roi ne veut con

noître, le Roi ne veut aimer qu'un feul de festi

tres, celui de père & de protecteur de fes peuples.

Vous étendrez, Meffieurs, vos réflexions ſur

le produit & l'adminiſtration des forêts; & fi vous

penfez que cette partie des revenus du Roi doit

être foignée partiellement, vous approuverez pro

hablement l'intention où eſt Sa Majeſté de fe con

certer avec lés Etats particuliers de chaque pro -

vince , pour s'aider de leurs lumières & de leur

- furveillance, & pour lier de quelque manière l'in

térêt de ces provinces à l'accroiſſement des pro

dúits de la partie des forêts du Roi, fituée dats

leur arror diffement. - - | . '

La question générale des domaines engagés, la

détermination des principes qu'il est d'a

dopter à cet égard, préſentera peut être le ſujet de

difcuffion le plus difficile. On vous remettra, Meſ

ſieurs, les divers arrêts du Confeil rendus fue cette

matière; on vous instruira des diſpoſitions qui ont
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été faites en conſéquence : les unes ont eu un coal.

mencement de ſuccès ; les autres ont été contra

riées dès l'origine. Vous examinerez cette impor

tante affaire, & votre opinion aura du moins le

grand avantage d'astermir une fois pour toutes la

marche de l'adminiſtration, ou de l'engager à cef

fer des recherches dont les réſultats ont été fi fou

vent & fi vainementpréſentés comme une reſſource

indéfinie. On reproche au gouvernement d'y re

noncer quand il ne fait pas valoir les principes ri

goureux du domaine ; on lui reproche fa févérité

quand il exerce ces mêmes droits; & au milieu de

beaucoup d'exagérations, de beaucoup de criti-.

ques injuſtes, la marche de l'adminiſtration devient

incertaine-& timide. , - -

Vous pourriez, Meſſieurs, fixer pour toujours

fes doutes, & le Roi écoutera vos confeils avec

la confiance due à la réunion de vos lumières, &

à la garantie du væu'natonai que vous ſeuls pou

vez donner légitimement. - -

VII. La grande question du commerce des grains

attirera ſûrement vos plus férieuſes réflexions. Fut

il jamais de circonstances où cette queſtion fe foit

préfentée fous un aſpećt plus grave & plus impor

tant ! Nous avons vu dans le cours de cette année

la liberté la plus indéfinie rendue légale ; nous

avons vu cette liberté encenſée de toutes parts, &

peu de temps après la prévoyance de Sa Majeſté

l'a déterminée à défendre l'exportation ; , pré

voyance falutaire,& fans laquelle on ne peut déter

miner quel eût été l'excès de nos malheurs. Elle

n'a pas ſuffi fans doute pour préverir la cherté

des grains, pour calmer les alarmes, pour arrêter

les murmures du peuple, & pour le défendre en

beaucoup d'endroits des angoistes inſéparables de

la difette. Cependant Sa Majesté ne s'en eſt pas

fiée aux efforts des négocians & à la protection in

certaine de l'intérêt particulier : chacun malheu

- eufement,



reufement , chacun fût le commerce des grains

19. fque les hauts prix amènent le trouble & la dé.

fiance. Le Roi a donné des Primes d'encourage

ment ; le Roi a obtenu d.s pe miſſions four x

traire des blés de Sardaigne, de Sici'e & des Etats

du Pape ; le Roia fait venir à ſes frais & à ſes rif

ques une conſidérable de grains & de fa.

rines; & ſi à force de foins & de fecours, Sa Mai

jesté a pu fuffire juſqu'à Préſent aux beſoins Iss

plus preſlans, befoins généraux cette année das

fon royaume, Elle a pu fe préferver des plijs

randes inquiétudes. Ces inquiétudes fe font mể
f aux difficultés fans nombre de la convocaticri

des Etats-généraux ; elles fe font mê'ées aux em

barras journalies du tréfor reyal; enfin, elles fe

font réunies aux ménagemens ſans fin qu'exi-.

gegient les circonstances jamais année n'a multi

plié tant de traverſes & n'a femė d'obstaćles

tur la reute de l'administration, Oa parle d'hoh

neur on Parle de gloire pour vous encourager &

vous foutsnir: ah I da s de certaines criſes & ag

milieu de fes travaux & de fes peines, le fenti:

ment de la part des autres, dont un Miniſtre a

le plus beſoin, c'est de compastion & de pitié, ,

Cependant , Meſſieurs , ce font les blés , ce

font les craintes fur la meſure des approviſion

nemens néceſſaires à la fubſistance dè fes peu

Ples, qui préoccupent impérieuf pen
fée du Souverain. L'expérience ſemble avoir dé

montré qu'une loi générale & constane , foit en

faveur d'une libertě foit en oppoſition

à ce ſystême, expoſe à de grands inconvéniens

& à de ſévères conſéquences. Mais les combi

naifons, la prudence'de l'administration doi

vent elles être votre feu! garant ? c’eſt au gou

yernement à défirer avec de que vous puif.

fiez trouver une autre caution , & c'est à lui đe

vous inviter à chercher un réglement, une inf

Supplément av Nº. 22. 3R
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trućtion, une * moins à ſes peines

& à fes inquiétudes , qui allège le fardeau

dont il est oppresté, lorſqu'il fe voit dans la

dure obligation de lutter contre des circonf

tances fouvent invincibies , & de répondre

néanmoins à l'attente de tous ceux qui con

fidèrent les foins dans l'adminiffration com

me une fauve-garde indéfinie.

. VIII. Le tirage de la milice, cette loterie de

malheurs qui a lieu toutes les années, fixera

sûrement votre attention. Il faut que l'Etat

ait des défenſeurs , il faut qu'il foit sûr d’en

trouver dans le temps où le royaume eſt en

danger ; mais fi des facrifices d'argent, fup

par l'univerſalité des habitans de la

. France , pouvoient obvier aux inconvéniens

des enrôlemens forcés , ou en tempérer du

moins les ſévères effets , vous dirigerez sûre

ment, votre attention vers la recherche d'un

point de conciliation ſi défirable. Le peuple

des campagnes vous a remis fes intérêts ,

l'humanité ſeule vous eût engagés à les pren

dre fous votre garde , & le tendre père de

tous fes ſujets , le protećteur le plus fenfible

des malheufeux , votre augtifte Monarque

vous invite particulièrement à rechercher, à

lui indiquer toutes les diſpoſitions qui peu

vent adoucir le fort de la claste la plus infor

tunée & la plus délaiffée des citoyens de l'E

tat. Déjà par les ordres exprès du Roi, le dé

artement de la guerre s'eſt occupé de l'im

portant objet d'administration dont on vient de

vous parler. Sa Majesté vous fera communi

quer les obſervations & les idées qui ont été

recueillies , & Elle verra avec fatisfaċtion que

yous puiſfiez concourir par vos lumières à l'a:

doption d'un plan raiſonnable & propre à con

cilier les vues de fageſſe & de bontë dont Sa

Majeſté est constamment animée.

|



· IX. C'est à l'honneur du Roi, c'esten fouvenir,

c'est en hommage pur & ſenſible de fes bien

faits , que nous vous rappellerons les maux de

la corvée , puiſque les cheinins dans preſque

tout le royaume font aujourd'hui entretenus &

construits à prix d'argent. Vous aimerez fans

doute, Meſſieurs, à conſacrer l'abolition d'un

aſſerviffement qui a fait verfer tant de larmes.

Vous ne voyez plus ſur les rontes des hommes

distraits par force de leurs occupations journa

lières pour venir, fans falaires & fans récom

penſe, frayer & préparer les chemins qui facili

tent le tranſport du commerce , le débit des

moiffons du propriétaire & la communication

des richefes. Le travail qui doit fervir à tous,

est maintenant payé par tous dans une exaćłe

proportion đes différentes facultés. Il n'est pas

douteux qu’en raiſon de cette règle, tel homme

de peine à qui l'on demandoit gratuitement cha

que année fept ou huit jours de fon temps, fe

trouve affranchi de cette dure obligation pour

une contribution pécuniaire qui pei

ne la dixième partie de fon ancien ſacrifice. Vous

êtes encore à temps, Meſſieurs, d'être afſociés

pour une part aux diſpoſitions bienfaiſantes de

Sa Majesté, puiſque vous pouvez l'aider à dé

truire les dernières traces de la corvée dans

une grande province où elle eſt conſervée ;

vous réunirez vos voeux au déſir dėja manifesté

par Sa Majesté pour dėlivrer le peuple Breton

d'un joug auquel il est encore astujéti; & fi ces

deux mots effrayans , la tuille & la corvée, font

rayés pour toujours des registres de l'adminiſ

tration des finances & du code François, cette

feule délibération fuffiroit pour ſignaler honora

blement les Etats-généraux de 1789.

Un jour viendra peut-être, Meſſieurs, où

vous étendrez plus loin voire intérêt ; un jour

A lj



viendra peut-être, ou #&im à vos délibéra

tions les Dépurés des colonies, vous jeterez un

regard de compaffen ſur ce malheureux peuple

dont on a fait tranquillement un barbare objet

de trafic ; ſur ces hommes femblables à nous

par la penſée, & fur-tout par la trifte faculté de

fouffrir; fur ces h mmes cependant que , fans

pitié pour leurs douloureuſes plaintes, nous ac

cumulons , nous entastons au fond d'un vaif

feau, pour aller enfuite à pleines voiles les pré

fenter aux chaînes qui les attendent.

Quel peuple auroit plus de droits que les Fran

çois à adoucir un eſclavage conſidéré comme

néceffaire, en faifant fuccéder aux maux infé

parables de la traite d'Afrique, aux maux qui

dévastent deux mondes, ces foins féconds &

proſpères qui inultip'iProient dans les colonies

même les hom mes destinés à nous feconder dans

nos uiles travaux ! Déja une Nation distinguée

a donné le fignal d'une compaſſion éclairée ;

déja l'humanité eſt défendue au nom même de

l'intérêt perſonnel & des calculs politiques, &

cette fuperbe cauſe ne tardera pas à paroître

devant le tribunal de toutes les Nations. Ah !

combien de fortes de fatisfactions , combien

d'eſpèces de gloire font réſervées à cette fuite

d'Etats-généraux qui vont reprendre naiſſance

au milieu d'un fiècle éclairé ! Malheur, malheur

& honte à la nation Françoife fi elle mécon

noistoit le prix d'une telle poſition, fi elle ne

cherchoit pas à s'en montrer digne, & fi une

telle ambition étoit trop forte pour elle !

II°. CLAsse. Améliorations qui peuvent

étre remises à l'administration parti

culière de chaque province.

Celle d'entre vos délibérations , Meſſieurs ,

qui est la plus prefſante, celle dont l'utilité aura



le plus d'influence fur Favenir , concernera

l'établiſſement des Etats-provinciaux. Ces Etats

bien conflitués s'acquitteront de toute la partie

du bien public qui ne doit pas être foumiſe à

des principes uniformes; & il froit fuperflu,

Mefieurs, de fixer votre attention ſur la grande

diverſité de chofes bonnes & utiles qui peuvent

être faites dans chaque province, par le ſeul

concours du zèle & des lumières de leur admi

nistration particulière. -

On l'a déjà dit, la converſion des aides & de

tous les droits locaux dans d'autres moins oné

reux & d'une perception moins diſpendieufe,

ou la fimple modification de ces mêmes droits,

font des diſpoſitions qui appartiennent à l'admi

nistration de chaque province, puiſque ces char

gemens peuvent être exécutés dans un lieu &

rejetés dans un autre, fans qu'il en réſulte au

cun inconvénient. . . .

: On doit ranger encore dans la même claffe

la juste & fage répartition des impoſition3 terri-

toriales & perſonnelles; la distribution éclairée

des foulagemens dûs à la misère d'une paroiſſe

ou à la détreffe d'un contribuable ; l’entretien

économe des chemins & la confestion des nou

veiles routes; la bonne difpenfation des travaux

ui asturent la ſubfifiance du peuple dans les

malheureufes ou dans les temps de cala

mité ; les encouragemens que peut exiger un

nouveau genre d'industrie, de commerce ou de

culture ; enfin tant d'autres détails dont la con

noiſſance eſt aujourd’hui univerfellement ré

pandue. Ce n'eſt pas tout cependant, car fi les

Etats provinciaux acquièrent des droits à la

confiance publique, Sa Majesté leur déléguera

pluſieurs foins dont fes Miniſtres & celui de la

finance en particulier ont été chargės juſqu'à

Préſent. On peut mettre dans ce nombre la

}

a 11)



furveillance des hôpitaux, des enfans-trouvės,

des prifons & des dépôts de mendicité, ou plu

rôt les changemens qui pareiffentindifpenfables

dans ces différentes parties de l'administration.

Les renfeignemens généraux ne fuffiſent point,

& chaque provin e femble exiger des excep

ticns particulières ; car le naturel des habitans,

leur degré d'in e ligenee & d'activité, le climat,

le genre de culture, influent beaucoup fur la

marière de foulager les indigens ou d’en dimi

nner le nombre. Protéger le panvre , prévenir

fa mifère , détruire les penchans vicieux qui la

produiſent communément, voilà fins doute les

carastères diſtinétifs d'une excellente institution

foc ale : rais quand l’administration première

doit appliquer ces principes aux circonstances

partiealèr-s, quand du centre où elle fe trouve

placée , elle doit étendre fes regards à une pro

digi.ute circonférence, fon attention est trop

partagée pour ne pas devenir fuperficielle ; &

cependant ii est une multitude de biens, comme

nous vinons de le dire, dont l’exécution dépend

d'une di caffion approfondie & d’une applica

tio continuelle à lever les moindres difficultés,

Le plus petit a 'ministrateur d'hôpital au fond

d'une province, a plus de refources pour dé

fendre un abus, qu’un premier Ministre du

Roi de France n'auroit de moyens pour l'extir

per. Tout échappe, tout fuit par les détails ,

quand on n'est pas à la distance néceffaire pour

les atteindre. Quels biens ne pourront donc pas

faire des Etats provinciaux ! quels fervices ne

pourront-ils pas rendre à l'humanité foafrante.

s'ils inſpirent au Roi de la confiance dans leur

zèle & leur activité, & s'ils encouragent Sa

Majeſté à les affocier à la plus précieuſe & à la

plus douce des forétions de l'autorité fouve

raine , la défenfe & la prorećtion d:s malheu

reux ! -

*



- Le Roi pourroit également fe repoſer fur eux,

de l'infpe&ion ſur les dépenſes des communau

tés & des viiles. Combien de municipalités ne

fe font pas endettées, parce que l'adminiſtra

tion première n'a pu fuivre exaâement leur

gestion ? On aperçoit à chaque instant de quelle

utilité poarroit être une aếtion & une cenſure

plus rapprochée de cette multitude d'abus infé

parable de l'hùmanité. - ·

Ce n'est pas ici le moment de ſe livrer à de

plus grands développemens ; il est aifé d'aperce

voir que pour tous les biens partiels & relatifs à

une localitë particulière , les meilleures inter

médiaires que le Roi pourroit choiſir, ce fe

roient des administrations dont l'organiſation

feroit fage & bien ordonnée. Il s'étoit élevé

depuis un temps fort reculé une forte d'ombra

ge & de défiance entre l'administration ministé

rielle & celle des anciens États : on conſidéroit.

ces deux administrations commerivales, & cha

cune occupée effentiellement de fon autorité,

étoit fouvent moins occupée du bien réel des

peuples, que du privilége de les commander ;

& malheureuſement ce privilége paroiſſoit éga

lement mainteru, foit qu'on étendit fa propre

aćłion, foit qu’on mit obstacle à celles des au

tres. Aucune de ces difficultés, aucune de ces

contradićtions ne fubſistera dans un plan bien.

ordonné. Le Roi, en affemblant autour de lui

les Députés de la Nation entiere, atteste à tous

fes fujets , par ce grand atte de confiance ,

qu’uniquement occupé du bien public , c'est

avec la Nation même qu'il veutl'entreprendre &

le réalifer. Ainſi, foit univerfellement aux Etats

généraux, foit partiellement dans chaque pro

v ince , les citoyens zélés qui poviront aider

Sa Majesté à parvenirau but qu’Eile fe propoſe,

deviendront comme autant de ministres de fes
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volontés ; & nous autres, Meffieurs, nous fe

conderons, non pas de notre pouvoir, puiſque

ce pouvoir ne confiste que dans notre obéistan

ce aux ordres du Roi, mais de notre ardente

affection & de notre extrême volonté, l'établiſ

fement d'un ordre bienfaiſant & falutaire, prc

re également à glorifier le règne de Sa

jeflé, & à conſolider le bonheur de la Natior.

Cependant, Meffienrs, fi ce bonheur peut

appartenir en grande part à l'effet des foins dé

volus aux Etats particuliers de chaque provin

ce , & fi vos réflexions vous amencient encore

à penſer que librement élus , ils pourroient

fournir un jour une partie des Députés des

Etats du royaume, ou une affemblée générale

intermédiaire , la compoſition des Etats pro

vinciaux vous paroitroit alors une des plus gran

des choſes dort vous auriez à vous occuper. Et

comine on doit être perſuadé, Meffieurs, que

bientô: un mêne ſentiment vous rėunira,comme

on ne peut douter que mille ou douze cents

Députés d. la nation Françoife ne fe ſépareront

pas fans avoir f it fortir de terre les fondemens

de la proſpérité publique, je me repréſente à

l'avance ce jour éclatant & magnifique, où le

Roi, du haut de ſon trône, écouteroit au milieu

d'une aſſemblée auguste & folennelle, le rap

port que viendroient faire les Députés des

Et its de chaque province. Je les vois ces Dé

putés , impatiens de mèriter l'approbation de

ieur Souverain & les louanges de la Nation; je

les vois s'arrêter avec orgueil & à l'enwi fur les

moyéns que leurs Etats auroient employés pour

ajouter au bonheur du peuple , ou pour aliėger

je poids de fon infortune; je les vois a tentifs

à recevoir les uns des autres quelque lumière

nouvelle ou quelque notion bienfa faite ,

afin de les rapporter foigneufement à l'admi

ngiration dont ils fort partie. Je vois Sa M..



jesté remirquer ceux í le zèle & les con

noiſſances auroient le plus d'éclat, & fe fervir,

pour exciter l'amour du bien public, des divers

moyens d'émulation qui font dépoſés entre les

mains du Monarque. Ah ! qu'il feroit beau ce

noment où, par le concours des lumières de tout

un peuple, on découvriroit avec certitude le bien

qu'on peut faire dans un royaume tel que la

France ! Ah ! qu'il feroit beau ce moment, où,

par une rivalité généreuſe, après avoir connu

ce bien, on s'empresteroit de le faire !

Ce n'eſt pas ſeulement pour former & consti

tuer fagement des Etats particuliers dans les pro

vinces où il n'y en a point encore, que le Roi

aura beſoin de vos conſeils & de vos réflexions ;

Sa Majesté attend de vous que vous l’aidiez à

régler pluſieurs contestations qui fe font élevées

fur la constitution des anciens Etats de quelques

provinces; Sa Majesté défire que fa justice foit

éclairée; Elle défire faire le bonheur de fes peu

Ples fans exciter aucune réclamation !légitime ;

Ele défire tenir une exaƐte halance entre les

prétentions des divers Ordres de fon royaume ;

enfin, au milieu des intérêts contraires qui ag

tent les eſprits, Elle eſt inquiète lorſque la

route la meilleure & la plus sûre n'eſt pas évi

demment tracée. Vous fixerez fes doutes, vous

viendrez affurer fa marche, & vous l'aiderez à

rendre à tous fes ſujets une parfaite justice.

Je ne dois point retracer ici , Meffieurs, les

grands objets de bien public fur lefquels M. le

Garde des Sceaux vient d'arrêter votre atten

tion ; il n'en est aucun qui ne fcit de la plus gran

de importance, & l’énumération feule de leurs

titres fuffit pour en impoſer aux imaginations les

plus hardies. Qui pourroit en effet entendre fans

émotion la ſimple dénomination de tant de tra

vaux fi dignes d'occuper ſucceſſivement l'intérêt
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d’une Nation ? l'amélioration des loix civiles

& des loix criminelles ; la douce modification

des peines ; la réduétion des frais de juſtice ;

l'accélération des procédures; la détermination

des degrés de distances convenables entre la ré

fidence des tribunaux & le domicile de ceux qui

ont recours à la justice fouveraine; la détermi

nation du degré de restriếtion ou de facilité qu'il

faut acorder à la publicité de toutes les opinions

& de tous les écrits; la connoistance des temps

où la fauvegarde des loix fuffit au maintien de

l'ordre public, & l'examen auffi des circonstan

ces où cet ordre dépend des a tes rapides de l'au

toritė; la reeherche de tous les foins propres à

établir une parfaite harmonie entre l'exercice

des nouvelles fonétions qui feront attribuées aux

tribunaux, & la célérité indifpenfable dans cette

multitude de circonstances où le gouverne

ment feul étoit appelé à intervenir; la recher

che plus délicate encore des moyens de concilier

l'austère, l'inflexible, & fur-tout l'uniforme ap

plication des loix avec ces habitudes de ménage

mens & d'égards dont quelques-unes tiennent de

fi près aux moeurs natienales ; l’étude encore des

difficultés auxquelles on s'expoſeroit fi l'on aban

đonnoit trop rapidement les uſages affortis aux

préjugés de l'honneur, pour adopter en entier ces

principes de juſtice abstraite, qui aflujetriffent à

leur domination tous les rangs indistinctement ,

tous les états, toutes les períonnes. Oui , Mef

feurs, veus apercevrez fûrement qu'il eſt des

abus, qu’il efi des erreurs de gouvernement dcnt

les racines s'entre-mêlent inviſiblement avec les

premières tiges de pluſieurs opinions qui appar

tiennent effentiellement aux grandes monar

chies ; & telle loi dont l'exécution abfolue fait le

bonheur d'une république, s'y trouve environ

née de tous les ufages, de tous les principes,

de tous les fentimens qui compoſent fa force ,
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n'auroit pas le même ſuccès, & furrouť ne con

ferveroit pas long-tems fon empire , fi on la

tranſplantoit dans un pays où elle fe trouveroit

comme iſolée au milieu des opinions & des ha

bitudes qui toutes n'auroient aucune connexion

avec elle. Ces i éflexions & beaucoup d'autres »

Meffieurs, n’échapperont pasà vos lumières, &

une fage circonſpection vous fervira de guide,

fans vous faire perdre de vue le but où vous

voudrez atteindre. *

Les cahiers qui ont été compoſės dans les di

verfes parties du royaume, & dont vous êtes dé

poſitaires,comprennent fans doute un grand nom«

bre d'idées utiles & pluſieurs projets d’améliora

tions fuſceptibles d'être réalifës. Ce feroit donc

inutilement qu'on vous retraceroit les difpofi

tions particulières qui feroient dignes de votre

attention & de votre intérêt : vous choifirez,

Meſfieurs, dans cette collećtion de fouhaits &

de plaintes que la condition humaine rend mal

henreuſement inépuifable, vous y choifirez les

demandes les plus instantes & les plus prefiées »

& vous rendrez heureux votre Souverain, quand

vous lui préſenterez des voeux que fa justice lui

ermettra de fatisfaire. -

Ah ! quelle immenſe táche en tous les genres

va fe déployer devant vous ! vous ne pourrez

pas la remplir, vous pourrez à peine la décou

vrir à cette première époque de votre réunion ;

car dans un vaste empire comme dans les grands

travaux de la nature, le temps feul achève notre

oeuvre. Chaque jour, chaque année, amènent de

nouvelles idées , & font découvrir des vérités

long-tems inconnues ; mais fi vous pofez les

grandes bafes, fi vous élevez les colonnes de l'é

difice, volas vóus afſociere2 d'avance à toute la

gloire du monument, & aux divers avaftages

qui en réſulteront
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On peut fe former une idée confuſe de ces

avantages , oq peut en ird quer les premiers

deg és ; mais l' pinion, les préfages même d'un

homme , fût-il auf éclairé qu'on pourroit

le défirer, ne fauroient annoncer les effers de

cette maffe de lumières que le temps & l'agita

tion générale des efprits peuvent apporter au

milieu des affemblées nationales dont celle-ci

n'eft que la première en rang. Que rien pour

notre bcnheur, que rien ne vienne arrêter ce

cours fucceſfif de connoiffances, de penſées

& de réflexions ; ce mctivement, femblable à

celui d'un fleuve m jestueux qui arrofe & fertilife

les campagnes, multipliera dans ce beau royau

me tous les genres de proſpérités. C'est alors

que la France préfentera le plus magnifique des

fpe&acles, celui du concours de toute l'aếtion

du génie de la Nation la plus irdustrieufe & la

plus animée , avec l'eſfor de la nature phyſi

que la plus variée & la plus féconde dars fes

bienfais. Quel accord ! quelle tinion ! & que

ne peut-on pas en attendre ! ' -

C'est dans les Etats-généraux que le bonheur

public doit ſe renouveler, & c'eſt par eux qu'il

doit fe maintenir & s’accroître. Air fi vous ferez -

appelés fans doute à examiner les avantages &

les inconvéniens des formes qu'on a cru devoir

obferver pour la convocation de cette première

aif mblée ; vous pren 'rez connoifance des lon

gueurs & des difficultés qui es font réſultées ;

vous examinerez toutes les diſparités qui font

une conféquence des anciennes fećtions l'arron

diffemens; enfin l'expérience venant de rendre

fenfibles diverfes imperfestions infép: rables du

plan qu'on a ſuivi pour fe rapprocher des anciens

ufages, vous penferez, Meffieurs, qu'un de vos

pius grands intérêts est de préfenter au Roi de

nouvelles idées, & de former des plans qui foient
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médités avec affez de fagetfe pour obtenir l'ap

probation de Sa Majesté, & pour répondreau
vceu commun de la Toutes les difpofi

tions, Meffieurs, qui ont fervi à vous raffem

bler, fe trouvent entées, pour ainſi dire , fur

le tronc antique & reſpećié de la constitution

Françoiſe ; mais les changemens furvenus dans

nos moeurs & dans nos opinions,

ment du royaume, l'acroiſſement des richeffes na

tionales, l'abolition fur-tout des privilèges pé

cuniaires, fi cette abolition a lieu, toutes ces cir

constances & beaucoup d'autres exigent peut

être un ordre nouveau : & fi le gouvernement

fe borne en ce monent à fixer votre attertion fur

cette penſée, ce n'est pas qu'il demeure étranger

à une fi importante délibération; mais les égards .

dûs aux lumières de cette auguste affemblée, doi

vent détourner de lui propofer d'autre guide que

fes propres réflexions. On a recueilli pour cette

fois les débris d'un vieux temple ; c'est à vous ,

Meſſieurs, à en faire la réviſion & à propofer les

moyens de les mieux ordonner. Vous remarque

rtz peut-être , à cette occaſion , l'inconſéquen

ce ou la légèreté de l'eſprit du jour, qui ſe plaît

à juger des arrangeinens momentanés, avec la

même févérité qu'il devroit employer pour ap

précier des institutions immuables. Encore fi c'é

toit toujours de perfection qu’on fût avide ; mais

l'ardeur avec laquelle on épie les erreurs ou

les fautes de ceux qui agiſſent, donne fouvent à

Penfer qu'on en fait la découverte avec plaifir.

Enfin, Meſſieurs, & pour revenir à des idées

plus deuces, lorſque, de concert ávec votre au

guste Souverain, vous aurez pofé les baſes pre

mières da bonheur & de la proſpérité de la Fran

ce, & lorſque vous aurez encore marqué les

pierres numéraires qui doivent vous conduire

dans la vaste route du hien public, vous ne nė
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gligerez pas d'apercevoir que plus un gouver

nement fe m:t dans la néceſſité d'être juste ,

& plus il faut affermir fon aĉtion. Une Nation

fourdement mécontente des fautes eu des abus

de l'administration, ne tarde pas à fe complaire

dans toutes les oppoſitions & les réſistances ;

mais un tel efprit doit changer, lorſque par de

fages précautions, la marche du gouvernement

fe trouve unie pour toujours aux principes qui

doivent asturer la félicité publique. Le Roi défire

avec paffion que tout ce quiest juste en adminiſ

tration foit connu, foit déterminé, ſoit invaria

ble ; mais il défire, mais il veut abſolument

que l'autorité fouveraine puiffe maintenir l'exé

cution des difpofitions conformes aux loix, &

défendre l'ordre public contre toute eſpèce d'at

teinte. Le meilleur des gouvernemens ne feroit

belle abstraćtion, fi le momentoù la puif

ance royale doit déployer toute fon action, ref

toit encore incertain, & fi cette puifance une

fois en accord avec le voeu général, avoit des ré

fiſtances à ménager & des obstacles à vaincre. Il

ne faut pas, Meffieurs, que les ennemis de la

tranquillité publique & de la proſpérité nationale

puiſſent placer leur eſpoir dans une confuſion,

fuite inévitable d'un défaut d'harmonie entretou

tes les forces protectrices des destins de la Fran

ce. Vous conſidérerez la fituation du royaume,

vous verrez ce qu'il est , & ce qu’il a beſoin d’ê

tre dans l'ordre politique de l'Europe ; & en ar

rêtant votre atteation fur l'ancien état de la plus

refpe&table des Monarchies, vous étendrez au

loin vos réflexions, & non contens des premiè

res acclamations du peuple François, vous aſpi

rerez encore au ſuffrage réfléchi de toutes les Na

tions étrangères, de ces Nations dont le jugement,

à l'abri de nos paffions du moment, repréſente

celui de la Pcstérité; de ces Nations Hui, vous con
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fidérant dans le tableau de l'histoire, ne croirontà.

la durée d’aucune de vos difpofitions, fi vous

perdez de vue ce qu’exigent impérativement les

grandescirconstances de ce vaste Empire, fa post
tion, fes relations extérieures, la diverſité de fes

uſages, dont les uns font constitutifs, les autres

affermis par le temps, l'effet inévitable de fes

richeffes, & plus encore peut-être le génie & le

cara&tère de fes habitans, les anciens préjugés,

les vieilles habitudes, enfin tous ces liens qu'on

ne peut jamais rompre avec violence, & que

la prudence d'un grand corps politique doit fage

ment apprécier. -

Le Roi, Meffieurs , en confidérant par la

penſée cet important édifice de bonheur & de

puifance que vous pouvez l'aider à élever ,

défire véritablement qu'il puiſſe être fondé fur

les bafes les plus affurées : cherchez-les , indi

quez-les à vstre Souverain, & vous trouverez

de fa part la plus généreuſe affistance. Le Roi,

Meffieurs, éclairé par de longues traverfes, &

par ces événemens précipités qui doublent en

quelque manière les années de l'expérience ,

aime plus quejamais la raifon , & en est un bon

juge, Ainſi, lorſque les premières flectuations ,

inféparables d'une rémnion nombreufe , feront

arrêtéos, lorſque l'eſprit dominant de cette affem

blée fera dégagé des nuages qui pourroient

d'abord l'obſcurcir, enfin lorſqu'il en fera temps,

Sa Majesté appréciera justement le caraćtère de

vos délibérations ; & s'il eil tel qu'Elle l’eſpère,

s'il est tel qu'Elle a droit de l'attendre , s'il eft tel

enfin que la plus faine partie de la Nation le fou

haite & le demande, le Roi fecondera vos voeux

& vos travaux; il mettra fagloire à les couronner;

& l'eſprit du meilleur des Princes fe mêlant, pour

ainfi dire à celui qui inſpirera la plus fidelle des

Nations, on verra naître de cet accord le Plus



- 16 ). -

grand des biens & la plus folide des puifances.

C'est à vous, Meffieurs, à préparer une fi belle

alliance , c'est à vous à former un femblable

noeud; & pour y parvenir, vous écarterez tous

les fystêmes exagérés, vous réprimerez tous les

abus de l'imagination , vous vous défierez de

toutes les opinions trop nouvelles , vous ne

croirez pas que l'avenir puiste être fans con

nexion avec le paffé, vous ne préférerez pas les

prejets & les difcours qui vous tranſporteroient

dans un monde idéal, à ces penſées & à ces

confeils qui, moins éclatans, mais plus pratica

bles, expoſent à moins de combats, & donnent

au bien qu'on opère un cara&ère de stabilité &

de durée. Enfin, Meffieurs , vous ne ferez pas

envieux des ſuccès du tems, & vous lui laiffere

quelque chofe à faire; car fi vous entrepreniez

à-la-fois la réforme de tout ce qui vous paroîtroit

imparfait , votre ouvrage le deviendroit lui

même. Il est aiſé d'apercevoir que dans une

vrste administrarion , la juste proportion de fes

diverfes parties échappe aux meilleurs obſerva

teurs, lorſque toutes font miſes en mouvement

dan feul jet, & que de fimples abstractions

en garantiffent 'harmonie.

Que feroit - ce , Meffieurs , fi dès vos pre

miers pas une défurion éclatarte venoit à ſe

manifester ? que deviendroit le bien public au

mi ieu de ces divistons où les intésêts d'ordre ,

d'état & de p rſonnes , occuperoient toutes

vos penſées ? ', font fi agistans ces intérêts ,

& lenr domiñation va telement en croiffant ,

que la fageffe de Sa Majestė, que fon attache

mert au bien de l’Etat , ont dû fixer fon atten

tion fur des paffions d’une fi grande influence:

C'est par ce notif fi digne d'hommage, c'est

par ce motif qui atteſte ſĩ đistin&ement le veeu

de Sa Majestë pour le fuccès de vos travaux ,
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que le Roi est inquiet de vos þremières déli

bérations. La manière dont les Etats-généraux

en dirigeront la forme , eſt une des grandes

questions qui s'est élevée dans le royaume , &

les avis ſur la délibération en commun ou par

tête, ft mblent s'être partagés avec une ardeur

qui deviendroit alarmante, ſi l'amour du bien

public ne formoit entre vous , Meffieurs, un

oint de réunion plus fort & plus puiſſant que

opinions & les fentimens propres à vous

divifer. Le Roi , Meſſieurs , connoit toute

l'étendue de la liberté qui doit vous être laiffée ;

mais fans accord, votre force s'évanouiroit, &

les eſpérances de la nation feroient perdues. Sa

Majesté a denc fixé fon attention fur des pré

liminaires dont les conſéquences peuvent être

fi grandes; & ce n'est pas encore cependant

comme votre Souverain, c'est comme le pre

mier tuteur des intérêts de la Nation , c'eſt

comme le plus fidèle protecteur de la félicité pu

blique, que le Roi m'a ordonné de vous préfenter

un petit nombre de réflexions. J'aurois aimė

peut-être à en être difenfë , car on ne s'ap

proche jamais fans danger de ces questions déli

cates dont l'eſprit de parti s'est déja rendu

maitre ; mais il faut rejeter avec dédain toutes

les confidérations perſonnelles qui fort tou

jours erabarras dans la route du bien public.

Ce fera vous , Meſſieurs , qui chercherez

d'abord à connoitre l'importance ou le danger

dont il peut être pour l’Etat que vos délibéra

tions foient prifes en commun ou par ordre,

& les lumières qui fortiront de votre affemblée

influeront fans doute fur l'opinion de Sa

Majesté ; mais le choix du moment où cette

º être traitée , fi ce cheix est fait

agement , fuffira pour prévenir les riſques

ou les inconvéniens d'une femblable difcuſſion,

- * *
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& c'est principalement fur ce point que je vais

m'arrêter.

Tout annonce , Meffieurs, que fi une partie

de cette aſſemblée demandoit que la première

de vos déterminations fût un voeu pour déli

bérer par tête fur tous les objets qui feront

foumis à votre examen , il réſulteroit de cette

tentative , ſi elle étoit obstinée, une ſciſſion telle

que la marche des E:ats-généraux feroit arrêée

ou longtems ſuſpendue , & l’on ne peut pré

voir quelle feroit la fuite d'une femblable divi

fion. -

Tout prendroit au contraire une forme diffé

rente, tout fetermineroit peut-être par une con

ciliation agréable aux partis oppoſés, fi les trois

Ordres, commençant par fe ſéparer, les deux

premiers examinoient d'abord l'importante queſ

tion de leurs priviléges pécuniaires, & fi, con

firmant des voeux déjà manifestés dans pluſieurs

provinces , ils fe déterminoient d'un commun

2ccord au noble abandon de ces avantages. Per

Tonne d'entre vous , Meſſieurs , ne pourroit

avec justice eſfayer de ravir aux deux premiers

Or res le mérite d'un généreux facrifice; & ce

feroit cependant les en Friver , ce feroit du

moins en obſcurcir l'éclat, que de foumettre

cette déciſion à la délibération des trois Ordres

réunis : une posteffion qui remonte aux temps

les plus reculės de la Monarchie, est un titre

qui devient encore plus digne de reſpećł au

moment où ceux qui en jouiſſent font diſpoſés

à y renoncer. Il eſt donc juste, il est raiſonna

ble que les Députés des Communes laiffent aux

repréſentans des deux premiers Ordres tout

l'honneur d'un tel facrifice. C'est en vain que

pour en diminuer le prix ; c'est en vain que

pour le ternir, on voudroit y donner le nom

d'obligation fimple & naturel. Certes, de Pareils
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astes de justice ne font pas communs, & l'hiſ

toire n’en préfente pas d'exemples.

Suppofons maintenant que cette délibération

foir prife par la Nob'effe & par le Clergé ,

qu'elle le foit promptement & de la fente ma

nière dont on peut l'attendre , par un noble

fentiment, par un mouvement digne de l'élé

vation d'ame qui caractériſe les principaux mem

bres des deux premiers Ordres de l'Erat ; dès

ce momcrt ils recevront de la part des repré

fentans des Communes , c t hommage de recon

noistance & de fenfibilité auquel aucun François

ne fut jamais réfraétaire. Ils feront invités à

s’unir fouvent aux Repréfertans du peuple ,

pour faire en conrmum le bien de l'Etat ; &

tûrement ce ne fera pas d'une manière générale

ni abfolue qu'ils réſisteront à cette avance.

Cependant une première union entre les Ordres

une fois formée , & les ombrages des uns dif

fipés , les plaintes & les jalonfies des autres

appaifées, c'est alors qu’avec calme & par des

Commiffaires nommės dans les trois Ordres, on

examinera les avantages & les inconvéniens de

toutes les formes de Célibérations ; c'est alors

qu’on défignera peut-être les questions qu'il

importe au Souverain & à l'Etat de foumettre

à une difcuffion féparée, & les objets qu'il est

eonvenable de rapporter à une délibèration

eommune ; c'est alors enfin qu'on jugera plus

fainement une question qui préfente tant d'af.

pećts différens. Vous verrez facilement que pour

maintenir un ordre établi, pour ralentir le goût

des innovations , les délibérations confiées à

deux ou trois Ordres, ont un grand avantage,

& que dans les temps & pour les affaires où la

célérité des réfolutions & l'unité d'aćtion & d’in

térêt deviennent néceffaires, la confultation en

commun mérite la préférence. Vous examine
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rez ces principes & bien d'autres avec une

impartialité inconnue juſqu’à préfent , du mo

ment que l'abolition des priviléges pécuniaires

aira rendu vos intérêts égaux & parallèles.

E; fin, Meffieurs, vcus découvrirez fans peine

toute da pureté des motifs qui engagent Sa

Majelié à vous avertir de procéder avec fageffe

à ces différens examens. En effet , s’il étoit poſ:

ble qu'Elle fût uniquement occupée d'affurer

fon influence fur vos déterminations, Elle fau

roit bien apercevoir que l'aſcendant du Souve

rain feroit un jour ou l'autre favoriſée par l'éta

bliff ment général & constant des délibérations

en commun ; car dans un temps où les eſprits

ne feroi: nt pas futenus , comme aujourd'hui ,

par une circonst ince éclatante , peut-on dou

ter qu'en Roi de France n'eût des moyens potr

captiver cerx qui, par leur éloquence & leurs

talens, paroj*rsient devoir entraîner un grand

nombre de fustrages ! La marche des délibéra

tions confiées à dux ou trois O. dres, eſt donc,

par fa lenteur & fa circonfećtion, la meins favo

rable aux grandes révolutions ; & quand votre

Monarque, Meifi vrs, vous ramène à ces réfle

xiors, il vous donne une nouvelle preuve de

fờn amcur fincère du bien de l'Etat.

· Ah ! fi dans le cours de ce Mémoire, fi en

parcourant rapidement les objets les plus impor

tans, je ne vous ai pas fait connoître ces fenti

mens généreux & les intentions pures qui diri

gent toutes les déterminations de norre auguíte

Monarque, n'en accufez , Meil eurs , que l'in

terprète dont il a fait choix. Sa Majestė veut le

bien & le veut dans toute ſon éteneue ; & après

avoir été fouvent contrariée, dans fes đéfirs &

dans fes tentatives, Elle vient chercher en vous

une confolation & un appui. Non , fon eſpoir

ne fera poir.t trompė , vous voudrez lui mar
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quer de la reconnoistànce , vous voudrez lui dɔn

ner le prix qu'Elle attend de vous , & ce prix,

če prix inestimable fera 'avancement du bon

heur de fes peuples. Soyez unis, Mestieurs,

pour une fi grande entrepriſe, foyez un s pour

répondre aux voeux de la Nation , f y z unis

pour foutenir avec honneur les egard de l'Eu

rope,ſoyez unis pour tranſmettre fans trente vos

noms à la postéritė , , & pour contempler à

l'avance le tribunal rigoureux des générations

futures. Elles auront un compte à vous deman

der ces générationsinnombrables dont vous allez

peut-être fixer la destinée, Vos rivalités, vos pré

tentions, vos débats perſonnels pafferont comme

l'éclair au milieu de l'immenſité de l'eſpace, ils ne

laifferont aucune trace dans la route des fiècles ;

mais les principes d'union & de bonheur que

vous aurez afferinis, deviendront le témoigna

ge & comme le trophée perpétuel de vos tra

vaux & de votre patriotiſme. Oui, ce que vous

aurez fait pour l'avantage de l'Etat & pour fa

gloire , ce que vous aurez fait pour en affurer

la durée , fe trouvant inſéparablement lié à la

plus grande & à la plus éclatante de toutes les

circonstances, confiera votre fouvenir à la recon.

noiſſance des hommes ; & qui ne fait que leur

reconnoiſſance s'accroît à meſure que le temps

éloigne d'eux leurs bienfaiteurs & les obſcu

de fon ombre ! * -

Mais, ne vous le diffimulez point, Meffieurs,

il faut qu'une constitution bienfaifante & falu

taire foit cimentée par la puiſſance de l'eſprit

. public, & cet eſprit public, ce patriotiſme, ne

confistent poirt dans une ferveur paſſagère, ou,

dans un aveugle déſir d'une nouvelle fituation;

un tel déſir , une telle agitation, ſubſisteront

*oujours, car il est dans l'ordre inviolable des

choſes, que le plus grand nombre des habitans

d'un Empire découvrent autour d'eux de meil-

rcit
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Meures places , & afoire, i ağuement à un mon

vement q i leur préfente de nouvelles chances.

Une pareile inquiétude n'eſt qu'un fentiment

perſonnel, & on ne l'anoblit qu'en apparence &

paſſagèrement ; quandon le dirige vers les inté

rêts généraux dont la ſociété paroit le plus occu

pée. Mais le véritable eſprit public, le feul qui

uiffe ſuppléer à l'imperfection de toutes les

politiques, eſt d'une toute autre nature ;

vaste dans fes vues, réfléchi dans fa marche, il

tranſporte non pour un moment, mais pour tou

jours , nos intérêts perſonnels à quelque dif

tance d- nous , afin de les réunir , afin de les

foumettre à l'intérêt commun. Il faut de la force,

il faut du temps pour s'élever à cet efprit

public , & dans les commencemens un pareil

effort eſt pénible ; il doit l'être fur-tout au

milieu d'une Nation qui n'a jamais pris foin de

fes propres affaires , & qui , accoutumée depuis

des fiècles à s'abandonner uniquement aux pré

tentions individuelles , ou à celles qui dépen

dent d'une afſociation circonferirë, n'est nulle

ment préparée à la grande ſcène qui s'ouvre

aujourd'hui devant elle. Je ne fais point ces

réflexions, Meſſieurs, pour affəiblir votre cou

rage , mais pour vous engager à n'être point

étonnés des contrariétés dont vous ferez l'épreu

ve tant que l'eſprit national ne fera point en

core en harmonie avec la grandeur des circonſ

tances préſentes. Et pourquoi feriez-vous abat

tus par des obstacles, tandis que le gouverne

ment, vers lequel fe font portées, comme à flot,

, toutes les paffions, toutes les intrigues & tou

res les calomnies , a maintenu néanmoins fon

courage & fa perſévérance? Il eût connu, com

me d'autres , le prix du repos; il eût franchi

bien ou mal les difficultés de finance ; & en

snettant tous fes foins à rendre à l'autorité fon
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ancienne influence , il eût traverſé ces temps

d'orages , comme on l'a fait tant de fois fans

éclat mais fans inquiétude. Au lieu de ſuivre

cette marche obſcure, il s'est avancé au milieu

des dargers ; il s'est expoſé à tous les combats

de l'intérêt perſonnel ; il s'eſt foumis à tous les

faux ſoupçons, à toutes les interprétations injuf

tes; & au milieu d'une année défaftreufe, au

milieu d'une année où le défaut des récoltes , les

rigueurs de la faifon , les ravages des tempêtes

& des fléaux de toute eſpéce ont astailii la

France , enfin, au milieu de la pénurie du tré

for royal & des embarras inextricables de la

finance, il a mis en mouvement les habitans de

tout un royaume ; &, gêné par des formes bi

zarres en elles-mêmes, & dont fouvent on avoit

perdu la trace, il est enfin parvenu , à force de

foins & de peines, à raſſembler ces Etats-géné

- raux que la Nation a demandés avec tant d'inf

tance, ces Etats-généraux de la France, ces Etats

énéraux du premier Empire du monde , ces

tats-généraux enfin qu'aucun de nous ne peut

contempler, en ce moment, fans une reſpec

tueuſe émotion. C'eſt à eux, c'eſt à vous, Mef

fieurs, qu'il appartient d'achever le plus grand

des ouvrages, & de répondre aux eſpérances .

du meilleur des Rois ; c'est à vous à combler les

voeux de tout un peuple. Qu'un jour , qu'un

feul jour ne foit pas perdu, afin que vous arri

viez plus tôt à votre terme, afin que vous alliez

recueillir dans vos provinces les tributs de

reconnoistance qui vous feront dâs, afin que

vous entendiez de toutes parts , dans votre

route, les cris de Vive le-Roi, vive le bienfaiteur

de fon peuple, & que vous mêliez à ces paroles

l'ardente & touchante expreſſion de votre admi

ration & de votre amour. O France ! heureuſe

France ! c’est entre les mains de* citoyens,

- : t-3 t/i : -



c'est entre les mains de tes énfans, c'est entre les

mains de repréſentans , dont toi-même as ait le

choix, que repoſe aujourd'hui ta deftinée !

Oui, Meſſieurs, le Roi, en raffemblant Jes

Erats-généraux , le Roi, en réuniſſant autour

de lui les repréſentans de la Nation , le Roi,

en appelant à ſon aide un fi grand concours

de lumières, a déja fatisfait à # gloire ; mais

il a beſoin de vous pour obtenir les jouiſſan

ces les plus chères à fon coeur ; il a beſoin de

vous pour affurer le bonheur de fes peuples,

pour accroître & pour affermir la puiſſance de

l'Etat ; il a beſoin de vous pour répandre par

tout dans fon royaume l’influence de fes volon

tés bienfaifantes ; il a beſoin de vous enfin pour

multiplier les tréfors de la France, par le con

tentement ; la paix, la confiance & la liberté.

Ah ! puiſſe le ciel accorder à notre auguste

Monarque une affez longue fuite de jours pour

voir encore , non-feulement l'aurore, mais le

jour éblouiffant de tant de proſpérités: puiſſe-t-il

recevoir ainſi une juste récompenfe de fon bien

fait ; puiſſe-t-il voir les_premières moiffons de

cette terre chérie ; puiſſe-t-il préfager enfin ,

avec une heureuſe confiance , tout ce que lui

devront les races futures ! Et nous, par notre

amour, acquittons à l'avance cette dette de la

postérité ; foyons justes , foyons reconnoiffans,

& que le tribut de nos coeurs, que l'hommage

de nos fentimens portés aux pieds de notre Sou

verain, foient la première de toutes les rede

vances que nous nous engageons pour toujours

de lui payer. -
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